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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 6 février 2020, n° 18-19.518, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Indemnisation – Offre du Fonds de garantie – Défaut – Indemnité 
assortie des intérêts au double du taux légal – Conditions – Instance 
introduite contre le Fonds de garantie.

Donne acte à M. C... F..., Mme H... F... et Mme M... F... du désistement de leur pour-
voi dirigé contre la Caisse nationale militaire de sécurité sociale, Mme Q... F..., M. T... 
F... et M. J... F....

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 16 juin 1995, Mme H... F..., alors âgée de onze 
ans, a été percutée par un véhicule conduit par Mme R... et non couvert par une assu-
rance ; que par ordonnance du 6 mai 2004, le juge des référés, saisi par Mme H... F..., 
a confié à M. X... une mission d’expertise aux fins d’évaluation de ses préjudices, dont 
le rapport a été déposé le 16 octobre 2006 ; que les 17 avril, 21 avril et 6 mai 2009, 
Mme H... F..., assistée de son curateur M. C... F..., et ses parents M. C... et Mme M... 
F... (les consorts F...) ont assigné Mme R... et le Fonds de garantie des assurances obli-
gatoires de dommages (le FGAO) aux fins de liquidation de leurs préjudices ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa seconde branche, et sur le moyen 
unique du pourvoi incident, annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à en-
traîner la cassation ;

Sur le quatrième moyen du pourvoi principal :

Attendu que les consorts F... font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande de 
condamnation du FGAO à leur verser des intérêts au double du taux d’intérêt légal, 
à titre principal, du 16 février 1996 (soit à l’expiration du délai de huit mois suivant 
l’accident) au jour du jugement définitif, et à titre subsidiaire, du 16 mars 2007 (soit à 
l’expiration du délai de cinq mois suivant la diffusion du rapport judiciaire de M. X... 
du 16  octobre 2006) au jour du jugement définitif, sur le fondement des articles 
L. 211-13 et L. 211-14 du code des assurances, alors, selon le moyen :

1°/ que l’offre d’indemnité provisionnelle que l’assureur (ou le fonds de garantie) doit 
présenter à la victime dans un délai de huit mois à compter de l’accident, s’il n’a pas 
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été informé de la consolidation de l’état de la victime dans les trois mois de ce dernier, 
doit comprendre tous les éléments du préjudice alors indemnisables et ne pas être ma-
nifestement insuffisante ; qu’en retenant, pour juger que le FGAO avait satisfait à son 
obligation de présenter une telle offre, en envoyant aux consorts F... une provision de 
10 000 francs (soit 1 500 euros) le 15 septembre 1995, de manière inopérante que si 
cette offre n’était pas précise, il était impossible de déterminer rapidement les séquelles 
de l’accident qui s’étaient manifestées progressivement, tout en constatant que lors 
de l’envoi de cette provision, le FGAO avait indiqué qu’il chargerait M. V... d’exa-
miner Mme H... F... « en vue d’une offre d’indemnité » et que cet examen avait été 
pratiqué le 6 janvier 1996, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations dont il résultait que la provision de 1 500 euros allouée le 15 septembre 
1995, avant cet examen, était forfaitaire et sans lien avec les éléments de préjudice alors 
indemnisables et a par conséquent violé les articles L. 211-9, dans sa rédaction alors 
applicable, et l’article L. 211-13 du code des assurances ;

2°/ qu’en jugeant encore que le FGAO avait satisfait à son obligation de présenter une 
offre provisionnelle sur les préjudices alors indemnisables dans le délai de huit mois 
qui lui était imparti par l’envoi d’une provision de 10 000 francs (soit 1 500 euros) le 
15 septembre 1995, sans constater que cette offre n’était pas manifestement insuffi-
sante, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 211-9, 
dans sa rédaction alors applicable, et L. 211-13 du code des assurances ;

3°/ que l’existence de circonstances non imputables à l’assureur (ou au fonds de ga-
rantie) ayant empêché ce dernier de présenter dans le délai qui lui était imparti une 
offre d’indemnité provisionnelle non manifestement insuffisante répondant aux exi-
gences de l’article L. 211-9 du code des assurances et comprenant par conséquent tous 
les éléments de préjudice alors indemnisables peut justifier une réduction de la péna-
lité du doublement des intérêts mais non la remise de cette pénalité ; qu’en énonçant, 
pour débouter les consorts F... de leur demande de doublement des intérêts, que si le 
FGAO n’avait pas satisfait à son obligation de transmettre une offre précise à la victime 
directe dans le délai de huit mois prévu à l’article L. 211-9 du code des assurances, 
c’est en raison de circonstances qui ne lui étaient pas imputables et qui étaient liées à 
l’impossibilité de déterminer rapidement les séquelles de l’accident, et qu’en consé-
quence l’envoi d’une provision de 10 000 francs (soit 1 500 euros) le 15 septembre 
1995 était, dans ces conditions, suffisant, la cour d’appel a violé l’article L. 211-9, dans 
sa rédaction alors applicable, et l’article L. 211-13 du code des assurances ;

4°/ que l’assureur (ou le fonds de garantie) est tenu d’adresser directement à la victime 
directe et aux victimes par ricochet les offres d’indemnisation visées à l’article L. 211-
9 du code des assurances, et non à leur conseil, l’avocat ne disposant du pouvoir de re-
présenter ses clients sans avoir à justifier d’un mandat que dans le cadre de la procédure 
judiciaire ; que dès lors, en retenant, pour débouter les consorts F... de leur demande de 
doublement des intérêts au taux légal, que par un courrier en date du 2 février 2007, 
soit moins de cinq mois après avoir eu connaissance du rapport d’expertise de M. X... 
fixant la date de consolidation, le fonds de garantie avait adressé au conseil des consorts 
F... une offre d’indemnisation amiable portant sur l’ensemble des préjudices subis tant 
par la victime directe que par ses parents et sa fratrie, sans avoir constaté que leur 
conseil était titulaire d’un mandat à cette fin, la cour d’appel a violé l’article L. 211-9, 
dans sa rédaction applicable au litige, et l’article L. 211-13 du code des assurances ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article R. 421-15 du code des assurances, en aucun 
cas, l’intervention du FGAO dans les instances engagées entre les victimes d’accidents 
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corporels ou leurs ayants droit, d’une part, les responsables ou leurs assureurs, d’autre 
part, ne peut motiver une condamnation conjointe ou solidaire du fonds de garantie et 
du responsable ; que selon l’article L. 211-22, alinéa 2, du même code, l’application au 
FGAO de l’article L. 211-13 prévoyant la pénalité du doublement du taux de l’intérêt 
légal lorsque l’offre n’a pas été faite dans les délais impartis à l’article L. 211-9, ne fait 
pas obstacle aux dispositions particulières qui régissent les actions en justice contre le 
Fonds ; qu’il en résulte que le FGAO ne peut être condamné à cette pénalité au cours 
des instances susmentionnées mais seulement au cours de celles introduites par la vic-
time ou ses ayants droit à l’encontre du Fonds dans les conditions prévues par l’article 
R. 421-14 du code des assurances ;

Que par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, après avis donné aux parties 
en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve lé-
galement justifiée ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal :

Vu les articles 29 et 33 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et les articles L. 421-1 et 
R. 421-13 du code des assurances ;

Attendu qu’il résulte des deux premiers textes que seules doivent être imputées sur 
l’indemnité réparant l’atteinte à l’intégrité physique de la victime, les prestations ver-
sées par des tiers payeurs qui ouvrent droit, au profit de ceux-ci, à un recours subro-
gatoire contre la personne tenue à réparation  ; que, n’étant pas mentionnée par le 
premier de ces textes, la prestation de compensation du handicap ne donne pas lieu à 
recours subrogatoire contre la personne tenue à réparation et ne peut donc être impu-
tée sur l’indemnité réparant l’atteinte à l’intégrité physique de la victime ; que, selon 
les deux derniers textes, lorsque le FGAO intervient, il paie les indemnités allouées 
aux victimes ou à leurs ayants droit qui ne peuvent être prises en charge à aucun autre 
titre lorsque l’accident ouvre droit à réparation ; que les versements effectués au profit 
des victimes ou de leurs ayants droit et qui ne peuvent pas donner lieu à une action 
récursoire contre le responsable des dommages ne sont pas considérés comme une 
indemnisation à un autre titre ;

Attendu que, pour dire que le versement de la rente trimestrielle viagère due au titre 
de la tierce personne ne pourra intervenir que sur justification par Mme H... F... au-
près du FGAO, dans le premier mois de chaque année civile, de l’absence de demande 
de prestation de compensation du handicap ou du montant des sommes perçues à ce 
titre, l’arrêt retient que nonobstant le caractère subsidiaire de l’indemnisation opérée 
par le FGAO, la personne handicapée n’a aucune obligation de solliciter la prestation 
de compensation du handicap mais peut le faire à tout moment et qu’en raison du 
caractère indemnitaire de cette prestation, il convient, afin d’éviter une double in-
demnisation, de prévoir que les sommes dont Mme H... F... pourrait être amenée à 
bénéficier devront être déduites des sommes allouées au titre de l’assistance par une 
tierce personne ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la prestation de compensation du handicap définie 
aux articles L. 245-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles n’étant pas 
mentionnée par l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, elle n’ouvre droit 
à aucune action contre la personne tenue à réparation du dommage et ne peut donc 
être imputée sur l’indemnité allouée, que celle-ci soit payée par la personne tenue à 
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réparation ou prise en charge à titre subsidiaire par le FGAO, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Et sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que, pour limiter à 5 499,90 euros la somme due en réparation du préjudice 
subi par Mme H... F... au titre des frais divers, l’arrêt retient que l’examen neuropsy-
chologique et le bilan psychiatrique réalisés respectivement par MM. K... et O... ne 
peuvent être assimilés à l’assistance d’un médecin conseil mais s’analysent comme des 
rapports d’expertise privés qui ne sauraient être indemnisés au titre des frais divers ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si ces examens 
n’avaient pas été indispensables à l’évaluation des préjudices de la victime et n’étaient 
pas, par conséquent, imputables à l’accident, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision ;

Et sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article 4 du code de procédure civile ;

Attendu que pour limiter à une certaine somme l’évaluation du préjudice profession-
nel de Mme M... F..., l’arrêt retient qu’il est démontré que cette dernière était déjà 
en disponibilité professionnelle avant l’accident pour élever l’ensemble de ses jeunes 
enfants et que s’il est constant qu’elle s’est effectivement occupée de sa fille H... durant 
cette période, elle s’est également occupée de ses autres enfants, de sorte que la perte 
de revenus qu’elle a subie à hauteur de 126 129 euros durant cette période de mise 
en disponibilité n’est pas en lien direct avec l’accident dont a été victime sa fille mais 
avec le fait qu’elle a décidé durant une certaine période de se consacrer à l’entretien 
et l’éducation de ses jeunes enfants ;

Qu’en statuant ainsi, alors que dans ses conclusions d’appel, Mme M... F... sollicitait 
l’allocation d’une somme de 126 129 euros correspondant à la perte de revenus subie 
non pas entre l’accident et sa reprise d’activité mais entre la date à laquelle sa période 
de disponibilité aurait dû s’achever si l’accident n’était pas survenu, à savoir lorsque 
son dernier enfant a atteint l’âge de huit ans, et sa reprise effective d’activité, la cour 
d’appel a modifié les termes du litige et violé le texte susvisé ;

Et sur le cinquième moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 700 du code de procédure civile ;

Attendu que pour rejeter la demande formée par les consorts F... au titre de ce texte, 
l’arrêt retient que le FGAO ne peut être condamné au paiement des frais irrépétibles ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le Fonds est une partie au sens de l’article 700 du code 
de procédure civile et peut être condamné sur ce fondement, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le versement de la rente 
trimestrielle viagère due au titre de la tierce personne à compter du 31 juillet 2015 ne 
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pourra intervenir que sur présentation dans le premier mois de chaque année civile par 
Mme H... F... d’un justificatif d’absence de demande de prestation de compensation du 
handicap ou du montant des sommes perçues au titre de cette prestation, en ce qu’il 
fixe à 5 499,90 euros la somme due en réparation du préjudice subi par Mme H... F... 
au titre des frais divers, en ce qu’il fixe à 30 000 euros la somme due en réparation du 
préjudice professionnel de Mme M... F... et en ce qu’il déboute les consorts F... de leur 
demande formée au titre de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
24 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Potier de La Varde, Buk-La-
ment et Robillot -

Textes visés : 

Articles 29 et 33 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ; articles L. 421-1 et R. 421-13 du code 
des assurances ; articles L. 211-1, L. 211-22, R. 421-14 et R. 421-15 du code des assurances ; 
article 700 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Crim., 1er septembre 2015, pourvoi n° 14-82.251, Bull. crim. 2015, n° 184 (cassation), et les arrêts 
cités. Sur la condamnation du fonds de garantie aux dépens, à rapprocher : 2e Civ., 3 novembre 
2011, pourvoi n° 10-19.572, Bull. 2011, II, n° 203 (cassation), et les arrêts cités.

ACTION CIVILE

2e Civ., 6 février 2020, n° 18-19.518, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Préjudice – Réparation – Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages – Indemnité – Evaluation – Déduction – 
Prestations indemnitaires versées par un tiers payeur – Conditions – 
Action subrogatoire du tiers payeur contre le responsable du 
dommage – Prestation de compensation du handicap (non).

La prestation de compensation du handicap définie aux articles L. 245-1 et suivants du code de l’action sociale 
et des familles n’étant pas mentionnée par l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, elle n’ouvre droit 
à aucune action contre la personne tenue à réparation du dommage et ne peut donc être imputée sur l’indemnité 
allouée, que celle-ci soit payée par la personne tenue à réparation ou prise en charge à titre subsidiaire par le 
Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages.
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Donne acte à M. C... F..., Mme H... F... et Mme M... F... du désistement de leur pour-
voi dirigé contre la Caisse nationale militaire de sécurité sociale, Mme Q... F..., M. T... 
F... et M. J... F....

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 16 juin 1995, Mme H... F..., alors âgée de onze 
ans, a été percutée par un véhicule conduit par Mme R... et non couvert par une assu-
rance ; que par ordonnance du 6 mai 2004, le juge des référés, saisi par Mme H... F..., 
a confié à M. X... une mission d’expertise aux fins d’évaluation de ses préjudices, dont 
le rapport a été déposé le 16 octobre 2006 ; que les 17 avril, 21 avril et 6 mai 2009, 
Mme H... F..., assistée de son curateur M. C... F..., et ses parents M. C... et Mme M... 
F... (les consorts F...) ont assigné Mme R... et le Fonds de garantie des assurances obli-
gatoires de dommages (le FGAO) aux fins de liquidation de leurs préjudices ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa seconde branche, et sur le moyen 
unique du pourvoi incident, annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à en-
traîner la cassation ;

Sur le quatrième moyen du pourvoi principal :

Attendu que les consorts F... font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande de 
condamnation du FGAO à leur verser des intérêts au double du taux d’intérêt légal, 
à titre principal, du 16 février 1996 (soit à l’expiration du délai de huit mois suivant 
l’accident) au jour du jugement définitif, et à titre subsidiaire, du 16 mars 2007 (soit à 
l’expiration du délai de cinq mois suivant la diffusion du rapport judiciaire de M. X... 
du 16  octobre 2006) au jour du jugement définitif, sur le fondement des articles 
L. 211-13 et L. 211-14 du code des assurances, alors, selon le moyen :

1°/ que l’offre d’indemnité provisionnelle que l’assureur (ou le fonds de garantie) doit 
présenter à la victime dans un délai de huit mois à compter de l’accident, s’il n’a pas 
été informé de la consolidation de l’état de la victime dans les trois mois de ce dernier, 
doit comprendre tous les éléments du préjudice alors indemnisables et ne pas être ma-
nifestement insuffisante ; qu’en retenant, pour juger que le FGAO avait satisfait à son 
obligation de présenter une telle offre, en envoyant aux consorts F... une provision de 
10 000 francs (soit 1 500 euros) le 15 septembre 1995, de manière inopérante que si 
cette offre n’était pas précise, il était impossible de déterminer rapidement les séquelles 
de l’accident qui s’étaient manifestées progressivement, tout en constatant que lors 
de l’envoi de cette provision, le FGAO avait indiqué qu’il chargerait M. V... d’exa-
miner Mme H... F... « en vue d’une offre d’indemnité » et que cet examen avait été 
pratiqué le 6 janvier 1996, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations dont il résultait que la provision de 1 500 euros allouée le 15 septembre 
1995, avant cet examen, était forfaitaire et sans lien avec les éléments de préjudice alors 
indemnisables et a par conséquent violé les articles L. 211-9, dans sa rédaction alors 
applicable, et l’article L. 211-13 du code des assurances ;

2°/ qu’en jugeant encore que le FGAO avait satisfait à son obligation de présenter une 
offre provisionnelle sur les préjudices alors indemnisables dans le délai de huit mois 
qui lui était imparti par l’envoi d’une provision de 10 000 francs (soit 1 500 euros) le 
15 septembre 1995, sans constater que cette offre n’était pas manifestement insuffi-
sante, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 211-9, 
dans sa rédaction alors applicable, et L. 211-13 du code des assurances ;
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3°/ que l’existence de circonstances non imputables à l’assureur (ou au fonds de ga-
rantie) ayant empêché ce dernier de présenter dans le délai qui lui était imparti une 
offre d’indemnité provisionnelle non manifestement insuffisante répondant aux exi-
gences de l’article L. 211-9 du code des assurances et comprenant par conséquent tous 
les éléments de préjudice alors indemnisables peut justifier une réduction de la péna-
lité du doublement des intérêts mais non la remise de cette pénalité ; qu’en énonçant, 
pour débouter les consorts F... de leur demande de doublement des intérêts, que si le 
FGAO n’avait pas satisfait à son obligation de transmettre une offre précise à la victime 
directe dans le délai de huit mois prévu à l’article L. 211-9 du code des assurances, 
c’est en raison de circonstances qui ne lui étaient pas imputables et qui étaient liées à 
l’impossibilité de déterminer rapidement les séquelles de l’accident, et qu’en consé-
quence l’envoi d’une provision de 10 000 francs (soit 1 500 euros) le 15 septembre 
1995 était, dans ces conditions, suffisant, la cour d’appel a violé l’article L. 211-9, dans 
sa rédaction alors applicable, et l’article L. 211-13 du code des assurances ;

4°/ que l’assureur (ou le fonds de garantie) est tenu d’adresser directement à la victime 
directe et aux victimes par ricochet les offres d’indemnisation visées à l’article L. 211-
9 du code des assurances, et non à leur conseil, l’avocat ne disposant du pouvoir de re-
présenter ses clients sans avoir à justifier d’un mandat que dans le cadre de la procédure 
judiciaire ; que dès lors, en retenant, pour débouter les consorts F... de leur demande de 
doublement des intérêts au taux légal, que par un courrier en date du 2 février 2007, 
soit moins de cinq mois après avoir eu connaissance du rapport d’expertise de M. X... 
fixant la date de consolidation, le fonds de garantie avait adressé au conseil des consorts 
F... une offre d’indemnisation amiable portant sur l’ensemble des préjudices subis tant 
par la victime directe que par ses parents et sa fratrie, sans avoir constaté que leur 
conseil était titulaire d’un mandat à cette fin, la cour d’appel a violé l’article L. 211-9, 
dans sa rédaction applicable au litige, et l’article L. 211-13 du code des assurances ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article R. 421-15 du code des assurances, en aucun 
cas, l’intervention du FGAO dans les instances engagées entre les victimes d’accidents 
corporels ou leurs ayants droit, d’une part, les responsables ou leurs assureurs, d’autre 
part, ne peut motiver une condamnation conjointe ou solidaire du fonds de garantie et 
du responsable ; que selon l’article L. 211-22, alinéa 2, du même code, l’application au 
FGAO de l’article L. 211-13 prévoyant la pénalité du doublement du taux de l’intérêt 
légal lorsque l’offre n’a pas été faite dans les délais impartis à l’article L. 211-9, ne fait 
pas obstacle aux dispositions particulières qui régissent les actions en justice contre le 
Fonds ; qu’il en résulte que le FGAO ne peut être condamné à cette pénalité au cours 
des instances susmentionnées mais seulement au cours de celles introduites par la vic-
time ou ses ayants droit à l’encontre du Fonds dans les conditions prévues par l’article 
R. 421-14 du code des assurances ;

Que par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, après avis donné aux parties 
en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve lé-
galement justifiée ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal :

Vu les articles 29 et 33 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et les articles L. 421-1 et 
R. 421-13 du code des assurances ;

Attendu qu’il résulte des deux premiers textes que seules doivent être imputées sur 
l’indemnité réparant l’atteinte à l’intégrité physique de la victime, les prestations ver-
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sées par des tiers payeurs qui ouvrent droit, au profit de ceux-ci, à un recours subro-
gatoire contre la personne tenue à réparation  ; que, n’étant pas mentionnée par le 
premier de ces textes, la prestation de compensation du handicap ne donne pas lieu à 
recours subrogatoire contre la personne tenue à réparation et ne peut donc être impu-
tée sur l’indemnité réparant l’atteinte à l’intégrité physique de la victime ; que, selon 
les deux derniers textes, lorsque le FGAO intervient, il paie les indemnités allouées 
aux victimes ou à leurs ayants droit qui ne peuvent être prises en charge à aucun autre 
titre lorsque l’accident ouvre droit à réparation ; que les versements effectués au profit 
des victimes ou de leurs ayants droit et qui ne peuvent pas donner lieu à une action 
récursoire contre le responsable des dommages ne sont pas considérés comme une 
indemnisation à un autre titre ;

Attendu que, pour dire que le versement de la rente trimestrielle viagère due au titre 
de la tierce personne ne pourra intervenir que sur justification par Mme H... F... au-
près du FGAO, dans le premier mois de chaque année civile, de l’absence de demande 
de prestation de compensation du handicap ou du montant des sommes perçues à ce 
titre, l’arrêt retient que nonobstant le caractère subsidiaire de l’indemnisation opérée 
par le FGAO, la personne handicapée n’a aucune obligation de solliciter la prestation 
de compensation du handicap mais peut le faire à tout moment et qu’en raison du 
caractère indemnitaire de cette prestation, il convient, afin d’éviter une double in-
demnisation, de prévoir que les sommes dont Mme H... F... pourrait être amenée à 
bénéficier devront être déduites des sommes allouées au titre de l’assistance par une 
tierce personne ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la prestation de compensation du handicap définie 
aux articles L. 245-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles n’étant pas 
mentionnée par l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, elle n’ouvre droit 
à aucune action contre la personne tenue à réparation du dommage et ne peut donc 
être imputée sur l’indemnité allouée, que celle-ci soit payée par la personne tenue à 
réparation ou prise en charge à titre subsidiaire par le FGAO, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Et sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que, pour limiter à 5 499,90 euros la somme due en réparation du préjudice 
subi par Mme H... F... au titre des frais divers, l’arrêt retient que l’examen neuropsy-
chologique et le bilan psychiatrique réalisés respectivement par MM. K... et O... ne 
peuvent être assimilés à l’assistance d’un médecin conseil mais s’analysent comme des 
rapports d’expertise privés qui ne sauraient être indemnisés au titre des frais divers ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si ces examens 
n’avaient pas été indispensables à l’évaluation des préjudices de la victime et n’étaient 
pas, par conséquent, imputables à l’accident, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision ;

Et sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article 4 du code de procédure civile ;

Attendu que pour limiter à une certaine somme l’évaluation du préjudice profession-
nel de Mme M... F..., l’arrêt retient qu’il est démontré que cette dernière était déjà 
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en disponibilité professionnelle avant l’accident pour élever l’ensemble de ses jeunes 
enfants et que s’il est constant qu’elle s’est effectivement occupée de sa fille H... durant 
cette période, elle s’est également occupée de ses autres enfants, de sorte que la perte 
de revenus qu’elle a subie à hauteur de 126 129 euros durant cette période de mise 
en disponibilité n’est pas en lien direct avec l’accident dont a été victime sa fille mais 
avec le fait qu’elle a décidé durant une certaine période de se consacrer à l’entretien 
et l’éducation de ses jeunes enfants ;

Qu’en statuant ainsi, alors que dans ses conclusions d’appel, Mme M... F... sollicitait 
l’allocation d’une somme de 126 129 euros correspondant à la perte de revenus subie 
non pas entre l’accident et sa reprise d’activité mais entre la date à laquelle sa période 
de disponibilité aurait dû s’achever si l’accident n’était pas survenu, à savoir lorsque 
son dernier enfant a atteint l’âge de huit ans, et sa reprise effective d’activité, la cour 
d’appel a modifié les termes du litige et violé le texte susvisé ;

Et sur le cinquième moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 700 du code de procédure civile ;

Attendu que pour rejeter la demande formée par les consorts F... au titre de ce texte, 
l’arrêt retient que le FGAO ne peut être condamné au paiement des frais irrépétibles ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le Fonds est une partie au sens de l’article 700 du code 
de procédure civile et peut être condamné sur ce fondement, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le versement de la rente 
trimestrielle viagère due au titre de la tierce personne à compter du 31 juillet 2015 ne 
pourra intervenir que sur présentation dans le premier mois de chaque année civile par 
Mme H... F... d’un justificatif d’absence de demande de prestation de compensation du 
handicap ou du montant des sommes perçues au titre de cette prestation, en ce qu’il 
fixe à 5 499,90 euros la somme due en réparation du préjudice subi par Mme H... F... 
au titre des frais divers, en ce qu’il fixe à 30 000 euros la somme due en réparation du 
préjudice professionnel de Mme M... F... et en ce qu’il déboute les consorts F... de leur 
demande formée au titre de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
24 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Potier de La Varde, Buk-La-
ment et Robillot -

Textes visés : 

Articles 29 et 33 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ; articles L. 421-1 et R. 421-13 du code 
des assurances ; articles L. 211-1, L. 211-22, R. 421-14 et R. 421-15 du code des assurances ; 
article 700 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 

Crim., 1er septembre 2015, pourvoi n° 14-82.251, Bull. crim. 2015, n° 184 (cassation), et les arrêts 
cités. Sur la condamnation du fonds de garantie aux dépens, à rapprocher : 2e Civ., 3 novembre 
2011, pourvoi n° 10-19.572, Bull. 2011, II, n° 203 (cassation), et les arrêts cités.

ADJUDICATION

2e Civ., 27 février 2020, n° 18-19.174, (P)

– Cassation –

 ■ Immeuble – Immeuble loué – Opposabilité du bail à 
l’adjudicataire – Connaissance antérieure à l’adjudication.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 321-4 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un bien appartenant à la société Claridge, loué à 
M. et Mme F... selon bail du 15  septembre 2008, à effet au 1er  septembre 2008, a 
été adjugé le 16  septembre 2014, à la société Bestin Realty, créancier poursuivant, 
faute d’enchère ; que le jugement d’adjudication, rejetant une contestation de M. et 
Mme F..., a relevé que le procès-verbal de description et le « procès-verbal d’appo-
sition de placard » mentionnaient que le bien faisait l’objet d’un bail ; que le 6 dé-
cembre 2014, cette société a fait délivrer à M. et Mme F... et à la société Claridge un 
commandement de quitter les lieux et que le 8 juillet 2015, un huissier de justice a 
procédé à leur expulsion en présence de la force publique ; que la société Claridge 
et M. et Mme F... ont saisi un juge de l’exécution afin de voir annuler les opérations 
d’expulsion ;

Attendu que, pour juger que M. et Mme F... n’avaient aucun droit propre à opposer à 
la société Bestin Realty lors de l’expulsion de la société Claridge et ordonner la vente 
des biens inventoriés dans le procès-verbal d’expulsion, l’arrêt retient que le contrat 
de bail venu à expiration au 31 août 2014 n’avait pu se reconduire tacitement du fait 
de la saisie opérée par la société Bestin Realty sur l’immeuble suivant commandement 
du 4 mars 2013 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la délivrance d’un commandement valant saisie immo-
bilière n’interdit pas la conclusion d’un bail ou la reconduction tacite d’un bail anté-
rieurement conclu, et que le bail, même conclu après la publication d’un tel comman-
dement est opposable à l’adjudicataire qui en a eu connaissance avant l’adjudication, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ; remet en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Basse-Terre, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat général : M. Gi-
rard - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Alain Bénabent ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 321-4 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 23 mars 2011, pourvoi n° 10-10.804, Bull. 2011, III, n° 43 (rejet), et l’arrêt cité.

AIDE JURIDICTIONNELLE

2e Civ., 27 février 2020, n° 18-26.239, (P)

– Cassation –

 ■ Effets – Report du point de départ du délai d’action – Date de 
réception de la notification de la désignation d’un auxiliaire de 
justice – Désignation ultérieure d’un nouvel avocat – Absence 
d’influence.

En l’état de la rédaction de l’article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, telle qu’issue du décret 
n° 2016-1876 du 27 décembre 2016, le délai d’exercice du recours pour lequel l’aide juridictionnelle totale 
a été accordée, court à compter de la date à laquelle la désignation de l’avocat désigné pour prêter son concours 
est portée à la connaissance du bénéficiaire par une notification permettant d’attester la date de réception, peu 
important qu’un nouvel avocat soit ultérieurement désigné.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 21 septembre 2018), Mme B... a sollicité le 12 mai 
2017 le bénéfice de l’aide juridictionnelle pour interjeter appel d’un jugement rendu 
par un tribunal d’instance dans un litige l’opposant à la société Banque Courtois (la 
banque), qui lui a été signifié le 17 mai 2017.

2. Mme B... a été admise à l’aide juridictionnelle totale par décision du 1er juin 2017, 
un avocat ayant été désigné pour lui prêter son concours par une décision du bâton-
nier du 9 juin 2017 qui a été portée à la connaissance de l’intéressée le 13 juin 2017.
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3. Le bâtonnier a désigné successivement deux nouveaux avocats, les 10  juillet et 
29 août 2017.

4. Le dernier avocat désigné a interjeté appel pour le compte de Mme B... le 25 sep-
tembre 2017.

Examen des moyens

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième, quatrième et sixième branches

Enoncé du moyen

5. Mme B... fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable, alors :

« 1°/ que lorsqu’un recours doit être intenté avant l’expiration d’un délai devant les 
juridictions d’appel, le recours est réputé avoir été intenté dans le délai si la demande 
d’aide juridictionnelle s’y rapportant est adressée au bureau d’aide juridictionnelle 
avant l’expiration dudit délai et si le recours est introduit dans un nouveau délai de 
même durée à compter, en cas d’admission, de la date, si elle est plus tardive que la 
décision d’aide juridictionnelle elle-même, à laquelle un auxiliaire de justice a été 
désigné ; qu’en cas de désignations successives d’auxiliaires de justice, au titre de l’aide 
juridictionnelle, le délai du recours, interrompu par la demande d’aide juridiction-
nelle, recommence à courir à compter de la dernière désignation ; qu’il résulte de la 
décision attaquée que le jugement de première instance a été signifié à Mme B... le 
17 mai 2017, que l’aide juridictionnelle lui a été accordée par une décision datée du 
1er juin 2017, et qu’après plusieurs désignations successives, un auxiliaire de justice a 
été désigné le 29 août 2017, une décision du bureau d’aide juridictionnelle portant 
changement d’avocat étant intervenue le 31 août, et qu’elle a interjeté appel, par la 
voie de ce conseil, le 25 septembre 2017, soit dans le délai d’un mois à compter de 
sa désignation ; qu’en considérant toutefois que l’appel de Mme B... était irrecevable 
comme tardif, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences de ses propres consta-
tations, a violé l’article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 relative à l’aide 
juridique ;

2°/ que lorsqu’un recours doit être intenté avant l’expiration d’un délai devant les 
juridictions d’appel, le recours est réputé avoir été intenté dans le délai si la demande 
d’aide juridictionnelle s’y rapportant est adressée au bureau d’aide juridictionnelle 
avant l’expiration dudit délai et si le recours est introduit dans un nouveau délai de 
même durée à compter, en cas d’admission, de la date, si elle est plus tardive que la 
décision d’aide juridictionnelle elle-même, à laquelle un auxiliaire de justice a été 
désigné ; qu’en cas de désignations successives d’auxiliaires de justice, au titre de l’aide 
juridictionnelle, la désignation prévue par ce texte ne vise pas exclusivement la dési-
gnation initiale ; qu’en considérant au contraire que le délai d’appel avait recommencé 
à courir à compter de la première désignation de l’auxiliaire de justice au titre de l’aide 
juridictionnelle, en charge de défendre les intérêts de Mme B..., et que le délai d’appel 
était ainsi irrévocablement expiré le 10 juillet 2017, lors même qu’elle avait relevé que 
d’autres auxiliaires de justice avaient été désignés en lieu et place du premier, la cour 
d’appel a violé l’article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 relative à l’aide 
juridique ;

3°/ qu’à supposer que les motifs des premiers juges aient été adoptés, lorsqu’un re-
cours doit être intenté avant l’expiration d’un délai devant les juridictions d’appel, le 
recours est réputé avoir été intenté dans le délai si la demande d’aide juridictionnelle 
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s’y rapportant est adressée au bureau d’aide juridictionnelle avant l’expiration dudit 
délai et si le recours est introduit dans un nouveau délai de même durée à compter, en 
cas d’admission, de la date, si elle est plus tardive que la décision d’aide juridictionnelle 
elle-même, à laquelle un auxiliaire de justice a été désigné ; qu’en cas de désignations 
successives d’avocats, le délai d’appel interrompu par la demande d’aide juridiction-
nelle ne recommence à courir qu’à compter de la dernière désignation ; qu’il résulte 
de la décision attaquée que le jugement de première instance a été signifié à Mme B... 
le 17 mai 2017, que l’aide juridictionnelle lui a été accordée par une décision du 
1er juin 2017, qu’après plusieurs désignations successives, un auxiliaire de justice a été 
désigné par une décision du 31 août 2017 et qu’elle a interjeté appel, par la voie de ce 
conseil, le 25 septembre 2017, soit dans le délai d’un mois à compter de sa désigna-
tion ; qu’en considérant toutefois, pour juger son appel irrecevable comme tardif, que 
la décision rectificative du 31 août 2017 par laquelle le bureau d’aide juridictionnelle 
avait désigné Me K... X... n’a pu avoir aucun effet interruptif dès lors que le délai 
d’appel était déjà écoulé, la cour d’appel a violé l’article 38 du décret n° 91-1266 du 
19 décembre 1991 relative à l’aide juridique ;

4°/ que, subsidiairement, la force majeure empêchant une partie de respecter le délai 
d’appel suspend ce dernier  ; qu’en excluant toute force majeure, en se fondant sur 
l’absence de droit de l’avocat, initialement désigné au titre de l’aide juridictionnelle, 
de refuser d’exercer la mission qui lui a été confiée par son bâtonnier, avant qu’il soit 
déchargé de sa mission, énonçant à cet égard qu’il n’était justifié d’aucun cas de force 
majeure de nature à expliquer pour quelle raison l’avocat initialement désigné n’avait 
pas relevé appel, à titre conservatoire, sans rechercher si son refus de former appel au 
nom de Mme B... ne constituait pas un événement extérieur, imprévisible et insur-
montable faisant obstacle à ce que Mme B... forme son appel dans les formes légales 
dans le délai prévu par la loi, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 538 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte des dispositions de l’article 38 du décret du 19 décembre 1991 que le 
bénéficiaire de l’aide juridictionnelle étant mis en mesure, sauf cas de force majeure, 
d’être effectivement assisté par l’avocat qui est initialement désigné pour lui prêter son 
concours, la désignation ultérieure d’un nouvel avocat est sans incidence sur les condi-
tions d’exercice du recours pour lequel l’aide juridictionnelle a été accordée.

7. Ayant constaté que Mme B..., admise à l’aide juridictionnelle totale pour former un 
appel, s’était vu désigner un premier avocat par le bâtonnier et qu’aucune circonstance 
revêtant les caractères de la force majeure n’avait empêché ce conseil d’interjeter appel, 
la cour d’appel en a exactement déduit que peu importaient les désignations succes-
sives de nouveaux avocats.

8. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

Mais sur le moyen unique, pris en ses troisième et cinquième branches

Enoncé du moyen

9. Mme B... fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable, alors :

« 1°/ que, subsidiairement, lorsqu’une action en justice ou un recours doit être intenté 
avant l’expiration d’un délai devant les juridictions d’appel, le recours est réputé avoir 
été intenté dans le délai si la demande d’aide juridictionnelle s’y rapportant est adres-
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sée au bureau d’aide juridictionnelle avant l’expiration dudit délai et si le recours est 
introduit dans un nouveau délai de même durée à compter, en cas d’admission, de la 
date, si elle est plus tardive que la décision d’aide juridictionnelle elle-même, à laquelle 
un auxiliaire de justice a été désigné ; que la date de cette désignation doit s’entendre 
comme celle de la notification de celle-ci au justiciable ; qu’en jugeant l’appel irre-
cevable, en prenant comme point de départ du délai d’appel, non pas la notification à 
Mme B... de la décision d’aide juridictionnelle portant désignation de Me Y..., mais 
de la date de cette désignation elle-même, soit le 9 juin 2017, la cour d’appel a violé 
l’article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 relative à l’aide juridique ;

2°/ que, subsidiairement, à supposer que les motifs des premiers juges aient été adop-
tés, et s’il était considéré qu’en cas de désignations successives d’avocats, le délai d’ap-
pel recommençait à courir à compter de chaque désignation, lorsqu’une action en 
justice ou un recours doit être intenté avant l’expiration d’un délai devant les juridic-
tions d’appel, le recours est réputé avoir été intenté dans le délai si la demande d’aide 
juridictionnelle s’y rapportant est adressée au bureau d’aide juridictionnelle avant 
l’expiration dudit délai et si le recours est introduit dans un nouveau délai de même 
durée à compter, en cas d’admission, de la date, si elle est plus tardive que la décision 
d’aide juridictionnelle elle-même, à laquelle un auxiliaire de justice a été désigné  ; 
qu’en raison de l’objet même de l’aide juridictionnelle, qui est de faciliter l’exercice 
du droit à un recours juridictionnel effectif, ces dispositions ne sauraient avoir pour 
effet de rendre ce délai opposable au demandeur tant que cette décision ne lui a pas 
été notifiée ; qu’il résulte de l’arrêt attaqué que le jugement de première instance a 
été signifié à Mme B... le 17 mai 2017, que l’aide juridictionnelle lui a été accordée 
par une décision datée du 1er  juin 2017, qu’après plusieurs désignations successives, 
un auxiliaire de justice a été désigné le 29 août 2017, une décision du bureau d’aide 
juridictionnelle portant changement d’avocat étant intervenue le 31 août, et qu’elle 
a interjeté appel, par la voie de ce conseil, le 25 septembre 2017 ; qu’en considérant 
qu’à la date de la décision rectificative du 31 août 2017, le délai d’appel était expiré, en 
prenant comme point de départ la date de la décision ayant admis Mme B... à l’aide 
juridictionnelle, et non pas la date de la notification à partie de la désignation de son 
conseil, la cour d’appel a violé l’article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 
relative à l’aide juridique. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble l’article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 
1991, dans sa rédaction issue du décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016 :

10. Il résulte de ces textes que le délai d’exercice du recours pour lequel l’aide juri-
dictionnelle a été accordée ne court qu’à compter de la date à laquelle la désignation 
initiale, par le bâtonnier, de l’avocat chargé de prêter son concours au bénéficiaire de 
l’aide juridictionnelle a été portée à la connaissance de celui-ci par une notification 
permettant d’attester la date de réception.

11. Pour déclarer irrecevable l’appel de Mme B..., l’arrêt retient que le délai d’appel, 
qui a commencé à courir le 9 juin 2017, date de la première désignation d’un avocat 
par le bâtonnier, était expiré le 10 juillet 2017 lorsque l’appel a été formé.

12. En statuant ainsi, tout en constatant que cette première désignation avait été portée 
à la connaissance de Mme B... le 13 juin 2017, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2016-1876 du 27 décembre 2016.

Rapprochement(s) : 
CE, 6 juin 2018, n° 413511, mentionné dans les tables du recueil Lebon.

APPEL CIVIL

2e Civ., 27 février 2020, n° 19-10.849, (P)

– Rejet –

 ■ Appelant – Conclusions – Signification – Défaut de signification à 
l’intimé – Notification à un avocat avant sa constitution – Portée.

L’appelant est mis en mesure de respecter l’obligation qui lui est impartie, par l’article 911 du code de procédure 
civile, de signifier ses conclusions à l’intimé lui-même ou de les notifier à l’avocat que cet intimé a constitué, dès 
lors que cet appelant ne doit procéder à cette dernière diligence que s’il a, préalablement à toute signification à 
l’intimé, été informé, par voie de notification entre avocats, de la constitution d’un avocat par l’intimé. Dans 
ces conditions, c’est sans se heurter à un événement insurmontable, caractérisant un cas de force majeure, qu’un 
appelant omet de signifier ses conclusions à l’intimé, en faisant valoir qu’il les a notifiées à un avocat qui ne 
l’avait pourtant pas informé être constitué par l’intimé.

En outre, la notification de conclusions à un avocat qui n’a pas été préalablement constitué dans l’instance 
d’appel est entachée d’une irrégularité de fond. Elle ne répond pas à l’objectif légitime poursuivi par le texte, 
qui n’est pas seulement d’imposer à l’appelant de conclure avec célérité, mais aussi de garantir l’efficacité de la 
procédure et les droits de la défense, en mettant l’intimé en mesure de disposer de la totalité du temps imparti 
par l’article 909 du code de procédure civile pour conclure à son tour. Il en découle que la constitution ultérieure 
par l’intimé de l’avocat qui avait été destinataire des conclusions de l’appelant n’est pas de nature à remédier 
à cette irrégularité.

C’est par conséquence à bon droit et sans méconnaître les exigences d’un droit à un procès équitable, qu’une 
cour d’appel, relevant que l’appelant avait notifié ses conclusions dans le délai prévu par l’article 911 du code 
de procédure civile qu’à l’avocat qui avait assisté l’intimé en première instance, alors qu’il n’avait pas reçu d’avis 
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de constitution de son adversaire dans le cadre de l’instance devant la cour d’appel, a constaté la caducité de la 
déclaration d’appel.

 ■ Appelant – Conclusions – Signification – Notification à un avocat 
avant sa constitution par l’intimé – Signification à l’intimé – 
Nécessité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 septembre 2018), la société Carax a relevé appel du 
jugement d’un conseil de prud’hommes rendu dans une affaire l’opposant à Mme T..., 
a remis au greffe ses conclusions le 30 juin 2017 et les a notifiées concomitamment à 
M. S..., qui était l’avocat de Mme T... devant le conseil de prud’hommes.

2. Mme T... a constitué M. S..., le 30 août 2017, puis soulevé un incident de caducité 
devant le conseiller de la mise en état.

La société Carax a déféré à la cour d’appel l’ordonnance de ce conseiller constatant la 
caducité de sa déclaration d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

4. La société Carax fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du conseiller de la 
mise en état du 14 février 2018 constatant la caducité de sa déclaration d’appel, alors :

« 1°/ que le but poursuivi par la caducité en cas d’absence de notification des conclu-
sions dans le délai requis est d’obliger l’appelant à faire connaître rapidement ses 
moyens à la partie qui n’a pas constitué avocat ; que ce but est atteint lorsque l’ap-
pelant a signifié ses conclusions avant l’expiration du délai à l’avocat mandaté par 
l’intimé, quand bien même celui-ci n’aurait-il pas régularisé son acte de constitution 
avant cette signification ; qu’en l’espèce, la société Carax a notifié ses conclusions et 
pièces au conseil de Mme T... par RPVA le 30 juin 2017, soit trois mois après la dé-
claration d’appel et M. S... a téléchargé l’ensemble des pièces transmises par Wetransfer 
le 7 juillet suivant avant de régulariser sa constitution le 30 août 2017 ; que la célérité 
de la procédure d’appel ayant été ainsi obtenue et, partant, le but atteint, la sanction 
de la caducité de la déclaration d’appel devenait disproportionnée ; qu’en décidant le 
contraire, la cour d’appel a derechef violé l’article 6, § 1 de la Convention de sauve-
garde de des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;
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2°/ qu’en cas de force majeure, le conseiller de la mise en état peut écarter l’applica-
tion des sanctions délais prévues aux articles 905-2 à 911 : qu’en l’espèce, la société 
Carax avait souligné que la notion de force majeure, telle qu’entendue par ce texte, 
était distincte de celle de cause étrangère en ce que son acception était exclusive du 
critère d’extériorité ; que dès lors, en se bornant, pour écarter la force majeure, à rete-
nir que « l’appelante ne pouvait ignorer qu’elle n’avait pas reçu l’avis de constitution 
de son adversaire dans le cadre de l’instance devant la cour d’appel », sans répondre 
aux conclusions de la société Carax, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. En application de l’article 911 du code de procédure civile, sous les sanctions pré-
vues par les articles 908 à 910 de ce code, les conclusions sont signifiées aux parties 
qui n’ont pas constitué avocat dans le mois suivant l’expiration du délai de leur remise 
au greffe de la cour d’appel ; cependant, si entre-temps, celles-ci ont constitué avocat 
avant la signification des conclusions, il est procédé par voie de notification à leur 
avocat.

6. L’appelant est mis en mesure de respecter cette exigence dès lors qu’il doit procéder 
à la signification de ses conclusions à l’intimé lui-même, sauf s’il a, préalablement à 
cette signification, été informé, par voie de notification entre avocats, de la constitu-
tion d’un avocat par l’intimé.

7. La notification de conclusions à un avocat qui n’a pas été préalablement constitué 
dans l’instance d’appel est entachée d’une irrégularité de fond et ne répond pas à l’ob-
jectif légitime poursuivi par le texte, qui n’est pas seulement d’imposer à l’appelant de 
conclure avec célérité, mais aussi de garantir l’efficacité de la procédure et les droits de 
la défense, en mettant l’intimé en mesure de disposer de la totalité du temps imparti 
par l’article 909 du code de procédure civile pour conclure à son tour. Il en découle 
que la constitution ultérieure par l’intimé de l’avocat qui avait été destinataire des 
conclusions de l’appelant n’est pas de nature à remédier à cette irrégularité.

8. Ayant, d’une part, relevé que l’appelante n’avait notifié ses conclusions dans le dé-
lai prévu par l’article 911 du code de procédure civile qu’à l’avocat qui avait assisté 
l’intimé en première instance et que l’appelante ne pouvait ignorer qu’elle n’avait 
pas reçu l’avis de constitution de son adversaire dans le cadre de l’instance devant la 
cour d’appel, faisant ainsi ressortir par cette considération que l’appelante ne s’était 
heurtée à aucun événement insurmontable, caractérisant un cas de force majeure, et, 
d’autre part, exactement retenu qu’il importait peu que l’intimé ait, postérieurement 
à la notification des conclusions, constitué l’avocat qui en avait été destinataire, c’est à 
bon droit, sans méconnaître les exigences du droit à un procès équitable, que la cour 
d’appel a constaté la caducité de la déclaration d’appel.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Sevaux et Mathonnet -
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Textes visés : 
Articles 911 du code de procédure civile et 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 5 septembre 2019, pourvoi n° 18-21.717, Bull. 2019, (rejet).

2e Civ., 27 février 2020, n° 18-19.367, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Demande nouvelle – Recevabilité – Défense à une prétention 
adverse – Vérification nécessaire.

Une cour d’appel saisie d’une demande relative à la prescription des intérêts ne peut déclarer celle-ci irrecevable 
comme nouvelle pour ne pas avoir été présentée devant le juge de l’exécution sans examiner si les conditions de 
l’article 564 du code de procédure civile sont réunies.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 12 avril 2018), M. et Mme L... ont, aux termes d’une 
convention de coopérateur, acquis auprès de la société civile de construction SCCC 
Le Blanc Marly II (la SCCC), une part de société donnant vocation à l’attribution 
d’un lot immobilier, constitué d’une maison avec garage, moyennant le paiement 
d’une certaine somme financée par des prêts consentis par la SCCC.

2. Par un arrêt irrévocable du 28  novembre 2007, une cour d’appel a condamné 
M. L... à payer à la SCCC la somme de 71 845,96 euros, avec intérêts au taux contrac-
tuel à compter du 23 mai 2002 sur la somme de 63 520,46 euros et à compter du 
7 avril 2004 pour le surplus.

3. Sur le fondement de cet arrêt, la SCCC a fait pratiquer une saisie-vente et une 
saisie-attribution de compte bancaire que M. L... a contesté devant un juge de l’exé-
cution.

Sur le premier moyen ci-après annexé

4. En application de l’article 1014 alinéa 2 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu 
de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

5. M. L... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande relative aux intérêts 
alors « que les parties peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions pour faire 
écarter des prétentions adverses ; qu’en jugeant que la demande de prescription des in-
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térêts qu’il avait présentée pour la première fois devant la cour d’appel était irrecevable 
quand ce moyen, qui était susceptible de remettre en cause l’existence de la créance 
de la SCCC Le Blanc Marly II dans son étendue, tendait par conséquent à écarter la 
prétention adverse, la cour d’appel a violé l’article 564 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 564 du code de procédure civile :

6. A peine d’irrecevabilité relevée d’office, les parties ne peuvent soumettre à la cour 
de nouvelles prétentions si ce n’est pour opposer compensation, faire écarter les pré-
tentions adverses ou faire juger les questions nées de l’intervention d’un tiers, ou de la 
survenance ou de la révélation d’un fait.

7. Pour déclarer irrecevable la demande de M. L... tendant à voir déclarer prescrite 
la demande de paiement des intérêts échus antérieurement au 4 février 2011, l’arrêt 
retient que M. L... se prévaut pour la première fois en cause d’appel de la prescription 
des intérêts, alors qu’il n’avait pas formé cette demande devant le juge de l’exécution 
en application de l’article 564 du code de procédure civile.

8. En se déterminant ainsi, tout en constatant que M. L... avait formé une demande 
relative à la prescription des intérêts, la cour d’appel, qui n’a pas examiné si les condi-
tions du texte susvisé étaient réunies, a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré irrecevable la demande 
de M. L... relative aux intérêts, l’arrêt rendu le 12 avril 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Douai ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 564 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 1er décembre 2016, pourvoi n° 15-27.143, Bull. 2016, II, n° 261 (cassation).
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ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 13 février 2020, n° 19-10.249, (P)

– Cassation –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Domaine d’application – Elément 
d’équipement ou construction d’un ouvrage – Caractérisation – 
Exclusion – Cas – Enduit de façade non destiné à fonctionner.

Un enduit de façade, qui constitue un ouvrage lorsqu’il a une fonction d’étanchéité, ne constitue pas un élément 
d’équipement, même s’il a une fonction d’imperméabilisation, dès lors qu’il n’est pas destiné à fonctionner.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 5 novembre 2018), M. W... a confié à M. G..., assu-
ré en responsabilité décennale auprès de la société Areas dommages, la réalisation de 
travaux d’enduit de façades.

2. Des fissures étant apparues, M. W... a, après expertise, assigné M. G... et la société 
Areas dommages en indemnisation de ses préjudices.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société Areas dommages fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec 
M. G..., à payer à M. W..., au titre des désordres affectant les façades, la somme de 
52 792,76 euros et de la condamner à garantir M. G... des condamnations prononcées 
à son encontre, alors :

«  1°/ que le juge doit, en toute circonstance, faire observer et observer lui-même 
le principe de contradiction  ; qu’il ne peut fonder sa décision sur des moyens de 
droit qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs 
observations ; que la cour d’appel, pour retenir la présence de désordres décennaux 
au sens des articles 1792 et 1792-2 du code civil, a écarté la qualification d’ouvrage 
propre mais s’est fondée sur la jurisprudence de la Cour de cassation issue de l’arrêt 
de la troisième chambre civile de la Cour de cassation du 15 juin 2017 en qualifiant 
l’enduit litigieux d’élément d’équipement notamment compte tenu de sa fonction 
d’imperméabilisation ; qu’en relevant d’office ce moyen, sans inviter les parties à s’en 
expliquer, la cour d’appel n’a pas respecté le principe du contradictoire et, partant, a 
violé l’article 16 du code de procédure civile ;

2°/ que seuls les désordres affectant des éléments d’équipement, dissociables ou non, 
d’origine ou installés sur existant, relèvent de la responsabilité décennale lorsqu’ils 
rendent l’ouvrage dans son ensemble impropre à sa destination  ; que la pose d’un 
enduit, qui constitue un ouvrage lorsqu’il a une fonction d’étanchéité, ne constitue 
pas un élément d’équipement, même s’il a une fonction d’imperméabilisation ; que la 
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cour d’appel a constaté que les désordres ont affecté un enduit monocouche d’imper-
méabilisation et de décoration des parois verticales n’assurant aucune fonction d’étan-
chéité particulière ; que la cour d’appel, pour juger que les désordres affectant l’enduit 
et rendant l’ouvrage existant impropre à sa destination engageaient la responsabilité 
décennale de M. G..., a jugé que l’enduit constituait un élément d’équipement dès lors 
que sa composition lui conférait un rôle d’imperméabilisation et non pas purement 
esthétique ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1792 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1792 du code civil :

4. Tout constructeur d’un ouvrage est responsable de plein droit, envers le maître 
ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages, même résultant d’un vice du sol, qui 
compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, l’affectant dans l’un de ses éléments 
constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, le rendent impropre à sa destination. 
Une telle responsabilité n’a point lieu si le constructeur prouve que les dommages 
proviennent d’une cause étrangère.

5. En application de ce texte, un enduit de façade, qui constitue un ouvrage lorsqu’il a 
une fonction d’étanchéité (3e Civ., 4 avril 2013, pourvoi n° 11-25.198, Bull. 2013, III, 
n° 45), ne constitue pas un élément d’équipement, même s’il a une fonction d’imper-
méabilisation, dès lors qu’il n’est pas destiné à fonctionner.

6. Pour accueillir les demandes, l’arrêt retient que l’enduit litigieux, auquel sa compo-
sition confère un rôle d’imperméabilisation, constitue un élément d’équipement et est 
susceptible d’ouvrir droit à garantie décennale si le désordre trouvant son siège dans 
cet élément d’équipement a pour effet de rendre l’ouvrage, en son entier, impropre 
à sa destination, le caractère dissociable ou indissociable de l’élément d’équipement 
important peu à cet égard.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; Me Isabelle Galy -

Textes visés : 

Article 1792 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la caractérisation d’un ouvrage entrant dans le domaine d’application de la garantie décen-
nale, à rapprocher : 3e Civ., 4 avril 2013, pourvoi n° 11-25.198, Bull. 2013, III, n° 45 (rejet), et 
l’arrêt cité.
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ASSURANCE (règles générales)

3e Civ., 13 février 2020, n° 19-12.281, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription – Prescription biennale – Action dérivant du contrat 
d’assurance – Action exercée par le garant de livraison subrogé 
dans les droits du maître de l’ouvrage – Délai – Point de départ – 
Détermination.

Désistement partiel

1. Il y a lieu de donner acte à la Caisse de garantie immobilière du bâtiment (la CGI 
BAT) du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme J... et la société 
Mutuelle des architectes français (la MAF).

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 novembre 2018), le 5 février 2003, M. et Mme Y... et 
la société Constructions artisanales de Seine-et-Marne (la société CASM) ont conclu 
un contrat de construction de maison individuelle.

La société CASM a signé un contrat d’architecte avec Mme J..., assurée auprès de la 
MAF. Une assurance dommages-ouvrage a été souscrite auprès de la société Aviva 
assurances (la société Aviva).

La société CASM a délivré aux acquéreurs une garantie de livraison obtenue auprès 
de la société GFIM, aux droits de laquelle se trouve la CGI BAT.

3. Des difficultés étant survenues en cours de chantier, la société CASM a obtenu la 
désignation d’un expert. Elle a été mise en liquidation judiciaire par jugement du 
24 juin 2008. M. et Mme Y... ont déclaré le sinistre à la société Aviva le 17 novembre 
2008.

Le 1er avril 2011, en cours d’expertise, la CGI BAT a conclu avec M. et Mme Y... une 
transaction prévoyant le versement d’une somme globale et forfaitaire en indemnisa-
tion du préjudice subi du fait de l’arrêt du chantier, s’ajoutant à la somme déjà réglée 
au titre des pénalités de retard, ainsi que sa subrogation dans les droits des maîtres de 
l’ouvrage à l’égard de l’assureur dommages-ouvrage et de l’architecte.

4. Les 25 et 26 mai 2011, la CGI BAT a assigné en indemnisation la société Aviva, 
Mme J... et la société MAF.
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Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Énoncé du moyen

5. La CGI BAT fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande formée contre 
la société Aviva comme étant prescrite, alors « que, avant réception, l’assureur dom-
mages-ouvrage garantit le paiement des réparations nécessaires lorsque, après mise en 
demeure, l’entreprise n’exécute pas ses obligations, ou s’avère dans l’incapacité de les 
respecter à raison de l’ouverture d’une procédure collective, celle-ci emportant résilia-
tion du contrat ; que dans l’hypothèse où la garantie n’est due qu’à compter de cette 
dernière date, le délai de deux ans prévu à l’article L. 114-1 du code des assurances 
ne peut courir qu’à compter de cette date ; qu’en l’espèce, en l’absence de réception, 
l’inexécution et la résiliation du contrat ne sont intervenues qu’à la date du 24 juin 
2008, date de l’ouverture de la liquidation judiciaire de l’entrepreneur ; qu’en fixant le 
point de départ du délai de deux ans à une date antérieure au 24 juin 2008, les juges 
du fond ont violé les articles L. 114-1 et L. 242-1 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 114-1 et L. 242-1 du code des assurances :

6. Aux termes du premier de ces textes, toutes actions dérivant d’un contrat d’assu-
rance sont prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance.

7. Selon le second de ces textes, l’assurance dommages-ouvrage prend effet, avant la 
réception, après mise en demeure restée infructueuse, le contrat de louage d’ouvrage 
conclu avec l’entrepreneur étant résilié pour inexécution, par celui-ci, de ses obliga-
tions.

8. Si, pour les désordres apparus après réception, il est jugé que le point de départ du 
délai biennal est le jour où le maître de l’ouvrage a eu connaissance des désordres (1re 
Civ., 4 mai 1999, pourvoi n° 97-13.198, Bull. 1999, I, n° 141), il en va différemment 
pour les désordres survenus avant réception, dès lors que c’est seulement lorsque, après 
mise en demeure, l’entreprise n’exécute pas ses obligations et que le contrat est résilié 
que la garantie de l’assureur dommages-ouvrage peut être recherchée pour les dé-
sordres de nature décennale.

9. La formalité de la mise en demeure n’étant pas requise quand elle s’avère impos-
sible ou inutile, notamment en cas de cessation de l’activité de l’entreprise (1re Civ., 
23 juin 1998, pourvoi n° 95-19.340, Bull. 1998, I, n° 222) ou de liquidation judiciaire 
emportant résiliation du contrat de louage d’ouvrage (1re Civ., 3 mars 1998, pourvoi 
n° 95-10.293, Bull. 1998, I, n° 83), c’est cette circonstance qui constitue l’événement 
donnant naissance à l’action, au sens de l’article L. 114-1 du code des assurances, et, 
partant, le point de départ du délai de la prescription biennale.

10. Pour déclarer prescrite la demande de la CGI BAT, subrogée dans les droits de 
M. et Mme Y..., contre la société Aviva, l’arrêt retient que les maîtres de l’ouvrage 
avaient connaissance des désordres le 22 septembre 2006 et que, pour obtenir la ga-
rantie avant réception de l’assureur dommages-ouvrage, ils étaient tenus de mettre 
l’entreprise en demeure d’exécuter ses obligations et, faute par celle-ci de le faire, de 
résilier son contrat dans le délai de deux ans à compter du 22 septembre 2006, que 
M. et Mme Y..., qui ont régularisé leur déclaration de sinistre auprès de l’assureur 
dommages-ouvrage, le 17  novembre 2008, plus de deux ans après la connaissance 
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des désordres, sans l’avoir mise en demeure d’exécuter ses obligations ni résilier son 
marché, étaient prescrits en leur action, que le placement en liquidation judiciaire de 
l’entreprise le 24  juin 2008 permettait aux maîtres de l’ouvrage d’agir en garantie 
dommages-ouvrage avant réception sans mise en demeure infructueuse et résiliation 
du marché de la société CASM, mais sans leur donner un nouveau délai de deux ans 
pour ce faire, et que la CGI BAT, subrogée dans les droits et actions de M. et Mme Y..., 
ne disposait pas de plus de droits que les maîtres de l’ouvrage de sorte que sa demande 
était prescrite.

11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la résiliation du contrat n’était 
intervenue que le 24  juin 2008, date de l’ouverture de la liquidation judiciaire de 
l’entreprise, la cour d’appel, qui a fixé le point de départ du délai de deux ans à une 
date antérieure à celle de l’événement donnant naissance à l’action, a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen unique, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit prescrite l’action de la CGI 
BAT contre la société Aviva en sa qualité d’assureur dommages-ouvrage, et dit n’y 
avoir lieu à statuer sur le fond de la demande de la CGI BAT contre la société Aviva, 
l’arrêt rendu le 28 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 114-1 du code des assurances ; article L. 242-1 du même code.

ASSURANCE DOMMAGES

3e Civ., 13 février 2020, n° 19-12.281, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assurance dommages-ouvrage – Désordres de nature décennale – 
Prise en charge par le garant – Recours contre l’assureur 
dommages-ouvrage – Prescription – Prescription biennale – Délai – 
Point de départ – Détermination.

Le point de départ du délai de prescription biennale de l’action du garant de livraison, subrogé dans les droits 
du maître de l’ouvrage, contre l’assureur dommages-ouvrage, dans le cas de désordres survenus avant réception et 
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de liquidation judiciaire de l’entreprise, est la date de l’événement donnant naissance à l’action, c’est-à-dire celle 
de l’ouverture de la procédure collective, emportant résiliation du contrat de louage d’ouvrage.

Désistement partiel

1. Il y a lieu de donner acte à la Caisse de garantie immobilière du bâtiment (la CGI 
BAT) du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme J... et la société 
Mutuelle des architectes français (la MAF).

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 novembre 2018), le 5 février 2003, M. et Mme Y... et 
la société Constructions artisanales de Seine-et-Marne (la société CASM) ont conclu 
un contrat de construction de maison individuelle.

La société CASM a signé un contrat d’architecte avec Mme J..., assurée auprès de la 
MAF. Une assurance dommages-ouvrage a été souscrite auprès de la société Aviva 
assurances (la société Aviva).

La société CASM a délivré aux acquéreurs une garantie de livraison obtenue auprès 
de la société GFIM, aux droits de laquelle se trouve la CGI BAT.

3. Des difficultés étant survenues en cours de chantier, la société CASM a obtenu la 
désignation d’un expert. Elle a été mise en liquidation judiciaire par jugement du 
24 juin 2008. M. et Mme Y... ont déclaré le sinistre à la société Aviva le 17 novembre 
2008.

Le 1er avril 2011, en cours d’expertise, la CGI BAT a conclu avec M. et Mme Y... une 
transaction prévoyant le versement d’une somme globale et forfaitaire en indemnisa-
tion du préjudice subi du fait de l’arrêt du chantier, s’ajoutant à la somme déjà réglée 
au titre des pénalités de retard, ainsi que sa subrogation dans les droits des maîtres de 
l’ouvrage à l’égard de l’assureur dommages-ouvrage et de l’architecte.

4. Les 25 et 26 mai 2011, la CGI BAT a assigné en indemnisation la société Aviva, 
Mme J... et la société MAF.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Énoncé du moyen

5. La CGI BAT fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande formée contre 
la société Aviva comme étant prescrite, alors « que, avant réception, l’assureur dom-
mages-ouvrage garantit le paiement des réparations nécessaires lorsque, après mise en 
demeure, l’entreprise n’exécute pas ses obligations, ou s’avère dans l’incapacité de les 
respecter à raison de l’ouverture d’une procédure collective, celle-ci emportant résilia-
tion du contrat ; que dans l’hypothèse où la garantie n’est due qu’à compter de cette 
dernière date, le délai de deux ans prévu à l’article L. 114-1 du code des assurances 
ne peut courir qu’à compter de cette date ; qu’en l’espèce, en l’absence de réception, 
l’inexécution et la résiliation du contrat ne sont intervenues qu’à la date du 24 juin 
2008, date de l’ouverture de la liquidation judiciaire de l’entrepreneur ; qu’en fixant le 
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point de départ du délai de deux ans à une date antérieure au 24 juin 2008, les juges 
du fond ont violé les articles L. 114-1 et L. 242-1 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 114-1 et L. 242-1 du code des assurances :

6. Aux termes du premier de ces textes, toutes actions dérivant d’un contrat d’assu-
rance sont prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance.

7. Selon le second de ces textes, l’assurance dommages-ouvrage prend effet, avant la 
réception, après mise en demeure restée infructueuse, le contrat de louage d’ouvrage 
conclu avec l’entrepreneur étant résilié pour inexécution, par celui-ci, de ses obliga-
tions.

8. Si, pour les désordres apparus après réception, il est jugé que le point de départ du 
délai biennal est le jour où le maître de l’ouvrage a eu connaissance des désordres (1re 
Civ., 4 mai 1999, pourvoi n° 97-13.198, Bull. 1999, I, n° 141), il en va différemment 
pour les désordres survenus avant réception, dès lors que c’est seulement lorsque, après 
mise en demeure, l’entreprise n’exécute pas ses obligations et que le contrat est résilié 
que la garantie de l’assureur dommages-ouvrage peut être recherchée pour les dé-
sordres de nature décennale.

9. La formalité de la mise en demeure n’étant pas requise quand elle s’avère impos-
sible ou inutile, notamment en cas de cessation de l’activité de l’entreprise (1re Civ., 
23 juin 1998, pourvoi n° 95-19.340, Bull. 1998, I, n° 222) ou de liquidation judiciaire 
emportant résiliation du contrat de louage d’ouvrage (1re Civ., 3 mars 1998, pourvoi 
n° 95-10.293, Bull. 1998, I, n° 83), c’est cette circonstance qui constitue l’événement 
donnant naissance à l’action, au sens de l’article L. 114-1 du code des assurances, et, 
partant, le point de départ du délai de la prescription biennale.

10. Pour déclarer prescrite la demande de la CGI BAT, subrogée dans les droits de 
M. et Mme Y..., contre la société Aviva, l’arrêt retient que les maîtres de l’ouvrage 
avaient connaissance des désordres le 22 septembre 2006 et que, pour obtenir la ga-
rantie avant réception de l’assureur dommages-ouvrage, ils étaient tenus de mettre 
l’entreprise en demeure d’exécuter ses obligations et, faute par celle-ci de le faire, de 
résilier son contrat dans le délai de deux ans à compter du 22 septembre 2006, que 
M. et Mme Y..., qui ont régularisé leur déclaration de sinistre auprès de l’assureur 
dommages-ouvrage, le 17  novembre 2008, plus de deux ans après la connaissance 
des désordres, sans l’avoir mise en demeure d’exécuter ses obligations ni résilier son 
marché, étaient prescrits en leur action, que le placement en liquidation judiciaire de 
l’entreprise le 24  juin 2008 permettait aux maîtres de l’ouvrage d’agir en garantie 
dommages-ouvrage avant réception sans mise en demeure infructueuse et résiliation 
du marché de la société CASM, mais sans leur donner un nouveau délai de deux ans 
pour ce faire, et que la CGI BAT, subrogée dans les droits et actions de M. et Mme Y..., 
ne disposait pas de plus de droits que les maîtres de l’ouvrage de sorte que sa demande 
était prescrite.

11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la résiliation du contrat n’était 
intervenue que le 24  juin 2008, date de l’ouverture de la liquidation judiciaire de 
l’entreprise, la cour d’appel, qui a fixé le point de départ du délai de deux ans à une 
date antérieure à celle de l’événement donnant naissance à l’action, a violé les textes 
susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen unique, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit prescrite l’action de la CGI 
BAT contre la société Aviva en sa qualité d’assureur dommages-ouvrage, et dit n’y 
avoir lieu à statuer sur le fond de la demande de la CGI BAT contre la société Aviva, 
l’arrêt rendu le 28 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 114-1 du code des assurances ; article L. 242-1 du même code.

ASSURANCE RESPONSABILITE

2e Civ., 6 février 2020, n° 18-17.868, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Action directe de la victime – Prescription – Interruption – Acte 
interruptif – Assignation en référé – Communication sous astreinte du 
contrat d’assurance.

En application de l’article 2241 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, 
une demande en justice, même en référé, interrompt la prescription.

Fait une exacte application de ce texte une cour d’appel qui, ayant constaté qu’un syndicat des copropriétaires 
avait introduit une action en référé pour obtenir la communication sous astreinte de la police d’assurance, contre 
l’assureur de responsabilité du syndic de la copropriété et le courtier par l’intermédiaire duquel le contrat d’assu-
rance avait été conclu, en déduit que la prescription de l’action directe contre l’assureur a été interrompue jusqu’à 
la date à laquelle l’ordonnance de référé a été rendue.

Donne acte à la société Axa France IARD du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre la société Verspieren ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que la société Agence Pacific, dont le 
gérant était M. H..., a exercé les fonctions de syndic de la copropriété de la résidence 
Le Pacific puis été désignée en qualité d’administrateur provisoire sur requête d’un co-
propriétaire, la société IKBF, dont M. H... était également le principal associé ; que par 
un jugement du 22 novembre 2010, devenu irrévocable, la responsabilité de la société 
Agence Pacific, placée en cours de procédure en liquidation judiciaire, a été retenue 
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et la créance du syndicat des copropriétaires de la résidence Le Pacific (le syndicat des 
copropriétaires) au passif de cette société a été fixée à la somme de 55 389,53 euros en 
principal correspondant au montant des frais et honoraires perçus en tant qu’adminis-
trateur provisoire, à la somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts et à celle 
de 2 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile ; que ces 
sommes n’ayant pu être recouvrées, le syndicat des copropriétaires a assigné le 13 août 
2013 la société Axa France IARD, assureur de responsabilité de la société Agence 
Pacific (l’assureur) et la société Verspieren, par l’intermédiaire de laquelle le contrat 
d’assurance avait été conclu, afin d’ obtenir le paiement des causes du jugement du 
22 novembre 2010 ainsi que des dommages-intérêts pour résistance abusive ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’assureur fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement ayant déclaré re-
cevables les demandes du syndicat des copropriétaires comme n’étant pas prescrites, 
alors, selon le moyen :

1°/ que l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à une autre, 
sauf lorsque les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent à un seul et 
même but, de sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la première ; que 
tel n’est pas le cas de l’action en référé tendant à obtenir la communication forcée 
d’un contrat d’assurance et l’action directe de la victime contre l’assureur, la première 
ne tendant pas à obtenir la garantie de l’assureur et n’en étant même pas le préalable 
nécessaire ; d’où il suit qu’en décidant le contraire pour déclarer que l’interruption 
résultant de l’action en référé introduite contre l’assureur et le courtier les 12 et 14 dé-
cembre 2012, tendant à la communication forcée d’une police d’assurance avait in-
terrompu le délai d’exercice de l’action directe introduite par assignation du 13 août 
2013, après l’expiration de la prescription quinquennale applicable, la cour d’appel a 
violé l’article 2241 du code civil ;

2°/ que l’interruption de la prescription en ce qui concerne le règlement de l’indem-
nité peut résulter de l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception de 
l’assuré à l’assureur ; d’où il suit qu’en décidant que l’envoi d’une lettre recomman-
dée à l’assureur par la victime exerçant l’action directe, qui n’est pas l’assurée et ne se 
substitue pas à ce dernier mais exerce un droit propre, interrompait la prescription de 
l’action directe, la cour d’appel a violé l’article L. 114-2 du code des assurances ;

Mais attendu qu’en application de l’article 2241 du code civil, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 une demande en justice, même en référé, inter-
rompt la prescription ; qu’ayant constaté que le syndicat des copropriétaires avait in-
troduit les 12 et 14 décembre 2012 une action en référé contre l’assureur et le courtier 
pour obtenir la communication sous astreinte du contrat d’assurance, la cour d’appel 
en a exactement déduit que la prescription de l’action directe avait été interrompue 
jusqu’à la date de l’ordonnance rendue le 23 mai 2013 et que l’action engagée le 
13 août 2013 n’était pas prescrite ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa seconde branche, comme s’attaquant à des 
motifs erronés mais surabondants, n’est pas fondé pour le surplus ;
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Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu que l’assureur fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement et, statuant à nouveau, 
de déclarer que la garantie responsabilité civile est acquise en faveur du syndicat des 
copropriétaires, de le condamner, en conséquence à payer au syndicat des coproprié-
taires les sommes de 43 527,53 euros et de 5 000 euros, avec les intérêts au taux légal 
depuis l’assignation initiale en date du 13 août 2013 et de le condamner solidaire-
ment avec la société Verspieren à payer au syndicat des copropriétaires la somme de 
3 500 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors, selon le moyen 
que l’assureur ne répond pas des pertes et dommages provenant d’une faute inten-
tionnelle ou dolosive de l’assuré ; que la cour d’appel constate que M. M... H... était 
à la fois le gérant de l’agence Pacific, syndic de la copropriété litigieuse, et le principal 
associé de la SCI IKBF, propriétaires des lieux occupés par l’agence et copropriétaire 
au sein de la copropriété litigieuse ; que par l’effet de la requête en désignation d’un 
administrateur provisoire, M... H... ès qualité d’administrateur provisoire remplaçait 
M... H... ès qualité de syndic ; que le syndic avait commis une faute ayant consisté à ne 
pas convoquer dans les délais l’assemblée générale, sans motif légitime et la vacuité des 
motifs présidant à la requête en désignation d’un administrateur provisoire, ajoutant 
que « l’habile requête d’IKBF, qui omettait de préciser toutes les qualités de son princi-
pal associé, constituait une parade permettant de continuer la gestion quoi qu’il arrive 
soit couvert d’une administration provisoire, malgré la promesse non tenue d’une as-
semblée générale le 22 juillet, en invoquant des raisons techniques non démontrées » ; 
qu’elle énonce enfin que le syndic « promettant d’un côté de tenir l’assemblée géné-
rale en juillet, mais ne pouvant ignorer de l’autre côté en sa qualité d’associé principal 
que la SCI IKBG sollicitait sa nomination provisoire » et obtenu sous cette dernière 
casquette des honoraires sans commune mesure avec ceux qu’il aurait reçus en qualité 
de syndic ; qu’il résultait de l’ensemble de ces constatations que l’agence Pacific, syn-
dic, avait, usant des différentes qualités d’M... H..., son gérant, manoeuvré de telle sorte 
qu’il avait sciemment organisé sa nomination en qualité d’administrateur provisoire, 
manoeuvre qui lui avait permis d’obtenir le versement d’honoraires sans commune 
mesure avec ceux qu’il aurait reçus en qualité de syndic, ce qui établissait qu’il s’était 
volontairement placé dans une situation dont il ne pouvait ignorer qu’elle conduirait 
inéluctablement au dommage occasionné  ; qu’en estimant néanmoins que «  la dé-
monstration n’est pas certaine que la faute ayant entraîné sa responsabilité ait eu un 
caractère volontaire et dolosif au moment de sa commission » et que « la preuve n’est 
pas rapportée d’un scénario prémédité englobant l’abstention volontaire de convoquer 
l’assemblée générale, dans le dessein de se faire nommer administrateur provisoire 
jusqu’à ce que le juge du fond démontre scrupuleusement l’absence de démonstration 
des raisons invoquées à l’appui de la requête en désignation d’un administrateur provi-
soire », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
et violé l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances ;

Mais attendu qu’ ayant retenu par une appréciation souveraine de la valeur et de la 
portée des éléments de preuve soumis à son examen que la démonstration n’était pas 
certaine de ce que la faute ayant entraîné la responsabilité du syndic ait eu un carac-
tère volontaire et dolosif, sa carence pouvant aussi bien résulter de sa négligence, de 
son imprévoyance, de son incompétence personnelle ou organisationnelle au sein de 
son cabinet, ce qui constituait une faute simple, seule démontrée avec certitude, puis 
relevé que la preuve n’était pas rapportée d’un scénario prémédité englobant l’abs-
tention volontaire de convoquer l’assemblée générale, dans le dessein préconçu de se 
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faire nommer administrateur provisoire, la cour d’appel a pu en déduire qu’il n’était 
pas justifié d’une faute dolosive au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que pour condamner l’assureur à payer diverses sommes, l’arrêt retient qu’il 
doit la garantie des conséquences de la faute du syndic, à hauteur de la taxation inter-
venue, la quantification du préjudice devant néanmoins tenir compte des honoraires 
que le syndicat des copropriétaires aurait dû en toute hypothèse supporter ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de l’assureur qui soutenait qu’il 
y avait lieu de dire et juger opposable au syndicat des copropriétaires la franchise 
contractuelle d’un montant de 10 % par sinistre avec un minimum de 458 euros et 
un maximum de 1 600 euros, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a condamné la société Axa France 
IARD à payer au syndicat des copropriétaires de la résidence Le Pacific les sommes 
de 43 527,53 euros et de 5 000 euros, avec intérêts au taux légal depuis l’assignation 
initiale en date du 13 août 2013 ainsi que la somme de 3 500 euros au titre de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, solidairement avec la société Verspieren, l’arrêt 
rendu le 15 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 2241 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 6 février 2020, n° 18-24.599, (P)

– Cassation –

 ■ Prix – Révision – Clause d’indexation – Distorsion entre la période 
de variation de l’indice et la durée entre deux révisions – Distorsion 
résultant des stipulations de la clause d’indexation – Sanction – 
Etendue – Détermination.
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L’interdiction de créer une distorsion entre la période de variation de l’indice et celle de la variation du loyer, 
posée par l’article L. 112-1 du code monétaire et financier, s’applique dès la première indexation. 

Seule la stipulation qui crée une telle distorsion prohibée doit être réputée non écrite, à l’exclusion de l’entière 
clause d’indexation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 30 octobre 2018), le 16 avril 2007, la société FDL1 
a donné à bail commercial à la société Speedy France un bâtiment à usage de bureaux 
à compter du 15 janvier 2008 pour une durée de neuf années et moyennant un loyer 
annuel de 220 000 euros hors taxes.

2. Se prévalant du caractère illicite de la clause d’indexation insérée au bail, la société 
locataire a saisi le tribunal aux fins de voir déclarer cette clause réputée non écrite et 
condamner la société bailleresse à restituer des sommes versées au titre de l’indexation.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deux branches

Enoncé du moyen

3. La société FDL 1 fait grief à l’arrêt de déclarer réputée non écrite la clause d’in-
dexation, alors :

« 1°/ qu’est réputée non écrite, aux termes de l’article L.112-1 du code monétaire 
et financier, la clause d’indexation d’un contrat à exécution successive, et notamment 
des baux et locations de toute nature, prévoyant la prise en compte d’une période de 
variation de l’indice supérieure à la durée s’écoulant entre chaque révision  ; qu’en 
retenant que la clause d’indexation litigieuse devait être réputée non écrite au motif 
qu’elle prévoyait une indexation « pour la première fois le 15 janvier 2009 par varia-
tion de l’indice INSEE du 4ème trimestre 2006 à l’indice INSEE du 4ème trimestre 
2008 » et crée ainsi une distorsion entre l’intervalle de variation indiciaire (2 ans) et 
celui séparant la prise d’effet du bail de la première révision (1 an), alors que l’article 
L.112-1 du code monétaire et financier ne s’applique pas à la première révision du 
loyer, la cour d’appel a violé ce texte ;

2°/ qu’est réputée non écrite, aux termes de l’article L. 112-1 du code monétaire et 
financier, la clause d’indexation d’un contrat à exécution successive, et notamment 
des baux et locations de toute nature, prévoyant la prise en compte d’une période de 
variation de l’indice supérieure à la durée s’écoulant entre chaque révision  ; qu’en 
retenant que la clause d’indexation litigieuse devait être réputée non écrite au motif 
qu’elle prévoit une indexation « pour la première fois le 15 janvier 2009 par varia-
tion de l’indice INSEE du 4ème trimestre 2006 à l’indice INSEE du 4ème trimestre 
2008 » et crée ainsi une distorsion entre l’intervalle de variation indiciaire (2 ans) et 
celui séparant la prise d’effet du bail de la première révision (1 an), quand il résultait de 
ses propres constatations que cette période ne s’était pas écoulée entre deux révisions 
et que pour la première révision, la période contractuelle à prendre en considération 
est nécessairement la période contractuelle à venir, la cour d’appel a violé l’article 
L. 112-1 du code monétaire et financier. »
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Réponse de la Cour

4. Ayant relevé que la clause du bail prévoyait une indexation « pour la première fois 
le 15 janvier 2009 par variation de l’indice INSEE du 4ème trimestre 2006 à l’indice 
INSEE du 4ème trimestre 2008 » et créait ainsi une distorsion entre l’intervalle de 
variation indiciaire (deux ans) et celui séparant la prise d’effet du bail de la première 
révision (un an), la cour d’appel a retenu à bon droit que l’article L. 112-1 du code 
monétaire et financier s’applique dès la première indexation.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le deuxième moyen

Énoncé du moyen

6. La société FDL 1 fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en application de l’article 
L. 112-1 du code monétaire et financier, seule la stipulation qui crée la distorsion doit 
réputée non écrite ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que, si la clause 
d’indexation litigieuse applicable à la première révision avait certes conduit à la prise 
en compte d’une période de variation de l’indice supérieure à la durée écoulée depuis 
la prise d’effet du bail, les dispositions de cette clause applicables aux révisions posté-
rieures ne prévoyaient pas une période de variation de l’indice supérieure à la durée 
écoulée entre lesdites révisions ; qu’en retenant néanmoins que la clause d’indexation 
devait être réputée non écrite en son entier et non pas seulement en sa stipulation 
régissant ponctuellement et spécialement la première révision du loyer, la cour d’appel 
a violé l’article L.112-1 du code monétaire et financier. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 112-1 du code monétaire et financier :

7. En application de ce texte, est réputée non écrite toute clause d’un contrat à exécu-
tion successive, tel que le bail commercial, prévoyant la prise en compte, dans l’entier 
déroulement du contrat, d’une période de variation indiciaire supérieure à la durée 
s’écoulant entre chaque révision.

8. Pour la déclarer non écrite en son entier, l’arrêt retient que la clause d’indexation, 
applicable à la première révision, conduit à la prise en compte d’une période de varia-
tion de l’indice supérieure à la durée écoulée depuis la prise d’effet du bail, de sorte 
qu’elle n’est pas conforme aux dispositions d’ordre public de l’article L. 112-1 du 
code monétaire et financier.

9. En statuant ainsi, alors que seule la stipulation qui crée la distorsion prohibée est 
réputée non écrite, la cour d’appel, qui a constaté que la clause n’engendrait une telle 
distorsion que lors de la première révision, a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Provost-Lopin  - Avocat général  : 
M. Sturlèse - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Lesourd -
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Textes visés : 
Article L. 112-1 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 29 novembre 2018, pourvoi n° 17-23.058, Bull. 2018, (cassation partielle).

BAIL RURAL

3e Civ., 27 février 2020, n° 18-24.772, (P)

– Cassation –

 ■ Statut du fermage et du métayage – Domaine d’application – 
Concessions temporaires consenties par les personnes publiques sur 
leurs réserves foncières – Immeuble n’ayant pas reçu la destination 
prévue – Défaut – Portée.

Il résulte de l’article L. 411-2 du code rural et de la pêche maritime et de l’article L. 221-2 du code de l’ur-
banisme que l’exploitant bénéficiaire de la concession temporaire de terres agricoles acquises par une personne 
publique pour la constitution d’une réserve foncière ne bénéficie d’aucun droit né du statut des baux ruraux que 
si l’immeuble est repris en vue de son utilisation définitive dans une opération d’aménagement.

Ne tire pas les conséquences légales de ses propres constatations la cour d’appel qui, pour rejeter la demande 
en reconnaissance d’un bail statutaire d’un exploitant bénéficiant d’une telle concession, retient que le régime 
des biens constituant une réserve foncière gérée par une personne publique n’accorde au preneur aucun droit à 
se maintenir dans les lieux, après avoir relevé l’abandon du projet d’urbanisme justifiant la constitution de la 
réserve foncière, de sorte que, les biens n’ayant pas été repris par l’établissement en vue de leur utilisation défi-
nitive, le statut d’ordre public des baux ruraux ne pouvait être écarté.

 ■ Statut du fermage et du métayage – Domaine d’application – 
Conditions – Détermination – Portée.

Sur le second moyen, qui est préalable :

Vu l’article L. 411-2 du code rural et de la pêche maritime, ensemble l’article L. 221-2 
du code de l’urbanisme ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que l’exploitant bénéficiaire de la concession tem-
poraire de terres agricoles acquises par une personne publique pour la constitution 
d’une réserve foncière ne bénéficie d’aucun droit né du statut des baux ruraux que si 
l’immeuble est repris en vue de son utilisation définitive dans une opération d’amé-
nagement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rouen, 20  septembre 2018), que, conformément à 
un arrêté de déclaration d’utilité publique du 31 janvier 1975, l’établissement public 
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foncier de Normandie (l’établissement) a acquis des parcelles de terre en vue de la 
constitution d’une réserve foncière ; qu’entre le 8 décembre 1993 et l’année culturale 
2013-2014, M. L..., son fils et la société civile d’[...] (les consorts L...) ont conclu 
chaque année avec l’établissement une concession d’occupation précaire de ces ter-
rains en vue de leur exploitation ; que, par lettre du 10 juillet 2014, l’établissement les 
a informés qu’il projetait de céder les terrains à la société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural de Normandie (la SAFER) et qu’ils devaient les libérer à la fin 
de la saison ; que, par déclaration du 10 juin 2015, les consorts L... ont saisi le tribunal 
paritaire des baux ruraux en reconnaissance d’un bail statutaire ;

Attendu que, pour rejeter la demande des consorts L..., l’arrêt retient que le régime 
des biens constituant une réserve foncière gérée par une personne publique n’accorde 
au preneur aucun droit à se maintenir dans les lieux ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé l’abandon du projet d’urbanisme justi-
fiant la constitution de la réserve foncière, de sorte que, les biens n’ayant pas été repris 
par l’établissement en vue de leur utilisation définitive, le statut d’ordre public des 
baux ruraux ne pouvait être écarté, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Barbieri - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et 
Feschotte-Desbois ; SCP L. Poulet-Odent ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 411-2 du code rural et de la pêche maritime ; article L. 221-2 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 
Sur la non application du statut du fermage aux concessions temporaires consenties par les per-
sonnes publiques sur leurs réserves foncières, à rapprocher  : 3e Civ., 10  janvier 2007, pourvoi 
n° 06-11.130, Bull. 2007, III, n° 2 (cassation).

CASSATION

3e Civ., 6 février 2020, n° 18-23.384, (P)

– Déchéance –

 ■ Mémoire – Mémoire du demandeur – Signification – Défaut – Effet.
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La recevabilité de l’action en reconnaissance d’une servitude de passage étant subordonnée à la mise en cause des 
propriétaires de tous les fonds concernés, un pourvoi a un objet indivisible à leur égard. 

En conséquence, la déchéance du pourvoi est encourue lorsque le mémoire ampliatif n’a pas été signifié à certains 
des propriétaires concernés, défendeurs n’ayant pas constitué avocat.

Vu l’article 978 du code de procédure civile ;

Attendu que la SCI Les Oies Sauvages et Mme U... se sont pourvues en cassation le 
1er octobre 2018 contre un arrêt rendu le 2 octobre 2017 par la cour d’appel de Basse-
Terre dans une instance dirigée contre Mme R... V..., MM. P... et K... V..., les consorts 
Q..., M. E..., la SCI Christia et la collectivité de Basse-Terre ;

Attendu que le mémoire ampliatif, qui a été signifié le 31 janvier 2019 à Mme R... V..., 
à M. P... V... et à la collectivité de Basse-Terre, ne l’a pas été, dans le délai prévu par le 
texte susvisé, aux autres défendeurs qui n’ont pas constitué avocat ;

Que l’objet du pourvoi est indivisible, dès lors que la recevabilité de l’action en recon-
naissance d’une servitude de passage est subordonnée à la mise en cause des proprié-
taires de tous les fonds concernés ;

Qu’il y a donc lieu de constater la déchéance du pourvoi ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE la déchéance du pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP 
de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 978 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur les effets du défaut de signification du mémoire du demandeur au pourvoi, à rapprocher : 1re 
Civ., 16 avril 2008, pourvoi n° 07-11.828, Bull. 2008, I, n° 107 (déchéance).

Com., 5 février 2020, n° 18-19.576, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Conditions – Exclusion – Cas – Redressement 
judiciaire – Arrêt annulant un jugement arrêtant le plan de cession – 
Pourvoi formé par l’administrateur pour contester le périmètre de la 
cession.
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Statuant tant sur le pourvoi principal formé par les sociétés AJRS et [...], en qualité 
d’administrateurs judiciaires de la société Necotrans Holding, que sur le pourvoi inci-
dent relevé par les sociétés MJA et [...], en qualité de liquidateurs de la même société ;

Sur la fin de non-recevoir soulevée par la société Padang Trust Singapore, qui est re-
cevable :

Vu l’article L. 631-22, alinéa 2, du code de commerce ;

Attendu qu’en cas d’adoption d’un plan de cession, l’administrateur ne reste en fonc-
tion que pour passer les actes nécessaires à la réalisation de la cession ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 mai 2018), que la société Necotrans Holding 
a été mise en redressement judiciaire le 29 juin 2017, les sociétés MJA et [...] étant 
désignées mandataires judiciaires et les sociétés F... J..., devenue AJRS et [...] admi-
nistrateurs judiciaires  ; que le 25  août 2017, le tribunal a arrêté le plan de cession 
de la société Necotrans Holding et ordonné la cession à la société Octavia des titres 
que la société débitrice détenait dans le capital de la société Necotrans Mining ; que 
la société Padang Trust Singapore, associée minoritaire de cette société, se prévalant 
d’une clause d’inaliénabilité convenue entre la société débitrice et elle-même ainsi 
que d’un droit de préemption, a formé tierce opposition-nullité au jugement arrêtant 
le plan, en soutenant que le tribunal avait commis un excès de pouvoir en ordonnant 
la cession des titres au mépris de leur inaliénabilité conventionnelle ; que le tribunal a 
déclaré irrecevable la tierce-opposition nullité ; que par l’arrêt attaqué, la cour d’appel 
a annulé ce jugement ainsi que celui arrêtant le plan de cession, en ce qu’il ordonnait 
le transfert des titres ;

Attendu que la mission des administrateurs de réaliser les actes nécessaires à la cession 
ne leur permettant pas de discuter du périmètre de celle-ci, tel qu’arrêté par la cour 
d’appel, le pourvoi formé par les sociétés AJRS et Thevenot Partners est irrecevable ;

Et attendu que l’irrecevabilité du pourvoi principal entraîne celle du pourvoi inci-
dent, formé par les liquidateurs après l’expiration du délai de dépôt du mémoire en 
demande ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DECLARE IRRECEVABLES les pourvois principal et incident.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 631-22, alinéa 2, du code de commerce.
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CHEQUE

Com., 5 février 2020, n° 18-18.261, (P)

– Cassation –

 ■ Provision – Absence – Régularisation par paiement – Affectation 
prioritaire du paiement – Condition.

Prive sa décision de base légale, au regard des articles L. 131-73, L. 131-74 et R. 131-22 du code monétaire 
et financier, le premier dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-1808 du 22 décembre 
2016, la cour d’appel qui condamne une banque à payer le montant d’un chèque qu’elle avait rejeté à trois 
reprises pour défaut de provision, au motif que la banque aurait dû affecter en priorité à la constitution d’une 
provision pour paiement de ce chèque impayé des versements effectués par le tireur après la première présentation 
du chèque, sans constater qu’une telle affectation avait été demandée à la banque.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu les articles L. 131-73, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-1808 du 22 décembre 2016, L. 131-74 et R. 131-22 du code monétaire et 
financier ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. I... a émis un chèque tiré sur son compte ouvert 
dans les livres de la Banque populaire Bourgogne Franche-Comté (la banque), au pro-
fit de la société PCB ; que ce chèque, présenté à trois reprises au paiement a, à chaque 
fois, été rejeté par la banque pour défaut de provision ; que, reprochant ce rejet à la 
banque bien que la situation du compte de M. I..., mis depuis en liquidation judiciaire, 
dût la conduire à payer ce chèque, la société PCB l’a assignée en responsabilité ;

Attendu que pour condamner la banque à payer le montant du chèque litigieux à 
la société PCB, l’arrêt retient qu’au regard du montant des versements effectués par 
M.  I... sur son compte depuis la date de la première présentation de ce chèque, la 
banque aurait dû affecter en priorité ces versements à la constitution d’une provision 
en vue de son paiement intégral à la date de sa dernière présentation ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans constater que l’affectation des versements en priorité 
à la constitution d’une provision pour paiement du chèque impayé avait été demandée 
à la banque par M. I..., la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Besançon ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Dijon.
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- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Remeniéras - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et 
Boucard ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 131-73, L. 131-74 et R. 131-22 du code monétaire et financier, le premier dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-1808 du 22 décembre 2016.

Rapprochement(s) : 
Com., 22 février 2005, pourvoi n° 03-17-326, Bull. 2005, IV, n° 30 (rejet).

CHOSE JUGEE

2e Civ., 27 février 2020, n° 18-23.972, (P)

– Rejet –

 ■ Identité de cause – Obligation de concentration des moyens – 
Domaine d’application – Moyens de nature à justifier le rejet total 
ou partiel de la demande – Applications diverses.

Il incombe au défendeur de présenter, dès l’instance relative à la première demande, l’ensemble des moyens qu’il 
estime de nature à justifier son rejet total ou partiel.

En conséquence, justifie légalement sa décision une cour d’appel, qui, ayant relevé que la demande tendant à voir 
prononcer la nullité du contrat de prêt que des emprunteurs avaient formée devant le tribunal d’instance concer-
nait le même prêt que celui dont la banque avait poursuivi l’exécution devant le tribunal de grande instance, a 
fait par là même ressortir que cette demande de nullité ne tendait qu’à remettre en cause, en dehors de l’exercice 
des voies de recours, par un moyen non soutenu devant le tribunal de grande instance, une décision revêtue de 
l’autorité de la chose jugée à leur égard.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18  octobre 2018), que la société 
CA Consumer finance (la société Consumer), se prévalant de la déchéance d’un prêt 
consenti à M. et Mme S... en 2009, les a assignés courant 2014 devant un tribunal de 
grande instance en paiement d’une certaine somme ; que M. et Mme S..., qui ont 
constitué avocat, n’ont pas conclu  ; qu’un jugement du 20 mai 2015 a accueilli la 
demande de la société Consumer ; que, courant 2017, M. et Mme S... ont assigné la 
société Consumer devant un tribunal d’instance en paiement d’une certaine somme 
à titre de dommages-intérêts à compenser avec les sommes restant dues  ; qu’ayant 
interjeté appel du jugement du tribunal d’instance, M. et Mme S... ont également de-
mandé que soit prononcée la nullité du contrat de prêt et ordonnée la compensation 
des créances réciproques éventuelles ;
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Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
première branche du moyen unique annexée qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

Attendu que M. et Mme S... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur demande, 
alors, selon le moyen, qu’en déclarant irrecevable la demande des époux S... tendant 
à l’annulation du prêt de 75  000  euros et aux restitutions corrélatives au prétexte 
qu’elle aurait dû être formulée durant l’instance où l’exécution du prêt a été sollicitée 
et ayant donné lieu au jugement du tribunal de grande instance de Draguignan du 
20 mai 2015, quand les exposants, qui lors de cette instance défendaient à la demande 
d’exécution du prêt émise par la banque, n’avaient pas à formuler une demande recon-
ventionnelle en nullité dudit prêt et en restitutions corrélatives, la cour d’appel a violé 
l’autorité de chose jugée et l’article 1351, devenu 1355 du code civil ;

Mais attendu qu’il appartenait à M. et Mme S... de présenter dès l’instance devant le 
tribunal de grande instance l’ensemble des moyens qu’ils estimaient de nature à justi-
fier le rejet total ou partiel de la demande de la société Consumer ; qu’ayant relevé que 
la demande de nullité qu’ils avaient formée devant le tribunal d’instance concernait 
le même prêt que celui dont la société Consumer avait poursuivi l’exécution devant 
le tribunal de grande instance, la cour d’appel, faisant par là-même ressortir que la de-
mande de nullité ne tendait qu’à remettre en cause, en dehors de l’exercice des voies 
de recours, par un moyen non soutenu devant le tribunal de grande instance, une déci-
sion revêtue de l’autorité de chose jugée à leur égard, a légalement justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen, pris en sa seconde branche, n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1351, devenu 1355, du code civil.

Rapprochement(s) : 
2 Civ., 27 février 2020, pourvoi n° 18-23.370, Bull. 2020, (rejet), et les arrêts cités.

2e Civ., 27 février 2020, n° 18-23.370, (P)

– Rejet –

 ■ Identité de cause – Obligation de concentration des moyens – 
Domaine d’application – Moyens de nature à justifier le rejet total 
ou partiel de la demande – Applications diverses.

Est irrecevable la demande en répétition d’une somme payée en exécution d’un jugement les condamnant au 
titre de leur engagement que des cautions forment contre une banque, après avoir, dans une instance antérieure, 
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agi en nullité de ce cautionnement, dès lors que cette demande ne tend, en réalité, qu’à remettre en cause, en 
dehors de l’exercice des voies de recours, une décision revêtue de l’autorité de la chose jugée à leur égard.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 26  juin 2018), que, se prévalant de 
l’absence de remboursement d’un prêt notarié contenant le cautionnement solidaire, 
par M. I... E... et Mme T... E... (les consorts E...), des engagements des emprunteurs, 
la Caisse de crédit mutuel de Fort-de-France Centre (la banque) les a assignés, ainsi 
que les emprunteurs, en paiement solidaire d’une certaine somme ; qu’un jugement 
du 25 avril 1995, confirmé par un arrêt du 24 juillet 1997, a accueilli la demande de 
la banque ; qu’ayant exécuté la condamnation prononcée à leur encontre, les consorts 
E..., ont, en 2010, assigné la banque devant un tribunal de grande instance en répéti-
tion de l’indu au motif qu’elle n’avait pas versé les fonds aux emprunteurs ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les consorts E... font grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il 
a déclaré irrecevables leurs prétentions, alors, selon le moyen :

1°/ que s’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à la première 
demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci, il n’est pas 
tenu de présenter dans la même instance toutes les demandes fondées sur les mêmes 
faits ; qu’en l’espèce, où l’action en répétition de l’indu exercée par les cautions qui 
ont exécuté leur obligation, fondée sur l’inexécution par le créancier de son obligation 
de verser les fonds au débiteur principal, avait un objet différent de la première action 
en nullité de l’acte de cautionnement fondée par les cautions sur les vices de forme 
affectant cet acte, la cour d’appel, qui a opposé aux cautions l’autorité de chose jugée 
de cette première action pour déclarer irrecevable leur action en répétition de l’indu, 
a violé l’article 1351, devenu 1355, du code civil ;

2°/ que, subsidiairement, constitue une fin de non-recevoir tout moyen qui tend à 
faire déclarer l’adversaire irrecevable en sa demande, sans examen au fond  ; qu’en 
l’espèce, où pour déclarer irrecevable l’action en répétition de l’indu formée par les 
cautions, elle a retenu que la cause du paiement réside dans la condamnation définitive 
passée en force de chose jugée et dûment exécutée au moyen de voies d’exécution 
elles-mêmes définitivement jugées valables par le juge compétent, la cour d’appel qui 
n’a pas caractérisé l’existence d’une fin de non-recevoir, a violé l’article 122 du code 
de procédure civile ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant, par motifs propres et adoptés, constaté que le rem-
boursement des sommes prétendument indues était sollicité par les consorts E... à titre 
de contrepartie de l’obligation de cautionnement précédemment tranchée, de sorte 
que la demande ne tendait, en réalité, qu’à remettre en cause, en dehors de l’exercice 
des voies de recours, une décision revêtue de l’autorité de la chose jugée à leur égard, 
c’est sans encourir les griefs de la première branche du moyen que la cour d’appel a 
statué comme elle l’a fait ;

Et attendu, d’autre part, que la cour d’appel s’étant placée dans l’hypothèse où l’action 
en répétition de l’indu serait recevable pour énoncer que la dette existait, la seconde 
branche, qui critique un motif surabondant, est inopérante ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Et sur le second moyen :

Attendu que les consorts E... font grief à l’arrêt de les condamner solidairement à 
payer à la banque la somme de 15 000 euros avec intérêts au taux légal à compter de 
l’arrêt à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive, alors, selon le moyen :

1°/ que la cassation à intervenir du chef du premier moyen de cassation, qui reproche à 
la cour d’appel d’avoir déclaré irrecevable les prétentions de M. E... et Mme G...-E..., 
entraînera par voie de conséquence la cassation du chef de dispositif de l’arrêt attaqué 
les ayant condamnés à payer des dommages-intérêts à la Caisse de crédit mutuel pour 
procédure abusive, en application de l’article 624 du code de procédure civile ;

2°/ que le juge veille au bon déroulement de l’instance ; qu’il a le pouvoir d’impartir 
les délais et d’ordonner les mesures nécessaires ; qu’en l’espèce, en reprochant à M. E... 
et à Mme  G...-E... la durée de la procédure, de huit ans depuis l’introduction de 
leur action pour retenir un acharnement procédural dirigé contre la banque pendant 
des années et leur responsabilité dans le préjudice prétendument subi par la banque, 
consistant notamment dans le temps perdu à répondre à leurs arguments, cependant 
qu’il appartenait aux seuls juges de prendre les mesures nécessaires pour réduire ces 
délais s’ils les jugeaient trop longs, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé de circons-
tances, imputables aux demandeurs à l’action, ayant fait dégénéré en abus l’exercice de 
leur droit d’agir, a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

Mais attendu, d’une part, que le premier moyen est rejeté, et, d’autre part, que, contrai-
rement à ce que soutient le moyen, la cour d’appel a seulement reproché aux consorts 
E... d’avoir consacré le temps de la procédure à invoquer en pure perte, dans un esprit 
d’acharnement procédural, de manière déraisonnable et de mauvaise foi, des argu-
ments contraires aux règles élémentaires du droit ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en sa première branche, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 1351, devenu 1355, du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 27 février 2020, pourvoi n° 18-23.972, Bull. 2020, (rejet) ; 1re Civ., 1er juillet 2010, pour-
voi n° 09-10.364, Bull. 2010, I, n° 150 (rejet) ; Com., 6 juillet 2010, pourvoi n° 09-15.671, Bull. 
2010, IV, n° 120 (cassation), et les arrêts cités ; 2e Civ., 1er février 2018, pourvoi n° 17-10.849, Bull. 
2018, II, n° 16 (rejet), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 20 mars 2014, pourvoi n° 13-14.738, Bull. 2014, II, 
n° 73 (cassation).
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COMMANDEMENT

2e Civ., 27 février 2020, n° 18-25.382, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Plus petito – Nullité (non).

Lorsqu’un titre exécutoire sur lequel est fondé un commandement à fin de saisie-vente est annulé partiellement, 
le commandement demeure valable à concurrence du montant de la créance correspondant à la partie du titre 
non annulée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 septembre 2018) et les productions, un litige oppose 
la société Xerox (la société) et son comité d’établissement, devenu comité d’entreprise 
puis comité social et économique (CSE), au sujet du montant de la subvention de 
fonctionnement et de la subvention sociale et culturelle dû par la société, au titre des 
années 2005 à 2012.

2. Le 28 juillet 2016, le CSE a délivré à la société un commandement aux fins de sai-
sie-vente, fondé sur trois arrêts rendus dans ce litige, dont un arrêt de la cour d’appel 
de Paris du 2 juin 2016. Un arrêt de la Cour de cassation du 25 octobre 2017 (Soc., 
25 octobre 2017, pourvoi n° 16-21.717), interprété par un autre arrêt du 24 janvier 
2018, a annulé par voie de conséquence cet arrêt, mais seulement en ce qu’il avait 
déclaré prescrite l’action du CSE concernant la demande au titre de l’année 2005 et 
condamné la société au paiement de sommes complémentaires correspondant notam-
ment aux rémunérations versées aux salariés détachés ou mis à disposition.

3. La société a saisi un juge de l’exécution d’une contestation du commandement de 
payer, en sollicitant sa nullité pour des irrégularités de forme et de fond et en invo-
quant l’absence de titre exécutoire.

4. Le juge de l’exécution a débouté la société de toutes ses demandes, par jugement 
du 30 novembre 2016.

5. La société a fait appel de cette décision.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. La société fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il l’a déboutée de 
l’ensemble de ses demandes alors que « la cassation entraîne, sans qu’il y ait lieu à une 
nouvelle décision, l’annulation par voie de conséquence de toute décision qui est la 
suite, l’application ou l’exécution du jugement cassé ou qui s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire  ; que l’arrêt attaqué énonce qu’il résulte du dispositif de 
l’arrêt de la Cour de cassation du 25 octobre 2017, tel qu’interprété par arrêt de cette 
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même Cour du 24 janvier 2018, que l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 2 juin 2016 
a été annulé en ce qu’il avait condamné la société à payer au titre des subventions les 
sommes de 103 467 euros et de 980 349 euros au comité d’établissement de la so-
ciété ; qu’il s’en déduit que l’annulation même partielle de cet arrêt entraîne par voie 
de conséquence celle du commandement de payer, délivré le 28 juillet 2016 par ledit 
comité d’établissement en son exécution pour les sommes précitées de 103 467 euros 
et de 980 349 euros  ; qu’en déboutant néanmoins la société Xerox de sa demande 
d’annulation de ce commandement de payer, la cour d’appel a violé l’article 625 du 
code de procédure civile ».

Réponse de la Cour

7. Lorsqu’un titre exécutoire sur lequel est fondé un commandement à fin de sai-
sie-vente est annulé partiellement, le commandement demeure valable à concurrence 
du montant de la créance correspondant à la partie du titre non annulée.

8. D’où il suit que le moyen n’est pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Enoncé du moyen

9. La société fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable le surplus de ses demandes ten-
dant à la restitution des sommes versées, alors « qu’en toute hypothèse tout jugement 
est exécutoire à partir du moment où il passe en force de chose jugée ; que jusqu’à son 
annulation par la Cour de cassation, l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 2 juin 2016 
constituait un titre exécutoire sur le fondement duquel le comité d’établissement de la 
société avait délivré à la société un commandement de payer aux fins de saisie-vente ; 
qu’en déclarant néanmoins irrecevables les prétentions de la société tendant à obte-
nir remboursement des montants qu’elle estimait avoir trop versés en exécution de 
ce commandement, au motif erroné que ni le jugement du juge de l’exécution du 
tribunal de grande instance de Bobigny du 30 novembre 2016, en validant ce com-
mandement, ni le refus du premier président de la cour d’appel de Paris, par ordon-
nance du 27 avril 2017, de suspendre le caractère exécutoire du jugement entrepris 
n’imposaient légalement à la société de régler les causes du commandement de payer, 
quand cette société, avant l’annulation de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 2 juin 
2016 par arrêt de la Cour de cassation du 25 octobre 2017, était tenue d’exécuter cet 
arrêt passé en force de chose jugée, la cour d’appel a violé les articles 500, 501 et 564 
du code de procédure civile, ensemble l’article L. 111-2 du code des procédures civiles 
d’exécution ».

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, ensemble l’article L. 221-1 
du code des procédures civiles d’exécution :

10. Il résulte de la combinaison de ces textes que, si le commandement à fin de sai-
sie-vente ne constitue pas un acte d’exécution forcée, il engage la mesure d’exécution 
et que toute contestation portant sur les effets de sa délivrance relève des attributions 
du juge de l’exécution.

11. Pour déclarer irrecevable la demande en restitution formée par la société, l’arrêt re-
tient que c’est de sa propre initiative et sans qu’elle n’y soit tenue légalement, qu’elle a 
réglé les causes du commandement et qu’elle a en outre payé des sommes supplémen-
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taires, non visées à cet acte. Elle en conclut que ces sommes n’ont fait l’objet d’aucune 
mesure d’exécution forcée et que leur restitution éventuelle échappe à la compétence 
du juge de l’exécution.

12. En statuant ainsi, alors qu’un commandement de saisie-vente constitue une in-
jonction adressée au débiteur de payer, faute de quoi ses biens meubles pourront être 
saisis, de sorte que, si le paiement fait par celui-ci après réception de ce commande-
ment n’est pas effectué en exécution d’un acte d’exécution forcée, il l’est à l’occasion 
de l’engagement d’une procédure d’exécution forcée, ce qui confère au juge de l’exé-
cution compétence pour ordonner toute restitution des sommes versées à la suite de 
la délivrance de ce commandement, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le second moyen pris en sa première branche

Vu l’article 564 du code de procédure civile :

13. Il résulte de ce texte que la demande n’est pas nouvelle lorsqu’elle tend à faire 
juger une question née de la survenance ou de la révélation d’un fait.

14. Pour déclarer irrecevable la demande de restitution formée par la société, l’arrêt 
retient encore que le premier juge avait uniquement été saisi d’une question relative à 
la régularité formelle du commandement de payer, et d’une demande d’annulation de 
celui-ci pour défaut de titre exécutoire ; que c’est de sa propre initiative que la société 
a payé les causes du commandement ainsi que des sommes supplémentaires, et qu’il 
n’y a donc survenance d’aucun fait nouveau.

15. En statuant ainsi, alors que l’obligation de restitution des sommes résultait de plein 
droit de l’arrêt de cassation partielle intervenu le 25 octobre 2017, interprété par arrêt 
du 24 janvier 2018, soit à une date postérieure à la clôture des débats devant le premier 
juge, le 26 octobre 2016, la cour d’appel a violé l’article susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle déclare irrecevable la demande 
de restitution formulée par la société Xerox, l’arrêt rendu le 6 septembre 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Bernard Hémery, Carole Tho-
mas-Raquin, Martin Le Guerer -

Textes visés : 

Article 625 du code de procédure civile ; articles L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire et 
L. 221-1 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 mai 1998, pourvoi n° 96-14.339, Bull. 1998, II, n° 92 (cassation). 2e Civ., 3 juin 1999, 
pourvoi n° 97-14.889, Bull. 1999, II, n° 110 (rejet) et l’arrêt cité.
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CONCURRENCE

1re Civ., 5 février 2020, n° 18-18.854, (P)

– Cassation –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Pénalités de retard – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Qualité de non-
professionnel.

La qualité de non-professionnel est exclusive de l’application des pénalités de retard prévues à l’article L. 441-6 
du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-10 du 5 janvier 2006.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 22 février 2018), par contrat du 20 mars 2017, l’as-
sociation Solidarité et jalons pour le travail (l’association) a pris à bail douze unités 
modulaires appartenant à la société Portakabin (le bailleur).

2. Après qu’elle eut délivré congé par lettre du 29 janvier 2013, le bailleur l’a assignée 
en paiement de diverses sommes au titre des loyers, des frais d’enlèvement du matériel 
et des pénalités de retard.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Énoncé du moyen

3. L’association fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une certaine somme au titre 
des loyers dus pour la période du 1er janvier au 17 juillet 2013, alors « qu’un trop-perçu 
de loyer doit donner lieu à restitution ; qu’en ne recherchant pas, comme elle y était 
invitée, preuve à l’appui, si le bailleur n’avait pas facturé des sommes excessives pour 
le loyer de 2009 à 2013, de sorte que l’association était créancière d’une obligation de 
restitution, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1709 
du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1709 du code civil :

4. Aux termes de ce texte, le louage des choses est un contrat par lequel l’une des par-
ties s’oblige à faire jouir l’autre d’une chose pendant un certain temps, et moyennant 
un certain prix que celle-ci s’oblige de lui payer.

5. Pour condamner l’association au paiement d’une certaine somme au titre des loyers 
dus pour la période du 1er janvier au 17 juillet 2013, l’arrêt se borne à retenir que, sauf 
à déduire le montant du dépôt de garantie, le tribunal de grande instance a justement 
évalué la dette locative au cours de cette période.
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6. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’association 
ne justifiait pas d’un trop-perçu au titre des loyers encaissés de 2009 à 2013, de nature à 
se compenser avec la créance alléguée par le bailleur, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard du texte susvisé.

Et sur le second moyen

Énoncé du moyen

7. L’association fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une certaine somme au titre 
des frais d’enlèvement, augmentée des pénalités de retard contractuellement prévues, 
alors « que les pénalités de retard prévues dans des conditions générales de vente ne 
sont opposables qu’aux clients agissant dans le cadre de leur activité professionnelle ; 
qu’en se bornant à énoncer de façon inexacte que seuls les consommateurs en étaient 
dispensés, sans rechercher, comme elle y était, si l’association n’avait pas une mission de 
service public excluant l’application des pénalités, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 441-6, I, du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 441-6 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-
10 du 5 janvier 2006 :

8. Il résulte de ce texte que tout producteur, prestataire de services, grossiste ou im-
portateur est tenu de communiquer ses conditions générales de vente à tout acheteur 
de produits ou demandeur de prestation de services qui en fait la demande pour 
une activité professionnelle, de telles conditions générales comprenant notamment 
les conditions de règlement, lesquelles doivent obligatoirement préciser les conditions 
d’application et le taux d’intérêt des pénalités de retard exigibles le jour suivant la date 
de règlement figurant sur la facture dans le cas où les sommes dues sont réglées après 
cette date.

9. Pour condamner l’association à payer des pénalités de retard au titre de l’article 
L. 441-6 du code de commerce, l’arrêt retient que ce texte lui est applicable, dès lors 
que seuls les consommateurs sont exclus de son champ d’application.

10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si, compte tenu 
de son activité, l’association n’avait pas la qualité de non-professionnel, exclusive de 
l’application des pénalités litigieuses, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du premier moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 février 2018 par 
la cour d’appel de Douai ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : Me Occhipinti ; SCP Boullez -
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Textes visés : 

Article L. 441-6 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-10 du 5 janvier 
2006.

CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

Com., 12 février 2020, n° 17-31.614, (P)

– Rejet –

 ■ Préjudice – Evaluation – Eléments d’appréciation – Economie 
injustement réalisée.

Lorsque les effets préjudiciables, en termes de trouble économique, d’actes de concurrence déloyale sont particu-
lièrement difficiles à quantifier, ce qui est le cas de ceux consistant à parasiter les efforts et les investissements, 
intellectuels, matériels ou promotionnels, d’un concurrent ou à s’affranchir d’une réglementation, dont le respect a 
nécessairement un coût, tous actes qui, en ce qu’ils permettent à l’auteur des pratiques de s’épargner une dépense 
en principe obligatoire, induisent pour celui-ci un avantage concurrentiel, il y a lieu d’admettre que la réparation 
du préjudice peut être évaluée en prenant en considération l’avantage indu que s’est octroyé l’auteur des actes de 
concurrence déloyale au détriment de ses concurrents, modulé à proportion des volumes d’affaires respectifs des 
parties affectés par ces actes.

Doit donc être approuvée la cour d’appel qui, appelée à statuer sur la réparation d’un préjudice résultant d’une 
pratique commerciale trompeuse pour le consommateur, conférant à son auteur un avantage concurrentiel indu 
par rapport à ses concurrents, tient compte, pour évaluer l’indemnité à allouer à l’un de ceux-ci, de l’économie 
injustement réalisée par lui, qu’elle a modulée en tenant compte des volumes d’affaires respectifs des parties 
affectés par lesdits agissements.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 septembre 2017), la société Cristallerie de Mont-
bronn, dont le siège social est à Montbronn en Moselle, est spécialisée dans la création 
et la fabrication de produits d’arts de la table en cristal.

La société Cristal de Paris, dont le siège social est situé dans la même rue, commercia-
lise des produits en cristal fabriqués, taillés et polis en Chine et en Europe ainsi que 
des produits en verre, cristallin et luxion. Reprochant à cette dernière des pratiques 
commerciales trompeuses consistant à présenter dans ses catalogues des produits en 
verre, en cristallin ou luxion mélangés à des produits en cristal afin de laisser croire que 
l’ensemble serait en cristal, à les présenter comme étant « made in France » et à se pré-
senter elle-même comme un « haut lieu du verre taillé en Lorraine » et un « spécialiste 
de la taille », la société Cristallerie de Montbronn l’a assignée aux fins de cessation de 
ces pratiques illicites et indemnisation de son préjudice.



68

Bulletin Chambres civiles - Février 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen des moyens

Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

3. La société Cristal de Paris fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à la société 
Cristallerie de Montbronn la somme de 300 000 euros en réparation de son préjudice 
résultant des actes de concurrence déloyale par pratique commerciale trompeuse et 
tromperie alors « que la réparation du préjudice doit correspondre à ce dernier, sans 
qu’il puisse en résulter ni perte ni profit pour la victime, et ne saurait être fixée en 
considération du profit ou de l’économie réalisé par l’auteur du dommage ; que, pour 
évaluer l’indemnisation du préjudice qui aurait été subi par la société Cristallerie de 
Montbronn, la cour d’appel s’est bornée à relever que cette société employait huit tail-
leurs là où la société Cristal de Paris n’en employait que deux pour l’équivalent d’un 
mi-temps et à affirmer que la tromperie qui aurait été réalisée par la société Cristal de 
Paris lui aurait ainsi permis d’avoir des prix de revient beaucoup plus bas que ceux de 
la société Cristallerie de Montbronn ; qu’en prenant ainsi en considération la seule dif-
férence de prix de revient entre les deux sociétés, et donc la seule économie qui aurait 
été réalisée par l’auteur de la prétendue pratique illicite aux lieu et place de l’éventuel 
préjudice subi par la prétendue victime, seul élément dont la loi autorisait la prise en 
compte, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, devenu l’article 1240 du 
même code, ensemble le principe susvisé. »

Réponse de la Cour

4. Le propre de la responsabilité civile est de rétablir, aussi exactement que possible, 
l’équilibre détruit par le dommage et de replacer la victime dans la situation où elle se 
serait trouvée si l’acte dommageable n’avait pas eu lieu, sans perte ni profit pour elle.

5. La Cour de cassation juge traditionnellement que « Le juge apprécie souveraine-
ment le montant du préjudice, dont il justifie l’existence par la seule évaluation qu’il 
en fait, sans être tenu d’en préciser les divers éléments  » (Ass. plén., 26 mars 1999, 
pourvoi n° 95-20.640, Bull. 1999, Ass. plén., n° 3  ; Ch. mixte., 6  septembre 2002, 
pourvoi n° 98-22.981, Bull. 2002, Ch. mixte, n° 4 ; 2e Civ., 21 avril 2005, pourvoi 
n° 04-06.023, Bull. 2005, II, n° 112 ; Com., 16 janvier 2007, pourvoi n° 05-16.222 ; 
1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 08-15.954 ; 3e Civ., 10 mars 2010, pourvoi n° 08-
15.950, 08-15.332 ; Com., 24 mai 2017, pourvoi n° 15-21.179).

6. Mais elle juge également que méconnaît son office le juge qui refuse d’évaluer un 
dommage dont il a constaté l’existence en son principe (3e Civ., 6 février 2002, pour-
voi n° 00-10.543, Bull. 2002, III, n° 34 ; Com., 28 juin 2005, pourvoi n° 04-11.543, 
Bull. 2005, IV, n° 148  ; 2e Civ., 5 avril 2007, pourvoi n° 05-14.964, Bull. 2007, II, 
n° 76 ; 3e Civ., 2 février 2011, pourvoi n° 10-30.427 ; Com., 10 janvier 2018, pour-
voi n° 16-21.500) et qu’il ne peut allouer une réparation forfaitaire (1re Civ., 3 juillet 
1996, pourvoi n° 94-14.820, Bull. 1996, I, n° 296 ; Com., 23 novembre 2010, pourvoi 
n° 09-71.665 ; 3e Civ., 7 juin 2011, pourvoi n° 09-17.103 ; 2e Civ., 13 décembre 2012, 
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pourvoi n° 11-26.852 ; Com., 3 juillet 2019, pourvoi n° 17-18.681), c’est-à-dire sans 
rapport avec l’étendue du préjudice subi.

7. En matière de responsabilité pour concurrence déloyale, la chambre commerciale 
retient qu’il s’infère nécessairement un préjudice, fût-il seulement moral, d’un acte de 
concurrence déloyale (Com., 22 octobre 1985, pourvoi n° 83-15.096, Bull. 1985, IV, 
n° 245 ; Com., 27 mai 2008, pourvoi n° 07-14.442, Bull. IV, n° 105 ; 1re Civ., 21 mars 
2018, pourvoi n°  17-14.582  ; Com., 28  septembre 2010, pourvoi n°  09-69.272  ; 
Com., 11 janvier 2017, pourvoi n° 15-18.669).

8. Cette jurisprudence, qui énonce une présomption de préjudice, sans pour autant 
dispenser le demandeur de démontrer l’étendue de celui-ci, répond à la nécessité de 
permettre aux juges une moindre exigence probatoire, lorsque le préjudice est parti-
culièrement difficile à démontrer.

9. En effet, si les effets préjudiciables de pratiques tendant à détourner ou s’approprier 
la clientèle ou à désorganiser l’entreprise du concurrent peuvent être assez aisément 
démontrés, en ce qu’elles induisent des conséquences économiques négatives pour 
la victime, soit un manque à gagner et une perte subie, y compris sous l’angle d’une 
perte de chance, tel n’est pas le cas de ceux des pratiques consistant à parasiter les ef-
forts et les investissements, intellectuels, matériels ou promotionnels, d’un concurrent, 
ou à s’affranchir d’une réglementation, dont le respect a nécessairement un coût, tous 
actes qui, en ce qu’ils permettent à l’auteur des pratiques de s’épargner une dépense 
en principe obligatoire, induisent un avantage concurrentiel indu dont les effets, en 
termes de trouble économique, sont difficiles à quantifier avec les éléments de preuve 
disponibles, sauf à engager des dépenses disproportionnées au regard des intérêts en 
jeu.

10. Lorsque tel est le cas, il y a lieu d’admettre que la réparation du préjudice peut être 
évaluée en prenant en considération l’avantage indu que s’est octroyé l’auteur des actes 
de concurrence déloyale, au détriment de ses concurrents, modulé à proportion des 
volumes d’affaires respectifs des parties affectés par ces actes.

11. Par motifs propres et adoptés, l’arrêt, après avoir constaté que les deux sociétés sont 
directement concurrentes, sur un marché restreint où agissent d’autres opérateurs, de 
plus grande taille et notoriété, retient qu’en trompant le consommateur sur la compo-
sition, l’origine et les qualités substantielles des produits vendus, la société Cristal de 
Paris s’est assuré un avantage concurrentiel au préjudice de la société Cristallerie de 
Montbronn. Il relève en particulier que la tromperie sur la taille « made in France » lui 
a permis d’obtenir des prix de revient beaucoup plus bas et que, pour 2013, elle justifie 
n’avoir employé qu’un tailleur pour six mois, là où la société Cristallerie de Mont-
bronn en employait huit, en précisant leur coût annuel. Relevant enfin que la société 
Cristal de Paris a bénéficié de cet avantage pour une taille représentant 10 % de son 
chiffre d’affaires de 5 000 000 euros, cependant que la taille représente 25 % du chiffre 
d’affaires de la société Cristallerie de Montbronn, qui est de 2 000 000 euros, il évalue 
à 300 000 euros le préjudice subi par cette dernière en déduisant, conformément à la 
méthode proposée par celle-ci, de la charge d’emploi de tailleurs de la société Cris-
tallerie de Montbronn, rapportée à son chiffre d’affaires, le montant correspondant à 
la charge de ces emplois pour la société Cristal de Paris, rapportée au chiffre d’affaires 
de celle-ci.

12. Appelée à statuer sur la réparation d’un préjudice résultant d’une pratique com-
merciale trompeuse pour le consommateur, conférant à son auteur un avantage 
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concurrentiel indu par rapport à ses concurrents, la cour d’appel a pu, pour évaluer 
l’indemnité devant être allouée à la société Cristallerie de Montbronn, tenir compte 
de l’économie injustement réalisée par la société Cristal de Paris, qu’elle a modulée 
en tenant compte des volumes d’affaires respectifs des parties affectés par lesdits agis-
sements.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Le Bras - Avocat général : Mme Pé-
nichon - Avocat(s)  : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; SCP Hémery, Tho-
mas-Raquin et Le Guerer -

Textes visés : 
Article 1382, devenu l’article 1240, du code civil.

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 13 février 2020, n° 18-26.194, (P)

– Cassation –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Construction avec 
fourniture du plan – Réception de l’ouvrage – Réserves – Prix – 
Solde – Paiement – Paiement – Conditions – Détermination.

Selon l’article R.231-7 du code de la construction et de l’habitation, lorsque le maître de l’ouvrage, qui a 
contracté un contrat de construction de maison individuelle avec fourniture du plan, ne se fait pas assister par 
un professionnel pour la réception, le solde du prix est payable dans les huit jours qui suivent la remise des clés 
consécutive à la réception, si aucune réserve n’a été formulée, ou, dans le cas contraire, à la levée des réserves.

En conséquence, lorsque le maître de l’ouvrage émet des réserves lors de la réception, au cours de laquelle il ne se 
fait pas assister par un professionnel, le solde du prix n’est dû au constructeur qu’à la levée des réserves.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation, ensemble l’article 
R. 231-7 du code de la construction et de l’habitation, dans sa version applicable à la 
cause ;

Attendu que, lorsque le maître de l’ouvrage ne se fait pas assister par un professionnel 
pour la réception, le solde du prix est payable dans les huit jours qui suivent la remise 
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des clés consécutive à la réception, si aucune réserve n’a été formulée, ou, dans le cas 
contraire, à la levée des réserves ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 9  octobre 2018), que M.  et Mme  W... ont 
conclu avec la société Logemaine un contrat de construction d’une maison indivi-
duelle avec fourniture du plan ; que la réception de l’ouvrage est intervenue le 1er août 
2011 ; que, par acte du 23 mars 2015, la société Logemaine a assigné M. et Mme W... 
en paiement d’un solde du prix des travaux ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande de la société Logemaine, l’arrêt 
retient que la réception de l’ouvrage a donné lieu à l’expression de réserves, que les 
désordres et non-finitions n’ont pas été repris dans l’année de parfait achèvement et 
que l’action de la société Logemaine est prescrite dès lors que le solde du prix des 
travaux était devenu exigible au plus tard le 1er août 2012, date de la fin de la garantie 
de parfait achèvement qui constitue le point de départ du délai de deux ans accordé 
au constructeur par l’article L. 137-2 du code de la consommation pour demander le 
paiement du prix ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le solde du prix n’est dû au constructeur qu’à la levée 
des réserves, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 octobre 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Angers ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Angers, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Bech - Avocat(s) : Me Galy -

Textes visés : 
Article R.231-7 du code de la construction et de l’habitation.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 26 février 2020, n° 18-10.017, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Obligations du salarié – Obligation de loyauté – Manquement – 
Caractérisation – Exercice d’une activité pour une société non 
concurrente pendant la suspension du contrat de travail pour 
maladie – Conditions – Préjudice causé à l’employeur ou à 
l’entreprise.

L’exercice d’une activité, pour le compte d’une société non concurrente de celle de l’employeur, pendant un arrêt 
de travail provoqué par la maladie ne constitue pas en lui-même un manquement à l’obligation de loyauté qui 
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subsiste pendant la durée de cet arrêt. Dans un tel cas, pour fonder un licenciement, l’acte commis par un salarié 
durant la suspension du contrat de travail doit causer préjudice à l’employeur ou à l’entreprise.

Ce préjudice ne saurait résulter du seul paiement par l’employeur, en conséquence de l’arrêt de travail, des in-
demnités complémentaires aux allocations journalières.

Sur le premier moyen :

Vu les articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail, ce dernier texte 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme F..., engagée le 15 décembre 1986 par la so-
ciété Madison diamonds en qualité de secrétaire commerciale, a été placée en arrêt 
de travail à compter du 18 janvier 2012 ; qu’elle a été licenciée pour faute grave le 
24 juillet 2012 ;

Attendu que pour débouter la salariée de ses demandes tendant à voir juger son licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse et à condamner l’employeur au paiement d’une 
indemnité à ce titre, d’une indemnité de licenciement et d’une indemnité compen-
satrice de préavis, outre les congés payés afférents, et à lui rembourser des sommes au 
titre du maintien de salaire et des frais d’huissier, l’arrêt retient qu’il est établi que la 
salariée exerçait une activité professionnelle dans le cadre d’une société qui n’était pas 
son employeur, à une heure et un jour où en raison d’un arrêt de travail pour maladie, 
le contrat de travail la liant à cet employeur était suspendu ; que la salariée a continué 
à percevoir un complément de salaire versé par son employeur pendant son arrêt de 
travail pour maladie mais avait un compte courant d’associé établi à 64 500 euros au 
31 décembre 2011 et porté à 76 467,84 euros au 31 décembre 2012, de sorte que 
non seulement l’employeur justifie du préjudice qui en résulte mais qu’il ne peut 
être soutenu par la salariée que son activité était bénévole ou occasionnelle ; qu’en 
conséquence et peu important l’absence de caractère concurrentiel de l’activité, le 
régime de sorties libres de l’arrêt de travail ou la connaissance qu’avait l’employeur de 
la qualité d’associée de la salariée, il y a lieu de déclarer que l’exercice de cette activi-
té constitue une faute qui, par la déloyauté qu’elle caractérise, est d’une gravité telle 
qu’elle fait obstacle à la poursuite du contrat de travail ;

Attendu cependant que l’exercice d’une activité, pour le compte d’une société non 
concurrente de celle de l’employeur, pendant un arrêt de travail provoqué par la ma-
ladie ne constitue pas en lui-même un manquement à l’obligation de loyauté qui sub-
siste pendant la durée de cet arrêt ; que, dans un tel cas, pour fonder un licenciement, 
l’acte commis par un salarié durant la suspension du contrat de travail doit causer 
préjudice à l’employeur ou à l’entreprise ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors que ce préjudice ne saurait résulter du seul 
paiement par l’employeur, en conséquence de l’arrêt de travail, des indemnités com-
plémentaires aux allocations journalières, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deux autres moyens, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que les fonctions commerciales exercées 
par Mme F... relevaient de la qualification de cadre, condamne la société Madison 
diamonds à lui payer la somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts pour 
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exécution déloyale du contrat de travail et en ce qu’il condamne la société à la remise 
d’un certificat de travail conforme, l’arrêt rendu le 2 novembre 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sauf sur ces points, la cause et 
les parties dans l’état où elle se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail, ce dernier dans sa rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 
Sur le défaut de caractérisation d’un manquement du salarié à son obligation de loyauté par 
l’exercice d’une activité pendant un arrêt de travail pour maladie, à rapprocher : Soc., 4 juin 2002, 
pourvoi n° 00-40.894, Bull. 2002, V, n° 191 (rejet). Sur la nécessité d’un préjudice causé à l’em-
ployeur ou à l’entreprise pour fonder un licenciement pour faute grave en cas d’exercice d’une 
activité pendant un arrêt de travail pour maladie, à rapprocher : Soc., 12 octobre 2011, pourvoi 
n° 10-16.649, Bull. 2011, V, n° 231 (cassation).

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 26 février 2020, n° 18-10.017, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Faute du salarié – 
Faute grave – Défaut – Applications diverses – Actes commis par 
un salarié durant la suspension du contrat de travail – Conditions – 
Absence de préjudice causé à l’employeur ou à l’entreprise – 
Portée.

Sur le premier moyen :

Vu les articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail, ce dernier texte 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme F..., engagée le 15 décembre 1986 par la so-
ciété Madison diamonds en qualité de secrétaire commerciale, a été placée en arrêt 
de travail à compter du 18 janvier 2012 ; qu’elle a été licenciée pour faute grave le 
24 juillet 2012 ;

Attendu que pour débouter la salariée de ses demandes tendant à voir juger son licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse et à condamner l’employeur au paiement d’une 
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indemnité à ce titre, d’une indemnité de licenciement et d’une indemnité compen-
satrice de préavis, outre les congés payés afférents, et à lui rembourser des sommes au 
titre du maintien de salaire et des frais d’huissier, l’arrêt retient qu’il est établi que la 
salariée exerçait une activité professionnelle dans le cadre d’une société qui n’était pas 
son employeur, à une heure et un jour où en raison d’un arrêt de travail pour maladie, 
le contrat de travail la liant à cet employeur était suspendu ; que la salariée a continué 
à percevoir un complément de salaire versé par son employeur pendant son arrêt de 
travail pour maladie mais avait un compte courant d’associé établi à 64 500 euros au 
31 décembre 2011 et porté à 76 467,84 euros au 31 décembre 2012, de sorte que 
non seulement l’employeur justifie du préjudice qui en résulte mais qu’il ne peut 
être soutenu par la salariée que son activité était bénévole ou occasionnelle ; qu’en 
conséquence et peu important l’absence de caractère concurrentiel de l’activité, le 
régime de sorties libres de l’arrêt de travail ou la connaissance qu’avait l’employeur de 
la qualité d’associée de la salariée, il y a lieu de déclarer que l’exercice de cette activi-
té constitue une faute qui, par la déloyauté qu’elle caractérise, est d’une gravité telle 
qu’elle fait obstacle à la poursuite du contrat de travail ;

Attendu cependant que l’exercice d’une activité, pour le compte d’une société non 
concurrente de celle de l’employeur, pendant un arrêt de travail provoqué par la ma-
ladie ne constitue pas en lui-même un manquement à l’obligation de loyauté qui sub-
siste pendant la durée de cet arrêt ; que, dans un tel cas, pour fonder un licenciement, 
l’acte commis par un salarié durant la suspension du contrat de travail doit causer 
préjudice à l’employeur ou à l’entreprise ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors que ce préjudice ne saurait résulter du seul 
paiement par l’employeur, en conséquence de l’arrêt de travail, des indemnités com-
plémentaires aux allocations journalières, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deux autres moyens, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que les fonctions commerciales exercées 
par Mme F... relevaient de la qualification de cadre, condamne la société Madison 
diamonds à lui payer la somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts pour 
exécution déloyale du contrat de travail et en ce qu’il condamne la société à la remise 
d’un certificat de travail conforme, l’arrêt rendu le 2 novembre 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sauf sur ces points, la cause et 
les parties dans l’état où elle se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail, ce dernier dans sa rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 
Sur le défaut de caractérisation d’un manquement du salarié à son obligation de loyauté par 
l’exercice d’une activité pendant un arrêt de travail pour maladie, à rapprocher : Soc., 4 juin 2002, 
pourvoi n° 00-40.894, Bull. 2002, V, n° 191 (rejet). Sur la nécessité d’un préjudice causé à l’em-
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ployeur ou à l’entreprise pour fonder un licenciement pour faute grave en cas d’exercice d’une 
activité pendant un arrêt de travail pour maladie, à rapprocher : Soc., 12 octobre 2011, pourvoi 
n° 10-16.649, Bull. 2011, V, n° 231 (cassation).

Soc., 26 février 2020, n° 17-18.136, n° 17-18.137, n° 17-18.139, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Ordre des 
licenciements – Fixation – Inobservation – Préjudice – Réparation – 
Etendue – Office du juge.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-18.136, 17-18.137 et 17-18.139 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Rennes, 15 mars 2017), que la société [...] et indus-
tries (la société LCI) a été mise en redressement judiciaire le 1er décembre 2011 ; que 
par jugement du 16 avril 2012, le tribunal de commerce a arrêté le plan de redresse-
ment par cession totale des actifs de la société LCI à la société Eolane et a autorisé le 
licenciement pour motif économique de trente-neuf salariés ; que le 30 avril 2012, 
M. N..., M. Q... et Mme R..., salariés de la société LCI (les salariés) ont été licenciés 
en exécution du plan de cession ; que le 7 décembre 2012, la société LCI a été placée 
en liquidation judiciaire, M. F... et la société BTSG étant désignés liquidateurs judi-
ciaires ; que le 19 février 2013, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale pour 
contester le bien-fondé de leur licenciement ;

Sur les premier et deuxième moyens :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés qui ne sont pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de rejeter leur demande en fixation au 
passif de la société LCI d’une créance de dommages-intérêts pour non-respect des 
critères d’ordre des licenciements alors, selon le moyen :

1°/ que, si l’employeur peut privilégier l’un des critères retenus pour déterminer 
l’ordre des licenciements, il doit tenir compte de chacun d’entre eux ; qu’il s’ensuit 
que l’employeur ne peut neutraliser l’un ou l’autre des critères légaux à prendre en 
considération pour fixer l’ordre des licenciements en attribuant, au titre de l’un d’entre 
eux, le même nombre de point à tous les salariés ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1233-5 du code du travail en sa rédaction applicable au 
litige ;

2°/ que l’employeur doit communiquer au juge les données objectives, précises et 
vérifiables sur lesquelles il s’est appuyé pour arrêter, selon les critères définis, l’ordre 
des licenciements, de telle manière que le juge soit en mesure de vérifier le respect 
desdits critères ; qu’en se bornant dès lors à énoncer qu’« aucune erreur manifeste ou 
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détournement de pouvoir n’est démontré, ni même invoqué, dans l’usage qu’a fait 
l’employeur de son pouvoir d’appréciation de la valeur professionnelle des salariés », 
sans vérifier si l’appréciation de l’employeur reposait sur des données objectives, pré-
cises et vérifiables, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-5 du code du travail en sa 
rédaction applicable au litige, ensemble l’article 12 du code de procédure civile ;

3°/ que, lorsque l’employeur porte atteinte à un droit extrapatrimonial du salarié, la 
violation de la règle de droit cause à ce dernier un préjudice de principe dont seule 
l’évaluation relève de l’appréciation souveraine des juges du fond ; que l’inobservation 
des règles relatives à l’ordre des licenciements pour motif économique constitue pour 
le salarié une illégalité qui entraîne pour celui-ci un préjudice pouvant aller jusqu’à la 
perte injustifiée de son emploi, lequel doit être intégralement réparé selon son éten-
due par les juges du fond en ce qu’il porte atteinte au droit fondamental à l’emploi ; 
qu’en déboutant les salariés de leurs demandes, motifs pris qu’il n’établissaient pas le 
préjudice que leur aurait causé la mise en oeuvre des critères tels que déterminés par 
l’employeur, quand la violation par l’employeur des critères d’ordre des licenciements 
causait aux salariés exposants un préjudice de principe qu’il appartenait aux juges 
du fond d’évaluer et de réparer, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-5 du code 
du travail en sa rédaction applicable au litige, ensemble l’alinéa 5 du préambule de la 
Constitution du 27 octobre 1946 ;

Mais attendu que si c’est à tort que la cour d’appel, par motifs adoptés, a retenu que 
l’employeur n’avait pas ignoré le critère des qualités professionnelles en l’affectant 
d’un nombre de points identique pour chaque salarié non cadre, les arrêts n’encourent 
néanmoins pas la censure dès lors que l’existence d’un préjudice et l’évaluation de 
celui-ci relèvent du pouvoir souverain d’appréciation des juges du fond ; que la cour 
d’appel, qui a constaté que les salariés n’apportaient aucun élément pour justifier le 
préjudice allégué du fait de l’inobservation des règles relatives à l’ordre des licencie-
ments, a, par ces seuls motifs, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par les 
deux premières branches, légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Pietton - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 1233-5 du code du travail dans sa rédaction applicable.

Rapprochement(s) : 

Sur le pouvoir souverain des juges du fond quant à l’appréciation du préjudice, à rapprocher : 
Soc., 13 avril 2016, pourvoi n° 14-28.293, Bull. 2016, V, n° 72 (rejet).
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Soc., 26 février 2020, n° 18-20.544, (P)

– Cassation –

 ■ Retraite – Avantage de retraite – Définition – Exclusion – Cas – 
Gratuité de circulation attachée à la qualité d’usager éventuel du 
réseau autoroutier – Maintien au profit d’anciens salariés retraités.

Le maintien à d’anciens salariés devenus retraités de la gratuité de circulation attachée à leur qualité d’usager 
éventuel du réseau autoroutier exploité par l’ancien employeur ne constitue pas un avantage de retraite.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 7 juin 2018), les salariés de la société des 
Autoroutes Esterel, Côte d’Azur, Provence, Alpes (la société) bénéficiaient, au moyen 
d’une carte professionnelle, d’une circulation gratuite sur le réseau autoroutier Esterel 
Côte d’Azur exploité par la société.

En application d’un accord d’entreprise nº 61 du 13 décembre 1995 auquel s’est subs-
titué un accord nº 104 du 29 février 2008, cette gratuité était également accordée au 
moyen d’une carte senior aux anciens salariés de la société ayant fait valoir leurs droits 
à la retraite.

2. Au mois d’octobre 2012, l’Urssaf des Alpes-Maritimes a signifié à la société que la 
gratuité de circulation accordée à ses salariés ainsi qu’à ses anciens salariés retraités était 
soumise à cotisations sociales. A la suite du redressement opéré à ce titre, la société a, 
le 4 juin 2013, notifié la dénonciation de l’accord du 29 février 2008 à l’ensemble de 
ses signataires puis informé les bénéficiaires de la carte senior, parmi lesquels M. W... 
qui avait fait valoir ses droits à retraite depuis le 1er mars 2006, que le dispositif de gra-
tuité de circulation cesserait à l’expiration de la période de survie de l’accord, et qu’il 
serait remplacé par un badge de télépéage comportant une réduction de 30 % pour 
les passages sur le réseau ESCOTA. M. W... a refusé ce dispositif et a saisi la juridiction 
prud’homale le 12 février 2015 en restitution de la carte senior et en remboursement 
de ses frais de péage.

Examen du moyen

Enoncé du moyen, pris en sa première branche

3. La société fait grief à l’arrêt de dire que la gratuité de circulation sur le réseau 
concédé ESCOTA accordée au salarié depuis son départ à la retraite constitue un 
avantage de retraite intangible qui ne pouvait être supprimé par la société à défaut de 
substitution de l’accord du 29 février 2008 dénoncé, d’ordonner la restitution par la 
société à M. W... de la carte senior et de la condamner à lui payer une certaine somme 
en remboursement des sommes acquittées au titre des péages autoroutiers, alors « que 
le maintien à d’anciens salariés devenus retraités de la gratuité des péages attachée à 
leur qualité d’usagers d’un réseau d’autoroutes géré par leur ancien employeur ne 
constitue pas un avantage de retraite ; qu’en l’espèce, il résulte des constatations de l’ar-
rêt attaqué qu’en application d’un accord d’entreprise du 16 décembre 1995 auquel 
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s’est substitué un accord du 29 février 2008, les anciens salariés devenus retraités de 
la société ESCOTA bénéficiaient du maintien de la gratuité de circulation reconnue 
au bénéfice des salariés sur le réseau concédé par le biais de l’attribution d’une ‘’carte 
senior’’ et que cet accord avait été régulièrement dénoncé par la société ESCOTA, dé-
nonciation dont les salariés, dont M. W..., avaient été informés par courrier précisant 
que la gratuité de circulation cesserait de s’appliquer à compter du 14 août 2014 et 
proposant une réduction de 30 % sur le montant des péages ; que, pour faire droit aux 
demandes de M. W... tendant à la restitution de la carte senior ainsi qu’au rembourse-
ment des sommes acquittées au titre des péages depuis le 22 décembre 2014, la cour 
d’appel a retenu que la gratuité de la circulation accordée aux retraités de l’entreprise 
constituait un avantage de retraite intangible, en sorte que la dénonciation de l’accord 
du 29 février 2008, sans qu’intervienne un accord de substitution, ne pouvait modi-
fier les droits acquis et liquidés des retraités ; qu’en statuant ainsi, cependant que le 
maintien à d’anciens salariés devenus retraités de la gratuité des péages attachée à leur 
qualité d’usagers du réseau autoroutier géré par leur ancien employeur ne constitue 
pas un avantage de retraite, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, devenu l’ar-
ticle 1103 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

4. Le maintien à d’anciens salariés devenus retraités de la gratuité de circulation atta-
chée à leur qualité d’usager éventuel du réseau autoroutier exploité par l’ancien em-
ployeur ne constitue pas un avantage de retraite.

5. Pour juger que la gratuité de circulation accordée à M. W... depuis son départ à la 
retraite constitue un avantage de retraite intangible qui ne pouvait être supprimé par la 
société à défaut de substitution de l’accord du 29 février 2008 dénoncé, l’arrêt constate 
que si la société produit le règlement qu’elle a effectué par virement le 9 janvier 2013 
de la somme de 1 499 875 euros au bénéfice de l’Urssaf, elle ne verse pas pour autant 
la décision de redressement de l’Urssaf, se contentant d’affirmer que cet organisme 
avait considéré que la gratuité de circulation accordée aux salariés ainsi qu’aux retraités 
était un avantage en nature et qu’elle devait être réintégrée pour sa valeur réelle.

L’arrêt énonce qu’en réalité, l’Urssaf n’a pu que considérer que la gratuité de cir-
culation était un avantage de retraite pour les retraités, soumis à cotisations, puisque 
les retraités ne peuvent bénéficier d’un avantage en nature qui ne concerne que les 
salariés. Il en déduit que c’est à juste titre que M. W... relève que la société, qui n’a 
pas formé de recours contre la décision de redressement de l’Urssaf, n’a pas contesté 
que la gratuité de circulation accordée aux retraités constituait un avantage de retraite 
soumis à cotisations sociales et que la gratuité de circulation accordée sous la forme de 
l’attribution d’une carte senior à tous les retraités de l’entreprise lors de leur cessation 
d’activité constitue bien un avantage de retraite intangible.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les autres branches, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juin 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; Me Balat -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’avantage de retraite, à rapprocher : Soc., 17 mai 2011, pourvoi n° 10-17.228, Bull. 
2011, V, n° 111 (rejet).

CONTRATS DE DISTRIBUTION

Com., 12 février 2020, n° 18-10.790, n° 18-10.842, (P)

– Rabat d’arrêt et cassation partielle sans renvoi –

 ■ Distribution – Rémunération des prestations – Reversement au 
fournisseur – Possibilité (non) – Dirigeant d’une personne morale 
titulaire d’un contrat de distribution – Statut de gérant de 
succursale – Portée.

Sur le rabat d’office de l’arrêt n° 972 FP P+B+R rendu le 11 décembre 2019 par la 
chambre commerciale, financière et économique

Vu les avis donnés aux parties et au ministère public :

1. Cet arrêt est entaché d’une erreur de procédure, non imputable aux parties, en ce 
que l’avis qui a été délivré aux parties en application de l’article 1015 du code de pro-
cédure civile ne faisait état que de la possibilité qu’un moyen soit relevé d’office, sans 
préciser qu’en ce cas, il était envisagé de casser l’arrêt sans renvoi et de statuer au fond 
sur la demande formée par la Société française du radiotéléphone.

2. Il y a lieu de rabattre cet arrêt et de statuer à nouveau.

Jonction

3. En raison de leur connexité, les pourvois n° 18-10.790 et 18-10.842 sont joints.
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Faits et procédure

4. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 octobre 2017), la Société française du radiotéléphone 
(la société SFR) a conclu les 31 mai 1996, 11 janvier 2002 et 30 décembre 2005 des 
contrats de distribution de ses produits et services avec la société Electronique occi-
tane, dont le gérant est M. H.... Il a été mis fin à ce groupe de contrats le 31 décembre 
2008. Un arrêt du 25 septembre 2012, devenu irrévocable sur ce point, a reconnu à 
M. H... le statut de gérant de succursale et a condamné la société SFR à lui payer di-
verses sommes, notamment des rappels de salaire de janvier 2004 à décembre 2005 et 
les congés payés afférents ainsi que des indemnités de rupture.

La société SFR a assigné la société Electronique occitane et M. H... en annulation des 
contrats de distribution, à titre subsidiaire, en résolution de ces contrats pour inexé-
cution par la société Electronique occitane de ses obligations contractuelles et, plus 
subsidiairement, en réparation du préjudice causé par les manquements contractuels 
de la société Electronique occitane, facilités par M. H..., correspondant au montant 
des sommes versées à ce dernier en exécution des décisions de justice.

Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-10.842

Enoncé du moyen

5. La société SFR fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation pour erreur 
sur la personne alors « que l’erreur qui tombe sur la personne avec laquelle on a l’in-
tention de contracter est une cause de nullité de la convention dès lors que la consi-
dération de cette personne est la cause principale de la convention ; que l’erreur sur la 
personne peut porter sur les qualités essentielles de celle-ci ; que la qualité de personne 
morale est essentielle lorsqu’une partie a eu intention de contracter avec une société 
en raison de sa réputation et de son expérience ; qu’en l’espèce, après avoir observé 
qu’il ressortait des dispositions contractuelles liant la société SFR et la société Electro-
nique occitane « que la société SFR [avait] entendu souscrire les contrats de distribu-
tion avec la société Electronique occitane, représentée par M. E... H..., son gérant », la 
cour d’appel a néanmoins cru pouvoir en déduire qu’aucune erreur sur la personne 
de son cocontractant n’avait vicié le consentement de la société SFR lorsqu’elle avait 
contracté avec Electronique occitane ; qu’en statuant ainsi, lorsqu’il s’inférait de ses 
propres constatations que la société SFR n’avait pas entendu contracter avec M. H..., 
pris en sa qualité de personne physique, mais uniquement avec la société Electronique 
occitane représentée par son gérant M. H..., la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations, a violé l’article 1110 du code civil dans sa 
rédaction applicable à la cause. »

Réponse de la Cour

6. Après avoir énoncé que les conditions de l’exécution ultérieure du contrat ne 
peuvent constituer un élément caractérisant l’erreur sur le consentement au moment 
de la conclusion du contrat et relevé que le contrat de distribution conclu entre la 
société SFR et la société Electronique occitane stipulait qu’il était «  conclu intuitu 
personae en considération de la personne morale de la société [Electronique occitane] 
ainsi qu’en considération de son dirigeant » et qu’en conséquence, il « ne pourra[it] 
être cédé en tout ou partie, sans l’accord préalable, exprès et écrit de SFR », l’arrêt re-
tient que la société SFR a entendu souscrire les contrats de distribution avec la société 
Electronique occitane, représentée par M. H..., son gérant.
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7. De ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement 
déduit qu’aucune erreur n’avait été commise par la société SFR sur la personne de 
son cocontractant.

8. Par conséquent, le moyen n’est pas fondé.

Mais sur le moyen relevé d’office

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du code de procédure civile.

Vu les articles L. 7321-1 à L. 7321-5 du code du travail :

10. Lorsqu’un fournisseur a conclu avec une personne morale un contrat pour la 
distribution de ses produits et que le statut de gérant de succursale est reconnu au 
dirigeant de cette personne, le fournisseur, condamné à payer à ce dernier les sommes 
qui lui étaient dues en application de ce statut d’ordre public, auquel il ne peut être 
porté atteinte, même indirectement, n’est pas admis à réclamer à la personne morale, 
fût-ce pour partie, le reversement des sommes ayant rémunéré les prestations qu’elle a 
effectuées en exécution du contrat de distribution.

11. Pour condamner la société Electronique occitane à payer à la société SFR des 
dommages-intérêts correspondant aux rappels de salaires et congés payés versés par 
cette dernière à M. H..., outre les charges patronales, en exécution de l’arrêt rendu le 
25 septembre 2012 lui ayant reconnu le statut de gérant de succursale, l’arrêt retient 
que la société SFR a ainsi dû payer deux fois les mêmes prestations et que si la société 
Electronique occitane avait exécuté l’ensemble des obligations qui lui revenaient, le 
statut de gérant de succursale n’aurait pas été reconnu à son gérant et la société SFR 
n’aurait pas été condamnée au paiement de ces sommes.

12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

14. En effet, la cassation prononcée n’implique pas qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond par une cour d’appel.

15. Le principe énoncé ci-avant conduit au rejet des demandes formées par la société 
SFR.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

RABAT l’arrêt n° 972 FP P+B+R rendu le 11 décembre 2019 ;

Et statuant à nouveau :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Electronique 
occitane à payer à la Société française du radiotéléphone la somme de 92 473,43 euros 
au titre du préjudice subi et statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du 
code de procédure civile, l’arrêt rendu le 11 octobre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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Rejette la demande formée par la Société française du radiotéléphone en réparation 
de son préjudice.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
Mme  Beaudonnet  - Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 7321-1 à L. 7321-5 du code du travail.

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

2e Civ., 27 février 2020, n° 19-10.849, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Compatibilité – Signification des conclusions de 
l’appelant à l’intimé – Défaut – Sanction – Caducité de l’appel – 
Notification à l’avocat de l’intimé avant sa constitution – Absence 
d’influence.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 septembre 2018), la société Carax a relevé appel du 
jugement d’un conseil de prud’hommes rendu dans une affaire l’opposant à Mme T..., 
a remis au greffe ses conclusions le 30 juin 2017 et les a notifiées concomitamment à 
M. S..., qui était l’avocat de Mme T... devant le conseil de prud’hommes.

2. Mme T... a constitué M. S..., le 30 août 2017, puis soulevé un incident de caducité 
devant le conseiller de la mise en état.

La société Carax a déféré à la cour d’appel l’ordonnance de ce conseiller constatant la 
caducité de sa déclaration d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.



83

Bulletin Chambres civiles - Février 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

4. La société Carax fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du conseiller de la 
mise en état du 14 février 2018 constatant la caducité de sa déclaration d’appel, alors :

« 1°/ que le but poursuivi par la caducité en cas d’absence de notification des conclu-
sions dans le délai requis est d’obliger l’appelant à faire connaître rapidement ses 
moyens à la partie qui n’a pas constitué avocat ; que ce but est atteint lorsque l’ap-
pelant a signifié ses conclusions avant l’expiration du délai à l’avocat mandaté par 
l’intimé, quand bien même celui-ci n’aurait-il pas régularisé son acte de constitution 
avant cette signification ; qu’en l’espèce, la société Carax a notifié ses conclusions et 
pièces au conseil de Mme T... par RPVA le 30 juin 2017, soit trois mois après la dé-
claration d’appel et M. S... a téléchargé l’ensemble des pièces transmises par Wetransfer 
le 7 juillet suivant avant de régulariser sa constitution le 30 août 2017 ; que la célérité 
de la procédure d’appel ayant été ainsi obtenue et, partant, le but atteint, la sanction 
de la caducité de la déclaration d’appel devenait disproportionnée ; qu’en décidant le 
contraire, la cour d’appel a derechef violé l’article 6, § 1 de la Convention de sauve-
garde de des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ qu’en cas de force majeure, le conseiller de la mise en état peut écarter l’applica-
tion des sanctions délais prévues aux articles 905-2 à 911 : qu’en l’espèce, la société 
Carax avait souligné que la notion de force majeure, telle qu’entendue par ce texte, 
était distincte de celle de cause étrangère en ce que son acception était exclusive du 
critère d’extériorité ; que dès lors, en se bornant, pour écarter la force majeure, à rete-
nir que « l’appelante ne pouvait ignorer qu’elle n’avait pas reçu l’avis de constitution 
de son adversaire dans le cadre de l’instance devant la cour d’appel », sans répondre 
aux conclusions de la société Carax, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. En application de l’article 911 du code de procédure civile, sous les sanctions pré-
vues par les articles 908 à 910 de ce code, les conclusions sont signifiées aux parties 
qui n’ont pas constitué avocat dans le mois suivant l’expiration du délai de leur remise 
au greffe de la cour d’appel ; cependant, si entre-temps, celles-ci ont constitué avocat 
avant la signification des conclusions, il est procédé par voie de notification à leur 
avocat.

6. L’appelant est mis en mesure de respecter cette exigence dès lors qu’il doit procéder 
à la signification de ses conclusions à l’intimé lui-même, sauf s’il a, préalablement à 
cette signification, été informé, par voie de notification entre avocats, de la constitu-
tion d’un avocat par l’intimé.

7. La notification de conclusions à un avocat qui n’a pas été préalablement constitué 
dans l’instance d’appel est entachée d’une irrégularité de fond et ne répond pas à l’ob-
jectif légitime poursuivi par le texte, qui n’est pas seulement d’imposer à l’appelant de 
conclure avec célérité, mais aussi de garantir l’efficacité de la procédure et les droits de 
la défense, en mettant l’intimé en mesure de disposer de la totalité du temps imparti 
par l’article 909 du code de procédure civile pour conclure à son tour. Il en découle 
que la constitution ultérieure par l’intimé de l’avocat qui avait été destinataire des 
conclusions de l’appelant n’est pas de nature à remédier à cette irrégularité.
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8. Ayant, d’une part, relevé que l’appelante n’avait notifié ses conclusions dans le dé-
lai prévu par l’article 911 du code de procédure civile qu’à l’avocat qui avait assisté 
l’intimé en première instance et que l’appelante ne pouvait ignorer qu’elle n’avait 
pas reçu l’avis de constitution de son adversaire dans le cadre de l’instance devant la 
cour d’appel, faisant ainsi ressortir par cette considération que l’appelante ne s’était 
heurtée à aucun événement insurmontable, caractérisant un cas de force majeure, et, 
d’autre part, exactement retenu qu’il importait peu que l’intimé ait, postérieurement 
à la notification des conclusions, constitué l’avocat qui en avait été destinataire, c’est à 
bon droit, sans méconnaître les exigences du droit à un procès équitable, que la cour 
d’appel a constaté la caducité de la déclaration d’appel.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles 911 du code de procédure civile et 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 5 septembre 2019, pourvoi n° 18-21.717, Bull. 2019, (rejet).

COPROPRIETE

3e Civ., 27 février 2020, n° 19-10.887, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Syndic – Pouvoirs – Action en justice – Défense – Demande en 
garantie – Autorisation syndicale – Nécessité (non).

Le syndic n’a pas à être autorisé par l’assemblée générale des copropriétaires pour défendre à l’action introduite 
à l’encontre du syndicat et former une demande en garantie contre l’assureur de la copropriété.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 20 novembre 2018), M. A... est propriétaire de 
deux appartements situés sous une toiture-terrasse. Se plaignant d’infiltrations, il a 
assigné le syndicat des copropriétaires en paiement de dommages-intérêts.
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2. Le syndicat des copropriétaires a appelé en garantie son assureur, la société Ace 
european group limited, aux droits de laquelle se trouve la société Chubb european 
group limited, ainsi que la société Alpes étanchéité isolation qui a été placée en liqui-
dation judiciaire en cours d’instance.

Examen des moyens

Sur le premier et le deuxième moyens, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande dirigée 
contre la société Alpes étanchéité isolation, alors « que la liquidation d’une personne 
morale n’a pas pour effet de la faire échapper à toute action en garantie ; qu’en jugeant 
le contraire, et en considérant que dès lors qu’aucune condamnation ne pouvait inter-
venir à son encontre, la demande en garantie dirigée contre elle devait être déclarée 
irrecevable, la cour d’appel a violé l’article L. 641-3 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 621-21, L. 622-22 et L. 641-3 du code de commerce :

5. Il résulte de ces textes que, dès l’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire, 
les instances en cours sont interrompues jusqu’à ce que le créancier poursuivant ait 
procédé à la déclaration de sa créance et qu’elles sont alors reprises de plein droit, le 
mandataire judiciaire et, le cas échéant, l’administrateur dûment appelés, mais tendent 
uniquement à la constatation de créances et à la fixation de leur montant.

6. Après avoir retenu qu’en raison de la liquidation judiciaire dont la société Alpes 
étanchéité isolation fait l’objet, aucune condamnation ne peut intervenir à son en-
contre, l’arrêt déclare la demande irrecevable.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande 
dirigée contre la société Chubb european group limited, alors « que le syndic n’a pas 
à être autorisé par l’assemblée générale des copropriétaires pour défendre à l’action 
introduite à l’encontre du syndicat et former une demande en garantie  ; qu’en ju-
geant le contraire et en considérant que le syndic, qui défendait à une action formée 
à l’encontre du syndicat des copropriétaires, devait être habilité pour agir contre son 
assureur, la cour d’appel a violé par fausse application l’article 55 du décret du 17 mars 
1967. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 55 du décret du 17 mars 1967 :

9. Selon ce texte, le syndic ne peut agir en justice au nom du syndicat sans y avoir 
été autorisé par une décision de l’assemblée générale ; une telle autorisation n’est pas 
nécessaire pour défendre aux actions intentées contre le syndicat.

10. Pour déclarer la demande irrecevable, l’arrêt retient que l’assemblée générale des 
copropriétaires n’a pas habilité le syndic à agir contre l’assureur de la copropriété ni 
validé l’action.

11. En application de l’article 55, alinéa 2, précité, il a été jugé que le syndic pouvait, 
dans une instance dans laquelle il était défendeur, appeler en garantie un coresponsable 
pour dégager la responsabilité du syndicat des copropriétaires (3e Civ., 7 janvier 1981, 
pourvoi n° 79-12.508, Bull. n° 6 ; 3e Civ., 30 novembre 2004, pourvoi n° 00-20.453).

12. De même, le syndic n’a pas à être autorisé par l’assemblée générale des copro-
priétaires pour défendre à l’action introduite à l’encontre du syndicat et former une 
demande en garantie contre l’assureur de la copropriété.

13. En statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Demande de mise hors de cause

14. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause M. A... qui n’est concerné par la cassation ni sur le troisième moyen ni 
sur le quatrième moyen.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

Met hors de cause M. A... ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette l’action du syndicat des co-
propriétaires à l’encontre de la société Alpes étanchéité isolation et déclare irrecevable 
son action contre la société Chubb european group limited, l’arrêt rendu le 20 no-
vembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dagneaux - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Boul-
loche ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article 55 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de nécessité d’autoriser le syndic à exercer un appel en garantie d’un coresponsable, 
à rapprocher : 3e Civ., 7 janvier 1981, pourvoi n° 79-12.508, Bull. 1981, III, n° 6 (cassation), et 
les arrêts cités.
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DELAIS

2e Civ., 13 février 2020, n° 19-11.253, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Computation – Jour de l’échéance – Délai exprimé en jours – 
Article 642 du code de procédure civile – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Délai de dix jours francs de consultation du dossier 
préalablement à la décision à intervenir sur la prise en charge d’un 
accident au titre de la législation professionnelle.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21 novembre 2018), la caisse primaire cen-
trale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône (la caisse) a reconnu, par une déci-
sion en date du 5 mai 2014, le caractère professionnel de l’accident dont M. P..., salarié 
de la société NCI Propreté Sud France, aux droits de laquelle vient la société COVED 
(la société), a été victime le 25 février 2014.

2. Après rejet de son recours amiable, la société a contesté l’opposabilité, à son égard, 
de cette décision devant une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Énoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer inopposable à l’employeur la décision de 
reconnaissance du caractère professionnel de l’accident dont M. P... a été victime le 
25 février 2014 alors « que les dispositions des articles 640 et suivants du code de pro-
cédure civile, propres à la computation des délais légaux pour l’accomplissement d’un 
acte ou d’une formalité, n’ont pas vocation à s’appliquer au calcul du délai imparti à 
un employeur pour venir consulter le dossier de la caisse préalablement à la décision à 
intervenir sur la prise en charge d’un accident au titre de la législation professionnelle ; 
qu’en retenant le contraire pour déclarer inopposable à la société NCI Propreté Sud 
France aux droits de laquelle vient la société COVED la décision du 5 mai 2014 par 
laquelle la CPCAM des Bouches-du-Rhône a reconnu le caractère professionnel de 
l’accident dont Monsieur P... a été victime le 25 février 2014, la cour d’appel a violé 
ensemble par fausse application les articles 641 et 642 du code de procédure civile et 
R. 441-14 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles R.441-14, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction ré-
sultant du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige et 642 du code 
de procédure civile :

4. Selon le premier de ces textes, dans les cas où elle a procédé à une instruction 
conformément au dernier alinéa de l’article R. 441-11, la caisse communique à la 
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victime ou à ses ayants droit et à l’employeur au moins dix jours francs avant de 
prendre sa décision, par tout moyen permettant d’en déterminer la date de réception, 
l’information sur les éléments recueillis et susceptibles de faire grief ainsi que sur la 
possibilité de venir consulter le dossier.

5. L’arrêt constate que la lettre d’information sur la clôture de l’instruction et sur la 
possibilité de consulter le dossier avant la décision de la caisse devant intervenir le 
lundi 5 mai 2014, a été reçue le 23 avril 2014 par la société.

6. Pour dire inopposable à cette dernière la décision de la caisse de reconnaissance du 
caractère professionnel de l’accident de M. P..., l’arrêt retient que par application des 
articles 640 à 642 du code de procédure civile, la date de réception et celle de la prise 
de la décision ne doivent pas être prises en compte dans le calcul des délais, que le délai 
de dix jours francs expirant le samedi 3 mai à minuit devait être prolongé jusqu’au 
lundi 5 mai à minuit et que la décision ayant été prise le lundi 5 mai, l’employeur n’a 
bénéficié que d’un délai de neuf jours francs, de sorte que la caisse n’a pas satisfait aux 
prescriptions de l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale.

7. En statuant ainsi, alors que les dispositions de l’article 642 du code de procédure 
civile ne sont pas applicables au délai minimum de dix jours francs devant s’écouler 
entre la réception, par la victime ou ses ayants droit et l’employeur, de la communi-
cation qui leur est faite par la caisse, en application de l’article R. 441-14, alinéa 3, du 
code de la sécurité sociale, de l’information sur les éléments recueillis et susceptibles 
de leur faire grief ainsi que sur la possibilité de consulter le dossier et la décision de la 
caisse sur le caractère professionnel d’un accident ou d’une maladie, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judi-
ciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie que la Cour de cassation 
statue au fond.

10. Plus de dix jours francs s’étant écoulés entre la réception, le 23 avril 2014, par la 
société, de la communication par la caisse de l’information sur les éléments recueillis 
et susceptibles de lui faire grief ainsi que sur la possibilité de consulter le dossier et la 
décision de la caisse sur le caractère professionnel de l’accident, intervenue le 5 mai 
2014, la demande de la société tendant à lui voir déclarer inopposable cette décision 
est rejetée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

REJETTE la demande de la société COVED tendant à lui voir déclarer inopposable 
la décision de reconnaissance du caractère professionnel de l’accident dont M. P... a 
été victime le 25 février 2014.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -
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Textes visés : 
Articles R. 441-14, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2009-938 du 29 juillet 2009, 642 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 novembre 2008, pourvoi n° 07-18.731, Bull. 2008, II, n° 236 (rejet).

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D’OUTRE-MER (y compris 
les collectivités territoriales)

2e Civ., 27 février 2020, n° 18-18.625, (P)

– Cassation –

 ■ Territoires – Polynésie – Saisie immobilière – Adjudication – 
Surenchère – Recevabilité – Conditions – Consignation d’une partie 
du prix de vente (non).

Selon l’article 884 du code de procédure civile de la Polynésie française, toute personne peut, dans les dix jours 
qui suivent l’adjudication, faire une surenchère, pourvu qu’elle soit du dixième au moins du prix principal de la 
vente ; cette surenchère ne peut être rétractée ; cette déclaration, qui doit être faite par un avocat inscrit au barreau 
de Papeete, n’est pas reçue après l’heure fixée pour la fermeture du greffe.

Ni ce texte, ni aucune autre disposition législative ou réglementaire n’impose, en Polynésie française, au suren-
chérisseur de procéder à la consignation d’une partie du prix de vente.

Encourt dès lors la cassation, le jugement qui annule une surenchère, au motif que les surenchérisseurs ont 
consigné une somme ne constituant pas le dixième du prix principal de la vente.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 884 du code de procédure civile de la Polynésie française ;

Attendu que toute personne peut, dans les dix jours qui suivent l’adjudication, faire 
une surenchère, pourvu qu’elle soit du dixième au moins du prix principal de la 
vente, que cette surenchère ne peut être rétractée, que cette déclaration, qui doit être 
faite par un avocat inscrit au barreau de Papeete, n’est pas reçue après l’heure fixée 
pour la fermeture du greffe ; que ni ce texte, ni aucune autre disposition législative 
ou réglementaire n’impose, en Polynésie française, au surenchérisseur de procéder à la 
consignation d’une partie du prix de vente ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, et les productions, que sur 
des poursuites de saisie immobilière engagées à l’encontre de la société Te Moemoea 
par M. T..., le bien immobilier saisi a été adjugé à ce dernier ; que M. et Mme K... ont 
formé une déclaration de surenchère qui a été contestée par M. T... ;

Attendu que pour annuler l’acte de surenchère, le jugement, après avoir relevé qu’il 
n’était pas contesté que M. et Mme K... avaient consigné la somme de 1 100 000 
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francs CFP et que cette somme ne constituait pas le dixième du prix principal de la 
vente, en l’espèce 1 155 000 francs CFP, retient qu’en droit, l’obligation prévue par 
l’article 884 du code de procédure civile de la Polynésie française est claire, précise et 
proportionnée aux objectifs poursuivis à l’occasion d’une procédure de saisie immo-
bilière, notamment l’efficacité de l’adjudication et le respect des droits des parties et 
des enchérisseurs, et que sa méconnaissance ne peut être autrement sanctionnée que 
par l’annulation de la requête de surenchère ;

Qu’en statuant ainsi, le tribunal a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 7 mars 2018, 
entre les parties, par le tribunal de première instance de Papeete ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement 
et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal de première instance de Papeete, 
autrement composé.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Article 884 du code de procédure civile de la Polynésie française.

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 12 février 2020, n° 19-10.088, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Convention réglant tout ou partie des conséquences du 
divorce – Demande d’homologation – Demande présentée par un 
seul des époux – Recevabilité – Portée.

La demande d’homologation d’une convention réglant tout ou partie des conséquences du divorce peut être pré-
sentée par un seul des époux. Dans ce cas, il appartient au juge de tirer les conséquences de l’absence d’accord 
de l’autre époux sur cette demande.

 ■ Effets – Convention réglant tout ou partie des conséquences 
du divorce – Demande d’homologation présentée par un seul 
époux – Absence d’accord de l’autre époux – Office du juge – 
Détermination.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 novembre 2018), M. I... et Mme X... se sont mariés le 
7 mai 1980 sous le régime de la séparation de biens.

Par jugement du 21 janvier 2009, le juge aux affaires familiales a prononcé leur divorce 
et ordonné la liquidation de leurs intérêts patrimoniaux.

2. M. I... a interjeté appel de cette décision et l’affaire a fait l’objet d’un retrait du 
rôle par ordonnance du 1er juin 2010. M. I... a demandé la remise au rôle le 17 juillet 
2017 et sollicité l’homologation d’un acte de liquidation dressé le 16 février 2016 et 
la confirmation du chef du jugement afférent au prononcé du divorce.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. I... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande d’homologation, sur 
le fondement de l’article 268 du code civil, de l’acte liquidatif dressé le 16  février 
2016 alors « qu’un des époux peut présenter seul une demande tendant à ce que le 
juge homologue une convention signée par les deux et réglant les causes du divorce, 
l’autre époux pouvant s’associer à cette demande ou s’y opposer ; qu’il appartient au 
juge de se prononcer sur cette demande, qui est recevable, sauf à tirer, au fond, les 
conséquences qu’il juge utiles si l’autre époux ne s’est pas joint à la demande ; qu’en 
déclarant irrecevable la demande présentée par M. I..., au motif que Mme X... n’a pas 
conclu sur cette demande, la cour d’appel a violé l’article 268 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 268 du code civil :

4. Aux termes de ce texte, les époux peuvent, pendant l’instance, soumettre à l’homo-
logation du juge des conventions réglant tout ou partie des conséquences du divorce.

Le juge, après avoir vérifié que les intérêts de chacun des époux et des enfants sont 
préservés, homologue les conventions en prononçant le divorce.

5. Il en résulte que le juge ne peut prononcer l’homologation d’une convention por-
tant règlement de tout ou partie des conséquences du divorce qu’en présence de 
conclusions concordantes des époux en ce sens.

6. Pour déclarer irrecevable la demande d’homologation présentée par M. I... sur le 
fondement de l’article 268 du code civil, l’arrêt relève, d’une part, que cette homolo-
gation ne peut intervenir qu’à la demande conjointe des deux époux, d’autre part, que 
Mme X... n’a pas conclu, et ne forme donc aucune demande.

7. En statuant ainsi, alors que la demande d’homologation d’une convention réglant 
tout ou partie des conséquences du divorce présentée par un époux seul est recevable, 
et qu’il lui appartenait de tirer les conséquences de l’absence d’accord de l’autre époux 
sur cette demande, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il prononce le divorce aux torts exclusifs de 
l’époux, l’arrêt rendu le 6 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Paris ;
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Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Bozzi - Avocat général : Mme Legohe-
rel - Avocat(s) : SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 268 du code civil.

DOUANES

Com., 12 février 2020, n° 17-24.583, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Droits – Remboursement de droits indûment acquittés – Limite – 
Enrichissement sans cause – Preuve – Charge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 juillet 2017), la société Collectes valorisa-
tion énergie déchets (la société Coved), qui exploite plusieurs installations de stockage 
et de traitement de déchets non dangereux, est assujettie, à ce titre, à la taxe générale 
sur les activités polluantes (TGAP).

2. Estimant que l’imposition mise à sa charge pour l’année 2011, concernant son ins-
tallation de Chanceaux-près-Loches, avait été établie en appliquant le tarif de 11 euros 
la tonne prévu pour les déchets faisant l’objet d’une valorisation énergétique du bio-
gaz de plus de 75 %, au lieu de 7 euros la tonne pour les déchets stockés et traités selon 
la méthode du bioréacteur à laquelle répondait ladite installation, la société Coved a 
adressé à l’administration des douanes, le 23 avril 2012, une demande de rembourse-
ment de trop-perçu de taxe pour l’exercice en cause.

3. Sa demande ayant été rejetée, la société Coved a assigné l’administration des douanes 
en annulation de la décision de rejet de sa demande de remboursement et aux fins de 
voir ordonner le remboursement du trop-perçu.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La société Coved fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes alors « que l’article 352 
bis du code des douanes, en ce qu’il prévoit que la personne qui a indûment acquitté 
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des droits et taxes nationaux recouvrés selon les procédures dudit code ne peut en 
obtenir le remboursement lorsque ces droits et taxes ont été répercutés sur l’acheteur, 
est contraire au principe d’égalité devant la loi résultant de l’article 6 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789, dès lors qu’il n’oblige pas l’administra-
tion à faire la preuve, au terme d’une analyse économique tenant compte de toutes 
les circonstances pertinentes, de l’existence et de la mesure de l’enrichissement sans 
cause qu’engendrerait pour l’assujetti le remboursement de l’imposition, dans le cas où 
l’imposition est indue au regard d’une règle de droit interne, cependant qu’une telle 
preuve est exigée de l’administration dans le cas où l’imposition est indue au regard 
d’une règle du droit de l’Union européenne, conformément à la jurisprudence de la 
Cour de justice des Communautés européennes, devenue Cour de justice de l’Union 
européenne ; que la déclaration d’inconstitutionnalité qui interviendra à cet égard, en 
l’état de la question prioritaire de constitutionnalité posée par la société Coved, pri-
vera l’arrêt attaqué de fondement juridique, en ce que la demande de remboursement 
de la TGAP trop perçue au titre de l’année 2011 a été rejetée en considération de la 
répercussion de cette taxe sur les clients de la société Coved. »

Réponse de la Cour

5. La Cour de cassation a, par un arrêt n° 407 du 30 mars 2018, dit n’y avoir lieu de 
renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité rela-
tive à l’article 352 bis du code des douanes.

6. Le moyen est donc sans portée.

Mais sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

7. La société Coved fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes alors :

« 1°/ qu’à défaut de déclaration d’inconstitutionnalité prenant effet immédiatement, 
l’article 352 bis du code des douanes doit être interprété à la lumière de l’arrêt Weber’s 
Wine World rendu le 2 octobre 2003 par la Cour de justice des Communautés euro-
péennes, de telle sorte que la répercussion sur des tiers d’une taxe indûment acquittée, 
y compris dans les situations à caractère purement interne, ne peut faire obstacle au 
remboursement de cette taxe qu’à la condition que l’administration établisse, au terme 
d’une analyse économique tenant compte de toutes les circonstances pertinentes, 
l’existence et la mesure de l’enrichissement sans cause que le remboursement en-
gendrerait pour l’assujetti ; qu’après avoir retenu que la société Coved avait indûment 
payé la TGAP de l’année 2011 à un tarif supérieur à celui auquel elle était en droit de 
prétendre, la cour d’appel l’a cependant déboutée de sa demande de remboursement 
du trop-perçu, en énonçant que le juge était libre d’apprécier les preuves « présentées 
par les parties » s’agissant de la mesure de l’enrichissement sans cause que procurerait 
le remboursement de la taxe pour l’assujetti qui en a répercuté le montant sur des 
tiers, puis en relevant que la société Coved, qui avait répercuté la TGAP sur ses clients, 
« n’apport[ait] aucun élément de nature à démontrer » l’effectivité de l’impact que la 
taxe surévaluée avait eu sur son activité commerciale ni « aucun élément justifiant » 
de l’existence d’une procédure permettant le reversement aux clients de la taxe trop 
perçue ; qu’en statuant dans ces termes, quand c’était exclusivement à l’administration 
qu’il incombait d’établir l’existence et la mesure de l’enrichissement sans cause que 
le remboursement de la TGAP trop perçue aurait engendré pour la société Coved, eu 
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égard à la répercussion de la taxe sur ses clients, la cour d’appel a inversé la charge de 
la preuve, en violation de l’article 1315, devenu 1353, du code civil, et de l’article 352 
bis du code des douanes, interprété à la lumière de l’arrêt Weber’s Wine World ;

2°/ qu’à défaut de déclaration d’inconstitutionnalité prenant effet immédiatement, 
l’article 352 bis du code des douanes doit être interprété à la lumière de l’arrêt We-
ber’s Wine World rendu le 2 octobre 2003 par la Cour de justice des Communautés 
européennes, de telle sorte que la répercussion sur des tiers d’une taxe indûment 
acquittée, y compris dans les situations à caractère purement interne, ne peut faire 
obstacle au remboursement de cette taxe qu’à la condition que l’administration éta-
blisse, au terme d’une analyse économique tenant compte de toutes les circonstances 
pertinentes, l’existence et la mesure de l’enrichissement sans cause que le rembour-
sement engendrerait pour l’assujetti ; qu’en relevant encore, pour débouter la société 
Coved de sa demande de remboursement, que le volume des déchets stockés et traités 
en 2011 par cette société avait augmenté par rapport à 2010 puisque le tonnage était 
passé de 110 922 à 111 043, la cour d’appel s’est fondée sur un élément parcellaire, 
impropre à constituer une analyse économique tenant compte de toutes les circons-
tances pertinentes ; qu’en se prononçant ainsi, quand il incombait à l’administration 
de produire une telle analyse économique globale pour faire la preuve de l’enrichisse-
ment sans cause qu’aurait engendré le remboursement de la TGAP trop perçue pour 
la société Coved, eu égard à la répercussion de la taxe sur les clients de cette société, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 352 bis du code 
des douanes, interprété à la lumière de l’arrêt Weber’s Wine World ;

3°/ qu’à défaut de déclaration d’inconstitutionnalité prenant effet immédiatement, 
l’article 352 bis du code des douanes doit être interprété à la lumière de l’arrêt Weber’s 
Wine World rendu le 2 octobre 2003 par la Cour de justice des Communautés euro-
péennes, de telle sorte que la répercussion sur des tiers d’une taxe indûment acquit-
tée, y compris dans les situations à caractère purement interne, ne peut faire obstacle 
au remboursement de cette taxe qu’à la condition que l’administration établisse, au 
terme d’une analyse économique tenant compte de toutes les circonstances perti-
nentes, l’existence et la mesure de l’enrichissement sans cause que le remboursement 
engendrerait pour l’assujetti ; qu’en se bornant à affirmer que le remboursement de 
la TGAP trop perçue aurait procuré un enrichissement sans cause à la société Coved, 
eu égard à la répercussion de la taxe sur les clients de cette société, sans constater la 
mesure de ce supposé enrichissement, la cour d’appel a, de plus fort, privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 352 bis du code des douanes, interprété à la lumière 
de l’arrêt Weber’s Wine World. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1315, devenu 1353, du code civil et l’article 352 bis du code des douanes ;

8. Il résulte de ces textes et des principes posés par l’arrêt rendu le 2 octobre 2003 
(Weber’s Wine World e.a., C-147/01) par la Cour de justice des communautés euro-
péennes, devenue la Cour de justice de l’Union européenne, qu’il incombe à l’admi-
nistration, au terme d’une analyse économique tenant compte de toutes les circons-
tances pertinentes, d’établir l’existence et la mesure de l’enrichissement sans cause que 
le remboursement d’une imposition indûment perçue au regard du droit communau-
taire engendrerait pour l’assujetti.

9. Pour rejeter la demande de la société Coved, l’arrêt, après avoir énoncé que l’assu-
jetti qui a répercuté sur ses clients la taxe indue pouvait subir un préjudice lié à une 
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diminution du volume de ses ventes, de sorte qu’il y avait lieu de mesurer l’enrichis-
sement sans cause que lui procurerait le remboursement de la taxe indûment payée, 
retient que la société Coved n’a produit aucun élément de nature à démontrer un tel 
impact sur son activité commerciale et que le dossier qu’elle avait adressé au Préfet 
permettait, au contraire, de constater que le volume des déchets stockés et traités par 
elle en 2011 avait augmenté par rapport à celui de 2010.

10. En se déterminant ainsi, par des motifs pris de la seule augmentation du volume 
d’activité de l’assujettie sur la période considérée, impropres à établir qu’elle n’avait 
subi aucun préjudice dès lors qu’il ne pouvait être exclu que, sans cette répercussion, 
son chiffre d’affaires aurait augmenté davantage, la cour d’appel, qui ne s’est pas référée 
à une analyse économique globale prenant en compte l’ensemble des circonstances 
pertinentes relatives à l’évolution des prix, des marges et des volumes de l’assujettie et 
du secteur concerné au cours de la période considérée, qu’il incombait à l’administra-
tion fiscale de produire, a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de rembourse-
ment de la taxe générale sur les activités polluantes trop perçue et en ce qu’il statue 
sur l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 4 juillet 
2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Daubigney  - Avocat général  : 
Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 1315, devenu 1353, du code civil ; article 352 bis du code des douanes.

Rapprochement(s) : 

Sur la notion d’enrichissement sans cause que le remboursement d’une imposition indûment 
perçue au regard du droit communautaire engendrerait pour l’assujetti, cf : CJCE, arrêt du 2 oc-
tobre 2003, Weber’s Wine World e.a., C-147/01.
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ELECTIONS

2e Civ., 26 février 2020, n° 20-60.096, (P)

– Rejet –

 ■ Liste électorale – Inscription – Inscription après expiration du délai 
légal – Cas – Personne omise à la suite d’une erreur matérielle 
ou radiée sans observation des formalités légales – Demande – 
Moment – Portée.

Selon l’article L. 20-II du code électoral, toute personne qui prétend avoir été omise par suite d’une erreur ma-
térielle ou radiée de la liste électorale de la commune en méconnaissance de l’article L. 18 du même code peut 
saisir le tribunal judiciaire qui a compétence pour statuer jusqu’au jour du scrutin.

Un tribunal judiciaire, qui retient à bon droit qu’il résulte de cette disposition que la saisine du tribunal doit 
intervenir avant le premier scrutin suivant l’omission ou la radiation contestée, en déduit exactement que la 
demande présentée par l’électrice postérieurement au premier scrutin suivant sa radiation est irrecevable.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué rendu en dernier ressort (tribunal judiciaire de Paris, 
11 février 2020), Mme G... M..., se plaignant d’avoir été radiée, à la suite de son démé-
nagement dans le même arrondissement, des listes électorales de la commune de Paris 
20e sans que cette décision lui ait été notifiée, a saisi le 11 février 2020 un tribunal 
judiciaire d’une demande d’inscription sur ces listes électorales.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Mme G... M... fait grief au jugement de déclarer sa demande d’inscription irrece-
vable alors « qu’elle n’a pas été avertie de sa radiation par la mairie à son adresse ac-
tuelle et qu’elle n’a pu, ignorant alors cette radiation, demander son inscription avant 
la date limite du 7 février 2020. »

Réponse de la Cour

3. Le jugement énonce d’abord qu’il résulte de l’article L. 20 II du code électoral que 
toute personne qui prétend avoir été omise par suite d’une erreur matérielle ou radiée 
de la liste électorale de la commune en méconnaissance de l’article L. 18 du même 
code peut saisir le tribunal judiciaire, qui a compétence pour statuer jusqu’au jour du 
scrutin. Il retient à bon droit qu’il résulte de cette disposition que la saisine du tribunal 
doit intervenir avant le premier scrutin suivant l’omission ou la radiation contestée.

4. Ayant constaté que Mme G... M... avait été radiée des listes électorales de la com-
mune de Paris 20e le 3 octobre 2018, le tribunal en a exactement déduit que la de-
mande présentée par celle-ci postérieurement au jour du premier scrutin suivant cette 
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radiation, lequel avait eu lieu le 26 mai 2019 pour l’élection des représentants de la 
France au Parlement européen, était irrecevable.

5. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin -

Textes visés : 
Article L. 20-II du code électoral.

2e Civ., 20 février 2020, n° 20-12.180, (P)

– Rejet –

 ■ Liste électorale – Inscription – Résidence – Conditions – Date 
d’appréciation.

Il résulte de l’article L. 11, I, 1° du code électoral, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1048 du 1er août 
2016, applicable en la cause, que la condition d’habitation d’au moins six mois doit être remplie à la date de 
dépôt de la demande d’inscription sur les listes électorales communales.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de première instance de Papeete, 24  janvier 
2020), rendu en dernier ressort, le maire de Papeete a, par décision notifiée le 9 dé-
cembre 2019, refusé l’inscription de M. V... sur les listes électorales de cette commune.

2. Contestant cette décision, M. V..., après le rejet par la commission de contrôle de 
son recours administratif, a, par requête du 10 janvier 2020, formé un recours conten-
tieux.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. M. V... fait grief au jugement de rejeter son recours formé en vue de son inscription 
sur les listes électorales de Papeete, alors :

« 1°/ qu’un bail d’habitation en sous-location confère au preneur le même droit à la 
jouissance privative des lieux loués que celui dont bénéficie un locataire principal ; 
que dès lors, en décidant que le logement sous-loué par M. V... ne pouvait être qualifié 
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de local d’habitation du fait du caractère professionnel du bail principal et en l’absence 
de tout caractère privatif des lieux occupés, le tribunal a méconnu les dispositions des 
articles 1713, 1717 et 1719 du code civil ;

2°/ que suivant l’article L. 11 I 1°du code électoral, sont inscrits sur la liste électorale 
tous les électeurs qui ont leur domicile réel dans la commune ou y habitent depuis 
six mois au moins ; qu’en jugeant, pour refuser à M. V... son inscription sur les listes 
électorales de la commune de Papeete, que le logement qui lui était sous-loué par le 
parti politique qu’il présidait, inclus dans les locaux loués par ce parti, ne saurait être 
qualifié de local d’habitation en l’absence d’aménagement permettant une habitabilité 
pleine des lieux (absence de cuisine), le tribunal, qui s’est prononcé par ces motifs 
inopérants tenant à des caractéristiques du logement loué sans rechercher si M. V... et 
sa compagne n’avaient pas néanmoins, à la date de référence, fixé leur domicile réel 
dans ce logement dont ils réglaient les quittances EDF et où ils laissaient leurs effets 
personnels, n’a pas donné une base légale à sa décision au regard dudit article. »

Réponse de la Cour

4. Après avoir exactement rappelé que l’article  102 du code civil définit le domi-
cile comme le lieu où la personne a son principal établissement, le jugement retient 
que pour justifier sa demande, M. V... produit un contrat de sous-location, daté du 
19 août 2019, par lequel l’association Tahoeraa Huiraatira, représentée par son pre-
mier vice-président, lui a donné à bail un local d’une superficie de 15 mètres carrés, 
ainsi que des factures d’électricité à son nom et un procès-verbal d’huissier de justice 
constatant la présence d’affaires personnelles.

5. Le jugement relève ensuite que les locaux loués font partie intégrante du local oc-
cupé par l’association Tahoeraa Huiraatira, parti politique dont M. V... est le président, 
et que la destination des lieux loués à cette association est l’exercice de l’activité pro-
fessionnelle du preneur.

6. Il constate également, au vu du plan des locaux, que le logement de 15 mètres carrés 
concerne une pièce comprenant une salle d’eau et que la cuisine n’est pas comprise 
dans le local loué.

7. Il retient que le fait que M. V... ait déposé des effets personnels ou encore qu’il 
règle des factures d’électricité ne saurait à lui seul faire du local concerné un domicile 
personnel.

8. En l’état de ces seuls motifs, c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’ap-
préciation que le tribunal, sans encourir les griefs du moyen, a estimé que M. V... ne 
justifiait pas d’un domicile réel dans la commune de Papeete.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. M. V... fait le même grief au jugement, alors :

« 1°/ qu’en se prononçant ainsi par des motifs inopérants tirés de l’absence des carac-
téristiques supposées d’un local d’habitation, en l’occurrence, l’absence d’une cuisine, 
sans vérifier si M. V... et sa compagne n’habitaient pas néanmoins dans ce logement 
pour une durée de six mois au moins, le tribunal n’a pas donné à sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 11 I 1° du code électoral.
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2°/ que la condition de durée de la résidence ouvrant droit à l’inscription sur les listes 
électorales d’une commune s’apprécie à la date de la clôture des listes ; qu’en jugeant 
que la durée de la résidence s’appréciait à la date de la demande d’inscription sur la 
liste électorale, le tribunal a violé l’article L. 11 du code électoral. »

Réponse de la Cour

11. Il résulte de l’article L. 11, I, 1° du code électoral, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1048 du 1er août 2016, applicable en la cause, que la condition d’habitation 
d’au moins six mois doit être remplie à la date de dépôt de la demande d’inscription 
sur les listes électorales communales.

12. Ayant relevé que ce délai n’était pas acquis à la date de la demande d’inscription 
de M. V... sur les listes électorales de Papeete, de sorte que ce dernier ne justifiait pas 
habiter dans cette commune depuis au moins six mois, le tribunal, sans méconnaître 
les dispositions de l’article L. 11, I, 1° du code électoral, a, par ces seuls motifs, légale-
ment justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 

Article L. 11, I, 1°, du code électoral dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1048 du 1er août 
2016.

Rapprochement(s) : 

Sous l’empire de l’article L. 11 du code électoral, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1048 du 1er août 2016, date à laquelle la condition de durée de la résidence doit être appréciée, 
à rapprocher : 2e Civ., 23 février 1983, pourvoi n° 83-60.175, Bull. 1983, II, n° 53 (cassation) ; 2e 
Civ., 16 mars 2017, pourvoi n° 17-60.094, Bull. 2017, II, n° 56 (rejet).

2e Civ., 20 février 2020, n° 20-12.184, (P)

– Rejet –

 ■ Liste électorale – Inscription – Résidence – Conditions – Date 
d’appréciation.

Il résulte de l’article L. 11, I, 1°, du code électoral, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1048 du 1er août 
2016, applicable en la cause, que la condition d’habitation d’au moins six mois doit être remplie à la date de 
dépôt de la demande d’inscription sur les listes électorales communales.
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Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de première instance de Papeete, 24  janvier 
2020), rendu en dernier ressort, le maire de Papeete a, par décision notifiée le 9 dé-
cembre 2019, refusé l’inscription de Mme W... sur les listes électorales de cette com-
mune.

2. Contestant cette décision, Mme W..., après le rejet par la commission de contrôle de 
son recours administratif, a par requête du 10 janvier 2020 formé un recours conten-
tieux.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Mme W... fait grief au jugement de rejeter son recours formé en vue de son inscrip-
tion sur les listes électorales de Papeete, alors :

« 1°/ qu’un bail d’habitation en sous-location confère au preneur le même droit à la 
jouissance privative des lieux loués que celui dont bénéficie un locataire principal ; 
que dès lors, en décidant que le logement sous-loué par M. F... Q... ne pouvait être 
qualifié de local d’habitation du fait du caractère professionnel du bail principal et en 
l’absence de tout caractère privatif des lieux occupés, le tribunal a méconnu les dispo-
sitions des articles 1713, 1717 et 1719 du code civil ;

2°/ que suivant l’article L. 11 I 1°du code électoral ; sont inscrits sur la liste électorale 
tous les électeurs qui ont leur domicile réel dans la commune ou y habitent depuis six 
mois au moins ; qu’en jugeant, pour refuser à Mme W... son inscription sur les listes 
électorales de la commune de Papeete, que le logement sous-loué à M. Q... par le 
parti politique qu’il présidait, inclus dans les locaux loués par ce parti, ne saurait être 
qualifié de local d’habitation en l’absence d’aménagement permettant une habitabilité 
pleine des lieux (absence de cuisine), le tribunal, qui s’est prononcé par ces motifs 
inopérants tenant à des caractéristiques du logement loué sans rechercher si M. Q... 
et sa compagne n’avaient pas néanmoins, à la date de référence, fixé leur domicile réel 
dans ce logement dont ils réglaient les quittances EDF et où ils laissaient leurs effets 
personnels, n’a pas donné une base légale à sa décision au regard dudit article. »

Réponse de la Cour

4. Après avoir exactement rappelé que l’article 102 du code civil définit le domicile 
comme le lieu où la personne a son principal établissement, le jugement retient que 
pour justifier sa demande, Mme W..., qui indique vivre en concubinage avec M. Q..., 
produit un contrat de sous-location, daté du 19 août 2019, par lequel l’association Ta-
hoeraa Huiraatira, représentée par son premier vice-président, a donné à bail à M. Q... 
un local d’une superficie de 15 mètres carrés, ainsi que des factures d’électricité éta-
blies au nom de M. Q..., et un procès-verbal d’huissier de justice constatant la pré-
sence d’ affaires personnelles.

5. Le jugement relève ensuite que les locaux loués font partie intégrante du local oc-
cupé par l’association Tahoeraa Huiraatira, parti politique dont M. Q... est le président, 
et que la destination des lieux loués à cette association est l’exercice de l’activité pro-
fessionnelle du preneur.
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6. Il constate également, au vu du plan des locaux, que le logement de 15 mètres carrés 
concerne une pièce comprenant une salle d’eau et que la cuisine n’est pas comprise 
dans le local loué.

7. Il retient que le fait que Mme W... ait déposé des effets personnels ou encore que 
M. Q... règle des factures d’électricité ne saurait à lui seul faire du local concerné un 
domicile personnel.

8. En l’état de ces seuls motifs, c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appré-
ciation que le tribunal, sans encourir les griefs du moyen, a estimé que Mme W... ne 
justifiait pas d’un domicile réel dans la commune de Papeete.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. Mme W... fait le même grief au jugement, alors :

« 1°/ qu’en se prononçant ainsi par des motifs inopérants tirés de l’absence des carac-
téristiques supposées d’un local d’habitation, en l’occurrence, l’absence d’une cuisine, 
sans vérifier si M. Q... et sa compagne n’habitaient pas néanmoins dans ce logement 
pour une durée de 6 mois au moins, le tribunal n’a pas donné à sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 11 I 1° du code électoral.

2°/ que la condition de durée de la résidence ouvrant droit à l’inscription sur les listes 
électorales d’une commune s’apprécie à la date de la clôture des listes ; qu’en jugeant 
que la durée de la résidence s’appréciait à la date de la demande d’inscription sur la 
liste électorale, le tribunal a violé l’article L. 11 du code électoral. »

Réponse de la Cour

11. Il résulte de l’article L. 11, I, 1° du code électoral, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1048 du 1er août 2016, applicable en la cause, que la condition d’habitation 
d’au moins six mois doit être remplie à la date de dépôt de la demande d’inscription 
sur les listes électorales communales.

12. Ayant relevé que ce délai n’était pas acquis à la date de la demande d’inscription de 
Mme W... sur les listes électorales de Papeete, de sorte que cette dernière ne justifiait 
pas habiter dans cette commune depuis au moins six mois, le tribunal, sans mécon-
naître les dispositions de l’article L. 11, I, 1° du code électoral, a par ces seuls motifs 
légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Article L. 11, I, 1°, du code électoral, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1048 du 1er août 
2016.
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Rapprochement(s) : 
Sous l’empire de l’article L. 11 du code électoral, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1048 du 1er août 2016, date à laquelle la condition de durée de la résidence doit être appréciée, 
à rapprocher : 2e Civ., 23 février 1983, pourvoi n° 83-60.175, Bull. 1983, II, n° 53 (cassation) ; 2e 
Civ., 16 mars 2017, pourvoi n° 17-60.094, Bull. 2017, II, n° 56 (rejet).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 5 février 2020, n° 18-22.569, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance d’actif – 
Droit de poursuite individuelle – Conditions – Fraude du débiteur – 
Autorisation du tribunal de la procédure collective – Applications 
diverses – Juge saisi d’une instance en cours.

Il résulte de l’article L. 643-11, IV, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 18 dé-
cembre 2008, que tout créancier qui, invoquant une fraude commise à son égard, souhaite reprendre ses actions 
individuelles contre son débiteur après clôture de la liquidation judiciaire de celui-ci pour insuffisance d’actif, 
doit y être autorisé par le tribunal de la procédure collective si celui-ci n’a pas donné cette autorisation lors de 
la clôture.

En conséquence, le juge saisi d’une instance en cours au sens de l’article L. 622-21 du code de commerce ne 
peut, en cas d’ouverture, pendant l’instance, d’une liquidation judiciaire contre le débiteur suivie d’une clôture 
pour insuffisance d’actif, condamner celui-ci au paiement d’une somme d’argent sans constater au préalable que 
le créancier a obtenu l’autorisation de reprendre ses actions individuelles.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 643-11 IV du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance du 18 décembre 2008 ;

Attendu que tout créancier qui, invoquant une fraude commise à son égard, souhaite 
reprendre ses actions individuelles contre son débiteur après clôture de la liquidation 
judiciaire de celui-ci pour insuffisance d’actif, doit y être autorisé par le tribunal de 
la procédure collective si celui-ci n’a pas donné cette autorisation lors de la clôture ; 
que le juge saisi d’une instance en cours au sens de l’article L. 622-21 du code de 
commerce ne peut, en cas d’ouverture, pendant l’instance, d’une liquidation judiciaire 
contre le débiteur suivie d’une clôture pour insuffisance d’actif, condamner celui-ci au 
paiement d’une somme d’argent sans constater au préalable que le créancier a obtenu 
l’autorisation de reprendre ses actions individuelles ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que se plaignant de l’existence de défauts sur un véhi-
cule acheté à M. R... après une réparation effectuée par M. V..., M. H... P..., Mme X... 
épouse P... et M. A... P... (les consorts P...), ont, le 2 octobre 2014, assigné M. R... et 
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M. V... devant un tribunal de grande instance aux fins d’obtenir leur condamnation in 
solidum à leur payer des dommages-intérêts ; que par un jugement du tribunal de com-
merce de Mâcon du 29 mai 2015, M. V... a été mis en liquidation judiciaire, laquelle 
a été clôturée pour insuffisance d’actif, le 11 décembre 2015, sans que les consorts P... 
aient déclaré leur créance ;

Attendu que pour condamner M.  V... à payer à M.  et Mme  P... la somme de 
10 285,83 euros en réparation de leur préjudice, outre celle de 15,05 euros TTC par 
jour au titre des frais de gardiennage, l’arrêt, après avoir constaté que M. V... n’avait 
informé ni le tribunal, ni les autres parties de sa procédure collective, et qu’il n’avait pas 
avisé le liquidateur judiciaire de l’existence de l’instance en cours devant le tribunal de 
grande instance, retient qu’en dissimulant au liquidateur l’existence de ces créanciers 
potentiels, ce qui avait eu pour effet de priver ceux-ci de l’avertissement d’avoir à 
déclarer leurs créances, M. V... avait sciemment porté atteinte aux droits des consorts 
P... et que si l’article L. 643-11 IV du code de commerce dispose que le jugement 
de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif ne fait pas recouvrer aux 
créanciers l’exercice individuel de leurs actions contre le débiteur, il fait cependant 
exception à cette règle en cas de fraude à l’égard d’un ou de plusieurs créanciers ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans constater que le tribunal de commerce de Mâcon 
avait, lors de la clôture de la liquidation judiciaire de M. V..., autorisé la reprise des 
actions individuelles de tout créancier, pour fraude à l’égard d’un ou de plusieurs 
d’entre eux, ou que M. et Mme P... avaient obtenu cette autorisation, postérieurement 
à la clôture et avant qu’elle ne statue, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant le jugement, il condamne 
M. V... à payer à M. et Mme P... la somme de 10 285,83 euros en réparation de leur 
préjudice, outre celle de 15,05 euros TTC par jour à compter du 1er janvier 2015 et 
jusqu’au jour du paiement des condamnations permettant la réparation du véhicule, 
au titre des frais de gardiennage, et en ce qu’il statue sur les dépens et condamne 
M. V... à payer à M. et Mme P... la somme de 2 000 euros en application de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 28 juin 2018, entre les parties, 
par la cour d’appel de Dijon ; remet, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Besançon ;

Met hors de cause, à sa demande, M. R... dont la présence devant la cour de renvoi 
n’est plus nécessaire à la solution du litige.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Piwnica et 
Molinié ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 643-11, IV, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 18 dé-
cembre 2008 ; article L. 622-21 du code de commerce.
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Com., 5 février 2020, n° 18-23.961, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Créanciers postérieurs – Régime 
de faveur – Domaine d’application – Créance née pour les besoins 
du déroulement de la procédure – Exclusion – Cas.

Viole l’article L. 641-13 du code de commerce la cour d’appel qui juge que la créance résultant de l’obligation 
du preneur de prendre en charge les frais de dépollution d’un site, en application des articles L. 512-6-1 et L. 
512-7-6 du code de l’environnement, doit être payée à son échéance, alors qu’une telle créance, à la supposer 
née, comme le retient la cour d’appel, de la cessation définitive de l’exploitation, postérieure à la liquidation 
judiciaire, n’est pas née pour les besoins du déroulement de la procédure.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société de prototypes et de circuits imprimés 
PCB (la SPCI PCB), a repris l’exploitation d’une installation classée pour la protec-
tion de l’environnement sur un terrain donné à bail par la société Foncière Morillon 
G.Corvol (la société FMGC) ; que la SPCI PCB a été mise en liquidation judiciaire 
le 15 janvier 2014, la société SMJ étant désignée liquidateur ; qu’après la remise des 
clés par ce dernier à la société FMGC, le 5 juin 2014, celle-ci l’a assigné en paiement 
d’une indemnité correspondant à la contre-valeur des travaux à réaliser pour la mise 
en sécurité du site et sa dépollution, et en paiement des loyers et/ou indemnités d’oc-
cupation postérieurs au jugement d’ouverture ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article L. 641-13 du code de commerce ;

Attendu que pour condamner le liquidateur à payer à la société FMGC la somme de 
74 000 euros au titre des frais d’enlèvement, transport et traitement des déchets du 
site de la SPCI PCB, l’arrêt, après avoir énoncé qu’aux termes des articles L. 512-6-1 
et L. 512-7-6 du code de l’environnement, la charge de la dépollution incombe au 
dernier exploitant du bien pollué, en l’espèce, la SPCI PCB, en déduit que c’est la 
mise à l’arrêt définitif de l’exploitation du site classé du fait de la liquidation judiciaire 
qui constitue le fait générateur de l’obligation de dépollution à la charge du dernier 
locataire ; qu’il retient que cette créance de dépollution postérieure au jugement de 
liquidation judiciaire, née pour les besoins du déroulement de la procédure, eu égard à 
l’obligation légale du liquidateur de dépolluer le site, doit être payée à son échéance ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, à supposer que la créance résultant de l’obligation du 
preneur de prendre en charge les frais de dépollution du site soit née, ainsi que le 
retient l’arrêt, de la cessation définitive de l’exploitation, postérieure à la liquidation 
judiciaire, cette créance n’est pas née pour les besoins du déroulement de la procédure, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il condamne 
la société SMJ, en qualité de liquidateur de la société SPCI PCB, à payer à la société 
foncière Morillon G. Corvol, la somme de 74 000 euros au titre des frais d’enlèvement, 
transport et traitement des déchets du site de la société SPCI PCB et en ce qu’il statue 
sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 7 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article L. 641-13 du code de commerce ; articles L. 512-6-1 et L. 512-7-6 du code de l’envi-
ronnement.

Com., 26 février 2020, n° 18-18.283, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Dessaisissement du 
débiteur – Changement de capacité (non) – Instance en cours – 
Interruption – Exclusion – Cas – Infirmation d’un jugement ayant mis 
une partie en liquidation judiciaire.

Le dessaisissement du débiteur par l’effet de sa mise en liquidation judiciaire, qui ne porte que sur ses droits 
patrimoniaux et auquel échappent ses droits propres, n’emporte pas changement de capacité au sens de l’ar-
ticle 370 du code de procédure civile. En conséquence, l’infirmation d’un jugement ayant mis une partie en 
liquidation judiciaire n’emporte pas recouvrement, par cette partie, de sa capacité et ne constitue donc pas une 
cause d’interruption d’instance au sens du texte précité.

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Instance en cours – 
Interruption – Causes – Changement de capacité – Exclusion – 
Cas – Infirmation d’un jugement ayant mis une partie en liquidation 
judiciaire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Caen, 23 janvier 2018), que, par un jugement du 13 oc-
tobre 2006, M. E... a été mis en redressement judiciaire ; qu’un jugement du 14 dé-
cembre 2007 a arrêté un plan de redressement  ; que par un acte authentique du 
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8 février 2012, M. I... a cédé à M. E... un ensemble immobilier incluant une maison 
d’habitation et des dépendances, en s’en réservant l’usufruit sa vie durant, pour un prix 
payé sous la forme d’une rente viagère payable mensuellement ; que M. I... a été placé 
sous curatelle renforcée par un jugement du 28 avril 2014, l’association ATMP étant 
désignée en qualité de curateur ; que M. E... ayant cessé de payer la rente à compter 
du mois d’août 2014, M. I... et son curateur l’ont assigné afin de voir constater l’ac-
quisition de la clause résolutoire stipulée à l’acte de vente, ordonner la remise en état 
des lieux et condamner M. E... à des dommages-intérêts ; qu’un jugement du 27 juin 
2016 a accueilli ces demandes ; qu’un jugement du 8 juillet 2016 a prononcé la réso-
lution du plan de redressement de M. E... et ouvert une liquidation judiciaire à son 
égard, Mme N... étant désignée en qualité de liquidateur ; que cette dernière a relevé 
appel du jugement du 27 juin 2016 ; qu’une ordonnance du 7 février 2017 a suspendu 
l’exécution provisoire attachée au jugement du 8 juillet 2016 et un arrêt du 27 avril 
2017, infirmant ce jugement, a dit n’y avoir lieu à l’ouverture d’une liquidation judi-
ciaire à l’égard de M. E... ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. E... fait grief à l’arrêt de constater l’acquisition de la clause résolu-
toire, d’ordonner la restitution des lieux et de le condamner à des dommages-intérêts 
alors, selon le moyen, qu’en application de l’article 370 du code de procédure civile, 
à compter de la notification qui en est faite à l’autre partie, l’instance est interrompue 
par le recouvrement ou la perte par une partie de la capacité d’ester en justice ; qu’en 
l’espèce, ainsi qu’il résulte de constatations de l’arrêt attaqué, un jugement du 8 juillet 
2016 a prononcé la résolution du plan de M. et Mme E... et ouvert une procédure 
de liquidation judiciaire ; qu’après suspension, par une ordonnance du 7 février 2017, 
de l’exécution provisoire attachée au jugement du 8 juillet 2016, un arrêt du 27 avril 
2017 a infirmé ce jugement et dit n’y avoir lieu à ouverture d’une procédure de li-
quidation judiciaire à l’égard de M. E... ; qu’ainsi, au cours de la procédure d’appel, 
M. E... a recouvré, quand il en était dépouillé au moment où l’appel a été formé, sa 
capacité d’ester en justice ; qu’en constatant que l’arrêt du 27 avril 2017 avait été porté 
à sa connaissance sans en tirer les conséquences quant à l’interruption d’instance, les 
juges du fond ont violé l’article 370 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le dessaisissement du débiteur par l’effet de sa mise en liquidation 
judiciaire, qui ne porte que sur ses droits patrimoniaux, et auquel échappent ses droits 
propres, n’emporte pas changement de capacité au sens de l’article 370 du code de 
procédure civile, de sorte que l’infirmation d’un jugement ayant mis une partie en 
liquidation judiciaire n’emporte pas recouvrement, par cette partie, de sa capacité et ne 
constitue donc pas une cause d’interruption d’instance au sens du texte précité ; que 
le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Foussard 
et Froger ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Article 370 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de changement de capacité au sens de l’article 531 du code de procédure civile, à 
rapprocher : Com., 18 mai 2016, pourvoi n° 14-25.997, Bull. 2016, IV, n° 73 (rejet).

Com., 26 février 2020, n° 18-21.575, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Réalisation de l’actif – Immeuble – 
Cession par adjudication – Autorisation – Ordonnance du 
juge-commissaire – Notification au domicile élu d’un créancier 
hypothécaire – Domicile inscrit dans l’inscription.

Aucun domicile n’étant élu dans le cadre de la procédure collective, le domicile élu mentionné par l’article 
R. 642-23 du code de commerce, auquel doit avoir lieu la notification de l’ordonnance autorisant la vente de 
l’immeuble d’un débiteur en liquidation judiciaire faisant l’objet de l’hypothèque, ne peut être que celui élu par 
le créancier inscrit dans l’inscription elle-même.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 19  juin 2018), que la société In House 
France, a été mise en liquidation judiciaire le 15 décembre 2010, M. N... étant désigné 
liquidateur ; que le juge commissaire a, par ordonnance du 13 septembre 2017, auto-
risé le mandataire liquidateur à procéder à la vente d’un ensemble immobilier dont la 
société In House France était propriétaire ; que M. J..., créancier hypothécaire a, par 
déclaration du 13 novembre 2017, formé un recours contre cette ordonnance ;

Sur le second moyen :

Attendu que M.  J... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son recours et de le 
condamner à payer à M. N..., ès qualités, la somme de 1 000 euros au titre de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile alors, selon le moyen :

1°/ que l’ordonnance du juge-commissaire ordonnant la vente des immeubles du dé-
biteur placé en liquidation judiciaire par voie d’adjudication judiciaire ou amiable doit 
être notifiée au domicile spécifiquement élu par les créanciers inscrits dans le cadre de 
la procédure de liquidation judiciaire ; qu’en jugeant que le greffier avait obligation de 
notifier l’ordonnance du juge-commissaire ayant autorisé la vente de l’immeuble de la 
société In House France à l’adresse de la société [...], dès lors que ce domicile avait été 
élu par M. J... au moment de l’inscription des hypothèques judiciaires, quand la no-
tification ne pouvait être régulièrement effectuée qu’au domicile spécifiquement élu 
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par le créancier hypothécaire dans le cadre de la procédure de liquidation judiciaire, la 
cour d’appel a violé l’article R. 642-23 du code de commerce ;

2°/ qu’en tout état de cause, qu’en retenant que l’ordonnance du juge-commissaire 
ordonnant la vente par adjudication des immeubles de la société In House France avait 
été notifiée à M. J... ayant élu domicile chez M. M... C..., sur le fondement du seul 
extrait de la liste des recommandés reçus par le greffe faisant état d’une notification 
à « M. J... Y... » reçue le 25 septembre 2017, quand ni le courrier de notification, ni 
l’accusé de réception de La Poste, n’avaient été versés aux débats, la cour d’appel a pri-
vé sa décision de base légale au regard de l’article R. 642-23 du code de commerce ;

Mais attendu, d’une part, qu’aucun domicile n’étant élu dans le cadre de la procédure 
collective, le domicile élu auquel doit avoir lieu la notification prévue par l’article 
R. 642-23 du code de commerce ne peut être que celui élu par le créancier inscrit 
dans l’inscription elle-même  ; que la cour d’appel, qui relève que les hypothèques 
judiciaires inscrites au bénéfice de M. J... et de la société dont il est le gérant sur l’im-
meuble de la société In House France mentionnaient comme domicile élu la société 
[...], en a exactement déduit que l’ordonnance ayant autorisé la vente de cet immeuble 
devait être notifiée à M. J... à l’ adresse de cette société ;

Et attendu, d’autre part, que l’arrêt, sans se fonder sur le seul extrait de la liste des avis 
de recommandés reçus par le greffe, relève non seulement que « M. N..., ès quali-
tés, justifie que l’ordonnance a été notifiée à M. M... C..., AR reçu le 25 septembre 
2017 », mais aussi que M. J... n’avait pas contesté la date de réception de la notification 
par la société [...] ;

Que le moyen, qui manque en fait en sa seconde branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP 
Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article R. 642-23 du code de commerce.
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Com., 5 février 2020, n° 18-21.754, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Décisions 
susceptibles – Ordonnances du juge-commissaire – Admission au 
passif – Ordonnance du juge-commissaire ayant également relevé 
de forclusion – Appel direct – Irrecevabilité.

Selon l’article R. 621-21 du code de commerce, le recours contre l’ordonnance du juge-commissaire statuant sur 
une requête en relevé de forclusion, qui n’est soumis à aucun régime dérogatoire, est exercé devant le tribunal 
ayant ouvert la procédure collective, le jugement rendu sur ce recours étant seul susceptible d’appel.

Une cour d’appel en déduit exactement qu’un juge-commissaire ayant, par une même ordonnance, relevé un 
créancier de la forclusion qu’il avait encourue et prononcé l’admission de sa créance, le débiteur et son mandataire 
judiciaire, qui devaient d’abord exercer un recours devant le tribunal ayant ouvert la procédure collective, étaient 
irrecevables à former un appel direct contre cette ordonnance, le juge-commissaire aurait-il à tort, dans la même 
décision, prononcé le relevé de forclusion et admis la créance.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 22 mai 2018), que la SCI « Les Trois filles » 
(la SCI) a été mise en redressement judiciaire le 13 novembre 2014, le jugement d’ou-
verture étant publié le 12 décembre suivant ; que Mme P... a déclaré une créance le 
5 mars 2015 ; que par une ordonnance du 10 novembre 2015, le juge-commissaire l’a 
relevée de la forclusion qu’elle avait encourue et a prononcé l’admission de sa créance ; 
que la SCI et Mme J..., son mandataire judiciaire, ont relevé appel de l’ordonnance ;

Attendu que ces derniers font grief à l’arrêt de déclarer leur appel irrecevable alors, 
selon le moyen, que le recours contre la décision du juge-commissaire statuant sur 
l’admission des créances est formé devant la cour d’appel quand bien même celui-ci se 
serait également prononcé dans la même décision sur une demande de relevé de for-
clusion ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable l’appel formé par Mme J... ès qua-
lités et la SCI Les Trois Filles contre l’ordonnance du 10 novembre 2015 par laquelle 
le juge-commissaire a non seulement relevé Mme P... de sa forclusion mais encore 
prononcé l’admission de sa créance à hauteur de 49 000 euros, que cette admission 
n’avait pas été sollicitée et que le juge-commissaire ne pouvait en tout état de cause 
pas la prononcer au visa de l’article R. 622-25 du code de commerce, la cour d’appel 
a violé les articles L. 624-2, R. 621-21 et R. 624-7 du code de commerce ;

Mais attendu que, selon l’article R. 621-21 du code de commerce, seul applicable, 
le recours contre l’ordonnance du juge-commissaire statuant sur une requête en re-
levé de forclusion, qui n’est soumis à aucun régime dérogatoire, est exercé devant le 
tribunal ayant ouvert la procédure collective, le jugement rendu sur ce recours étant 
seul susceptible d’appel ; que la cour d’appel en a exactement déduit que la SCI et 
le mandataire judiciaire, qui devaient d’abord exercer un recours devant le tribunal, 
étaient irrecevables à former un appel direct contre l’ordonnance du juge-commis-
saire, celui-ci aurait-il à tort, dans la même décision, prononcé le relevé de forclusion 
et admis la créance ; que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Leduc et 
Vigand -

Textes visés : 
Article R. 621-21 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sous l’empire de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, en sens contraire : Com., 29 mai 1990, pour-
voi n° n° 88-16.434, Bull. 1990, IV, n° 155 (cassation partielle).

Com., 5 février 2020, n° 18-19.576, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Pourvoi en 
cassation – Arrêt annulant un jugement arrêtant le plan de cession – 
Jugement ayant ordonné le transfert de titres au mépris de leur 
inaliénabilité conventionnelle – Irrecevabilité du pourvoi formé par 
l’administrateur.

En application de l’article L. 631-22, alinéa 2, du code de commerce, en cas d’adoption d’un plan de cession, 
l’administrateur ne reste en fonction que pour passer les actes nécessaires à la réalisation de la cession, ce qui ne 
lui permet pas de discuter du périmètre de celle-ci, tel qu’arrêté par la cour d’appel. Il est donc irrecevable à former 
un pourvoi contre l’arrêt qui annule le jugement arrêtant le plan de cession, en ce qu’il a ordonné le transfert de 
titres au mépris de leur inaliénabilité conventionnelle.

 ■ Organes – Administrateur judiciaire – Pouvoirs – Actes nécessaires 
à la réalisation de la cession – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Périmètre de la cession.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par les sociétés AJRS et [...], en qualité 
d’administrateurs judiciaires de la société Necotrans Holding, que sur le pourvoi inci-
dent relevé par les sociétés MJA et [...], en qualité de liquidateurs de la même société ;

Sur la fin de non-recevoir soulevée par la société Padang Trust Singapore, qui est re-
cevable :

Vu l’article L. 631-22, alinéa 2, du code de commerce ;

Attendu qu’en cas d’adoption d’un plan de cession, l’administrateur ne reste en fonc-
tion que pour passer les actes nécessaires à la réalisation de la cession ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 mai 2018), que la société Necotrans Holding 
a été mise en redressement judiciaire le 29 juin 2017, les sociétés MJA et [...] étant 
désignées mandataires judiciaires et les sociétés F... J..., devenue AJRS et [...] admi-
nistrateurs judiciaires  ; que le 25  août 2017, le tribunal a arrêté le plan de cession 
de la société Necotrans Holding et ordonné la cession à la société Octavia des titres 
que la société débitrice détenait dans le capital de la société Necotrans Mining ; que 
la société Padang Trust Singapore, associée minoritaire de cette société, se prévalant 
d’une clause d’inaliénabilité convenue entre la société débitrice et elle-même ainsi 
que d’un droit de préemption, a formé tierce opposition-nullité au jugement arrêtant 
le plan, en soutenant que le tribunal avait commis un excès de pouvoir en ordonnant 
la cession des titres au mépris de leur inaliénabilité conventionnelle ; que le tribunal a 
déclaré irrecevable la tierce-opposition nullité ; que par l’arrêt attaqué, la cour d’appel 
a annulé ce jugement ainsi que celui arrêtant le plan de cession, en ce qu’il ordonnait 
le transfert des titres ;

Attendu que la mission des administrateurs de réaliser les actes nécessaires à la cession 
ne leur permettant pas de discuter du périmètre de celle-ci, tel qu’arrêté par la cour 
d’appel, le pourvoi formé par les sociétés AJRS et Thevenot Partners est irrecevable ;

Et attendu que l’irrecevabilité du pourvoi principal entraîne celle du pourvoi inci-
dent, formé par les liquidateurs après l’expiration du délai de dépôt du mémoire en 
demande ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DECLARE IRRECEVABLES les pourvois principal et incident.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 631-22, alinéa 2, du code de commerce.

Com., 5 février 2020, n° 18-21.529, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Contrats en 
cours – Contrat poursuivi après l’ouverture de la procédure 
collective – Faculté du débiteur – Absence d’administrateur – 
Consultation – Défaut – Responsabilité du mandataire (non).

En application de l’article L. 627-2 du code de commerce, c’est, en l’absence d’administrateur, au débiteur lui-
même qu’il appartient, sur avis conforme du mandataire judiciaire, d’exercer la faculté de poursuivre les contrats 
en cours et de demander la résiliation du bail en application des articles L. 622-13 et L. 622-14 du même code, 
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ce dont il résulte que le mandataire qui n’a pas été consulté par le débiteur ne peut être tenu pour responsable 
de la poursuite d’un contrat, au demeurant irrégulière, ni de l’absence de sa résiliation.

 ■ Organes – Mandataire judiciaire – Responsabilité – Décision de 
poursuivre les contrats en cours – Consultation du mandataire par le 
débiteur – Défaut – Portée.

Statuant, tant sur le pourvoi principal formé par la société [...] que sur le pourvoi in-
cident relevé par M. et Mme C... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Le Monde d’Angkor a été mise en redres-
sement puis liquidation judiciaires les 27 janvier et 15 juin 2011, la société [...] étant 
désignée mandataire judiciaire puis liquidateur ; qu’après la clôture de la liquidation 
judiciaire le 2 juillet 2013, M. U..., bailleur des locaux d’exploitation, qui avait délivré 
au liquidateur un commandement de payer visant la clause résolutoire pour les loyers 
postérieurs au jugement d’ouverture, a assigné en paiement solidaire M. et Mme C..., 
qui s’étaient rendus cautions des loyers, et le liquidateur  ; qu’il a également assigné 
personnellement la société [...] en responsabilité pour ne pas avoir mis fin au bail et 
avoir laissé s’aggraver la dette de loyer ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal et sur 
le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 627-2 du code de commerce et 1382, devenu 1240, du code civil ;

Attendu que pour condamner la société [...] à payer à M. U... la somme de 34 361,53 eu-
ros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt relève que, pendant le redressement judiciaire, 
à défaut de désignation d’un administrateur, il appartenait au mandataire judiciaire, en 
application de l’article L. 627-2 du code de commerce, de donner un avis conforme 
sur la poursuite ou non des contrats en cours, et retient qu’en ne s’opposant pas à la 
poursuite du bail par les débiteurs, quand il ne pouvait ignorer que les loyers ne pou-
vaient plus être payés et que le fonds de commerce n’avait jamais dégagé le moindre 
chiffre d’affaires, le mandataire judiciaire a commis une faute ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en application de l’article L. 627-2 du code de com-
merce, c’est, en l’absence d’administrateur, au débiteur lui-même qu’il appartient, sur 
avis conforme du mandataire judiciaire, d’exercer la faculté de poursuivre les contrats 
en cours et de demander la résiliation du bail en application des articles L. 622-13 et 
L. 622-14 du même code, ce dont il résulte que le mandataire qui n’a pas été consulté 
par le débiteur ne peut être tenu pour responsable de la poursuite d’un contrat, au 
demeurant irrégulière, ni de l’absence de sa résiliation, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;
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Et sur le second moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles L. 641-12 du code de commerce et 1382, devenu 1240, du code civil ;

Attendu que pour condamner la société [...] à payer à M.  U... la somme de 
34 361,53 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt retient encore que, pendant la 
liquidation judiciaire, le liquidateur a choisi de ne pas résilier le bail et de tenter de 
vendre un fonds de commerce quasi-inexistant au détriment de M. U... qui ne pouvait 
pas récupérer son bien ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si le bailleur 
avait mis le liquidateur en demeure de payer les loyers échus pendant la liquidation, et 
s’il avait demandé la résiliation judiciaire ou fait constater la résiliation de plein droit 
du bail comme l’y autorise l’article L. 641-12, 3°, du code de commerce, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société [...], à titre 
personnel, à payer à M. U... la somme de 34 361,53 euros à titre de dommages-inté-
rêts, et en ce qu’il la condamne solidairement avec M. et Mme C... à verser à M. U..., 
en application de l’article 700 du code de procédure civile les sommes de 2 000 euros 
en première instance et 2 000 euros en cause d’appel, l’arrêt rendu le 7 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence  ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier ;

Met hors de cause, sur leur demande, M. et Mme C... dont la présence devant la cour 
de renvoi n’est plus nécessaire à la solution du litige.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Potier de La 
Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Article L. 627-2, L. 622-13 et L. 622-14 du code de commerce.

Com., 26 février 2020, n° 18-19.737, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Plan de sauvegarde – Adoption – Approbation par 
l’assemblée des obligataires – Droit de contestation – Limite.

En application de l’article L. 626-34-1 du code de commerce, le tribunal statue dans un même jugement sur 
les contestations relatives à l’application des articles L. 626-30 à L. 626-32 et sur l’arrêté ou la modification 
du plan de sauvegarde et les créanciers ne peuvent former une contestation que contre la décision du comité ou 
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de l’assemblée dont ils sont membres. En conséquence, un créancier titulaire d’obligations, membre de l’assemblée 
unique des obligataires [AUO], ne peut contester que l’adoption du projet de plan par cette assemblée et seu-
lement lorsque les dispositions relatives à la constitution de cette assemblée, sa convocation, et les conditions de 
sa délibération telles que prévues par l’article L. 626-32 ne lui semblent pas avoir été correctement appliquées.

Il en résulte que ne sont pas recevables les demandes d’un tel créancier qui, sans discuter la régularité de la 
constitution de l’AUO, de sa convocation ou des conditions de sa délibération, conteste un élément de fond du 
plan de sauvegarde portant sur les modalités de remboursement des obligations selon leur nature et invoque un 
abus de majorité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mai 2018), la société CGG, société faîtière du groupe 
international CGG, a bénéficié, le 27 février 2017, d’une procédure de mandat ad hoc 
dans le cadre de laquelle elle a engagé des discussions avec ses principaux créanciers 
et actionnaires répartis en quatre groupes, dont celui des créanciers titulaires d’obliga-
tions à haut rendement dites obligations « High Yield » et celui des créanciers titulaires 
d’obligations convertibles en actions nouvelles ou existantes dites obligations Oceane.

2. Par un jugement du 14 juin 2017, la société CGG a fait l’objet d’une procédure de 
sauvegarde, la société MJA, en la personne de Mme R..., étant désignée mandataire 
judiciaire et la société FHB, en la personne de Mme T..., administrateur. Quatorze 
procédures américaines dites de « Chapter 11 » ont été ouvertes aux Etats-Unis afin 
de mettre sous protection l’ensemble des actifs du groupe CGG.

3. Le 28 juillet 2017, le comité des établissements de crédits et assimilés et l’assemblée 
unique des obligataires (l’AUO) ont adopté respectivement à l’unanimité et à une 
majorité de 93,5 % le projet de plan de sauvegarde préparé par la société CGG et pré-
voyant notamment la conversion d’une grande partie de la dette obligataire en capital 
à un taux de conversion de 3,12 euros par action pour les obligations « High Yield » et 
de 10,26 euros pour les obligations Oceane et la possibilité pour les obligataires « High 
Yield » de souscrire à des émissions de titres.

4. Par une déclaration du 4 août 2017, les sociétés Keren Finance, Delta Alternative 
Management (la société Delta), [...] (la société [...]),

La Financière de l’Europe, Ellipsis Asset Management et HMG Finance, porteurs de 
23 % des obligations Oceane, qui estimaient que le plan ne traitait pas équitablement 
les porteurs de dette « High Yield » et les détenteurs d’obligations Oceane, ont de-
mandé au tribunal de rejeter le plan de sauvegarde de la société CGG comme étant 
contraire aux dispositions de l’article L. 626-32 du code de commerce.

Examen des moyens

Sur les premiers moyens des pourvois principal et 
incident, rédigés en termes identiques, réunis :

Enoncé du moyen

5. Les sociétés Delta,

La Financière de l’Europe, [...] et HMG finance font grief à l’arrêt de dire irrecevable 
la demande de rejet du plan, d’arrêter le plan de sauvegarde de la société CGG et de 
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rejeter les demandes fondées sur un abus de majorité alors « que les dispositions de 
l’article L. 626-34-1 du code de commerce, prévoyant que « le tribunal statue dans 
un même jugement sur les contestations relatives à l’application des articles L. 626-
30 à L. 626-32 et sur l’arrêté ou la modification du plan «, autorisent les créanciers et 
obligataires à former une contestation « à l’encontre de la décision du comité ou de 
l’assemblée dont ils sont membres « ; que le texte n’opère aucune restriction quant à 
la recevabilité de la contestation, dès lors que celle-ci, d’une part, porte sur l’applica-
tion des articles L. 626-30 à L. 626-32 du code de commerce et, d’autre part, a pour 
objet la décision du comité ou de l’assemblée dont l’auteur de la contestation est 
membre ; que les sociétés appelantes, membres de l’assemblée unique des obligataires, 
ont contesté la décision prise par cette assemblée, d’approuver le plan de sauvegarde, 
opérant, sans justification, une différenciation disproportionnée entre les créanciers 
obligataires, en méconnaissance des dispositions de l’article L.  626-32 du code de 
commerce ; qu’en affirmant cependant, pour confirmer le jugement entrepris ayant dit 
irrecevable leur contestation, que « les recours exercés par les créanciers ou les obliga-
taires ne peuvent porter que sur les décisions des comités ou assemblée dont ils sont 
membres, et non sur le plan de sauvegarde lui-même, et sur les contestations relatives 
à la constitution et au vote des comités de créanciers ou de l’assemblée des obligataires 
«, quand aucune disposition n’interdit aux créanciers obligataires de contester la déli-
bération de l’assemblée unique des obligataires, dont ils sont membres, en ce que cette 
délibération a approuvé un plan de sauvegarde, opérant, sans justification, une diffé-
renciation disproportionnée entre les créanciers obligataires, de sorte que le plan ne 
pouvait être arrêté, la cour d’appel a violé, par refus d’application les articles L. 626-32, 
L. 626-34-1 et L. 661-1 6° du code de commerce, ensemble et par fausse application 
de l’article 121 du code de procédure civile ».

Réponse de la Cour

6. Selon l’article L. 626-34-1 du code de commerce, le tribunal statue dans un même 
jugement sur les contestations relatives à l’application des articles L. 626-30 à L. 626-
32 et sur l’arrêté ou la modification du plan, et les créanciers ne peuvent former 
une contestation que contre la décision du comité ou de l’assemblée dont ils sont 
membres. Il en résulte qu’un créancier titulaire d’obligations, membre de l’AUO, ne 
peut contester que l’adoption du projet de plan par cette assemblée et seulement 
lorsque les dispositions relatives à la constitution de cette assemblée, sa convocation, 
et les conditions de sa délibération telles que prévues par l’article L. 626-32 ne lui 
semblent pas avoir été correctement appliquées.

7. Ayant relevé que les sociétés Delta,

La Financière de l’Europe, [...] et HMG Finance ne contestaient ni la régularité de 
la tenue de l’AUO ou sa composition ni la régularité des votes mais contestaient 
la délibération de cette assemblée sur la modalité du plan de sauvegarde relative au 
traitement des porteurs d’obligations Oceane, qui serait, selon elles, différent de celui 
des porteurs d’obligations « High Yield » sans que cela soit justifié, la cour d’appel a 
exactement retenu que, ce faisant, ces sociétés faisaient indirectement appel du plan de 
sauvegarde lui-même et non de la délibération de l’AUO, en contestant un élément de 
fond du plan portant sur le remboursement des obligations selon leur nature, ce que 
les textes précités ne leur permettaient pas.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur les seconds moyens des pourvois principal et 
incident, rédigés en termes identiques, réunis :

Enoncé du moyen

9. Les sociétés Delta,

La Financière de l’Europe, [...] et HMG Finance font le même grief à l’arrêt alors :

1°/ « que l’abus de majorité se définit comme la prise d’une décision, par les déten-
teurs de la majorité des voix, non conforme à l’intérêt de la collectivité et prise dans 
l’unique dessein de favoriser le groupe majoritaire au détriment de la minorité ; que, 
s’agissant de la délibération de l’assemblée unique des obligataires, l’intérêt devant être 
pris en considération est celui des obligataires membres de l’assemblée et non celui 
de l’entreprise ; qu’en affirmant, cependant, pour écarter l’abus de majorité invoqué, 
qu’ « il existe un abus de majorité lorsqu’une décision est prise contrairement à l’in-
térêt social «, que « la finalité d’un plan de sauvegarde est d’assurer la pérennité de 
l’activité, le maintien des emplois et l’apurement du passif « et que « les appelantes ne 
soutiennent pas que la délibération adoptée à la majorité, relative au remboursement 
des obligations Oceane, serait contraire à l’intérêt social «, quand l’abus de majorité 
devait s’apprécier au regard du seul intérêt de la collectivité des obligataires et non de 
celui de l’entreprise ou de la finalité d’un plan de sauvegarde, la cour d’appel a privé sa 
décision de toute base légale au regard de l’article L. 626-34-1 du code de commerce ;

2°/ que le juge ne peut dénaturer les termes des écrits qui lui sont soumis ; que, dans 
leurs conclusions, les appelantes faisaient expressément valoir, pour justifier de l’abus 
de majorité, que la délibération prise, adoptant le plan proposé, prévoyait, de manière 
disproportionnée, un traitement bien plus défavorable pour les porteurs d’obligations 
Oceane, membres minoritaires de l’assemblée, par rapport aux porteurs d’obligations 
High Yield, majoritaires, alors que cette distinction ne reposait sur aucune justifica-
tion objective et n’était pas nécessaire pour la reprise de l’entreprise ; qu’en affirmant 
cependant, pour écarter l’abus de majorité invoqué, que les appelantes ne soutiennent 
pas que cette délibération aurait été adoptée par la majorité à leur détriment, la cour 
d’appel a méconnu les termes clairs et précis des conclusions des appelantes, en viola-
tion du principe interdisant au juge de dénaturer les écrits qui lui sont soumis ;

3°/ que dans leurs conclusions, les sociétés appelantes observaient que l’approbation 
du plan, lors de l’assemblée unique des obligataires, par une partie des porteurs d’obli-
gations Oceane s’expliquait par le vote favorable des sociétés DNCA, investisseur 
institutionnel présent de longue date au sein de la société CGG et ayant participé à 
la négociation et la conclusion de ce plan, qui détenaient tout à la fois des obligations 
Oceane mais également des obligations High Yield ; qu’en ce qu’elle se serait fondée, 
pour écarter l’abus de majorité invoqué, sur le constat que « la majorité des porteurs 
d’obligations Oceane a voté en faveur de la délibération litigieuse «, sans s’expliquer 
sur le moyen tiré de ce que les porteurs des deux types d’obligations, Oceane et High 
Yield, avaient approuvé un plan qui leur était favorable, la cour d’appel a méconnu les 
exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que le projet de plan ne peut établir un traitement différencié entre les créanciers 
obligataires que si les différences de situation le justifient ; que, dans leurs conclusions, 
les appelantes faisaient valoir et démontraient que le traitement différencié des por-
teurs d’obligation n’était justifié ni par une subordination des obligations Oceane aux 
obligations High Yield, ni par une prétendue différence de nature des obligations, pas 
plus que par la valeur des « garanties « dont les obligations High Yield bénéficient ; 
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qu’elles observaient que l’expert désigné par le tribunal, à la demande de la société 
CGG, qui n’avait pas cru utile de procéder à leur audition, n’avait pas pu établir la 
valeur économique des garanties, censée justifier la différence de traitement et elles 
produisaient, à l’appui de leurs dires, un rapport de M. G..., expert agréé auprès de la 
cour d’appel de Paris, qui, se fondant sur des estimations chiffrées, démontrait l’ab-
sence de justification, quelle que soit l’approche retenue, de l’écart de traitement entre 
les porteurs d’obligations High Yield et les porteurs d’obligations Oceane ; qu’en se 
bornant, pour rejeter la demande fondée sur l’abus de majorité, à affirmer que « la 
délibération relative au remboursement des obligations offre aux porteurs d’Oceane 
un traitement plus favorable qu’en l’absence de plan de sauvegarde « et, par motifs 
éventuellement adoptés des premiers juges, qu’ « il résulte des éléments fournis au 
tribunal et particulièrement du rapport du technicien B...-I..., en date du 25 octobre 
2017, désigné par Monsieur le juge-commissaire par ordonnance du 9 octobre 2017, 
que le traitement différencié entre les créanciers est raisonnable et justifiable «, que « le 
traitement différencié des porteurs d’Oceane et des obligataires High Yield est fondé 
sur des données et des arguments objectifs « et que « le plan de sauvegarde est satisfai-
sant au regard de l’intérêt des créanciers «, sans examiner, fut-ce brièvement, le rapport 
d’expertise produit, ni rechercher, comme il lui était demandé, s’il ne ressortait pas de 
ce rapport la preuve de l’absence de fondement des conclusions du technicien B...-I... 
et la preuve de l’absence de justification et de nécessité de l’écart de traitement entre 
les porteurs d’obligations High Yield et les porteurs d’obligations Oceane, la cour 
d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard de l’article L. 626-34-1 du 
code de commerce, ensemble le principe d’égalité de traitement. »

Réponse de la Cour

10. Les sociétés Delta,

La Financière de l’Europe, [...] et HMG Finance sont sans intérêt à critiquer le rejet 
par la cour d’appel de leur demande fondée sur un abus de majorité dès lors que, un 
tel abus ne relevant pas des contestations concernant la constitution de l’AUO, sa 
convocation ou les conditions de sa délibération, cette demande était irrecevable en 
application de l’article L. 626-34-1 du code de commerce.

11. Le moyen est donc irrecevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi principal et le pourvoi incident.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gaschignard ; SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Articles L. 626-30 à L. 626-32 et L. 626-34-1 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Com., 21 février 2012, pourvoi n° 11-11.696, Bull. 2012, IV, n° 45 (rejet).
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Com., 26 février 2020, n° 18-18.680, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Plan de sauvegarde – Exécution du plan – 
Résolution – Cas – Ouverture d’une procédure collective – 
Demande de résolution du plan pour cessation des paiements – 
Recevabilité – Conditions – Créance certaine, liquide et exigible.

Dès lors que la cessation des paiements conduit à la résolution du plan de sauvegarde et à l’ouverture d’une 
procédure de redressement ou de liquidation judiciaire du débiteur, le créancier qui demande la résolution du plan 
de son débiteur pour cessation des paiements doit, à peine d’irrecevabilité de sa demande, justifier d’une créance 
certaine, liquide et exigible.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que la société Amarante a fait l’objet 
d’une procédure de sauvegarde le 17 avril 2012, la société Actis étant désignée manda-
taire judiciaire et la société [...] administrateur judiciaire ; qu’un plan de sauvegarde a 
été arrêté le 16 juillet 2013, la société [...] devenant commissaire à l’exécution du plan ; 
que la société Aareal Bank AG (la société Aareal Bank) a déclaré sa créance ; que cette 
créance ayant été contestée, le juge-commissaire a, par une ordonnance du 24  juin 
2014, constaté que la contestation ne relevait pas de sa compétence  ; qu’invoquant 
la cessation des paiements de la société Amarante, les sociétés Natixis Lease immo et 
Fortis Lease, créancières, ont assigné celle-ci en résolution du plan et ouverture d’une 
procédure de liquidation judiciaire ; que la société Aareal Bank est intervenue volon-
tairement à l’instance, en demandant également la résolution du plan et l’ouverture de 
la liquidation judiciaire ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Aareal Bank fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son inter-
vention volontaire alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque la cessation des paiements du débiteur est constatée au cours de l’exé-
cution du plan de sauvegarde, le tribunal qui a arrêté ce dernier décide sa résolution et 
ouvre une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire et peut être saisi à 
ces fins par tout créancier dont la créance apparaît fondée en son principe, peu impor-
tant qu’elle fasse l’objet d’une contestation et donc qu’elle ne soit pas certaine, liquide 
et exigible, conditions qui ne sont exigées d’un créancier que s’il assigne directement 
son débiteur en redressement ou liquidation judiciaire hors toute procédure préalable 
de sauvegarde ; qu’en exigeant au contraire que le créancier saisissant le tribunal aux 
fins de résolution du plan de sauvegarde du fait d’une cessation des paiements au cours 
de l’exécution dudit plan justifie d’une créance certaine, liquide et exigible, pour en 
déduire que l’intervention volontaire d’un créancier dont la créance était contestée 
devait être déclarée irrecevable, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, en lui 
ajoutant des conditions qu’il ne prévoit pas, l’article L. 626-27 du code de commerce ;

2°/ que l’absence de liquidité d’une créance ne la rend pas infondée en son principe 
et ne rend donc pas le créancier irrecevable à saisir le tribunal en constatation de la 
cessation des paiements advenue au cours de l’exécution du plan de sauvegarde et 
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en résolution dudit plan ; qu’en se fondant néanmoins sur l’absence de fixation du 
montant de la créance de la société Aareal Bank pour regarder cette dernière comme 
irrecevable à intervenir volontairement aux fins de résolution du plan de sauvegarde, la 
cour d’appel a violé l’article L. 626-27 du code de commerce, ensemble l’article 325 
du code de procédure civile ;

3°/ qu’une créance ne devient pas infondée en son principe du fait d’un appel in-
terjeté contre un jugement de première instance ayant statué à son sujet, à plus forte 
raison lorsque ledit jugement a, non pas constaté la créance concernée, mais écarté une 
demande en nullité de l’acte contractuel fondant la créance ; qu’en s’appuyant néan-
moins, pour déclarer la société Aareal Bank irrecevable en son intervention volontaire, 
sur l’existence d’un appel formé par la débitrice contre le jugement ayant débouté 
cette dernière de sa demande en nullité de l’acte notarié de prêt fondant la créance de 
société Aareal Bank, la cour d’appel a violé de plus fort les textes susvisés ;

4°/ qu’en visant, au soutien de sa décision, les contestations émises par la société Ama-
rante, sans rechercher, comme l’y avait invitée la société Aareal Bank, si le jugement 
rendu le 28 septembre 2017, revêtu de l’exécution provisoire, par lequel le tribunal 
de commerce de Paris avait rejeté la demande formée par la débitrice en nullité du 
prêt, n’établissait pas l’absence totale de sérieux et le caractère artificiel et dilatoire des 
contestations de celle-ci, et s’il n’en résultait pas que la créance de la société Aareal 
Bank était fondée en son principe et qu’elle avait le droit d’agir en justice en résolu-
tion du plan de sauvegarde, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des textes susvisés.

Mais attendu que le créancier qui demande la résolution du plan de sauvegarde de son 
débiteur pour cessation des paiements doit, à peine d’irrecevabilité de sa demande, jus-
tifier d’une créance certaine, liquide et exigible, dès lors que la cessation des paiements 
conduit à la résolution du plan et à l’ouverture d’une procédure de redressement ou 
de liquidation judiciaire du débiteur ; que l’arrêt, qui statue en ce sens, n’encourt pas 
la censure ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que la société Aareal Bank fait grief à l’arrêt de dire que la société Amarante 
n’était pas en état de cessation des paiements et n’y avoir lieu à résolution du plan de 
sauvegarde ni à ouverture à l’égard de cette société d’une procédure de liquidation 
judiciaire alors, selon le moyen, que la cour d’appel, ayant déclaré irrecevable l’inter-
vention volontaire de la société Aareal Bank, a statué au fond sur l’état de cessation 
des paiements de la société Amarante sans examiner l’argumentation développée à cet 
égard par la société Aareal Bank ; qu’il existe dès lors un lien de dépendance nécessaire 
entre le chef de dispositif du présent arrêt relatif au fond et celui relatif à la recevabilité 
de l’intervention de la société Aareal Bank, les règles du procès équitable imposant 
que chaque personne partie à une procédure, même en simple qualité d’intervenante, 
puisse être entendue de manière effective en ses arguments et que la juridiction ap-
porte à ceux-ci une réponse concrète  ; que la cassation à intervenir sur le premier 
moyen du présent pourvoi, du chef de la recevabilité de l’intervention, devra emporter, 
par voie de conséquence, cassation du chef de la cessation des paiements, de la résolu-
tion du plan de sauvegarde et de l’ouverture d’une procédure collective, en application 
de l’article 624 du code de procédure civile ;
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Mais attendu que le premier moyen ayant été rejeté, le moyen, qui invoque une cassa-
tion par voie de conséquence, est sans portée ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Ortscheidt ; 
SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 626-27 du code de commerce.

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 6 février 2020, n° 18-19.518, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Obligation – Caractère subsidiaire – Effets – Prestations indemnitaires 
versées par un tiers payeur – Déduction – Conditions – Action 
subrogatoire du tiers payeur contre le responsable du dommage – 
Prestation de compensation du handicap (non).

 ■ Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages – 
Indemnisation – Offre du Fonds de garantie – Défaut – Indemnité 
assortie des intérêts au double du taux légal – Conditions – 
Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 211-22 et R. 421-15 du code des assurances que le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages ne peut être condamné à la pénalité de doublement du taux de l’intérêt légal prévue 
par l’article L. 211-1 de ce code au cours des instances engagées entre les victimes d’accidents corporels ou leurs 
ayants droit, d’une part, les responsables ou leurs assureurs, d’autre part, mais peut seulement l’être au cours des 
instances introduites par la victime ou ses ayants droit contre le Fonds dans les conditions prévues par l’article 
R. 421-14 du même code.

 ■ Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages – 
Indemnisation – Etendue – article 700 du code de procédure civile.

Le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages est une partie au sens de l’article 700 du code 
de procédure civile et peut être condamné sur ce fondement.



121

Bulletin Chambres civiles - Février 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Donne acte à M. C... F..., Mme H... F... et Mme M... F... du désistement de leur pour-
voi dirigé contre la Caisse nationale militaire de sécurité sociale, Mme Q... F..., M. T... 
F... et M. J... F....

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 16 juin 1995, Mme H... F..., alors âgée de onze 
ans, a été percutée par un véhicule conduit par Mme R... et non couvert par une assu-
rance ; que par ordonnance du 6 mai 2004, le juge des référés, saisi par Mme H... F..., 
a confié à M. X... une mission d’expertise aux fins d’évaluation de ses préjudices, dont 
le rapport a été déposé le 16 octobre 2006 ; que les 17 avril, 21 avril et 6 mai 2009, 
Mme H... F..., assistée de son curateur M. C... F..., et ses parents M. C... et Mme M... 
F... (les consorts F...) ont assigné Mme R... et le Fonds de garantie des assurances obli-
gatoires de dommages (le FGAO) aux fins de liquidation de leurs préjudices ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa seconde branche, et sur le moyen 
unique du pourvoi incident, annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à en-
traîner la cassation ;

Sur le quatrième moyen du pourvoi principal :

Attendu que les consorts F... font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande de 
condamnation du FGAO à leur verser des intérêts au double du taux d’intérêt légal, 
à titre principal, du 16 février 1996 (soit à l’expiration du délai de huit mois suivant 
l’accident) au jour du jugement définitif, et à titre subsidiaire, du 16 mars 2007 (soit à 
l’expiration du délai de cinq mois suivant la diffusion du rapport judiciaire de M. X... 
du 16  octobre 2006) au jour du jugement définitif, sur le fondement des articles 
L. 211-13 et L. 211-14 du code des assurances, alors, selon le moyen :

1°/ que l’offre d’indemnité provisionnelle que l’assureur (ou le fonds de garantie) doit 
présenter à la victime dans un délai de huit mois à compter de l’accident, s’il n’a pas 
été informé de la consolidation de l’état de la victime dans les trois mois de ce dernier, 
doit comprendre tous les éléments du préjudice alors indemnisables et ne pas être ma-
nifestement insuffisante ; qu’en retenant, pour juger que le FGAO avait satisfait à son 
obligation de présenter une telle offre, en envoyant aux consorts F... une provision de 
10 000 francs (soit 1 500 euros) le 15 septembre 1995, de manière inopérante que si 
cette offre n’était pas précise, il était impossible de déterminer rapidement les séquelles 
de l’accident qui s’étaient manifestées progressivement, tout en constatant que lors 
de l’envoi de cette provision, le FGAO avait indiqué qu’il chargerait M. V... d’exa-
miner Mme H... F... « en vue d’une offre d’indemnité » et que cet examen avait été 
pratiqué le 6 janvier 1996, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations dont il résultait que la provision de 1 500 euros allouée le 15 septembre 
1995, avant cet examen, était forfaitaire et sans lien avec les éléments de préjudice alors 
indemnisables et a par conséquent violé les articles L. 211-9, dans sa rédaction alors 
applicable, et l’article L. 211-13 du code des assurances ;

2°/ qu’en jugeant encore que le FGAO avait satisfait à son obligation de présenter une 
offre provisionnelle sur les préjudices alors indemnisables dans le délai de huit mois 
qui lui était imparti par l’envoi d’une provision de 10 000 francs (soit 1 500 euros) le 
15 septembre 1995, sans constater que cette offre n’était pas manifestement insuffi-
sante, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 211-9, 
dans sa rédaction alors applicable, et L. 211-13 du code des assurances ;
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3°/ que l’existence de circonstances non imputables à l’assureur (ou au fonds de ga-
rantie) ayant empêché ce dernier de présenter dans le délai qui lui était imparti une 
offre d’indemnité provisionnelle non manifestement insuffisante répondant aux exi-
gences de l’article L. 211-9 du code des assurances et comprenant par conséquent tous 
les éléments de préjudice alors indemnisables peut justifier une réduction de la péna-
lité du doublement des intérêts mais non la remise de cette pénalité ; qu’en énonçant, 
pour débouter les consorts F... de leur demande de doublement des intérêts, que si le 
FGAO n’avait pas satisfait à son obligation de transmettre une offre précise à la victime 
directe dans le délai de huit mois prévu à l’article L. 211-9 du code des assurances, 
c’est en raison de circonstances qui ne lui étaient pas imputables et qui étaient liées à 
l’impossibilité de déterminer rapidement les séquelles de l’accident, et qu’en consé-
quence l’envoi d’une provision de 10 000 francs (soit 1 500 euros) le 15 septembre 
1995 était, dans ces conditions, suffisant, la cour d’appel a violé l’article L. 211-9, dans 
sa rédaction alors applicable, et l’article L. 211-13 du code des assurances ;

4°/ que l’assureur (ou le fonds de garantie) est tenu d’adresser directement à la victime 
directe et aux victimes par ricochet les offres d’indemnisation visées à l’article L. 211-
9 du code des assurances, et non à leur conseil, l’avocat ne disposant du pouvoir de re-
présenter ses clients sans avoir à justifier d’un mandat que dans le cadre de la procédure 
judiciaire ; que dès lors, en retenant, pour débouter les consorts F... de leur demande de 
doublement des intérêts au taux légal, que par un courrier en date du 2 février 2007, 
soit moins de cinq mois après avoir eu connaissance du rapport d’expertise de M. X... 
fixant la date de consolidation, le fonds de garantie avait adressé au conseil des consorts 
F... une offre d’indemnisation amiable portant sur l’ensemble des préjudices subis tant 
par la victime directe que par ses parents et sa fratrie, sans avoir constaté que leur 
conseil était titulaire d’un mandat à cette fin, la cour d’appel a violé l’article L. 211-9, 
dans sa rédaction applicable au litige, et l’article L. 211-13 du code des assurances ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article R. 421-15 du code des assurances, en aucun 
cas, l’intervention du FGAO dans les instances engagées entre les victimes d’accidents 
corporels ou leurs ayants droit, d’une part, les responsables ou leurs assureurs, d’autre 
part, ne peut motiver une condamnation conjointe ou solidaire du fonds de garantie et 
du responsable ; que selon l’article L. 211-22, alinéa 2, du même code, l’application au 
FGAO de l’article L. 211-13 prévoyant la pénalité du doublement du taux de l’intérêt 
légal lorsque l’offre n’a pas été faite dans les délais impartis à l’article L. 211-9, ne fait 
pas obstacle aux dispositions particulières qui régissent les actions en justice contre le 
Fonds ; qu’il en résulte que le FGAO ne peut être condamné à cette pénalité au cours 
des instances susmentionnées mais seulement au cours de celles introduites par la vic-
time ou ses ayants droit à l’encontre du Fonds dans les conditions prévues par l’article 
R. 421-14 du code des assurances ;

Que par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, après avis donné aux parties 
en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve lé-
galement justifiée ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal :

Vu les articles 29 et 33 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et les articles L. 421-1 et 
R. 421-13 du code des assurances ;

Attendu qu’il résulte des deux premiers textes que seules doivent être imputées sur 
l’indemnité réparant l’atteinte à l’intégrité physique de la victime, les prestations ver-
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sées par des tiers payeurs qui ouvrent droit, au profit de ceux-ci, à un recours subro-
gatoire contre la personne tenue à réparation  ; que, n’étant pas mentionnée par le 
premier de ces textes, la prestation de compensation du handicap ne donne pas lieu à 
recours subrogatoire contre la personne tenue à réparation et ne peut donc être impu-
tée sur l’indemnité réparant l’atteinte à l’intégrité physique de la victime ; que, selon 
les deux derniers textes, lorsque le FGAO intervient, il paie les indemnités allouées 
aux victimes ou à leurs ayants droit qui ne peuvent être prises en charge à aucun autre 
titre lorsque l’accident ouvre droit à réparation ; que les versements effectués au profit 
des victimes ou de leurs ayants droit et qui ne peuvent pas donner lieu à une action 
récursoire contre le responsable des dommages ne sont pas considérés comme une 
indemnisation à un autre titre ;

Attendu que, pour dire que le versement de la rente trimestrielle viagère due au titre 
de la tierce personne ne pourra intervenir que sur justification par Mme H... F... au-
près du FGAO, dans le premier mois de chaque année civile, de l’absence de demande 
de prestation de compensation du handicap ou du montant des sommes perçues à ce 
titre, l’arrêt retient que nonobstant le caractère subsidiaire de l’indemnisation opérée 
par le FGAO, la personne handicapée n’a aucune obligation de solliciter la prestation 
de compensation du handicap mais peut le faire à tout moment et qu’en raison du 
caractère indemnitaire de cette prestation, il convient, afin d’éviter une double in-
demnisation, de prévoir que les sommes dont Mme H... F... pourrait être amenée à 
bénéficier devront être déduites des sommes allouées au titre de l’assistance par une 
tierce personne ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la prestation de compensation du handicap définie 
aux articles L. 245-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles n’étant pas 
mentionnée par l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, elle n’ouvre droit 
à aucune action contre la personne tenue à réparation du dommage et ne peut donc 
être imputée sur l’indemnité allouée, que celle-ci soit payée par la personne tenue à 
réparation ou prise en charge à titre subsidiaire par le FGAO, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Et sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que, pour limiter à 5 499,90 euros la somme due en réparation du préjudice 
subi par Mme H... F... au titre des frais divers, l’arrêt retient que l’examen neuropsy-
chologique et le bilan psychiatrique réalisés respectivement par MM. K... et O... ne 
peuvent être assimilés à l’assistance d’un médecin conseil mais s’analysent comme des 
rapports d’expertise privés qui ne sauraient être indemnisés au titre des frais divers ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si ces examens 
n’avaient pas été indispensables à l’évaluation des préjudices de la victime et n’étaient 
pas, par conséquent, imputables à l’accident, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision ;

Et sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article 4 du code de procédure civile ;

Attendu que pour limiter à une certaine somme l’évaluation du préjudice profession-
nel de Mme M... F..., l’arrêt retient qu’il est démontré que cette dernière était déjà 
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en disponibilité professionnelle avant l’accident pour élever l’ensemble de ses jeunes 
enfants et que s’il est constant qu’elle s’est effectivement occupée de sa fille H... durant 
cette période, elle s’est également occupée de ses autres enfants, de sorte que la perte 
de revenus qu’elle a subie à hauteur de 126 129 euros durant cette période de mise 
en disponibilité n’est pas en lien direct avec l’accident dont a été victime sa fille mais 
avec le fait qu’elle a décidé durant une certaine période de se consacrer à l’entretien 
et l’éducation de ses jeunes enfants ;

Qu’en statuant ainsi, alors que dans ses conclusions d’appel, Mme M... F... sollicitait 
l’allocation d’une somme de 126 129 euros correspondant à la perte de revenus subie 
non pas entre l’accident et sa reprise d’activité mais entre la date à laquelle sa période 
de disponibilité aurait dû s’achever si l’accident n’était pas survenu, à savoir lorsque 
son dernier enfant a atteint l’âge de huit ans, et sa reprise effective d’activité, la cour 
d’appel a modifié les termes du litige et violé le texte susvisé ;

Et sur le cinquième moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 700 du code de procédure civile ;

Attendu que pour rejeter la demande formée par les consorts F... au titre de ce texte, 
l’arrêt retient que le FGAO ne peut être condamné au paiement des frais irrépétibles ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le Fonds est une partie au sens de l’article 700 du code 
de procédure civile et peut être condamné sur ce fondement, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le versement de la rente 
trimestrielle viagère due au titre de la tierce personne à compter du 31 juillet 2015 ne 
pourra intervenir que sur présentation dans le premier mois de chaque année civile par 
Mme H... F... d’un justificatif d’absence de demande de prestation de compensation du 
handicap ou du montant des sommes perçues au titre de cette prestation, en ce qu’il 
fixe à 5 499,90 euros la somme due en réparation du préjudice subi par Mme H... F... 
au titre des frais divers, en ce qu’il fixe à 30 000 euros la somme due en réparation du 
préjudice professionnel de Mme M... F... et en ce qu’il déboute les consorts F... de leur 
demande formée au titre de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
24 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Potier de La Varde, Buk-La-
ment et Robillot -

Textes visés : 

Articles 29 et 33 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ; articles L. 421-1 et R. 421-13 du code 
des assurances ; articles L. 211-1, L. 211-22, R. 421-14 et R. 421-15 du code des assurances ; 
article 700 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
Crim., 1er septembre 2015, pourvoi n° 14-82.251, Bull. crim. 2015, n° 184 (cassation), et les arrêts 
cités. Sur la condamnation du fonds de garantie aux dépens, à rapprocher : 2e Civ., 3 novembre 
2011, pourvoi n° 10-19.572, Bull. 2011, II, n° 203 (cassation), et les arrêts cités.

INTERETS

1re Civ., 5 février 2020, n° 19-11.939, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Intérêts conventionnels – Taux – Taux effectif global – 
Communication du taux et de la durée de la période – Défaut – 
Sanction – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 novembre 2018), le 16 décembre 2010, 
M. D... et Mme N... (les emprunteurs) ont accepté l’offre de crédit immobilier émise 
le 20 novembre 2010 par la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Alpes Provence 
(la banque), au taux effectif global de 3,363 % par an.

2. Invoquant le caractère erroné de ce taux et l’absence de mention du taux de pé-
riode, les emprunteurs ont assigné la banque en déchéance des intérêts conventionnels 
et, subsidiairement, en annulation de la stipulation d’intérêts.

Examen des moyens

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen relevé d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du code de procédure civile.

Vu l’article L. 312-8, 3°, du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010, l’article L. 313-1 du même code, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006, l’article L. 312-33 de ce code, 
dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, et son 
article R. 313-1, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-927 du 10 juin 2002 :
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5. En application de ces textes, l’offre de prêt immobilier doit mentionner le taux 
effectif global, qui est un taux annuel, proportionnel au taux de période, lequel, ainsi 
que la durée de la période, doivent être expressément communiqués à l’emprunteur.

Le défaut de communication du taux et de la durée de la période est sanctionné par la 
déchéance, totale ou partielle, du droit aux intérêts conventionnels.

Une telle sanction ne saurait cependant être appliquée lorsque l’écart entre le taux 
effectif global mentionné et le taux réel est inférieur à la décimale prescrite par l’article 
R. 313-1 susvisé.

6. Pour prononcer la nullité de la stipulation d’intérêts de l’offre de crédit immobilier 
du 29 novembre 2010, acceptée le 16 décembre suivant, l’arrêt retient le défaut de 
communication du taux de période, élément déterminant du taux effectif global.

7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que le taux effectif global était mentionné 
dans l’offre acceptée et que l’écart entre celui-ci et le taux réel était inférieur à une 
décimale, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

10. Les demandes de déchéance de l’intérêt conventionnel et d’annulation de la sti-
pulation d’intérêts de l’offre de crédit immobilier du 29 novembre 2010, acceptée le 
16 décembre suivant, seront rejetées.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit n’y avoir lieu d’écarter des débats le rap-
port rédigé par M. P..., l’arrêt rendu le 15 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette les demandes de déchéance de l’intérêt conventionnel et d’annulation de la 
stipulation d’intérêts de l’offre de crédit immobilier du 29 novembre 2010, acceptée 
le 16 décembre 2010.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 312-8, 3°, du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 
du 1er juillet 2010 ; article L. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 ; article L. 312-33 du code de la consommation, dans 
sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, et son article R. 313-1, 
dans sa rédaction issue du décret n° 2002-927 du 10 juin 2002.
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JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 27 février 2020, n° 18-25.382, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence – Contestation s’élevant à l’occasion de l’exécution 
forcée – Saisie-vente – Commandement – Restitution de sommes 
trop versées.

Le juge de l’exécution est compétent pour statuer sur une demande de restitution de sommes versées à la suite 
de la délivrance d’un commandement de saisie-vente.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 septembre 2018) et les productions, un litige oppose 
la société Xerox (la société) et son comité d’établissement, devenu comité d’entreprise 
puis comité social et économique (CSE), au sujet du montant de la subvention de 
fonctionnement et de la subvention sociale et culturelle dû par la société, au titre des 
années 2005 à 2012.

2. Le 28 juillet 2016, le CSE a délivré à la société un commandement aux fins de sai-
sie-vente, fondé sur trois arrêts rendus dans ce litige, dont un arrêt de la cour d’appel 
de Paris du 2 juin 2016. Un arrêt de la Cour de cassation du 25 octobre 2017 (Soc., 
25 octobre 2017, pourvoi n° 16-21.717), interprété par un autre arrêt du 24 janvier 
2018, a annulé par voie de conséquence cet arrêt, mais seulement en ce qu’il avait 
déclaré prescrite l’action du CSE concernant la demande au titre de l’année 2005 et 
condamné la société au paiement de sommes complémentaires correspondant notam-
ment aux rémunérations versées aux salariés détachés ou mis à disposition.

3. La société a saisi un juge de l’exécution d’une contestation du commandement de 
payer, en sollicitant sa nullité pour des irrégularités de forme et de fond et en invo-
quant l’absence de titre exécutoire.

4. Le juge de l’exécution a débouté la société de toutes ses demandes, par jugement 
du 30 novembre 2016.

5. La société a fait appel de cette décision.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. La société fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il l’a déboutée de 
l’ensemble de ses demandes alors que « la cassation entraîne, sans qu’il y ait lieu à une 
nouvelle décision, l’annulation par voie de conséquence de toute décision qui est la 
suite, l’application ou l’exécution du jugement cassé ou qui s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire  ; que l’arrêt attaqué énonce qu’il résulte du dispositif de 
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l’arrêt de la Cour de cassation du 25 octobre 2017, tel qu’interprété par arrêt de cette 
même Cour du 24 janvier 2018, que l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 2 juin 2016 
a été annulé en ce qu’il avait condamné la société à payer au titre des subventions les 
sommes de 103 467 euros et de 980 349 euros au comité d’établissement de la so-
ciété ; qu’il s’en déduit que l’annulation même partielle de cet arrêt entraîne par voie 
de conséquence celle du commandement de payer, délivré le 28 juillet 2016 par ledit 
comité d’établissement en son exécution pour les sommes précitées de 103 467 euros 
et de 980 349 euros  ; qu’en déboutant néanmoins la société Xerox de sa demande 
d’annulation de ce commandement de payer, la cour d’appel a violé l’article 625 du 
code de procédure civile ».

Réponse de la Cour

7. Lorsqu’un titre exécutoire sur lequel est fondé un commandement à fin de sai-
sie-vente est annulé partiellement, le commandement demeure valable à concurrence 
du montant de la créance correspondant à la partie du titre non annulée.

8. D’où il suit que le moyen n’est pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Enoncé du moyen

9. La société fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable le surplus de ses demandes ten-
dant à la restitution des sommes versées, alors « qu’en toute hypothèse tout jugement 
est exécutoire à partir du moment où il passe en force de chose jugée ; que jusqu’à son 
annulation par la Cour de cassation, l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 2 juin 2016 
constituait un titre exécutoire sur le fondement duquel le comité d’établissement de la 
société avait délivré à la société un commandement de payer aux fins de saisie-vente ; 
qu’en déclarant néanmoins irrecevables les prétentions de la société tendant à obte-
nir remboursement des montants qu’elle estimait avoir trop versés en exécution de 
ce commandement, au motif erroné que ni le jugement du juge de l’exécution du 
tribunal de grande instance de Bobigny du 30 novembre 2016, en validant ce com-
mandement, ni le refus du premier président de la cour d’appel de Paris, par ordon-
nance du 27 avril 2017, de suspendre le caractère exécutoire du jugement entrepris 
n’imposaient légalement à la société de régler les causes du commandement de payer, 
quand cette société, avant l’annulation de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 2 juin 
2016 par arrêt de la Cour de cassation du 25 octobre 2017, était tenue d’exécuter cet 
arrêt passé en force de chose jugée, la cour d’appel a violé les articles 500, 501 et 564 
du code de procédure civile, ensemble l’article L. 111-2 du code des procédures civiles 
d’exécution ».

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, ensemble l’article L. 221-1 
du code des procédures civiles d’exécution :

10. Il résulte de la combinaison de ces textes que, si le commandement à fin de sai-
sie-vente ne constitue pas un acte d’exécution forcée, il engage la mesure d’exécution 
et que toute contestation portant sur les effets de sa délivrance relève des attributions 
du juge de l’exécution.

11. Pour déclarer irrecevable la demande en restitution formée par la société, l’arrêt re-
tient que c’est de sa propre initiative et sans qu’elle n’y soit tenue légalement, qu’elle a 
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réglé les causes du commandement et qu’elle a en outre payé des sommes supplémen-
taires, non visées à cet acte. Elle en conclut que ces sommes n’ont fait l’objet d’aucune 
mesure d’exécution forcée et que leur restitution éventuelle échappe à la compétence 
du juge de l’exécution.

12. En statuant ainsi, alors qu’un commandement de saisie-vente constitue une in-
jonction adressée au débiteur de payer, faute de quoi ses biens meubles pourront être 
saisis, de sorte que, si le paiement fait par celui-ci après réception de ce commande-
ment n’est pas effectué en exécution d’un acte d’exécution forcée, il l’est à l’occasion 
de l’engagement d’une procédure d’exécution forcée, ce qui confère au juge de l’exé-
cution compétence pour ordonner toute restitution des sommes versées à la suite de 
la délivrance de ce commandement, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le second moyen pris en sa première branche

Vu l’article 564 du code de procédure civile :

13. Il résulte de ce texte que la demande n’est pas nouvelle lorsqu’elle tend à faire 
juger une question née de la survenance ou de la révélation d’un fait.

14. Pour déclarer irrecevable la demande de restitution formée par la société, l’arrêt 
retient encore que le premier juge avait uniquement été saisi d’une question relative à 
la régularité formelle du commandement de payer, et d’une demande d’annulation de 
celui-ci pour défaut de titre exécutoire ; que c’est de sa propre initiative que la société 
a payé les causes du commandement ainsi que des sommes supplémentaires, et qu’il 
n’y a donc survenance d’aucun fait nouveau.

15. En statuant ainsi, alors que l’obligation de restitution des sommes résultait de plein 
droit de l’arrêt de cassation partielle intervenu le 25 octobre 2017, interprété par arrêt 
du 24 janvier 2018, soit à une date postérieure à la clôture des débats devant le premier 
juge, le 26 octobre 2016, la cour d’appel a violé l’article susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle déclare irrecevable la demande 
de restitution formulée par la société Xerox, l’arrêt rendu le 6 septembre 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Bernard Hémery, Carole Tho-
mas-Raquin, Martin Le Guerer -

Textes visés : 
Article 625 du code de procédure civile ; articles L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire et 
L. 221-1 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 mai 1998, pourvoi n° 96-14.339, Bull. 1998, II, n° 92 (cassation). 2e Civ., 3 juin 1999, 
pourvoi n° 97-14.889, Bull. 1999, II, n° 110 (rejet) et l’arrêt cité.



130

Bulletin Chambres civiles - Février 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

JUGEMENTS ET ARRETS PAR DEFAUT

2e Civ., 27 février 2020, n° 19-10.233, (P)

– Rejet –

 ■ Opposition – Cour d’appel statuant sur l’opposition – Procédure – 
article 908 du code de procédure civile – Application (non).

L’opposition formée contre l’arrêt d’une cour d’appel rendu en suivant une procédure avec représentation obliga-
toire, qui reprend l’instance ayant abouti à cet arrêt, n’introduit pas un appel de sorte que l’article 908 du code 
de procédure civile n’est pas applicable à l’opposant, qui n’a pas la qualité d’appelant.

 ■ Opposition – Cour d’appel statuant sur l’opposition – Reprise de 
l’instance ayant abouti à l’arrêt attaqué – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 12  juin 2018), le syndicat des copropriétaires de 
l’immeuble Le Balcon de Villard (le syndicat des copropriétaires) a relevé appel du 
jugement d’un tribunal de grande instance qui, saisi par la Société financière Vendôme, 
avait prononcé la nullité d’une assemblée générale de la copropriété et rejeté une de-
mande reconventionnelle du syndicat des copropriétaires.

2. La cour d’appel, par un arrêt du 14  juin 2016 mentionnant être rendu par dé-
faut, a infirmé ce jugement, rejeté la demande de nullité de l’assemblée générale et 
condamné la Société financière Vendôme à payer au syndicat des copropriétaires une 
certaine somme au titre de charges de copropriété.

3. La Société financière Vendôme a formé une opposition contre cet arrêt.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

5. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’opposition 
formée par la Société financière Vendôme à l’encontre de l’arrêt de la cour d’appel 
de Grenoble en date du 14  juin 2016 et, en conséquence, de prononcer la nullité 
de l’assemblée générale des copropriétaires du syndicat des copropriétaires réunie le 
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7 avril 2012 et de rejeter ses demandes reconventionnelles tendant à la condamnation 
de la Société financière Vendôme à lui payer diverses sommes à titre de charges de 
copropriété, alors « que sur opposition, l’affaire est instruite et jugée selon les règles 
applicables devant la juridiction qui a rendu la décision frappée d’opposition et c’est 
l’instance même qui a abouti à la décision frappée d’opposition qui recommence et 
qui se poursuit ; qu’il en résulte que, lorsqu’une partie forme une opposition à un arrêt 
d’une cour d’appel rendu dans une matière régie par la procédure avec représentation 
obligatoire, les dispositions de l’article 908 du code de procédure civile sont appli-
cables ; qu’en retenant, dès lors, que les dispositions de l’article 908 du code de pro-
cédure civile ne trouvaient pas à s’appliquer, quand la décision frappée d’opposition 
était un arrêt de la cour d’appel de Grenoble en date du 14 juin 2016 rendu dans une 
matière régie par la procédure avec représentation obligatoire, la cour d’appel a violé 
les dispositions des articles 576, 577 et 908 du code de procédure civile ».

Réponse de la Cour

6. L’opposition formée contre l’arrêt d’une cour d’appel rendu suivant une procédure 
avec représentation obligatoire, qui reprend l’instance ayant abouti à cet arrêt, n’in-
troduit pas un appel, de sorte que l’article 908 du code de procédure civile n’est pas 
applicable à l’opposant, qui n’a pas la qualité d’appelant.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 

Articles 576 et 577 du code de procédure civile.

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 27 février 2020, n° 18-24.066, (P)

– Cassation –

 ■ Technicien – Récusation – Procédure – Partie à l’instance – 
Définition – Exclusion – Cas – Partie au litige principal non 
demanderesse – Portée.
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Faits et procédure

1. Constate la reprise de l’instance par Mme Q..., agissant en sa qualité d’ayant droit 
de R... M....

2. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 15 mars 2018), dans un litige de construction opposant 
Mme Q..., en sa qualité de tutrice de Mme M..., à Mme K..., la société Piscine céve-
nole et la société Gable Insurance AG, un juge des référés a ordonné une expertise et 
désigné M. L... à fin d’y procéder.

3. Mme Q..., ès qualités, a demandé la récusation et le remplacement de M. L....

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Mme Q..., ès qualités, fait grief à l’arrêt d’écarter sa requête tendant à la récusa-
tion d’un expert judiciaire, M. L..., et de la condamner à verser une indemnité de 
1 000 euros à Mme K..., en application de l’article 700 du code de procédure civile, 
alors que « seul le requérant à la récusation est partie à la procédure de récusation ; 
qu’en statuant en présence de Mme K..., de la société Piscine cévenole et de la so-
ciété Gable Insurance AG qui étaient parties à l’instance principale et en condamnant 
Mme Q... à verser à Mme K... une indemnité de 1 000 euros, en application de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé les articles 66, 234 et 235 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 234 et 235 du code de procédure civile :

Selon ces textes, les techniciens peuvent être récusés pour les mêmes causes que les 
juges et si la récusation est admise, il est pourvu au remplacement du technicien par le 
juge qui l’a commis ou par le juge chargé du contrôle.

5. Après avoir rejeté la demande de récusation de M. L..., l’arrêt, qui statue en présence 
de Mme K..., la société Piscine cévenole et la société Gable Insurance AG, parties au 
litige principal, condamne Mme Q... à payer à Mme K... la somme de 1 000 euros sur 
le fondement des dispositions de l’article 700 du code de procédure civile.

5. En statuant ainsi, alors que seul le requérant à la récusation est partie à la procédure 
de récusation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Articles 234 et 235 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 mars 2012, pourvoi n° 11-11.476, Bull. 2012, II, n° 58 (cassation), et l’arrêt cité.

OUTRE-MER

1re Civ., 5 février 2020, n° 19-11.910, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Nouvelle-Calédonie – Vétérinaire – Pratique libérale – Inscription 
à l’ordre des vétérinaires – Effets – Versement d’une cotisation 
ordinale.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Boulogne-Billancourt, 20 dé-
cembre 2018), rendu en dernier ressort, le Conseil national de l’ordre des vétérinaires 
(le conseil de l’ordre) a, par requête du 31 juillet 2017, demandé qu’il soit enjoint à 
Mme B..., vétérinaire, de payer des cotisations professionnelles obligatoires pour les 
années 2013 et 2014, durant lesquelles elle a exercé son activité à titre libéral en Nou-
velle-Calédonie. Mme B... a formé opposition à l’ordonnance lui faisant injonction de 
payer les sommes réclamées.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

2. Le conseil de l’ordre fait grief au jugement de recevoir l’opposition formée par 
Mme B... et de rejeter sa demande en paiement, alors « qu’il résulte de l’article 4 de 
la délibération du Congrès du territoire de la Nouvelle-Calédonie et Dépendances 
n° 79 du 26 janvier 1989, qui vise l’arrêté métropolitain du 7 février 1977 portant rat-
tachement des vétérinaires exerçant dans les territoires d’outre-mer de Nouvelle-Ca-
lédonie, de Polynésie française et de Wallis et Futuna au conseil régional de l’ordre des 
vétérinaires de la région de Bordeaux, que les vétérinaires qui exercent en pratique li-
bérale doivent observer le code de déontologie et les règlements édictés par le Conseil 
supérieur de l’ordre des vétérinaires français ; qu’en conséquence, les vétérinaires qui 
exercent en pratique libérale sur le territoire de la Nouvelle-Calédonie sont tenus au 
paiement des cotisations ordinales fixées par le Conseil supérieur de l’ordre ; qu’en re-
tenant que les dispositions de l’article R. 242-3 du code rural et de la pêche maritime, 
qui prévoient le paiement de cotisations ordinales par les membres de l’ordre des vé-
térinaires, ne trouvent pas application en Nouvelle-Calédonie, le tribunal a méconnu 
les textes susvisés. »
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Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

3. Mme B... conteste la recevabilité du moyen, qui serait contraire aux écritures du 
conseil de l’ordre devant le juge du fond.

4. Cependant, le moyen, qui n’est pas contraire, est nouveau et de pur droit et, comme 
tel, recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article 8 de loi n° 47-1564 du 23 août 1947, l’article 9 de la loi n° 88-1028 du 
9 novembre 1988, l’article 22 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999, la dé-
libération du Congrès n° 79 du 26 janvier 1989 relative à l’exercice de la médecine 
et de la chirurgie vétérinaire en Nouvelle-Calédonie et Dépendances, l’arrêté mé-
tropolitain du 7 juillet 1977 portant rattachement des vétérinaires exerçant dans les 
territoires d’outre-mer de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie Française et de Wallis 
et Futuna au conseil régional de l’ordre des vétérinaires de la région de Bordeaux et 
l’article R. 242-3 du code rural et de la pêche maritime, dans sa version antérieure à 
celle issue du décret n° 2017-514 du 10 avril 2017 :

5. L’article 9 de la loi du 9 novembre 1988 disposait que le territoire de la Nou-
velle-Calédonie était compétent pour la réglementation des professions libérales.

Le Congrès a adopté, le 26 janvier 1989, au visa de cette loi, la délibération susvisée re-
lative à l’exercice de la médecine et de la chirurgie vétérinaire en Nouvelle-Calédonie.

L’article 22 de la loi organique du 19 mars 1999 a maintenu une compétence de la 
Nouvelle-Calédonie en matière de réglementation des professions libérales et com-
merciales et des officiers publics ou ministériels.

6. La délibération du 26  janvier 1989 n’a fait l’objet d’une abrogation que lors de 
l’adoption de la loi du pays n° 2017-12 du 23 août 2017, de sorte qu’en 2013 et 2014, 
elle était applicable.

7. Cette délibération, qui vise l’arrêté métropolitain précité du 7 juillet 1977 portant 
rattachement des vétérinaires exerçant dans le territoire de Nouvelle-Calédonie au 
conseil régional de l’ordre des vétérinaires de la région de Bordeaux, a soumis l’exer-
cice de la médecine et de la chirurgie des animaux en Nouvelle-Calédonie à diffé-
rentes conditions.

L’article 3 de la délibération prévoit ainsi que les vétérinaires qui souhaitent exercer 
sur le territoire de la Nouvelle-Calédonie doivent se faire enregistrer en produisant 
leur certificat de fin de scolarité ou leur diplôme d’une école vétérinaire et que l’en-
registrement du certificat de fin de scolarité et/ou du diplôme de doctorat doit être 
suivi obligatoirement, pour les vétérinaires ou les docteurs vétérinaires désirant exercer 
en pratique libérale, de la production dans le délai de six mois d’un certificat d’inscrip-
tion au tableau de l’ordre des vétérinaires de la région de Bordeaux.

L’article 4 énonce que les vétérinaires et docteurs vétérinaires sont soumis aux règle-
ments régissant l’exercice de la médecine, de la chirurgie et de la pharmacie vétéri-
naires, et que ceux qui exercent en pratique libérale doivent, en outre, observer le code 
de déontologie et les règlements édictés par le Conseil supérieur de l’ordre des vétéri-
naires français et qu’ils relèvent des chambres de discipline de l’ordre des vétérinaires.
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8. Il s’ensuit que l’exercice de la profession de vétérinaire en pratique libérale en Nou-
velle-Calédonie impose une inscription à l’ordre des vétérinaires et le respect du code 
de déontologie et des règlements édictés par le conseil de l’ordre.

9. L’article 8 de loi du 23 août 1947 instituant l’Ordre national des vétérinaires a char-
gé le Conseil supérieur de l’ordre de fixer le montant des cotisations qui devraient 
être versées par les membres de l’ordre et prévu que le défaut d’acquittement de la 
cotisation pourrait donner lieu à l’application de sanctions disciplinaires. Ces disposi-
tions ont été reprises à l’article R. 242-3 du code rural et de la pêche maritime précité.

10. Dès lors, l’inscription à l’ordre des vétérinaires impose le versement d’une cotisa-
tion ordinale et en l’absence de disposition locale ou nationale les exonérant de cette 
obligation, les vétérinaires exerçant à titre libéral en Nouvelle-Calédonie ont été sou-
mis au paiement d’une telle cotisation.

11. Pour recevoir l’opposition de Mme B... et rejeter la demande en paiement for-
mée par le conseil de l’ordre, le jugement retient que l’Etat n’est pas compétent pour 
réglementer l’exercice des professions libérales en Nouvelle-Calédonie et que les dis-
positions du code rural et de la pêche maritime prévoyant le paiement de cotisations 
par les membres de l’ordre des vétérinaires ne trouvent pas application sur ce territoire.

12. En statuant ainsi, le tribunal d’instance a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande en paiement 
formée par le Conseil national de l’ordre des vétérinaires, le jugement rendu le 20 dé-
cembre 2018, entre les parties, par le tribunal d’instance de Boulogne-Billancourt ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce 
jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

- Président : Mme Batut (président) - Rapporteur : Mme Duval-Arnould - Avocat 
général  : M. Chaumont et M. Lavigne - Avocat(s)  : SCP Rousseau et Tapie  ; SCP 
Colin-Stoclet -

Textes visés : 

Article 8 de la loi n° 47-1564 du 23 août 1947 ; article 9 de la loi n° 88-1028 du 9 novembre 
1988 ; article 22 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 ; délibération du Congrès n° 79 
du 26 janvier 1989 relative à l’exercice de la médecine et de la chirurgie vétérinaire en Nou-
velle-Calédonie et Dépendances  ; arrêté métropolitain du 7  juillet 1977 portant rattachement 
des vétérinaires exerçant dans les territoires d’outre-mer de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie 
Française et de Wallis et Futuna au conseil régional de l’ordre des vétérinaires de la région de 
Bordeaux ; article R. 242-3 du code rural et de la pêche maritime, dans sa version antérieure à 
celle issue du décret n° 2017-517 du 10 avril 2017.
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POUVOIRS DES JUGES

Soc., 26 février 2020, n° 17-18.136, n° 17-18.137, n° 17-18.139, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Dommage – Réparation – Montant – 
Fixation – Détermination.

L’existence d’un préjudice résultant de l’inobservation des règles relatives à l’ordre des licenciements et l’évalua-
tion de celui-ci relèvent du pouvoir souverain d’appréciation des juges du fond.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-18.136, 17-18.137 et 17-18.139 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Rennes, 15 mars 2017), que la société [...] et indus-
tries (la société LCI) a été mise en redressement judiciaire le 1er décembre 2011 ; que 
par jugement du 16 avril 2012, le tribunal de commerce a arrêté le plan de redresse-
ment par cession totale des actifs de la société LCI à la société Eolane et a autorisé le 
licenciement pour motif économique de trente-neuf salariés ; que le 30 avril 2012, 
M. N..., M. Q... et Mme R..., salariés de la société LCI (les salariés) ont été licenciés 
en exécution du plan de cession ; que le 7 décembre 2012, la société LCI a été placée 
en liquidation judiciaire, M. F... et la société BTSG étant désignés liquidateurs judi-
ciaires ; que le 19 février 2013, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale pour 
contester le bien-fondé de leur licenciement ;

Sur les premier et deuxième moyens :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés qui ne sont pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de rejeter leur demande en fixation au 
passif de la société LCI d’une créance de dommages-intérêts pour non-respect des 
critères d’ordre des licenciements alors, selon le moyen :

1°/ que, si l’employeur peut privilégier l’un des critères retenus pour déterminer 
l’ordre des licenciements, il doit tenir compte de chacun d’entre eux ; qu’il s’ensuit 
que l’employeur ne peut neutraliser l’un ou l’autre des critères légaux à prendre en 
considération pour fixer l’ordre des licenciements en attribuant, au titre de l’un d’entre 
eux, le même nombre de point à tous les salariés ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1233-5 du code du travail en sa rédaction applicable au 
litige ;

2°/ que l’employeur doit communiquer au juge les données objectives, précises et 
vérifiables sur lesquelles il s’est appuyé pour arrêter, selon les critères définis, l’ordre 
des licenciements, de telle manière que le juge soit en mesure de vérifier le respect 
desdits critères ; qu’en se bornant dès lors à énoncer qu’« aucune erreur manifeste ou 
détournement de pouvoir n’est démontré, ni même invoqué, dans l’usage qu’a fait 
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l’employeur de son pouvoir d’appréciation de la valeur professionnelle des salariés », 
sans vérifier si l’appréciation de l’employeur reposait sur des données objectives, pré-
cises et vérifiables, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-5 du code du travail en sa 
rédaction applicable au litige, ensemble l’article 12 du code de procédure civile ;

3°/ que, lorsque l’employeur porte atteinte à un droit extrapatrimonial du salarié, la 
violation de la règle de droit cause à ce dernier un préjudice de principe dont seule 
l’évaluation relève de l’appréciation souveraine des juges du fond ; que l’inobservation 
des règles relatives à l’ordre des licenciements pour motif économique constitue pour 
le salarié une illégalité qui entraîne pour celui-ci un préjudice pouvant aller jusqu’à la 
perte injustifiée de son emploi, lequel doit être intégralement réparé selon son éten-
due par les juges du fond en ce qu’il porte atteinte au droit fondamental à l’emploi ; 
qu’en déboutant les salariés de leurs demandes, motifs pris qu’il n’établissaient pas le 
préjudice que leur aurait causé la mise en oeuvre des critères tels que déterminés par 
l’employeur, quand la violation par l’employeur des critères d’ordre des licenciements 
causait aux salariés exposants un préjudice de principe qu’il appartenait aux juges 
du fond d’évaluer et de réparer, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-5 du code 
du travail en sa rédaction applicable au litige, ensemble l’alinéa 5 du préambule de la 
Constitution du 27 octobre 1946 ;

Mais attendu que si c’est à tort que la cour d’appel, par motifs adoptés, a retenu que 
l’employeur n’avait pas ignoré le critère des qualités professionnelles en l’affectant 
d’un nombre de points identique pour chaque salarié non cadre, les arrêts n’encourent 
néanmoins pas la censure dès lors que l’existence d’un préjudice et l’évaluation de 
celui-ci relèvent du pouvoir souverain d’appréciation des juges du fond ; que la cour 
d’appel, qui a constaté que les salariés n’apportaient aucun élément pour justifier le 
préjudice allégué du fait de l’inobservation des règles relatives à l’ordre des licencie-
ments, a, par ces seuls motifs, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par les 
deux premières branches, légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Pietton - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 1233-5 du code du travail dans sa rédaction applicable.

Rapprochement(s) : 

Sur le pouvoir souverain des juges du fond quant à l’appréciation du préjudice, à rapprocher : 
Soc., 13 avril 2016, pourvoi n° 14-28.293, Bull. 2016, V, n° 72 (rejet).
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PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 6 février 2020, n° 18-17.868, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Assurance 
responsabilité – Action directe de la victime – Assignation en 
référé – Communication sous astreinte du contrat d’assurance.

Donne acte à la société Axa France IARD du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre la société Verspieren ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que la société Agence Pacific, dont le 
gérant était M. H..., a exercé les fonctions de syndic de la copropriété de la résidence 
Le Pacific puis été désignée en qualité d’administrateur provisoire sur requête d’un co-
propriétaire, la société IKBF, dont M. H... était également le principal associé ; que par 
un jugement du 22 novembre 2010, devenu irrévocable, la responsabilité de la société 
Agence Pacific, placée en cours de procédure en liquidation judiciaire, a été retenue 
et la créance du syndicat des copropriétaires de la résidence Le Pacific (le syndicat des 
copropriétaires) au passif de cette société a été fixée à la somme de 55 389,53 euros en 
principal correspondant au montant des frais et honoraires perçus en tant qu’adminis-
trateur provisoire, à la somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts et à celle 
de 2 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile ; que ces 
sommes n’ayant pu être recouvrées, le syndicat des copropriétaires a assigné le 13 août 
2013 la société Axa France IARD, assureur de responsabilité de la société Agence 
Pacific (l’assureur) et la société Verspieren, par l’intermédiaire de laquelle le contrat 
d’assurance avait été conclu, afin d’ obtenir le paiement des causes du jugement du 
22 novembre 2010 ainsi que des dommages-intérêts pour résistance abusive ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’assureur fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement ayant déclaré re-
cevables les demandes du syndicat des copropriétaires comme n’étant pas prescrites, 
alors, selon le moyen :

1°/ que l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à une autre, 
sauf lorsque les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent à un seul et 
même but, de sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la première ; que 
tel n’est pas le cas de l’action en référé tendant à obtenir la communication forcée 
d’un contrat d’assurance et l’action directe de la victime contre l’assureur, la première 
ne tendant pas à obtenir la garantie de l’assureur et n’en étant même pas le préalable 
nécessaire ; d’où il suit qu’en décidant le contraire pour déclarer que l’interruption 
résultant de l’action en référé introduite contre l’assureur et le courtier les 12 et 14 dé-
cembre 2012, tendant à la communication forcée d’une police d’assurance avait in-
terrompu le délai d’exercice de l’action directe introduite par assignation du 13 août 
2013, après l’expiration de la prescription quinquennale applicable, la cour d’appel a 
violé l’article 2241 du code civil ;
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2°/ que l’interruption de la prescription en ce qui concerne le règlement de l’indem-
nité peut résulter de l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception de 
l’assuré à l’assureur ; d’où il suit qu’en décidant que l’envoi d’une lettre recomman-
dée à l’assureur par la victime exerçant l’action directe, qui n’est pas l’assurée et ne se 
substitue pas à ce dernier mais exerce un droit propre, interrompait la prescription de 
l’action directe, la cour d’appel a violé l’article L. 114-2 du code des assurances ;

Mais attendu qu’en application de l’article 2241 du code civil, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 une demande en justice, même en référé, inter-
rompt la prescription ; qu’ayant constaté que le syndicat des copropriétaires avait in-
troduit les 12 et 14 décembre 2012 une action en référé contre l’assureur et le courtier 
pour obtenir la communication sous astreinte du contrat d’assurance, la cour d’appel 
en a exactement déduit que la prescription de l’action directe avait été interrompue 
jusqu’à la date de l’ordonnance rendue le 23 mai 2013 et que l’action engagée le 
13 août 2013 n’était pas prescrite ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa seconde branche, comme s’attaquant à des 
motifs erronés mais surabondants, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu que l’assureur fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement et, statuant à nouveau, 
de déclarer que la garantie responsabilité civile est acquise en faveur du syndicat des 
copropriétaires, de le condamner, en conséquence à payer au syndicat des coproprié-
taires les sommes de 43 527,53 euros et de 5 000 euros, avec les intérêts au taux légal 
depuis l’assignation initiale en date du 13 août 2013 et de le condamner solidaire-
ment avec la société Verspieren à payer au syndicat des copropriétaires la somme de 
3 500 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors, selon le moyen 
que l’assureur ne répond pas des pertes et dommages provenant d’une faute inten-
tionnelle ou dolosive de l’assuré ; que la cour d’appel constate que M. M... H... était 
à la fois le gérant de l’agence Pacific, syndic de la copropriété litigieuse, et le principal 
associé de la SCI IKBF, propriétaires des lieux occupés par l’agence et copropriétaire 
au sein de la copropriété litigieuse ; que par l’effet de la requête en désignation d’un 
administrateur provisoire, M... H... ès qualité d’administrateur provisoire remplaçait 
M... H... ès qualité de syndic ; que le syndic avait commis une faute ayant consisté à ne 
pas convoquer dans les délais l’assemblée générale, sans motif légitime et la vacuité des 
motifs présidant à la requête en désignation d’un administrateur provisoire, ajoutant 
que « l’habile requête d’IKBF, qui omettait de préciser toutes les qualités de son princi-
pal associé, constituait une parade permettant de continuer la gestion quoi qu’il arrive 
soit couvert d’une administration provisoire, malgré la promesse non tenue d’une as-
semblée générale le 22 juillet, en invoquant des raisons techniques non démontrées » ; 
qu’elle énonce enfin que le syndic « promettant d’un côté de tenir l’assemblée géné-
rale en juillet, mais ne pouvant ignorer de l’autre côté en sa qualité d’associé principal 
que la SCI IKBG sollicitait sa nomination provisoire » et obtenu sous cette dernière 
casquette des honoraires sans commune mesure avec ceux qu’il aurait reçus en qualité 
de syndic ; qu’il résultait de l’ensemble de ces constatations que l’agence Pacific, syn-
dic, avait, usant des différentes qualités d’M... H..., son gérant, manoeuvré de telle sorte 
qu’il avait sciemment organisé sa nomination en qualité d’administrateur provisoire, 
manoeuvre qui lui avait permis d’obtenir le versement d’honoraires sans commune 
mesure avec ceux qu’il aurait reçus en qualité de syndic, ce qui établissait qu’il s’était 
volontairement placé dans une situation dont il ne pouvait ignorer qu’elle conduirait 
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inéluctablement au dommage occasionné  ; qu’en estimant néanmoins que «  la dé-
monstration n’est pas certaine que la faute ayant entraîné sa responsabilité ait eu un 
caractère volontaire et dolosif au moment de sa commission » et que « la preuve n’est 
pas rapportée d’un scénario prémédité englobant l’abstention volontaire de convoquer 
l’assemblée générale, dans le dessein de se faire nommer administrateur provisoire 
jusqu’à ce que le juge du fond démontre scrupuleusement l’absence de démonstration 
des raisons invoquées à l’appui de la requête en désignation d’un administrateur provi-
soire », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
et violé l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances ;

Mais attendu qu’ ayant retenu par une appréciation souveraine de la valeur et de la 
portée des éléments de preuve soumis à son examen que la démonstration n’était pas 
certaine de ce que la faute ayant entraîné la responsabilité du syndic ait eu un carac-
tère volontaire et dolosif, sa carence pouvant aussi bien résulter de sa négligence, de 
son imprévoyance, de son incompétence personnelle ou organisationnelle au sein de 
son cabinet, ce qui constituait une faute simple, seule démontrée avec certitude, puis 
relevé que la preuve n’était pas rapportée d’un scénario prémédité englobant l’abs-
tention volontaire de convoquer l’assemblée générale, dans le dessein préconçu de se 
faire nommer administrateur provisoire, la cour d’appel a pu en déduire qu’il n’était 
pas justifié d’une faute dolosive au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que pour condamner l’assureur à payer diverses sommes, l’arrêt retient qu’il 
doit la garantie des conséquences de la faute du syndic, à hauteur de la taxation inter-
venue, la quantification du préjudice devant néanmoins tenir compte des honoraires 
que le syndicat des copropriétaires aurait dû en toute hypothèse supporter ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de l’assureur qui soutenait qu’il 
y avait lieu de dire et juger opposable au syndicat des copropriétaires la franchise 
contractuelle d’un montant de 10 % par sinistre avec un minimum de 458 euros et 
un maximum de 1 600 euros, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a condamné la société Axa France 
IARD à payer au syndicat des copropriétaires de la résidence Le Pacific les sommes 
de 43 527,53 euros et de 5 000 euros, avec intérêts au taux légal depuis l’assignation 
initiale en date du 13 août 2013 ainsi que la somme de 3 500 euros au titre de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, solidairement avec la société Verspieren, l’arrêt 
rendu le 15 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 

Article 2241 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

3e Civ., 13 février 2020, n° 19-12.281, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription biennale – Assurance – Action dérivant du contrat 
d’assurance – Action exercée par le garant de livraison subrogé 
dans les droits du maître de l’ouvrage – Délai – Point de départ – 
Détermination.

Désistement partiel

1. Il y a lieu de donner acte à la Caisse de garantie immobilière du bâtiment (la CGI 
BAT) du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme J... et la société 
Mutuelle des architectes français (la MAF).

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 novembre 2018), le 5 février 2003, M. et Mme Y... et 
la société Constructions artisanales de Seine-et-Marne (la société CASM) ont conclu 
un contrat de construction de maison individuelle.

La société CASM a signé un contrat d’architecte avec Mme J..., assurée auprès de la 
MAF. Une assurance dommages-ouvrage a été souscrite auprès de la société Aviva 
assurances (la société Aviva).

La société CASM a délivré aux acquéreurs une garantie de livraison obtenue auprès 
de la société GFIM, aux droits de laquelle se trouve la CGI BAT.

3. Des difficultés étant survenues en cours de chantier, la société CASM a obtenu la 
désignation d’un expert. Elle a été mise en liquidation judiciaire par jugement du 
24 juin 2008. M. et Mme Y... ont déclaré le sinistre à la société Aviva le 17 novembre 
2008.

Le 1er avril 2011, en cours d’expertise, la CGI BAT a conclu avec M. et Mme Y... une 
transaction prévoyant le versement d’une somme globale et forfaitaire en indemnisa-
tion du préjudice subi du fait de l’arrêt du chantier, s’ajoutant à la somme déjà réglée 
au titre des pénalités de retard, ainsi que sa subrogation dans les droits des maîtres de 
l’ouvrage à l’égard de l’assureur dommages-ouvrage et de l’architecte.

4. Les 25 et 26 mai 2011, la CGI BAT a assigné en indemnisation la société Aviva, 
Mme J... et la société MAF.
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Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Énoncé du moyen

5. La CGI BAT fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande formée contre 
la société Aviva comme étant prescrite, alors « que, avant réception, l’assureur dom-
mages-ouvrage garantit le paiement des réparations nécessaires lorsque, après mise en 
demeure, l’entreprise n’exécute pas ses obligations, ou s’avère dans l’incapacité de les 
respecter à raison de l’ouverture d’une procédure collective, celle-ci emportant résilia-
tion du contrat ; que dans l’hypothèse où la garantie n’est due qu’à compter de cette 
dernière date, le délai de deux ans prévu à l’article L. 114-1 du code des assurances 
ne peut courir qu’à compter de cette date ; qu’en l’espèce, en l’absence de réception, 
l’inexécution et la résiliation du contrat ne sont intervenues qu’à la date du 24 juin 
2008, date de l’ouverture de la liquidation judiciaire de l’entrepreneur ; qu’en fixant le 
point de départ du délai de deux ans à une date antérieure au 24 juin 2008, les juges 
du fond ont violé les articles L. 114-1 et L. 242-1 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 114-1 et L. 242-1 du code des assurances :

6. Aux termes du premier de ces textes, toutes actions dérivant d’un contrat d’assu-
rance sont prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance.

7. Selon le second de ces textes, l’assurance dommages-ouvrage prend effet, avant la 
réception, après mise en demeure restée infructueuse, le contrat de louage d’ouvrage 
conclu avec l’entrepreneur étant résilié pour inexécution, par celui-ci, de ses obliga-
tions.

8. Si, pour les désordres apparus après réception, il est jugé que le point de départ du 
délai biennal est le jour où le maître de l’ouvrage a eu connaissance des désordres (1re 
Civ., 4 mai 1999, pourvoi n° 97-13.198, Bull. 1999, I, n° 141), il en va différemment 
pour les désordres survenus avant réception, dès lors que c’est seulement lorsque, après 
mise en demeure, l’entreprise n’exécute pas ses obligations et que le contrat est résilié 
que la garantie de l’assureur dommages-ouvrage peut être recherchée pour les dé-
sordres de nature décennale.

9. La formalité de la mise en demeure n’étant pas requise quand elle s’avère impos-
sible ou inutile, notamment en cas de cessation de l’activité de l’entreprise (1re Civ., 
23 juin 1998, pourvoi n° 95-19.340, Bull. 1998, I, n° 222) ou de liquidation judiciaire 
emportant résiliation du contrat de louage d’ouvrage (1re Civ., 3 mars 1998, pourvoi 
n° 95-10.293, Bull. 1998, I, n° 83), c’est cette circonstance qui constitue l’événement 
donnant naissance à l’action, au sens de l’article L. 114-1 du code des assurances, et, 
partant, le point de départ du délai de la prescription biennale.

10. Pour déclarer prescrite la demande de la CGI BAT, subrogée dans les droits de 
M. et Mme Y..., contre la société Aviva, l’arrêt retient que les maîtres de l’ouvrage 
avaient connaissance des désordres le 22 septembre 2006 et que, pour obtenir la ga-
rantie avant réception de l’assureur dommages-ouvrage, ils étaient tenus de mettre 
l’entreprise en demeure d’exécuter ses obligations et, faute par celle-ci de le faire, de 
résilier son contrat dans le délai de deux ans à compter du 22 septembre 2006, que 
M. et Mme Y..., qui ont régularisé leur déclaration de sinistre auprès de l’assureur 
dommages-ouvrage, le 17  novembre 2008, plus de deux ans après la connaissance 
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des désordres, sans l’avoir mise en demeure d’exécuter ses obligations ni résilier son 
marché, étaient prescrits en leur action, que le placement en liquidation judiciaire de 
l’entreprise le 24  juin 2008 permettait aux maîtres de l’ouvrage d’agir en garantie 
dommages-ouvrage avant réception sans mise en demeure infructueuse et résiliation 
du marché de la société CASM, mais sans leur donner un nouveau délai de deux ans 
pour ce faire, et que la CGI BAT, subrogée dans les droits et actions de M. et Mme Y..., 
ne disposait pas de plus de droits que les maîtres de l’ouvrage de sorte que sa demande 
était prescrite.

11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la résiliation du contrat n’était 
intervenue que le 24  juin 2008, date de l’ouverture de la liquidation judiciaire de 
l’entreprise, la cour d’appel, qui a fixé le point de départ du délai de deux ans à une 
date antérieure à celle de l’événement donnant naissance à l’action, a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen unique, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit prescrite l’action de la CGI 
BAT contre la société Aviva en sa qualité d’assureur dommages-ouvrage, et dit n’y 
avoir lieu à statuer sur le fond de la demande de la CGI BAT contre la société Aviva, 
l’arrêt rendu le 28 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 114-1 du code des assurances ; article L. 242-1 du même code.

Com., 26 février 2020, n° 18-25.036, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Point de 
départ – Connaissance des faits permettant l’exercice de l’action – 
Cas – Action en paiement du prix d’une prestation de service – 
Achèvement des prestations.

L’article L. 441-3 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-
359 du 24 avril 2019, impose au vendeur de délivrer sa facture dès la réalisation de la prestation de service 
et, si ce texte prévoit aussi que l’acheteur doit réclamer la facture qui mentionne la date à laquelle le règlement 
doit intervenir, l’obligation au paiement du client prend naissance au moment où la prestation commandée a 
été exécutée.
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Après avoir fait ressortir que le créancier connaissait, dès l’achèvement de ses prestations, les faits lui permettant 
d’exercer son action en paiement de leur prix, une cour d’appel a exactement retenu que l’action en paiement 
introduite par lui plus de cinq ans après cet achèvement était prescrite, peu important la date à laquelle il avait 
décidé d’établir sa facture.

 ■ Prescription quinquennale – Actions personnelles ou mobilières – 
Point de départ – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 27 septembre 2018), la société Hydroc a réalisé trois 
études en mars 2008 et octobre 2009 pour le compte de la société 2C aménagement, 
à la suite de trois devis du 14 décembre 2007, acceptés.

2. Le 4 juin 2010, la société Hydroc a établi trois factures, restées impayées, et, le 2 fé-
vrier 2015, a assigné la société 2C aménagement, qui lui a opposé la prescription de 
son action en paiement.

Examen du moyen unique

Enoncé du moyen

3. La société Hydroc fait grief à l’arrêt de déclarer son action en paiement prescrite et 
ses demandes irrecevables alors :

« 1°/ que le point de départ du délai de prescription quinquennale de l’action en 
paiement d’une facture adressée par un professionnel pour les services qu’il fournit se 
situe au jour de l’établissement de la facture correspondant à leur exécution ; que dès 
lors, en fixant le point de départ du délai de prescription de l’action en paiement de 
la société Hydroc, au titre des factures établies pour les études géologiques réalisées 
par celle-ci, au jour de la réalisation des prestations et non au jour de l’établissement 
desdites factures, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code de commerce ;

2°/ que le point de départ du délai de prescription quinquennale de l’action en paie-
ment d’une facture adressée par un professionnel pour les services qu’il fournit se 
situe au jour de l’établissement de la facture correspondant à leur exécution ; qu’en 
retenant, pour juger les demandes de la société Hydroc prescrites, que les factures liti-
gieuses avaient été établies tardivement au regard des dispositions de l’article L. 441-3 
du code de commerce exigeant l’établissement des factures par le professionnel dès 
la réalisation de la prestation de service, cependant que l’éventuel non-respect des 
dispositions de ce texte ne peut avoir pour effet de modifier le point de départ de la 
prescription de l’action en paiement dont dispose le professionnel pour les biens et 
services qu’il fournit, la cour d’appel a violé les articles L. 110-4 et L. 441-3 du code 
de commerce ; »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 2224 du code civil, les actions personnelles ou mobilières se 
prescrivent pas cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.
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5. Après avoir énoncé que, selon l’article L. 110-4 du code de commerce, les obliga-
tions nées à l’occasion de leur commerce entre commerçants se prescrivent par cinq 
ans, l’arrêt relève que les prestations dont le paiement est demandé ont été exécutées 
en mars 2008 et octobre 2009. Il rappelle que l’article L. 441-3 du code de commerce, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 
2019, impose au vendeur de délivrer sa facture dès la réalisation de la prestation de 
service et que, si ce texte prévoit aussi que l’acheteur doit réclamer la facture qui 
mentionne la date à laquelle le règlement doit intervenir, l’obligation au paiement du 
client prend naissance au moment où la prestation commandée a été exécutée.

6. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, faisant ressortir que la 
société Hydroc connaissait, dès l’achèvement de ses prestations, les faits lui permettant 
d’exercer son action en paiement de leur prix, la cour d’appel a exactement retenu que 
l’action en paiement introduite par cette société le 2 février 2015 était prescrite, peu 
important la date à laquelle elle avait décidé d’établir sa facture.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Fevre - Avocat(s) : SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article L. 441-3 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2019-359 du 24 avril 2019.

PRET

1re Civ., 5 février 2020, n° 19-11.939, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Prêt d’argent – Intérêts – Taux – Taux effectif global – Mention – 
Communication du taux et de la durée de la période – Défaut – 
Sanction – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 novembre 2018), le 16 décembre 2010, 
M. D... et Mme N... (les emprunteurs) ont accepté l’offre de crédit immobilier émise 
le 20 novembre 2010 par la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Alpes Provence 
(la banque), au taux effectif global de 3,363 % par an.
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2. Invoquant le caractère erroné de ce taux et l’absence de mention du taux de pé-
riode, les emprunteurs ont assigné la banque en déchéance des intérêts conventionnels 
et, subsidiairement, en annulation de la stipulation d’intérêts.

Examen des moyens

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen relevé d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du code de procédure civile.

Vu l’article L. 312-8, 3°, du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010, l’article L. 313-1 du même code, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006, l’article L. 312-33 de ce code, 
dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, et son 
article R. 313-1, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-927 du 10 juin 2002 :

5. En application de ces textes, l’offre de prêt immobilier doit mentionner le taux 
effectif global, qui est un taux annuel, proportionnel au taux de période, lequel, ainsi 
que la durée de la période, doivent être expressément communiqués à l’emprunteur.

Le défaut de communication du taux et de la durée de la période est sanctionné par la 
déchéance, totale ou partielle, du droit aux intérêts conventionnels.

Une telle sanction ne saurait cependant être appliquée lorsque l’écart entre le taux 
effectif global mentionné et le taux réel est inférieur à la décimale prescrite par l’article 
R. 313-1 susvisé.

6. Pour prononcer la nullité de la stipulation d’intérêts de l’offre de crédit immobilier 
du 29 novembre 2010, acceptée le 16 décembre suivant, l’arrêt retient le défaut de 
communication du taux de période, élément déterminant du taux effectif global.

7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que le taux effectif global était mentionné 
dans l’offre acceptée et que l’écart entre celui-ci et le taux réel était inférieur à une 
décimale, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

10. Les demandes de déchéance de l’intérêt conventionnel et d’annulation de la sti-
pulation d’intérêts de l’offre de crédit immobilier du 29 novembre 2010, acceptée le 
16 décembre suivant, seront rejetées.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit n’y avoir lieu d’écarter des débats le rap-
port rédigé par M. P..., l’arrêt rendu le 15 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette les demandes de déchéance de l’intérêt conventionnel et d’annulation de la 
stipulation d’intérêts de l’offre de crédit immobilier du 29 novembre 2010, acceptée 
le 16 décembre 2010.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 312-8, 3°, du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 
du 1er juillet 2010 ; article L. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 ; article L. 312-33 du code de la consommation, dans 
sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, et son article R. 313-1, 
dans sa rédaction issue du décret n° 2002-927 du 10 juin 2002.

PREUVE

1re Civ., 12 février 2020, n° 18-23.573, (P)

– Rejet –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Succession – 
Rapport des dettes.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 février 2018), K... H... est décédée le 16 décembre 
2009, laissant pour lui succéder ses deux enfants, M. U... D... et Mme B... C..., en 
l’état d’un testament léguant divers biens à ses petits-enfants, S..., M... et K... D..., ainsi 
qu’F... et N... C.... M. U... D... a assigné ses cohéritiers en ouverture des opérations de 
comptes, liquidation et partage de la succession.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

3. M. U... D... fait grief à l’arrêt de dire qu’il est tenu au rapport à la succession de K... 
H... de la somme de 91 469,41 euros au titre du prêt de 600 000 francs alors « qu’il 
appartient aux cohéritiers qui en demandent le rapport, de prouver l’existence au jour 
de l’ouverture de la succession des dettes envers leurs auteurs dont ils se prévalent ; 
qu’en faisant peser sur M. D... la charge de démontrer le remboursement de la dette 
qu’il avait reconnue devoir à sa mère selon un courrier du 27 novembre 1993, la cour 
d’appel a violé l’article 1315 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

4. En matière successorale, à la différence du rapport des libéralités, lequel, régi par 
les articles 843 à 863 du code civil, intéresse la composition de la masse partageable 
et constitue une opération préparatoire au partage, le rapport des dettes, prévu aux 
articles 864 à 867, concerne la composition des lots et constitue une opération de 
partage proprement dite.

Les règles du droit commun de la preuve s’y appliquent.

5. Aux termes de l’article 864, alinéa 1, du code civil, lorsque la masse partageable 
comprend une créance à l’encontre de l’un des copartageants, exigible ou non, ce 
dernier en est alloti dans le partage à concurrence de ses droits dans la masse. A due 
concurrence, la dette s’éteint par confusion. Si son montant excède les droits du dé-
biteur dans cette masse, il doit le paiement du solde sous les conditions et délais qui 
affectaient l’obligation.

6. Selon l’article 1315, devenu 1353 du code civil, celui qui réclame l’exécution d’une 
obligation doit la prouver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le 
paiement ou le fait qui a produit l’extinction de son obligation.

7. Il résulte de la combinaison de ces deux derniers textes que s’il appartient à l’héri-
tier qui demande le rapport d’une dette par l’un de ses copartageants de prouver son 
existence, une fois cette preuve rapportée, le copartageant qui prétend s’en être libéré 
doit justifier le paiement ou le fait qui a produit l’extinction de son obligation.

8. Après avoir relevé que M. U... D... ne contestait pas que sa mère lui avait prêté 
600 000 francs, la cour d’appel en a exactement déduit que, l’existence de sa dette 
étant établie, il lui appartenait de prouver qu’il l’avait remboursée et que, dès lors qu’il 
n’apportait aucun élément en ce sens, il devait rapporter cette somme à la succession 
de sa mère.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.



149

Bulletin Chambres civiles - Février 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : Mme Legohe-
rel - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Articles 864 et 1315, devenu 1353, du code civil.

PROCEDURE CIVILE

Com., 26 février 2020, n° 18-18.283, (P)

– Rejet –

 ■ Instance – Interruption – Causes – Changement de capacité – 
Exclusion – Cas – Infirmation d’un jugement ayant mis une partie en 
liquidation judiciaire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Caen, 23 janvier 2018), que, par un jugement du 13 oc-
tobre 2006, M. E... a été mis en redressement judiciaire ; qu’un jugement du 14 dé-
cembre 2007 a arrêté un plan de redressement  ; que par un acte authentique du 
8 février 2012, M. I... a cédé à M. E... un ensemble immobilier incluant une maison 
d’habitation et des dépendances, en s’en réservant l’usufruit sa vie durant, pour un prix 
payé sous la forme d’une rente viagère payable mensuellement ; que M. I... a été placé 
sous curatelle renforcée par un jugement du 28 avril 2014, l’association ATMP étant 
désignée en qualité de curateur ; que M. E... ayant cessé de payer la rente à compter 
du mois d’août 2014, M. I... et son curateur l’ont assigné afin de voir constater l’ac-
quisition de la clause résolutoire stipulée à l’acte de vente, ordonner la remise en état 
des lieux et condamner M. E... à des dommages-intérêts ; qu’un jugement du 27 juin 
2016 a accueilli ces demandes ; qu’un jugement du 8 juillet 2016 a prononcé la réso-
lution du plan de redressement de M. E... et ouvert une liquidation judiciaire à son 
égard, Mme N... étant désignée en qualité de liquidateur ; que cette dernière a relevé 
appel du jugement du 27 juin 2016 ; qu’une ordonnance du 7 février 2017 a suspendu 
l’exécution provisoire attachée au jugement du 8 juillet 2016 et un arrêt du 27 avril 
2017, infirmant ce jugement, a dit n’y avoir lieu à l’ouverture d’une liquidation judi-
ciaire à l’égard de M. E... ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. E... fait grief à l’arrêt de constater l’acquisition de la clause résolu-
toire, d’ordonner la restitution des lieux et de le condamner à des dommages-intérêts 
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alors, selon le moyen, qu’en application de l’article 370 du code de procédure civile, 
à compter de la notification qui en est faite à l’autre partie, l’instance est interrompue 
par le recouvrement ou la perte par une partie de la capacité d’ester en justice ; qu’en 
l’espèce, ainsi qu’il résulte de constatations de l’arrêt attaqué, un jugement du 8 juillet 
2016 a prononcé la résolution du plan de M. et Mme E... et ouvert une procédure 
de liquidation judiciaire ; qu’après suspension, par une ordonnance du 7 février 2017, 
de l’exécution provisoire attachée au jugement du 8 juillet 2016, un arrêt du 27 avril 
2017 a infirmé ce jugement et dit n’y avoir lieu à ouverture d’une procédure de li-
quidation judiciaire à l’égard de M. E... ; qu’ainsi, au cours de la procédure d’appel, 
M. E... a recouvré, quand il en était dépouillé au moment où l’appel a été formé, sa 
capacité d’ester en justice ; qu’en constatant que l’arrêt du 27 avril 2017 avait été porté 
à sa connaissance sans en tirer les conséquences quant à l’interruption d’instance, les 
juges du fond ont violé l’article 370 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le dessaisissement du débiteur par l’effet de sa mise en liquidation 
judiciaire, qui ne porte que sur ses droits patrimoniaux, et auquel échappent ses droits 
propres, n’emporte pas changement de capacité au sens de l’article 370 du code de 
procédure civile, de sorte que l’infirmation d’un jugement ayant mis une partie en 
liquidation judiciaire n’emporte pas recouvrement, par cette partie, de sa capacité et ne 
constitue donc pas une cause d’interruption d’instance au sens du texte précité ; que 
le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Foussard 
et Froger ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 

Article 370 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de changement de capacité au sens de l’article 531 du code de procédure civile, à 
rapprocher : Com., 18 mai 2016, pourvoi n° 14-25.997, Bull. 2016, IV, n° 73 (rejet).
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Soc., 26 février 2020, n° 18-22.123, (P)

– Rejet –

 ■ Parties – Représentation – Mandat – Nécessité – Cas – Action en 
justice introduite par ou dirigée contre toutes les entités composant 
une unité économique et sociale.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée (président du tribunal de grande instance de 
Toulouse, 2 août 2018), statuant en la forme des référés, que la société Clinique de 
l’Union a assigné le 21 juin 2018 la Scop Arl Orque aux fins que les honoraires récla-
més par la société Orque au titre d’une expertise diligentée à la demande du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de l’unité économique 
et sociale (UES) la clinique de l’Union et le Marquisat soient fixés à une somme infé-
rieure à celle réclamée par l’expert ;

Attendu que les sociétés clinique le Marquisat et clinique de l’Union font grief à l’or-
donnance de déclarer irrecevable la demande en contestation du coût de l’expertise 
formée par la société clinique de l’Union alors, selon le moyen :

1°/ que chaque entité juridique distincte composant une unité économique et sociale 
est recevable à agir seule en vue de contester le coût de l’expertise diligentée par le 
CHSCT de cette UES, même lorsque le périmètre de l’expertise concerne toute 
l’UES ; qu’en jugeant le contraire, le président du tribunal de grande instance a violé 
l’article 31 du code de procédure civile et l’article L. 4614-13 du code du travail dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, interprétés à la lumière de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et de l’article 1er du premier protocole additionnel à cette Convention ;

2°/ qu’à supposer que toutes les entités composant une unité économique et sociale 
doivent être présentes à l’instance tendant à contester le coût de l’expertise diligentée 
par le CHSCT sur le périmètre de l’UES, l’effet interruptif du recours exercé par 
l’une de ces entités dans le délai légal de quinze jours profite aux autres qui peuvent 
ainsi intervenir à l’instance jusqu’à ce que le juge statue ; qu’en l’espèce, il résulte de 
l’ordonnance attaquée que si une seule des deux sociétés composant l’UES avait saisi 
le président du tribunal de grande instance aux fins de contester le coût de l’exper-
tise diligentée par le CHSCT dans le délai légal de quinze jours, la seconde socié-
té était intervenue avant que le juge statue ; qu’en jugeant cependant irrecevable la 
contestation du coût de l’expertise formée dans le délai légal par la première société 
composant l’UES au prétexte que la seconde société de l’UES était intervenue plus 
de quinze jours après l’assignation et par conséquent plus de quinze jours après la 
connaissance par ladite société du coût prévisionnel de l’expertise, le président du 
tribunal de grande instance a violé l’article 31 du code de procédure civile et l’article 
L. 4614-13 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, interprétés à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés ;
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Mais attendu que lorsqu’une action concerne l’exercice de sa mission par une institu-
tion représentative d’une UES, elle doit être, sous peine d’irrecevabilité, introduite par 
ou dirigée contre toutes les entités composant l’UES, ou par l’une d’entre elles ayant 
mandat pour représenter l’ensemble des sociétés de l’UES ;

Qu’il en résulte que le président du tribunal de grande instance, qui a constaté que 
l’action en contestation des honoraires de l’expert mandaté par le CHSCT de l’UES 
n’avait été introduite, dans le délai de forclusion, que par l’une des entreprises com-
posant l’UES, et que l’autre entreprise n’était intervenue à l’instance que postérieure-
ment à l’expiration de ce délai, a dit à bon droit la demande irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Article 31 du code de procédure civile ; article L. 4614-13 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les conséquences procédurales de l’absence de personnalité juridique de l’unité économique 
et sociale, à rapprocher : Soc., 23 juin 2010, pourvoi n° 09-60.341, Bull. 2010, V, n° 148 (cassation 
sans renvoi), et les arrêts cités.

PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

1re Civ., 26 février 2020, n° 18-26.256, (P)

– Rejet –

 ■ Médecin – Responsabilité – Produits, matériels et dispositifs 
médicaux nécessaires à l’exercice de la profession ou à 
l’accomplissement d’un acte médical – Conditions – Détermination.

Y compris lorsqu’elle est applicable à l’article L. 1142-1, alinéa 1, du code de la santé publique et hors du cas 
prévu par l’article 1386-7, devenu 1245-6, du code civil, la responsabilité des professionnels de santé et les 
établissements de santé privés au titre des produits de santé utilisés ou fournis n’est engagée qu’en cas de faute.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 4  octobre 2018), après la pose de prothèses de 
hanche droite et gauche, réalisée respectivement les 15 octobre 2004 et 4 mai 2005 
par M. E... (le chirurgien), M. H... a, le 19 mars 2007, été victime d’une chute due à 
un dérobement de sa jambe droite, consécutif à une rupture de sa prothèse de hanche 
droite.

Le chirurgien a, alors, procédé au changement de la tige fémorale de la prothèse.

2. Après avoir sollicité une expertise en référé, M. H..., qui a conservé des séquelles de 
sa chute, a assigné en responsabilité et indemnisation le chirurgien et la société R... 
France (le producteur), ayant fourni la prothèse litigieuse à ce dernier, et mis en cause 
la caisse primaire d’assurance maladie des Yvelines.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

3. Le producteur fait grief à l’arrêt de le déclarer entièrement responsable du préjudice 
causé à M. H... par la rupture de sa prothèse et de le condamner à lui payer différentes 
sommes, alors :

« 1°/ qu’il appartient au demandeur en réparation du dommage causé par un produit 
qu’il estime défectueux de prouver le défaut invoqué ; que la simple imputabilité du 
dommage au produit incriminé ne suffit pas à établir son défaut ; que, pour retenir 
que la prothèse de hanche était affectée d’un défaut, la cour d’appel a relevé que la 
fracture de la prothèse était antérieure à la chute de M. H... qu’elle avait provoquée, 
que les choix du médecin sur la nature et les dimensions des éléments de la prothèse 
et les opérations techniques de pose n’étaient pas critiquables, qu’il n’existait pas de 
lien de causalité entre le surpoids du patient et la fracture et que le point de fracture se 
situait dans la zone de faiblesse de toute prothèse de hanche, à sa base ; qu’en se fon-
dant sur des éléments impropres à caractériser un défaut de la prothèse, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1386-4 et 1386-9, devenus les 
articles 1245-3 et 1245-8 du code civil ;

2°/ que l’expert judiciaire a relevé qu’outre les fractures de prothèses de hanche liées à 
des défauts de conception ou de fabrication de la prothèse, « il existe des fractures sans 
cause précise retrouvée soit par impossibilité d’analyse de l’explant ou parce que cette 
analyse reste négative » ; qu’il a constaté qu’en l’espèce, aucune anomalie de concep-
tion n’a été retrouvée, au regard de l’absence d’alerte sanitaire et de la conformité des 
tests pratiqués et que le défaut d’analyse de l’explant ne permettait « pas de proposer 
une explication certaine à la survenue de cette fracture » ; qu’il a ajouté que « toutes 
les prothèses de hanche pouva[ie]nt présenter un taux faible de fracture « spontanée »», 
sans que cela ne remette en cause « la fiabilité du type de prothèse posée » observant 
que le taux d’accident relatif à la prothèse litigieuse était « totalement conforme aux 
taux publiés de rupture d’implants dans la littérature hors problème spécifique de 
conception ou fabrication » ; qu’il a conclu que la cause de la fracture de fatigue de 
la prothèse ne pouvait « être caractérisée de façon certaine » et devait être considérée 
« comme un aléa évolutif lié à la prothèse en elle-même » ; que le producteur s’est 
appuyé sur les conclusions de l’expert pour soutenir que la preuve d’un défaut de la 
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prothèse n’était pas rapportée  ; qu’en déduisant cependant des constats de l’expert 
judiciaire que la rupture de la tige fémorale ne pouvait être due qu’à un défaut, sans 
s’expliquer sur les observations de cet expert excluant toute certitude et évoquant 
d’autres causes, la cour d’appel n’a pas suffisamment justifié sa décision, violant ainsi 
l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que l’expert judiciaire a retenu que l’obésité était « une cause de surcharge de la 
prothèse », « un facteur associé, entraînant une sur-sollicitation de l’implant », « un 
facteur aggravant du risque de présenter une fracture », mais que «  la littérature ne 
permet pas de chiffrer de façon certaine cette part », l’obésité ne constituant pas « la 
cause immédiate et unique de [la] fracture » ; qu’en retenant cependant que l’expert 
avait « exclu tout lien de causalité entre le surpoids du patient et la fracture », la cour 
d’appel a dénaturé le rapport d’expertise judiciaire, violant ainsi le principe de l’obli-
gation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

4°/ que la cour d’appel a retenu que l’expert avait « exclu tout lien de causalité entre 
le surpoids du patient et la fracture » et que cette constatation n’était remise « en cause 
par aucune des parties » ; qu’en statuant ainsi, bien que le producteur ait fait valoir 
« que le lien est connu et souvent déterminant entre le poids du patient et la rupture 
de fatigue de l’implant » et que « ce risque doit être normalement indiqué au patient 
par le chirurgien car il est connu de tous dans la littérature scientifique », la cour d’ap-
pel a dénaturé les conclusions du producteur et violé en conséquence l’article 4 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. L’arrêt retient, en se fondant sur les constatations de l’expert, que la rupture de la 
prothèse a provoqué la chute de M. H..., que cette rupture n’est pas imputable au 
surpoids de ce dernier, qu’aucune erreur n’a été commise dans le choix et la concep-
tion de la prothèse ni lors de sa pose et que le point de fracture se situe à la base, dans 
la zone de faiblesse de toute prothèse de hanche. Il ajoute que la tige fémorale posée 
le 15 octobre 2004 ne présentait pas la sécurité à laquelle on pouvait légitimement 
s’attendre.

5. De ces constatations et énonciations souveraines ne procédant pas de dénaturations, 
la cour d’appel, qui n’était pas liée par les conclusions expertales, a pu déduire que la 
rupture prématurée de la prothèse était due à sa défectuosité, de sorte que se trouve 
engagée la responsabilité de droit du producteur à l’égard de M. H....

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur les deuxième et troisième moyens du même pourvoi, ci-après annexés

7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. M. H... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes à l’égard du chirurgien, alors « que 
la responsabilité d’un médecin est encourue de plein droit en raison du défaut d’un 
produit de santé qu’il implante à son patient ; qu’en jugeant que la responsabilité du 
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chirurgien, qui a implanté à M. H... une prothèse de hanche défectueuse, ne pouvait 
être engagée à son profit qu’en cas de faute de sa part, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1142-1, I, alinéa 1, du code de la santé publique. »

Réponse de la Cour

9. Selon l’article L.  1142-1, alinéa 1, du code de la santé publique, issu de la loi 
n° 2002-303 du 4 mars 2002, les professionnels de santé et les établissements dans 
lesquels sont diligentés des actes de prévention, de diagnostic ou de soins ne sont res-
ponsables des conséquences dommageables de tels actes qu’en cas de faute, hors le cas 
où leur responsabilité est encourue en raison d’un défaut d’un produit de santé.

10. Cette exception au principe d’une responsabilité pour faute est liée au régime de 
responsabilité du fait des produits défectueux instauré par la loi n° 98-389 du 19 mai 
1998 ayant transposé aux articles 1386-1 à 1386-18, devenus 1245 à 1247 du code 
civil, la directive CEE n° 85/374 du 25 juillet 1985 qui, tout en prévoyant une respon-
sabilité de droit du producteur au titre du défaut du produit, avait initialement étendu 
cette responsabilité au fournisseur professionnel.

Mais à l’issue de décisions de la Cour de justice des Communautés européennes 
au titre de cette extension (CJCE, arrêt du 25  avril 2002, Commission c/ France, 
n° C-52/00 et CJCE, arrêt du 14 mars 2006, Commission c/ France, n° C-177/04) et 
après l’adoption des lois n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 et n° 2006-406 du 5 avril 
2006, l’article 1386-7, devenu 1245-6 du code civil énonce que, si le producteur ne 
peut être identifié, le fournisseur professionnel est responsable du défaut de sécurité 
du produit, dans les mêmes conditions que le producteur, à moins qu’il ne désigne son 
propre fournisseur ou le producteur, dans un délai de trois mois à compter de la date 
à laquelle la demande de la victime lui a été notifiée.

11. Il en résulte que la responsabilité de droit d’un professionnel de santé ou d’un 
établissement de santé, sur le fondement de cette disposition, ne peut être engagée que 
dans le cas où le producteur n’a pu être identifié et où le professionnel de santé ou 
l’établissement de santé n’a pas désigné son propre fournisseur ou le producteur dans 
le délai imparti.

12. Par ailleurs, saisie par le Conseil d’Etat (CE, 4 octobre 2010, centre hospitalier 
universitaire de Besançon, n° 327449), de la question de la compatibilité avec la direc-
tive précitée du régime de responsabilité sans faute du service public hospitalier, selon 
lequel, sans préjudice d’éventuels recours en garantie, celui-ci est responsable, même 
en l’absence de faute de sa part, des conséquences dommageables pour les usagers de la 
défaillance des produits et appareils de santé qu’il utilise (CE, 9 juillet 2003, AP-HP c/ 
Mme Marzouk, n° 220437), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit 
que : « La responsabilité d’un prestataire de services qui utilise, dans le cadre d’une 
prestation de services, telle que des soins dispensés en milieu hospitalier, des appareils 
ou des produits défectueux dont il n’est pas le producteur au sens de l’article 3 de la 
directive 85/374/CEE du Conseil, du 25 juillet 1985, relative au rapprochement des 
dispositions en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, telle que mo-
difiée par la directive 1999/34/CE du Parlement européen et du Conseil, du 10 mai 
1999, et cause, de ce fait, des dommages au bénéficiaire de la prestation, ne relève pas 
du champ d’application de cette directive. Cette dernière ne s’oppose dès lors pas à ce 
qu’un Etat membre institue un régime, tel que celui en cause en principal, prévoyant la 
responsabilité d’un tel prestataire à l’égard des dommages ainsi occasionnés, même en 
l’absence de toute faute imputable à celui-ci, à condition, toutefois, que soit préservée 
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la faculté pour la victime et/ou ledit prestataire de mettre en cause la responsabilité 
du producteur sur le fondement de ladite directive, lorsque se trouvent remplies les 
conditions prévues par celle-ci. » (CJUE, arrêt du 21 décembre 2011, centre hospita-
lier de Besançon, n° C-495/10).

13. A la suite de cette décision, le Conseil d’Etat a maintenu le régime de respon-
sabilité sans faute du service public hospitalier (CE, 12 mars 2012, CHU Besançon, 
n° 327449) et l’a étendu au cas dans lequel ce service implante, au cours de la pres-
tation de soins, un produit défectueux dans le corps d’un patient, tel qu’une prothèse 
(CE, section, 25 juillet 2013, M. Falempin, n° 339922), tandis que la Cour de cassation 
qui soumettait les professionnels de santé et les établissements de santé privés à une 
obligation de sécurité de résultat concernant les produits de santé utilisés ou fournis 
(1re Civ., 9 novembre 1999, pourvoi n° 98-10.010, Bull. 1999, I, n° 300, et 7 novembre 
2000, pourvoi n° 99-12.255, Bull. 2000, I, n° 279) a ensuite retenu, dans des litiges 
ne relevant pas de la loi du 4 mars 2002, que leur responsabilité n’était engagée qu’en 
cas de faute (1re Civ., 12 juillet 2012, pourvoi n° 11-17.510, Bull. 2012, I, n° 165, et 
14 novembre 2018, pourvois n° 17-28.529, 17-27.980, publié).

14. L’instauration par la loi du 19 mai 1998 d’un régime de responsabilité de droit du 
producteur du fait des produits défectueux, les restrictions posées par l’article 1386-7, 
devenu 1245-6 du code civil à l’application de ce régime de responsabilité à l’égard 
des professionnels de santé et des établissements de santé, la création d’un régime 
d’indemnisation au titre de la solidarité nationale des accidents médicaux non fautifs 
et des affections iatrogènes graves sur le fondement de l’article L. 1142-1, II, du code 
de la santé publique et le fait que les professionnels de santé ou les établissements de 
santé privés peuvent ne pas être en mesure d’appréhender la défectuosité d’un produit, 
dans les mêmes conditions que le producteur, justifient, y compris lorsque se trouve 
applicable l’article L. 1142-1, alinéa 1, de ce code, de ne pas soumettre ceux-ci, hors 
du cas prévu par l’article 1245-6 précité, à une responsabilité sans faute, qui serait, en 
outre, plus sévère que celle applicable au producteur, lequel, bien que soumis à une 
responsabilité de droit, peut bénéficier de causes exonératoires de responsabilité.

15. Il s’ensuit qu’en se bornant à examiner si une faute était imputable au chirurgien 
dans la prise en charge de M. H... et en écartant sa responsabilité, en l’absence d’une 
telle faute, la cour d’appel a fait l’exacte application du texte susvisé.

16. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en 
sa seconde branche, ci-après annexé

17. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen du même pourvoi

Enoncé du moyen

18. M. H... fait encore grief à l’arrêt de rejeter ses demandes à l’égard du chirurgien, 
alors « que la cour d’appel ayant jugé que le chirurgien avait commis des fautes « dans 
la conservation de l’explant, et consistant à avoir commis une erreur sur les réfé-
rences de la tige fémorale fracturée dans le cadre des démarches de matériovigilance, 
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puis à s’être dessaisi de cette tige, sans pouvoir justifier de sa transmission effective à 
l’entité compétente pour l’examiner », mais ayant retenu que cette faute « ne pour-
rait cependant qu’être à l’origine d’une perte de chance d’obtenir indemnisation du 
préjudice causé par la fracture de la prothèse » et que la responsabilité du producteur 
étant engagée, il n’y avait pas de « lien de causalité entre la faute établie contre lui et 
le dommage subi par M. H... », la cassation qui atteindrait sur le chef de dispositif qui 
a condamné le producteur à indemniser M. H... de son préjudice entraînera, par voie 
de conséquence, la cassation du chef de dispositif par lequel la cour d’appel a débouté 
M. H... de son action en responsabilité engagée contre le chirurgien en application de 
l’article 624 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

19. Les moyens du pourvoi principal contestant la responsabilité du producteur étant 
rejetés, le moyen du pourvoi incident, qui invoque une cassation par voie de consé-
quence, est sans portée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 1386-4 et 1386-9, devenus 1245-3 et 1245-8, du code civil ; article L. 1142-1, alinéa 1, 
du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de démontrer l’existence d’une faute pour engager la responsabilité des pro-
fessionnels de santé et des établissements de santé privés au titre des produits de santé utilisés 
ou fournis, à rapprocher : 1re Civ., 12 juillet 2012, pourvoi n° 11-17.510, Bull. 2012, I, n° 165 
(cassation partielle sans renvoi) ; 1re Civ., 14 novembre 2018, pourvoi n° 17-27.980, Bull. 2018, 
(cassation partielle).

1re Civ., 26 février 2020, n° 19-13.423, n° 19-14.240, (P)

– Cassation –

 ■ Médecin-chirurgien – Responsabilité contractuelle – Intervention 
chirurgicale – Atteinte au patient – Faute du praticien – 
Présomption – Atteinte causée par le chirurgien en accomplissant 
son geste girurgical – Nécessité.

Si l’atteinte portée par un chirurgien à un organe ou un tissu que son intervention n’impliquait pas, est fautive 
en l’absence de preuve par celui-ci d’une anomalie rendant l’atteinte inévitable ou de la survenance d’un risque 
inhérent à cette intervention qui, ne pouvant être maîtrisé, relève de l’aléa thérapeutique, l’application de la 
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présomption de faute implique qu’il soit tenu pour certain que l’atteinte a été causée par le chirurgien lui-même 
en accomplissant son geste chirurgical.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-13.423 et 19-14.240 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 10 janvier 2019), après avoir été opéré, le 9 juin 2005, 
d’une hernie discale C6C7 par M. D..., (le chirurgien), exerçant son activité à titre 
libéral au sein de la Clinique des Flandres, M. C... a présenté une contusion médullaire 
et conservé des séquelles. A l’issue d’une expertise ordonnée en référé, il a, avec son 
épouse, Mme C..., et leurs enfants, N... et E... (les consorts C...), assigné M. D... en res-
ponsabilité et indemnisation et mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie des 
Flandres, de Dunkerque et d’Armentières (la caisse) qui a demandé le remboursement 
de ses débours. Une seconde expertise a été ordonnée avant dire droit par les premiers 
juges et l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatro-
gènes et des infections nosocomiales (l’ONIAM) a été appelé en cause.

Examen des moyens

Sur le moyen unique du pourvoi principal n° 19-
13.423, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Le chirurgien fait grief à l’arrêt de dire que sa responsabilité est engagée et de le 
condamner à payer différentes sommes aux consorts C..., alors « que la mise en cause 
de la responsabilité d’un médecin requiert la preuve de la faute qui lui est reprochée 
dans le diagnostic ou la prise en charge du patient ; que la cour d’appel ayant constaté, 
au vu des rapports d’expertise, que M. C... avait été victime d’une contusion mé-
dullaire, complication rare survenue pendant l’opération, a estimé qu’en l’absence de 
prédisposition anatomique du patient rendant l’atteinte inévitable, et du fait que les 
explications et causes possibles de la contusion médullaire formulées par le docteur 
P... ne permettaient pas d’identifier ni d’expliciter de manière objective et certaine le 
risque inhérent à l’opération pratiquée sur la personne de M. C..., qui serait non maî-
trisable au point qu’il relèverait de l’aléa thérapeutique, le chirurgien ne démontrait 
pas l’une des occurrences qui lui permettraient de renverser la présomption de faute 
et de voir qualifier les suites de l’opération chirurgicale de son patient d’aléa thérapeu-
tique ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fondé sa décision sur le postulat d’une 
présomption de responsabilité pesant sur le chirurgien, a inversé la charge de la preuve 
et a violé l’article 1315 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 
10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

4. Les consorts C... contestent la recevabilité du moyen, qui serait nouveau.
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5. Cependant, le chirurgien concluait, devant les juges du fond, à l’absence de faute et 
à la survenue d’un aléa thérapeutique.

Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles L. 1142-1, I, alinéa 1, du code de la santé publique et 1315 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 :

6. Selon le premier de ces textes, les professionnels de santé ne sont responsables des 
conséquences dommageables d’actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu’en 
cas de faute.

7. Dès lors que ceux-ci sont tenus d’une obligation de moyens, la preuve d’une faute 
incombe, en principe, au demandeur. Cependant, l’atteinte portée par un chirurgien 
à un organe ou un tissu que son intervention n’impliquait pas, est fautive en l’absence 
de preuve par celui-ci d’une anomalie rendant l’atteinte inévitable ou de la survenance 
d’un risque inhérent à cette intervention qui, ne pouvant être maîtrisé, relève de l’aléa 
thérapeutique.

Mais l’application de cette présomption de faute implique qu’il soit tenu pour certain 
que l’atteinte a été causée par le chirurgien lui-même en accomplissant son geste 
chirurgical.

8. Pour retenir la responsabilité du chirurgien, l’arrêt énonce que celui-ci ne démontre 
pas l’une des occurrences qui lui permettraient de renverser la présomption de faute 
pesant sur lui, soit l’existence d’une anomalie morphologique rendant l’atteinte iné-
vitable ou la survenance d’un risque inhérent à l’intervention qui, ne pouvant être 
maîtrisé relèverait de l’aléa thérapeutique. Il ajoute que la circonstance que l’un des 
experts ait évoqué plusieurs explications et causes possibles de cette contusion ne 
permet pas d’identifier ni d’expliciter de manière objective et certaine le risque inhé-
rent à l’opération pratiquée, rendu non maîtrisable au point qu’il relèverait de l’aléa 
thérapeutique.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a présumé l’existence d’une faute, sans avoir 
préalablement constaté que le chirurgien avait lui-même, lors de l’accomplissement 
de son geste, causé la lésion, a inversé la charge de la preuve et méconnu les exigences 
du texte susvisé.

Sur le moyen unique du pourvoi incident n° 19-13.423

Enoncé du moyen

10. Les consorts C... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes d’indemnisation diri-
gées contre l’ONIAM, alors « qu’en application de l’article 624 du code de procédure 
civile, la cassation qui interviendrait du chef du pourvoi principal, si par extraordinaire 
elle était prononcée, emporterait, par voie de conséquence, la cassation du chef du dis-
positif par lequel la cour d’appel a débouté les demandes d’indemnisation des consorts 
C... à l’encontre de l’ONIAM. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :
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11. La cassation sur le pourvoi principal n° 19-13.423 entraîne, par voie de consé-
quence, la cassation sur le pourvoi incident relatif au rejet des demandes d’indemnisa-
tion formées par les consorts C... contre l’ONIAM.

Et sur le moyen relevé d’office

12. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du code de procédure civile.

Vu l’article 4 du code de procédure civile :

13. Pour rejeter la demande de la caisse, l’arrêt relève qu’elle n’a pas constitué avocat, 
que sa créance est contestée par le chirurgien et qu’au vu du seul relevé versé aux 
débats et en l’absence d’attestation d’imputabilité, il n’est pas possible d’attribuer à la 
faute médicale du praticien les seuls débours en lien avec l’événement dommageable.

14. En statuant ainsi, alors que, dans le dispositif de ses conclusions, le chirurgien se 
bornait à solliciter une réduction de l’indemnisation allouée à la caisse à de plus justes 
proportions, la cour d’appel a modifié l’objet du litige et violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer 
sur la seconde branche du moyen unique du pourvoi n° 19-13.423 et sur le moyen 
unique du pourvoi n° 19-14.240, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Lavigne - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Foussard et 
Froger ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article L. 1142-1, I, alinéa 1, du code de la santé publique ; article 1315 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité d’écarter la présomption de l’existence d’une faute du chirurgien en cas d’ano-
malie rendant l’atteinte inévitable, à rapprocher : 1re Civ., 23 mai 2000, pourvoi n° 98-20.440, 
Bull. 2000, I, n° 153 (rejet) ; 1re Civ., 23 mai 2000, pourvoi n° 98-19.869, Bull. 2000, I, n° 153 
(cassation). Sur la possibilité d’écarter la présomption de l’existence d’une faute du chirurgien en 
cas de survenance d’un risque inhérent à cette intervention qui, ne pouvant être maîtrisé, relève 
de l’aléa thérapeutique, à rapprocher : 1re Civ., 18 septembre 2008, pourvoi n° 07-13.080, Bull. 
2008, I, n° 206 (rejet), et l’arrêt cité.
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1re Civ., 5 février 2020, n° 19-11.910, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Vétérinaire – Pratique libérale en Nouvelle-Calédonie – Inscription à 
l’ordre des vétérinaires – Nécessité – Portée.

En application de la délibération du Congrès n° 79 du 26 janvier 1989 relative à l’exercice de la médecine et 
de la chirurgie vétérinaire en Nouvelle-Calédonie et Dépendances, l’exercice de la profession de vétérinaire en 
pratique libérale en Nouvelle-Calédonie impose une inscription à l’ordre des vétérinaires et le respect du code de 
déontologie et des règlements édictés par le Conseil national de cet ordre. L’inscription à l’ordre des vétérinaires 
impose le versement d’une cotisation ordinale de sorte qu’en l’absence de disposition locale ou nationale les 
exonérant de cette obligation, les vétérinaires exerçant à titre libéral en Nouvelle-Calédonie ont été soumis au 
paiement d’une telle cotisation.

 ■ Vétérinaire – Pratique libérale en Nouvelle-Calédonie – Inscription 
à l’ordre des vétérinaires – Effets – Versement d’une cotisation 
ordinale.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Boulogne-Billancourt, 20 dé-
cembre 2018), rendu en dernier ressort, le Conseil national de l’ordre des vétérinaires 
(le conseil de l’ordre) a, par requête du 31 juillet 2017, demandé qu’il soit enjoint à 
Mme B..., vétérinaire, de payer des cotisations professionnelles obligatoires pour les 
années 2013 et 2014, durant lesquelles elle a exercé son activité à titre libéral en Nou-
velle-Calédonie. Mme B... a formé opposition à l’ordonnance lui faisant injonction de 
payer les sommes réclamées.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

2. Le conseil de l’ordre fait grief au jugement de recevoir l’opposition formée par 
Mme B... et de rejeter sa demande en paiement, alors « qu’il résulte de l’article 4 de 
la délibération du Congrès du territoire de la Nouvelle-Calédonie et Dépendances 
n° 79 du 26 janvier 1989, qui vise l’arrêté métropolitain du 7 février 1977 portant rat-
tachement des vétérinaires exerçant dans les territoires d’outre-mer de Nouvelle-Ca-
lédonie, de Polynésie française et de Wallis et Futuna au conseil régional de l’ordre des 
vétérinaires de la région de Bordeaux, que les vétérinaires qui exercent en pratique li-
bérale doivent observer le code de déontologie et les règlements édictés par le Conseil 
supérieur de l’ordre des vétérinaires français ; qu’en conséquence, les vétérinaires qui 
exercent en pratique libérale sur le territoire de la Nouvelle-Calédonie sont tenus au 
paiement des cotisations ordinales fixées par le Conseil supérieur de l’ordre ; qu’en re-
tenant que les dispositions de l’article R. 242-3 du code rural et de la pêche maritime, 
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qui prévoient le paiement de cotisations ordinales par les membres de l’ordre des vé-
térinaires, ne trouvent pas application en Nouvelle-Calédonie, le tribunal a méconnu 
les textes susvisés. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

3. Mme B... conteste la recevabilité du moyen, qui serait contraire aux écritures du 
conseil de l’ordre devant le juge du fond.

4. Cependant, le moyen, qui n’est pas contraire, est nouveau et de pur droit et, comme 
tel, recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article 8 de loi n° 47-1564 du 23 août 1947, l’article 9 de la loi n° 88-1028 du 
9 novembre 1988, l’article 22 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999, la dé-
libération du Congrès n° 79 du 26 janvier 1989 relative à l’exercice de la médecine 
et de la chirurgie vétérinaire en Nouvelle-Calédonie et Dépendances, l’arrêté mé-
tropolitain du 7 juillet 1977 portant rattachement des vétérinaires exerçant dans les 
territoires d’outre-mer de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie Française et de Wallis 
et Futuna au conseil régional de l’ordre des vétérinaires de la région de Bordeaux et 
l’article R. 242-3 du code rural et de la pêche maritime, dans sa version antérieure à 
celle issue du décret n° 2017-514 du 10 avril 2017 :

5. L’article 9 de la loi du 9 novembre 1988 disposait que le territoire de la Nou-
velle-Calédonie était compétent pour la réglementation des professions libérales.

Le Congrès a adopté, le 26 janvier 1989, au visa de cette loi, la délibération susvisée re-
lative à l’exercice de la médecine et de la chirurgie vétérinaire en Nouvelle-Calédonie.

L’article 22 de la loi organique du 19 mars 1999 a maintenu une compétence de la 
Nouvelle-Calédonie en matière de réglementation des professions libérales et com-
merciales et des officiers publics ou ministériels.

6. La délibération du 26  janvier 1989 n’a fait l’objet d’une abrogation que lors de 
l’adoption de la loi du pays n° 2017-12 du 23 août 2017, de sorte qu’en 2013 et 2014, 
elle était applicable.

7. Cette délibération, qui vise l’arrêté métropolitain précité du 7 juillet 1977 portant 
rattachement des vétérinaires exerçant dans le territoire de Nouvelle-Calédonie au 
conseil régional de l’ordre des vétérinaires de la région de Bordeaux, a soumis l’exer-
cice de la médecine et de la chirurgie des animaux en Nouvelle-Calédonie à diffé-
rentes conditions.

L’article 3 de la délibération prévoit ainsi que les vétérinaires qui souhaitent exercer 
sur le territoire de la Nouvelle-Calédonie doivent se faire enregistrer en produisant 
leur certificat de fin de scolarité ou leur diplôme d’une école vétérinaire et que l’en-
registrement du certificat de fin de scolarité et/ou du diplôme de doctorat doit être 
suivi obligatoirement, pour les vétérinaires ou les docteurs vétérinaires désirant exercer 
en pratique libérale, de la production dans le délai de six mois d’un certificat d’inscrip-
tion au tableau de l’ordre des vétérinaires de la région de Bordeaux.

L’article 4 énonce que les vétérinaires et docteurs vétérinaires sont soumis aux règle-
ments régissant l’exercice de la médecine, de la chirurgie et de la pharmacie vétéri-
naires, et que ceux qui exercent en pratique libérale doivent, en outre, observer le code 
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de déontologie et les règlements édictés par le Conseil supérieur de l’ordre des vétéri-
naires français et qu’ils relèvent des chambres de discipline de l’ordre des vétérinaires.

8. Il s’ensuit que l’exercice de la profession de vétérinaire en pratique libérale en Nou-
velle-Calédonie impose une inscription à l’ordre des vétérinaires et le respect du code 
de déontologie et des règlements édictés par le conseil de l’ordre.

9. L’article 8 de loi du 23 août 1947 instituant l’Ordre national des vétérinaires a char-
gé le Conseil supérieur de l’ordre de fixer le montant des cotisations qui devraient 
être versées par les membres de l’ordre et prévu que le défaut d’acquittement de la 
cotisation pourrait donner lieu à l’application de sanctions disciplinaires. Ces disposi-
tions ont été reprises à l’article R. 242-3 du code rural et de la pêche maritime précité.

10. Dès lors, l’inscription à l’ordre des vétérinaires impose le versement d’une cotisa-
tion ordinale et en l’absence de disposition locale ou nationale les exonérant de cette 
obligation, les vétérinaires exerçant à titre libéral en Nouvelle-Calédonie ont été sou-
mis au paiement d’une telle cotisation.

11. Pour recevoir l’opposition de Mme B... et rejeter la demande en paiement for-
mée par le conseil de l’ordre, le jugement retient que l’Etat n’est pas compétent pour 
réglementer l’exercice des professions libérales en Nouvelle-Calédonie et que les dis-
positions du code rural et de la pêche maritime prévoyant le paiement de cotisations 
par les membres de l’ordre des vétérinaires ne trouvent pas application sur ce territoire.

12. En statuant ainsi, le tribunal d’instance a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande en paiement 
formée par le Conseil national de l’ordre des vétérinaires, le jugement rendu le 20 dé-
cembre 2018, entre les parties, par le tribunal d’instance de Boulogne-Billancourt ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce 
jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

- Président : Mme Batut (président) - Rapporteur : Mme Duval-Arnould - Avocat 
général  : M. Chaumont et M. Lavigne - Avocat(s)  : SCP Rousseau et Tapie  ; SCP 
Colin-Stoclet -

Textes visés : 

Article 8 de la loi n° 47-1564 du 23 août 1947 ; article 9 de la loi n° 88-1028 du 9 novembre 
1988 ; article 22 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 ; délibération du Congrès n° 79 
du 26 janvier 1989 relative à l’exercice de la médecine et de la chirurgie vétérinaire en Nou-
velle-Calédonie et Dépendances  ; arrêté métropolitain du 7  juillet 1977 portant rattachement 
des vétérinaires exerçant dans les territoires d’outre-mer de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie 
Française et de Wallis et Futuna au conseil régional de l’ordre des vétérinaires de la région de 
Bordeaux ; article R. 242-3 du code rural et de la pêche maritime, dans sa version antérieure à 
celle issue du décret n° 2017-517 du 10 avril 2017.
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PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

1re Civ., 5 février 2020, n° 18-23.752, (P)

– Rejet –

 ■ Droits d’auteur – Droits patrimoniaux – Droit de reproduction – 
Limitations – Cas – Exception de copie privée – Rémunération 
des auteurs, artistes-interprètes et producteurs – Débiteur – 
Détermination – Portée.

Lorsqu’un utilisateur résidant en France fait l’acquisition, auprès d’un vendeur professionnel établi dans un 
autre Etat membre de l’Union européenne, d’un support d’enregistrement permettant la reproduction à titre 
privé d’une oeuvre protégée, et en cas d’impossibilité d’assurer la perception de la rémunération pour copie privée 
auprès de cet utilisateur, l’article L. 311-4 du code de la propriété intellectuelle doit être interprété en ce sens 
que cette rémunération est due par le vendeur qui a contribué à l’importation dudit support en le mettant à la 
disposition de l’utilisateur final.

 ■ Droits voisins du droit d’auteur – Droit de reproduction – Limitations – 
Cas – Exception de copie privée – Rémunération des auteurs, 
artistes-interprètes et producteurs – Débiteur – Détermination – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 avril 2018), rendu en référé, la Société pour la per-
ception de la rémunération de la copie privée audiovisuelle et sonore (la société Copie 
France) a assigné la société luxembourgeoise Only Keys, qui propose à la vente sur 
Internet des supports d’enregistrement utilisables pour la reproduction à usage privé 
d’oeuvres, aux fins d’obtenir sa condamnation au paiement d’une provision au titre 
de la rémunération pour copie privée dont elle serait redevable, ainsi que la commu-
nication de pièces.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. La société Only Keys fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à titre provisionnel 
la somme de 188 499,64 euros à valoir sur la rémunération pour copie privée due 
pour la période du 16 juin 2011 au 3 novembre 2017, de lui ordonner la commu-
nication de l’ensemble des déclarations mensuelles de sorties de stocks comprenant 
les quantités vendues chaque mois à des clients résidant en France, pour chacune des 
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catégories de supports vierges d’enregistrement assujettis à la rémunération pour copie 
privée, et de liquider l’astreinte prononcée en première instance, alors :

« 1°/ que le juge des référés ne peut accorder de provision au créancier que si son obli-
gation n’est pas sérieusement contestable ; qu’en décidant que l’obligation française de 
paiement de la rémunération pour copie privée par la société Only Keys, commerçant 
établi au Luxembourg, n’était pas sérieusement contestable, sur le fondement de la 
jurisprudence de droit communautaire interprétant une directive non directement 
applicable et en méconnaissance des dispositions françaises du code de la propriété 
intellectuelle qui obligent à paiement en France seulement l’importateur, le fabricant 
et la personne qui réalise des acquisitions intracommunautaires, ce que n’est pas la 
société Only Keys, la cour d’appel a violé l’article 809 du code de procédure civile ;

2°/ que l’obligation d’interprétation conforme ne doit pas conduire à une interpré-
tation contra legem du texte clair de droit national ; selon l’article L. 311-4 du code de 
la propriété intellectuelle, sont redevables de la rémunération pour copie privée le fa-
bricant, l’importateur ou la personne qui réalise des acquisitions intracommunautaires 
de supports d’enregistrement utilisables pour la reproduction à usage privé d’oeuvres 
fixées sur des phonogrammes ou des vidéogrammes, lors de la mise en circulation en 
France de ces supports ; que, dès lors, le vendeur installé à l’étranger, qui n’est ni le 
fabricant, ni l’importateur, ni la personne qui réalise les acquisitions intracommunau-
taires, n’est pas soumis à cette rémunération ; qu’en décidant, pour obtenir une inter-
prétation conforme à la jurisprudence communautaire, que la compensation devait 
être payée par le commerçant établi à l’étranger auquel des consommateurs résidant 
en France achètent des supports vierges, quand bien même il n’est ni fabricant, ni 
importateur, ni la personne qui réalise une acquisition intracommunautaire, la cour 
d’appel a, au prétexte d’interprétation d’un texte clair, ajouté à la liste exhaustive une 
nouvelle catégorie d’assujetti non prévue et procédé ainsi à une lecture contra legem ; 
qu’en statuant ainsi, elle a violé l’article L. 311-4 du code de la propriété intellec-
tuelle, ensemble le principe d’interprétation conforme du droit européen et excédé 
ses pouvoirs au regard de l’article 288 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne ;

3°/ que les directives ne peuvent produire un effet direct à l’encontre des particuliers ; 
qu’en dénaturant le droit français, sous couvert de le conformer aux exigences de la 
directive 2001/29/CE, la cour d’appel a, en réalité, fait produire à la directive un effet 
direct à l’encontre d’un particulier ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 288 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

4°/ que l’article L. 311-4 du code de la propriété intellectuelle en ce qu’il prévoit 
un mécanisme de rémunération de la copie privée est conforme à l’article 5, 2, b), de 
la directive 2001/29/CE ; qu’en l’écartant, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs en 
violation de l’article 288 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

5°/ que les articles L. 311-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle en ce 
qu’ils prévoient un mécanisme de rémunération de la copie privée sont conformes 
à l’article 5, 2, b), de la directive 2001/29/CE, sauf à justifier en l’état de ces articles 
de l’impossibilité d’arriver au paiement de la rémunération pour copie privée ; qu’en 
ajoutant au texte français pour procéder - selon elle - à une application conforme à 
l’article 5,2, b), sans vérifier si l’article L. 311-4 du code de la propriété intellectuelle 
ne permettait pas en l’état d’aboutir au paiement de la rémunération pour copie pri-
vée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 311-1 et 
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suivants du code de la propriété intellectuelle et de l’article 288 du traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne ;

6°/ que, selon la jurisprudence communautaire, est redevable de la rémunération pour 
copie privée, celui qui a contribué à l’importation  ; que la cour d’appel a constaté 
que la société Only Keys n’était pas importateur ; qu’en imposant à cette société le 
paiement de la rémunération pour copie privée sans constater qu’elle a contribué à 
l’importation, la cour d’appel a encore privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 311-4 de la propriété intellectuelle tel qu’interprété par elle à la lumière de 
la jurisprudence communautaire ;

7°/ que la jurisprudence communautaire impose au juge national de vérifier que 
le système national de rémunération pour copie privée est justifié par des difficul-
tés pratiques et que la présomption que le support est destiné à exécuter une copie 
privée peut être renversée de façon effective par l’utilisateur réel final pour obtenir 
remboursement de la rémunération automatiquement versée ; qu’en ne procédant pas 
à cette vérification avant d’appliquer la présomption de copie privée à la société Only 
Keys, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 311-4 
de la propriété intellectuelle tel qu’interprété par elle à la lumière de la jurisprudence 
communautaire. »

Réponse de la Cour

3. Conformément à l’article L. 311-4, alinéa 1, du code de la propriété intellectuelle, 
la rémunération pour copie privée est versée par le fabricant, l’importateur ou la 
personne qui réalise des acquisitions intracommunautaires, au sens du 3° du I de l’ar-
ticle 256 bis du code général des impôts, de supports d’enregistrement utilisables pour 
la reproduction à usage privé d’oeuvres, lors de la mise en circulation en France de 
ces supports.

4. Cette disposition, bien qu’antérieure à la directive 2001/29/CE du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du droit 
d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information, doit, selon une juris-
prudence constante, être interprétée à la lumière de cette directive pour atteindre le 
résultat visé par celle-ci (CJUE, arrêts du 13 novembre 1990, Marleasing, C-106/89, 
point 8, du 5 octobre 2004, Pfeiffer e.a., C-397/01 à C-403-1, point 10, et du 19 avril 
2016, Dansk Industri, C-441/14, points 30 et 31), sans que, toutefois, l’obligation 
d’interprétation conforme puisse servir de fondement à une interprétation contra legem 
du droit national (CJUE, arrêts du 4 juillet 2006, Adeneler, C-212/04, point 110, et 
du 19 avril 2016, Dansk Industri, C-441/14, point 32 ; 1re Civ., 15 mai 2015, pourvoi 
n° 14-13.151, Bull. 2015, I, n° 117).

5. Aux termes de l’article 5, § 2, sous b), de la directive 2001/29, les Etats membres ont 
la faculté de prévoir des exceptions ou limitations au droit de reproduction, lorsqu’il 
s’agit de reproductions effectuées sur tout support par une personne physique pour un 
usage privé et à des fins non directement ou indirectement commerciales, à condition 
que les titulaires de droits reçoivent une compensation équitable qui prend en compte 
l’application ou la non-application des mesures techniques visées à l’article  6 aux 
oeuvres ou objets concernés.

6. Par arrêt du 16 juin 2011 (Stichting de Thuiskopie, C-462/09), la Cour de justice 
de l’Union européenne a dit pour droit que : « La directive 2001/29, en particulier 
son article 5, § 2, sous b), et 5, doit être interprétée en ce sens qu’il incombe à l’Etat 
membre qui a institué un système de redevance pour copie privée à la charge du fa-
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bricant ou de l’importateur de supports de reproduction d’œuvres protégées, et sur le 
territoire duquel se produit le préjudice causé aux auteurs par l’utilisation à des fins 
privées de leurs œuvres par des acheteurs qui y résident, de garantir que ces auteurs 
reçoivent effectivement la compensation équitable destinée à les indemniser de ce pré-
judice. À cet égard, la seule circonstance que le vendeur professionnel d’équipements, 
d’appareils ou de supports de reproduction est établi dans un Etat membre autre que 
celui dans lequel résident les acheteurs demeure sans incidence sur cette obligation 
de résultat. Il appartient à la juridiction nationale, en cas d’impossibilité d’assurer la 
perception de la compensation équitable auprès des acheteurs, d’interpréter le droit 
national afin de permettre la perception de cette compensation auprès d’un débiteur 
agissant en qualité de commerçant ».

7. Il s’ensuit que, contrairement à ce qu’a précédemment jugé la Cour de cassation 
(1re Civ., 27 novembre 2008, pourvoi n° 07-15.066, Bull. 2008, I, n° 268), lorsqu’un 
utilisateur résidant en France fait l’acquisition, auprès d’un vendeur professionnel éta-
bli dans un autre Etat membre de l’Union européenne, d’un support d’enregistrement 
permettant la reproduction à titre privé d’une oeuvre protégée, et en cas d’impossibi-
lité d’assurer la perception de la rémunération pour copie privée auprès de cet utili-
sateur, l’article L. 311-4 du code de la propriété intellectuelle doit être interprété en 
ce sens que cette rémunération est due par le vendeur qui a contribué à l’importation 
dudit support en le mettant à la disposition de l’utilisateur final.

8. Or la cour d’appel a relevé, d’une part, que la société Only Keys ne pouvait pas se 
prévaloir de la clause des conditions générales de vente transférant au client final le 
paiement des « taxes spécifiques aux Etats comme par exemple des taxes sur les droits 
d’auteur », laquelle aurait pour effet d’annihiler l’effectivité de l’indemnisation due aux 
ayants droit au titre de l’exception de copie privée, d’autre part, que les commandes 
de supports d’enregistrement vierges effectuées par des consommateurs français, à 
partir de son site rédigé en français et permettant le paiement en euros, étaient livrées 
sur le territoire national. Elle a, ainsi, procédé aux recherches visées par les cinquième 
et sixième branches du moyen, et fait ressortir qu’il s’avérait, en pratique, impossible 
de percevoir la rémunération équitable auprès des utilisateurs finaux et que la société 
Only Keys avait contribué à l’importation des supports litigieux.

9. Dès lors, c’est à bon droit, et sans se livrer à une interprétation contra legem du droit 
national ni faire produire un effet direct à la directive 2001/29, que la cour d’appel, 
qui n’était pas tenue de procéder à la recherche non demandée visée par la septième 
branche du moyen, en a déduit qu’en tant que commerçant vendant sur le territoire 
national des produits assujettis à la rémunération pour copie privée, la société Only 
Keys était redevable du paiement de cette rémunération et que, par suite, son obliga-
tion à l’égard de la société Copie France n’était pas sérieusement contestable, au sens 
de l’article 809, alinéa 2, du code de procédure civile.

10. Le moyen n’est donc fondé en aucun de ses griefs.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

11. La société Only Keys fait le même grief à l’arrêt, alors « que le montant de la pro-
vision a pour limite le montant non sérieusement contestable de la dette alléguée ; que 
la société Copie France a fondé sa demande seulement sur une méthode empirique 
contestée par la société Only Keys ; qu’en allouant la totalité de la somme demandée, 
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parce que la société Only Keys, qui contestait le principe même de sa dette, ne four-
nissait pas de document ou de méthode alternative, la cour d’appel s’est prononcée par 
des motifs ne caractérisant pas le caractère non sérieusement contestable du montant 
de la dette invoquée ; qu’en statuant ainsi, elle a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 809 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

12. Ayant retenu, par des motifs vainement critiqués par le premier moyen, que l’obli-
gation de la société Only Keys à l’égard de la société Copie France n’était pas sérieuse-
ment contestable en son principe, c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain que la 
cour d’appel a fixé le montant de la provision qui devait être accordée à cette dernière.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et 
Le Guerer -

Textes visés : 

Article L. 311-4 du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : 1re Civ., 27 novembre 2008, pourvoi n° 07-15.066, Bull. 2008, I, n° 268 (cas-
sation partielle).

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 5 février 2020, n° 18-26.769, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Crédit immobilier – Offre préalable – Modification du prêt – 
Conditions du prêt – Conditions de forme – Détermination.

En application de l’article L. 312-14-1, devenu L. 313-39, du code de la consommation, en cas de renégocia-
tion d’un crédit immobilier, les modifications du contrat initial sont apportées sous la seule forme d’un avenant 
comprenant diverses informations, sans que soit exigée la communication du taux et de la durée de la période.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 31  octobre 2018), le 20  août 2011, M.  H... et 
Mme S... (les emprunteurs) ont accepté une offre de crédit immobilier consentie par 
la société Banque populaire occitane (la banque), portant sur un prêt au taux nominal 
de 3,7 % et au taux effectif global de 4,66 %.

2. Par avenant du 30 septembre 2014, ratifié le 11 octobre 2014, le taux nominal a été 
fixé à 3,25 % et le taux effectif global à 3,29 %.

3. Les emprunteurs ont assigné la banque en nullité de la stipulation d’intérêts du prêt 
initial et de l’avenant.

Examen des moyens

Sur le moyen unique du pourvoi principal, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen relevé d’office

5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du code de procédure civile.

Vu l’article L. 312-14-1, devenu L. 313-39 du code de la consommation :

6. Aux termes de ce texte, en cas de renégociation de prêt, les modifications au contrat 
de prêt initial sont apportées sous la seule forme d’un avenant. Cet avenant comprend, 
d’une part, un échéancier des amortissements détaillant pour chaque échéance le ca-
pital restant dû en cas de remboursement anticipé, d’autre part, le taux effectif global 
ainsi que le coût du crédit calculés sur la base des seuls échéances et frais à venir.

7. Pour prononcer la nullité de la stipulation d’intérêt figurant à l’avenant au contrat de 
crédit immobilier, l’arrêt retient qu’il ne satisfait pas, à la différence de l’offre de crédit, 
à l’obligation de communication du taux et de la durée de la période.

8. En statuant ainsi, alors qu’en cas de renégociation du prêt, les modifications du 
contrat initial sont apportées sous la seule forme d’un avenant comprenant diverses 
informations sans que soit exigée la communication du taux et de la durée de la pé-
riode, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

11. La demande en annulation de la stipulation d’intérêts fixée dans l’avenant du 
30 septembre 2014 sera rejetée.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen unique du pourvoi incident, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable la demande en annulation 
de la stipulation d’intérêts conventionnels figurant à l’offre de prêt acceptée le 20 août 
2011 et à l’avenant du 30 septembre 2014, et en ce qu’il rejette la demande en annu-
lation de la stipulation d’intérêts conventionnel relative à l’offre de prêt acceptée le 
20 août 2011, l’arrêt rendu le 31 octobre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Toulouse ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la demande en annulation de la stipulation d’intérêts fixée dans l’avenant du 
30 septembre 2014.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Kloda - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 312-14-1, devenu L. 313-39, du code de la consommation.

1re Civ., 5 février 2020, n° 19-11.939, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Intérêts – Taux – Taux effectif global – Communication du taux et de 
la durée de la période – Défaut – Sanction – Détermination – Portée.

L’offre de prêt immobilier doit mentionner le taux effectif global, qui est un taux annuel, proportionnel au taux 
de période, lequel, ainsi que la durée de la période, doivent être expressément communiqués à l’emprunteur. 

Le défaut de communication du taux et de la durée de la période est sanctionné par la déchéance, totale ou 
partielle, du droit aux intérêts conventionnels.

Une telle sanction ne saurait cependant être appliquée lorsque l’écart entre le taux effectif global mentionné et le 
taux réel est inférieur à la décimale prescrite par les textes réglementaires relatifs au taux effectif global.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 novembre 2018), le 16 décembre 2010, 
M. D... et Mme N... (les emprunteurs) ont accepté l’offre de crédit immobilier émise 
le 20 novembre 2010 par la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Alpes Provence 
(la banque), au taux effectif global de 3,363 % par an.

2. Invoquant le caractère erroné de ce taux et l’absence de mention du taux de pé-
riode, les emprunteurs ont assigné la banque en déchéance des intérêts conventionnels 
et, subsidiairement, en annulation de la stipulation d’intérêts.
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Examen des moyens

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen relevé d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du code de procédure civile.

Vu l’article L. 312-8, 3°, du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010, l’article L. 313-1 du même code, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006, l’article L. 312-33 de ce code, 
dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, et son 
article R. 313-1, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-927 du 10 juin 2002 :

5. En application de ces textes, l’offre de prêt immobilier doit mentionner le taux 
effectif global, qui est un taux annuel, proportionnel au taux de période, lequel, ainsi 
que la durée de la période, doivent être expressément communiqués à l’emprunteur.

Le défaut de communication du taux et de la durée de la période est sanctionné par la 
déchéance, totale ou partielle, du droit aux intérêts conventionnels.

Une telle sanction ne saurait cependant être appliquée lorsque l’écart entre le taux 
effectif global mentionné et le taux réel est inférieur à la décimale prescrite par l’article 
R. 313-1 susvisé.

6. Pour prononcer la nullité de la stipulation d’intérêts de l’offre de crédit immobilier 
du 29 novembre 2010, acceptée le 16 décembre suivant, l’arrêt retient le défaut de 
communication du taux de période, élément déterminant du taux effectif global.

7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que le taux effectif global était mentionné 
dans l’offre acceptée et que l’écart entre celui-ci et le taux réel était inférieur à une 
décimale, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

10. Les demandes de déchéance de l’intérêt conventionnel et d’annulation de la sti-
pulation d’intérêts de l’offre de crédit immobilier du 29 novembre 2010, acceptée le 
16 décembre suivant, seront rejetées.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit n’y avoir lieu d’écarter des débats le rap-
port rédigé par M. P..., l’arrêt rendu le 15 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;
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DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette les demandes de déchéance de l’intérêt conventionnel et d’annulation de la 
stipulation d’intérêts de l’offre de crédit immobilier du 29 novembre 2010, acceptée 
le 16 décembre 2010.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 312-8, 3°, du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 
du 1er juillet 2010 ; article L. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 ; article L. 312-33 du code de la consommation, dans 
sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, et son article R. 313-1, 
dans sa rédaction issue du décret n° 2002-927 du 10 juin 2002.

2e Civ., 27 février 2020, n° 18-25.160, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Surendettement – Déchéance – Causes – article L. 761-1 du code 
de la consommation – Enumération limitative – Portée.

Selon l’article L. 761-1 du code de la consommation, est déchue du bénéfice des dispositions du livre VII dudit 
code :

1° Toute personne qui a sciemment fait de fausses déclarations ou remis des documents inexacts ;

2° Toute personne qui a détourné ou dissimulé ou tenté de détourner ou de dissimuler, tout ou partie de ses 
biens ;

3° Toute personne qui, sans l’accord de ses créanciers, de la commission ou du juge, a aggravé son endettement 
en souscrivant de nouveaux emprunts ou aura procédé à des actes de disposition de son patrimoine pendant le 
déroulement de la procédure de traitement de la situation de surendettement ou de rétablissement personnel ou 
pendant l’exécution du plan ou des mesures prévues à l’article L. 733-1 ou à l’article L. 733-4.

Il résulte de ces dispositions que les causes de déchéance sont limitativement énumérées par la loi.

Encourt par conséquent la cassation l’arrêt qui, pour confirmer un jugement ayant déchu les débiteurs du bénéfice 
de la procédure de surendettement, se fonde sur la négligence des débiteurs à informer la commission de leur 
changement d’adresse, puis de leur divorce, et sur leur désintérêt, ces éléments ne caractérisant pas l’une des causes 
de déchéance limitativement énumérées par l’article L. 761-1 du code de la consommation.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 761-1 du code de la consommation ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que les causes de déchéance sont limitativement 
énumérées par la loi ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite du dépôt par M. et Mme S... d’une de-
mande tendant au traitement de leur situation financière, le juge d’un tribunal d’ins-
tance a ouvert, par jugement du 23  février 2015, une procédure de rétablissement 
personnel avec liquidation judiciaire ; que par un jugement du 19 octobre 2016, les 
débiteurs ont été déchus du bénéfice de la procédure de surendettement ;

Attendu que pour confirmer ce jugement, l’arrêt relève, d’une part, que M. et Mme S... 
ont quitté Montpellier en décembre 2015 et sont partis vivre en Haute-Savoie sans 
en informer les organes de la procédure de sorte que le mandataire judiciaire n’a pas 
été en mesure d’élaborer un bilan économique et social et que, de plus, ils n’ont pas 
informé la commission de l’introduction d’une procédure de divorce en juillet 2016, 
qui a donné lieu à une ordonnance de non-conciliation du 22 décembre 2016 en-
traînant une modification notable de leur situation respective et retient, d’autre part, 
qu’une telle négligence, à laquelle s’ajoute le désintérêt manifeste dont ont fait preuve 
les débiteurs, s’apparente à une erreur grossière équivalente à la mauvaise foi dès lors 
qu’elle a retardé, pendant deux ans, la mise en œuvre de la procédure et le règlement, 
fût-il partiel, des créanciers ;

Qu’en statuant ainsi, en fondant cette déchéance sur la négligence de M. et Mme S... 
à informer la commission de leur changement d’adresse, puis de leur divorce, et sur 
leur désintérêt, ces éléments ne caractérisant pas l’une des causes de déchéance limita-
tivement énumérées à l’article L. 761-1 du code de la consommation, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a confirmé le jugement rendu le 
19 octobre 2016 par le juge du tribunal d’instance de Montpellier et condamné M. et 
Mme S... aux éventuels dépens d’appel, l’arrêt rendu le 15 février 2018, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvant avant ledit arrêt et, pour être fait droit les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Article L. 761-1 du code de la consommation.
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PRUD’HOMMES

Soc., 26 février 2020, n° 18-22.123, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Instance – Instance concernant une institution 
représentative d’une unité économique et sociale – Pluralité 
d’entités composant l’unité économique et sociale – 
Représentation en justice – Recevabilité – Conditions – Portée.

Lorsqu’une action concerne l’exercice de sa mission par une institution représentative d’une unité économique 
et sociale (UES), elle doit être, sous peine d’irrecevabilité, introduite par ou dirigée contre toutes les entités 
composant l’UES, ou par l’une d’entre elles ayant mandat pour représenter l’ensemble des sociétés de l’UES.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée (président du tribunal de grande instance de 
Toulouse, 2 août 2018), statuant en la forme des référés, que la société Clinique de 
l’Union a assigné le 21 juin 2018 la Scop Arl Orque aux fins que les honoraires récla-
més par la société Orque au titre d’une expertise diligentée à la demande du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de l’unité économique 
et sociale (UES) la clinique de l’Union et le Marquisat soient fixés à une somme infé-
rieure à celle réclamée par l’expert ;

Attendu que les sociétés clinique le Marquisat et clinique de l’Union font grief à l’or-
donnance de déclarer irrecevable la demande en contestation du coût de l’expertise 
formée par la société clinique de l’Union alors, selon le moyen :

1°/ que chaque entité juridique distincte composant une unité économique et sociale 
est recevable à agir seule en vue de contester le coût de l’expertise diligentée par le 
CHSCT de cette UES, même lorsque le périmètre de l’expertise concerne toute 
l’UES ; qu’en jugeant le contraire, le président du tribunal de grande instance a violé 
l’article 31 du code de procédure civile et l’article L. 4614-13 du code du travail dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, interprétés à la lumière de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et de l’article 1er du premier protocole additionnel à cette Convention ;

2°/ qu’à supposer que toutes les entités composant une unité économique et sociale 
doivent être présentes à l’instance tendant à contester le coût de l’expertise diligentée 
par le CHSCT sur le périmètre de l’UES, l’effet interruptif du recours exercé par 
l’une de ces entités dans le délai légal de quinze jours profite aux autres qui peuvent 
ainsi intervenir à l’instance jusqu’à ce que le juge statue ; qu’en l’espèce, il résulte de 
l’ordonnance attaquée que si une seule des deux sociétés composant l’UES avait saisi 
le président du tribunal de grande instance aux fins de contester le coût de l’exper-
tise diligentée par le CHSCT dans le délai légal de quinze jours, la seconde socié-
té était intervenue avant que le juge statue ; qu’en jugeant cependant irrecevable la 
contestation du coût de l’expertise formée dans le délai légal par la première société 
composant l’UES au prétexte que la seconde société de l’UES était intervenue plus 
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de quinze jours après l’assignation et par conséquent plus de quinze jours après la 
connaissance par ladite société du coût prévisionnel de l’expertise, le président du 
tribunal de grande instance a violé l’article 31 du code de procédure civile et l’article 
L. 4614-13 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, interprétés à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés ;

Mais attendu que lorsqu’une action concerne l’exercice de sa mission par une institu-
tion représentative d’une UES, elle doit être, sous peine d’irrecevabilité, introduite par 
ou dirigée contre toutes les entités composant l’UES, ou par l’une d’entre elles ayant 
mandat pour représenter l’ensemble des sociétés de l’UES ;

Qu’il en résulte que le président du tribunal de grande instance, qui a constaté que 
l’action en contestation des honoraires de l’expert mandaté par le CHSCT de l’UES 
n’avait été introduite, dans le délai de forclusion, que par l’une des entreprises com-
posant l’UES, et que l’autre entreprise n’était intervenue à l’instance que postérieure-
ment à l’expiration de ce délai, a dit à bon droit la demande irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Article 31 du code de procédure civile ; article L. 4614-13 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les conséquences procédurales de l’absence de personnalité juridique de l’unité économique 
et sociale, à rapprocher : Soc., 23 juin 2010, pourvoi n° 09-60.341, Bull. 2010, V, n° 148 (cassation 
sans renvoi), et les arrêts cités.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 27 février 2020, n° 19-40.038, (P)

– QPC - Irrecevabilité –

 ■ Bail à usage d’habitation et professionnel – Loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 – Article 24 – Articles 1er et 6 de la Déclaration des droits de 
l’homme – Article 1er de la Constitution de la République – 1er alinéa 
du préambule de la Constitution de 1946 – Mémoire écrit, distinct et 
motivé – Défaut – Irrecevabilité.
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Faits et procédure

1. Selon un bail conclu le 5 avril 2005, Mme X... est locataire d’un logement appar-
tenant à M. V....

Le 5 janvier 2015, des travaux de remise aux normes des lieux ayant été prescrits par 
la mairie, les parties ont conclu une convention d’occupation précaire portant sur un 
autre logement en l’attente de l’exécution des travaux.

2. Le 19 avril 2018, la commission de surendettement a ouvert une procédure à l’égard 
de Mme X..., suspendant l’exigibilité de sa dette locative.

3. Par acte du 20 août 2018, M. V... a assigné Mme X... en résiliation judiciaire du bail 
et de la convention d’occupation précaire pour non-paiement d’un nouvel arriéré de 
loyer.

Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

4. Par jugement du 25 novembre 2019, le tribunal d’instance de Paris a transmis les 
questions prioritaires de constitutionnalité suivantes :

«  Les dispositions du §  IV et de la première phrase du §  VI de l’article  24 de la 
loi n° 89-462 du 6  juillet 1989 (créés par l’article 118 de la loi n° 2018-1021 du 
23 novembre 2018) portent-elles atteinte à l’article 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen du 26 août 1789 qui garantit le droit à un procès équitable 
du fait notamment du principe de l’égalité des armes en ce qu’elles institueraient une 
différence de traitement entre les personnes surendettées se trouvant dans une même 
situation au gré du fondement juridique choisi par le bailleur pour l’assigner ? »

« Les dispositions du § IV et de la première phrase du § VI de l’article 24 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 (créés par l’article 118 de la loi n° 2018-1021 du 23 no-
vembre 2018) portent-elles atteinte aux articles 1er et 6 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, à l’article 1er de la Constitution de la 
République du 4 octobre 1958, au 1er alinéa du préambule de la Constitution de la 
République du 27 octobre 1946 et à la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne du 7 décembre 2000 en ce qu’elles institueraient une différence de traite-
ment et donc une discrimination entre les personnes surendettées se trouvant dans une 
même situation au gré du fondement juridique choisi par le bailleur pour l’assigner ? »

Recevabilité des questions prioritaires de constitutionnalité

5. Aux termes de l’article 23-1 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 modifiée par la 
loi organique du 10 décembre 2009, la question prioritaire de constitutionnalité doit, 
à peine d’irrecevabilité, être présentée dans un écrit distinct et motivé.

6. En l’espèce, le mémoire distinct ne comporte aucune question.

7. Il en résulte que les questions, telles que transmises par le tribunal d’instance, sont 
irrecevables.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLES les questions prioritaires de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -



177

Bulletin Chambres civiles - Février 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

3e Civ., 6 février 2020, n° 19-19.503, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Baux commerciaux – Code de commerce – Articles L. 145-16-1, L. 
145-16-2, L. 145-40-1, L. 145-40-2 et L. 145-34 – Articles 1, 4, 6 et 16 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen – Droit de 
propriété – Caractère sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. La société A D-Trezel est propriétaire d’un local à usage commercial donné à bail à 
Mme Y..., lequel a été renouvelé le 1er juillet 2016, après un précédent renouvellement 
le 16 septembre 2008.

2. Sur la demande de Mme Y... en fixation du prix du bail renouvelé au 1er  juillet 
2016 et sur la demande reconventionnelle de la société A D-Trezel tendant à ce que 
la loi du 18 juin 2014 et son décret d’application soient déclarés non applicables au 
contrat renouvelé, la cour d’appel a dit que les articles L. 145-16-1, L. 145-16-2, L. 
145-40-1 et L. 145-40-2 du code de commerce, issus de la loi du 18 juin 2014, l’article 
L. 145-34 du même code, tel que modifié par cette loi, et les articles 6 et 8 du décret 
du 3 novembre 2014 étaient applicables au bail renouvelé et a écarté le motif de dé-
plafonnement tenant à la modification des obligations respectives des parties découlant 
de l’application des nouvelles dispositions légales et réglementaires.

Examen des questions prioritaires de constitutionnalité

Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

3. A l’occasion du pourvoi formé contre cette décision, la société A D-Trezel a, par 
mémoires distincts, posé les deux questions prioritaires de constitutionnalité suivantes :

« 1°/ Les dispositions des articles L. 145-16-1, L. 145-16-2, L. 145-40-1 et L. 145-
40-2 du code de commerce et de l’article L. 145-34 du code de commerce, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, en ce qu’elles sont applicables 
aux contrats de bail commercial renouvelés postérieurement à leur entrée en vigueur, 
mais qui avaient initialement été conclus sous le régime antérieur, portent-elles à 
l’économie des contrats légalement conclus une atteinte disproportionnée au regard 
de l’objectif poursuivi, en méconnaissance des articles 4 et 16 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ? »

« 2°/ a) Les dispositions du premier alinéa de l’article L. 145-34 du code de com-
merce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, en ce que, ap-
pliquées aux contrats de bail commercial renouvelés postérieurement à leur entrée 
en vigueur, mais qui avaient initialement été conclus sous le régime antérieur, elles 
conduisent à une modification de l’indice servant de base au calcul du plafond du 
loyer en renouvellement, portent-elles à l’économie des contrats légalement conclus 
une atteinte disproportionnée au regard de l’objectif poursuivi, en méconnaissance des 
articles 4 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 
et méconnaissent-elles le droit de propriété, tel qu’il est protégé par l’article 2 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ?
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b) Les dispositions du dernier alinéa de l’article L. 145-34 du code de commerce, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, en ce qu’elles sont applicables 
aux contrats de bail commercial renouvelés postérieurement à leur entrée en vigueur, 
mais qui avaient initialement été conclus sous le régime antérieur, portent-elles à 
l’économie des contrats légalement conclus une atteinte disproportionnée au regard 
de l’objectif poursuivi, en méconnaissance des articles 4 et 16 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 et méconnaissent-elles le droit de 
propriété, tel qu’il est protégé par les articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ? »

Réponse de la Cour

4. Les dispositions contestées sont applicables au litige, qui porte tant sur l’application, 
au bail renouvelé, des articles L. 145-16-1, L. 145-16-2, L. 145-40-1, L. 145-40-2 du 
code de commerce, issus de la loi du 18 juin 2014, et des modifications apportées par 
cette loi à l’article L. 145-34 du même code que sur la fixation du loyer.

5. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

6. Les questions posées, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition consti-
tutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de faire 
application, ne sont pas nouvelles.

7. Ces questions, en ce qu’elles invoquent une atteinte à l’économie des contrats léga-
lement conclus, ne présentent pas un caractère sérieux.

8. D’abord, la règle selon laquelle le bail commercial est renouvelé aux clauses et 
conditions du bail expiré ne s’applique pas au loyer qui est fixé selon les dispositions 
des articles L. 145-33 et L. 145-34 du code de commerce.

Les modifications apportées par la loi du 18 juin 2014 à ce dernier texte, relatives au 
calcul du prix du bail renouvelé en cas de plafonnement et à l’étalement de la hausse 
en cas de déplafonnement, appliquées aux baux renouvelés, ne créent donc aucune 
atteinte au droit au maintien des contrats légalement conclus.

9. Ensuite, la loi du 18 juin 2014 s’applique à tous les contrats conclus ou renouvelés 
après son entrée en vigueur, sous réserve des dispositions transitoires.

10. L’article L. 145-15 du code de commerce prévoit que les clauses qui sont contraires 
aux dispositions visées par ce texte, dont certaines sont issues de la loi nouvelle, sont 
réputées non écrites.

11. Il en résulte que, les baux renouvelés sous l’empire de la loi du 18 juin 2014 devant 
respecter les prescriptions impératives prévues par le texte précité, des clauses du bail 
expiré qui étaient conformes au droit en vigueur avant la loi du 18 juin 2014, mais 
qui se heurtent désormais aux nouvelles dispositions d’ordre public, ne peuvent être 
maintenues dans les contrats renouvelés. Ainsi, par l’effet de la loi, le bail renouvelé 
peut ne pas l’être aux mêmes clauses et conditions que le bail précédent.

12. Mais, le bail renouvelé étant un nouveau contrat et non pas la prolongation du 
contrat précédent, l’application des nouvelles dispositions issues de la loi du 18 juin 
2014 aux baux renouvelés ne porte pas d’atteinte aux contrats légalement conclus.

13. La question posée sur la constitutionnalité du premier alinéa de l’article L. 145-34 
du code de commerce au regard du droit de propriété ne présente pas, non plus, un 
caractère sérieux.
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14. En effet, la suppression de l’indice trimestriel du coût de la construction publié 
par l’INSEE, remplacé par d’autres indices qui sont en meilleure adéquation avec 
l’objet des baux, pour la mise en oeuvre du mécanisme légal de fixation du prix du 
bail renouvelé en cas de plafonnement, lequel ne cause ni atteinte ni dénaturation du 
droit de propriété du bailleur (3e Civ., 13 juillet 2011, QPC n° 11-11.072), ne porte 
pas atteinte à ce droit.

15. En revanche, la question posée sur la constitutionnalité du dernier alinéa de l’ar-
ticle L. 145-34 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi du 18 juin 2014, 
présente un caractère sérieux en ce que ces dispositions, qui prévoient que le dépla-
fonnement du loyer, en cas de modification notable des éléments mentionnés aux 1° 
à 4° de l’article L. 145-33 du code de commerce ou s’il est fait exception aux règles 
de plafonnement par suite d’une clause du contrat relative à la durée du bail, ne peut 
conduire à des augmentations supérieures, pour une année, à 10 % du loyer acquitté au 
cours de l’année précédente, sont susceptibles de porter une atteinte disproportionnée 
au droit de propriété du bailleur.

16. En conséquence, il y a lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la partie de 
la seconde question qui porte sur la constitutionnalité du dernier alinéa de l’article 
L. 145-34 du code de commerce au regard du droit de propriété.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question portant sur la constitutionnalité, 
au regard du droit de propriété, des dispositions relatives au dernier alinéa de l’article 
L. 145-34 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-626 du 
18 juin 2014 ;

DIT n’y avoir lieu à renvoyer au Conseil constitutionnel les autres questions ;

Dit n’y avoir lieu à application de l’article 700 du code de procédure civile.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Corbel - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer ; SCP Béna-
bent -

Soc., 12 février 2020, n° 19-40.035, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Durée et temps de travail – Code du travail – Articles L. 3132-3 
et L. 3132-13 – Liberté religieuse – Egalité devant la loi – Liberté 
d’entreprendre – Applicabilité au litige – Défaut – Disposition déjà 
déclarée conforme – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

1. La question transmise est ainsi rédigée :

La question est « de savoir si les dispositions combinées des articles L. 3132-3 et L. 
3132-13 du code du travail, en tant qu’elles imposent la fermeture des commerces de 
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détail alimentaire casher le dimanche à partir de treize heures alors que ces commerces 
sont déjà fermés dans le cadre du Shabbat le vendredi soir au coucher du soleil et toute 
la journée du samedi, sont contraires aux droits et libertés que la Constitution garantit 
et, plus précisément, aux principes de liberté religieuse, d’égalité devant la loi et à la 
liberté d’entreprendre. »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

2. Le dernier alinéa de l’article L. 3132-13 du code du travail, issu de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015, n’est pas applicable au litige, dès lors que l’action en justice tend 
à faire interdiction à la Société de distribution Voltaire, exploitant un commerce de 
détail alimentaire, de faire travailler ses salariés le dimanche après treize heures.

Les autres dispositions contestées sont applicables au litige.

3. A l’exception du dernier alinéa de l’article L. 3132-13 du code du travail, elles ont 
déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif de la dé-
cision n° 2009-588 DC rendue le 6 août 2009 par le Conseil constitutionnel. Aucun 
changement de circonstances de droit ou de fait n’est depuis intervenu qui, affectant 
la portée des dispositions législatives critiquées, en justifierait le réexamen.

4. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. David - Avocat général : M. Liffran - Avo-
cat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Soc., 5 février 2020, n° 19-40.036, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Licenciement économique collectif – Code du travail – Article 
L. 1235-16 – Liberté d’entreprendre – Principe de responsabilité – 
Droit de proportionnalité des sanctions et des peines – Principes 
d’égalité – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. Mme W... a été engagée le 24 novembre 2000 par la société Tel and Com. Elle 
exerçait en dernier lieu les fonctions de responsable d’un point de vente. Invoquant 
des difficultés économiques, son employeur a élaboré un document unilatéral fixant le 
contenu du plan de sauvegarde de l’emploi (PSE).
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2. A la suite de la rupture de son contrat de travail consécutive à son adhésion à un 
contrat de sécurisation professionnelle, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de 
diverses demandes dirigées contre son ancien employeur.

3. Parallèlement, la décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi du 18 mai 2015 homologuant le do-
cument unilatéral fixant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi a été annulée 
par le tribunal administratif, en raison du caractère insuffisant des mesures dudit plan ; 
cette décision a été confirmée par la cour administrative d’appel.

4. Le Conseil d’Etat a annulé l’arrêt de la cour administrative d’appel puis, jugeant au 
fond, a rejeté la requête de la société présentée devant cette cour.

Considérant que l’administration n’avait pas tenu compte des moyens financiers d’une 
des sociétés du groupe pour apprécier la suffisance des mesures du plan de sauvegarde 
de l’emploi, il a retenu que cette omission avait entaché d’illégalité la décision d’ho-
mologation.

5. Ensuite de cette décision, la salariée a formé des demandes contre son ancien em-
ployeur, dont l’une est fondée sur les dispositions de l’article L. 1235-16 du code du 
travail.

6. L’employeur a, par mémoire distinct et motivé, demandé à la cour d’appel de trans-
mettre à la Cour de cassation une question prioritaire de constitutionnalité relative à 
la conformité de l’article L. 1235-16 du code du travail aux droits et libertés reconnus 
par la Constitution.

7. Par arrêt du 8 novembre 2019, la cour d’appel a ordonné la transmission à la Cour 
de cassation de la question prioritaire de constitutionnalité.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

8. « La question de la conformité à la Constitution de l’article L. 1235-16 du code du 
travail est-elle contraire :

- à la liberté d’entreprendre découlant de l’article 4 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789, en ce qu’il expose l’employeur à l’obligation de ré-
intégrer un salarié licencié au vu d’un PSE homologué et de supporter une charge 
financière alors qu’il n’a commis aucune faute,

- au principe de responsabilité, corollaire du principe constitutionnel de liberté visé 
par l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, en ce 
qu’il opère un transfert de la responsabilité pour faute de l’Administration en mettant 
à la charge de l’employeur non fautif une indemnité au profit des salariés licenciés,

- au droit de propriété, découlant des articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789, en ce qu’il prévoit la condamnation forfaitaire de 
l’employeur alors qu’il n’a commis aucune faute,

- au principe de proportionnalité des sanctions et des peines découlant de l’article 8 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, en ce qu’il impose à 
l’employeur de verser au salarié qui n’est pas réintégré une indemnité minimum de 
six mois de salaire et ce, en dehors de toute faute de l’employeur et de tout préjudice 
du salarié,

- au principe d’égalité devant la loi, en ce qu’il soumet au même régime l’employeur 
qui a licencié le salarié après homologation du PSE et celui qui a licencié sans solliciter 
l’autorisation de l’Administration ou qui a passé outre à un refus d’homologation ? ».
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Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

9. La disposition dont la constitutionnalité est contestée est l’article L. 1235-16 du 
code du travail qui, dans sa rédaction applicable, issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013, dispose :

« L’annulation de la décision de validation mentionnée à l’article L. 1233-57-2 ou 
d’homologation mentionnée à l’article L. 1233-57-3 pour un motif autre que celui 
mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 1235-10 donne lieu, sous réserve de 
l’accord des parties, à la réintégration du salarié dans l’entreprise, avec maintien de ses 
avantages acquis.

A défaut, le salarié a droit à une indemnité à la charge de l’employeur, qui ne peut être 
inférieure aux salaires des six derniers mois. Elle est due sans préjudice de l’indemnité 
de licenciement prévue à l’article L. 1234-9. »

10. La disposition contestée est applicable au litige, dès lors qu’elle est invoquée par la 
salariée au soutien de ses demandes.

11. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

12. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

13. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

14. En effet, en premier lieu, le texte contesté a pour objet d’assurer aux salariés une 
indemnisation minimale de la perte injustifiée de leur emploi en cas de licenciement 
non suivi de réintégration.

15. En deuxième lieu, il ne fait pas obstacle, sur le recours de l’employeur, à la condam-
nation de l’Etat à réparer le préjudice direct et certain résultant de l’illégalité de la 
décision d’homologation.

16. En troisième lieu, il n’institue pas une sanction ayant le caractère d’une punition 
au sens de l’article 8 de la Déclaration de 1789.

17. En dernier lieu, le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la 
loi est inopérant puisque le licenciement d’un salarié intervenu en l’absence de toute 
décision relative à l’homologation du plan de sauvegarde de l’emploi ou alors qu’une 
décision négative a été rendue est nul et relève, en ce qui concerne les conséquences 
indemnitaires, des dispositions de l’article L. 1235-11 du code du travail, non de celles 
de l’article L. 1235-16 du même code.

18. Les dispositions contestées ne sont, dès lors, contraires ni à la liberté d’entreprendre, 
ni au principe de responsabilité, ni au droit de propriété, ni à l’exigence de propor-
tionnalité des sanctions, ni encore au principe d’égalité.

19. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitu-
tionnalité au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Maron - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

RECUSATION

2e Civ., 27 février 2020, n° 18-24.066, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Partie à l’instance – Définition – Exclusion – Cas – Partie 
au litige principal non demanderesse – Portée.

Seul le requérant à la récusation est partie à la procédure de récusation d’un expert.

Dès lors, encourt la cassation l’arrêt qui statue sur la demande de récusation en présence de l’ensemble des parties 
au litige principal et, la rejetant, condamne le requérant à payer à ces parties une indemnité sur le fondement des 
dispositions de l’article 700 du code de procédure civile.

Faits et procédure

1. Constate la reprise de l’instance par Mme Q..., agissant en sa qualité d’ayant droit 
de R... M....

2. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 15 mars 2018), dans un litige de construction opposant 
Mme Q..., en sa qualité de tutrice de Mme M..., à Mme K..., la société Piscine céve-
nole et la société Gable Insurance AG, un juge des référés a ordonné une expertise et 
désigné M. L... à fin d’y procéder.

3. Mme Q..., ès qualités, a demandé la récusation et le remplacement de M. L....

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Mme Q..., ès qualités, fait grief à l’arrêt d’écarter sa requête tendant à la récusa-
tion d’un expert judiciaire, M. L..., et de la condamner à verser une indemnité de 
1 000 euros à Mme K..., en application de l’article 700 du code de procédure civile, 
alors que « seul le requérant à la récusation est partie à la procédure de récusation ; 
qu’en statuant en présence de Mme K..., de la société Piscine cévenole et de la so-
ciété Gable Insurance AG qui étaient parties à l’instance principale et en condamnant 
Mme Q... à verser à Mme K... une indemnité de 1 000 euros, en application de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé les articles 66, 234 et 235 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 234 et 235 du code de procédure civile :
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Selon ces textes, les techniciens peuvent être récusés pour les mêmes causes que les 
juges et si la récusation est admise, il est pourvu au remplacement du technicien par le 
juge qui l’a commis ou par le juge chargé du contrôle.

5. Après avoir rejeté la demande de récusation de M. L..., l’arrêt, qui statue en présence 
de Mme K..., la société Piscine cévenole et la société Gable Insurance AG, parties au 
litige principal, condamne Mme Q... à payer à Mme K... la somme de 1 000 euros sur 
le fondement des dispositions de l’article 700 du code de procédure civile.

5. En statuant ainsi, alors que seul le requérant à la récusation est partie à la procédure 
de récusation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Articles 234 et 235 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 mars 2012, pourvoi n° 11-11.476, Bull. 2012, II, n° 58 (cassation), et l’arrêt cité.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 26 février 2020, n° 18-22.123, (P)

– Rejet –

 ■ Cadre de la représentation – Unité économique et sociale – 
Action en justice – Action exercée par ou contre une institution 
représentative d’une unité économique et sociale – Représentation 
des entités composant l’unité économique et sociale – Nécessité – 
Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée (président du tribunal de grande instance de 
Toulouse, 2 août 2018), statuant en la forme des référés, que la société Clinique de 
l’Union a assigné le 21 juin 2018 la Scop Arl Orque aux fins que les honoraires récla-
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més par la société Orque au titre d’une expertise diligentée à la demande du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de l’unité économique 
et sociale (UES) la clinique de l’Union et le Marquisat soient fixés à une somme infé-
rieure à celle réclamée par l’expert ;

Attendu que les sociétés clinique le Marquisat et clinique de l’Union font grief à l’or-
donnance de déclarer irrecevable la demande en contestation du coût de l’expertise 
formée par la société clinique de l’Union alors, selon le moyen :

1°/ que chaque entité juridique distincte composant une unité économique et sociale 
est recevable à agir seule en vue de contester le coût de l’expertise diligentée par le 
CHSCT de cette UES, même lorsque le périmètre de l’expertise concerne toute 
l’UES ; qu’en jugeant le contraire, le président du tribunal de grande instance a violé 
l’article 31 du code de procédure civile et l’article L. 4614-13 du code du travail dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, interprétés à la lumière de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et de l’article 1er du premier protocole additionnel à cette Convention ;

2°/ qu’à supposer que toutes les entités composant une unité économique et sociale 
doivent être présentes à l’instance tendant à contester le coût de l’expertise diligentée 
par le CHSCT sur le périmètre de l’UES, l’effet interruptif du recours exercé par 
l’une de ces entités dans le délai légal de quinze jours profite aux autres qui peuvent 
ainsi intervenir à l’instance jusqu’à ce que le juge statue ; qu’en l’espèce, il résulte de 
l’ordonnance attaquée que si une seule des deux sociétés composant l’UES avait saisi 
le président du tribunal de grande instance aux fins de contester le coût de l’exper-
tise diligentée par le CHSCT dans le délai légal de quinze jours, la seconde socié-
té était intervenue avant que le juge statue ; qu’en jugeant cependant irrecevable la 
contestation du coût de l’expertise formée dans le délai légal par la première société 
composant l’UES au prétexte que la seconde société de l’UES était intervenue plus 
de quinze jours après l’assignation et par conséquent plus de quinze jours après la 
connaissance par ladite société du coût prévisionnel de l’expertise, le président du 
tribunal de grande instance a violé l’article 31 du code de procédure civile et l’article 
L. 4614-13 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, interprétés à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés ;

Mais attendu que lorsqu’une action concerne l’exercice de sa mission par une institu-
tion représentative d’une UES, elle doit être, sous peine d’irrecevabilité, introduite par 
ou dirigée contre toutes les entités composant l’UES, ou par l’une d’entre elles ayant 
mandat pour représenter l’ensemble des sociétés de l’UES ;

Qu’il en résulte que le président du tribunal de grande instance, qui a constaté que 
l’action en contestation des honoraires de l’expert mandaté par le CHSCT de l’UES 
n’avait été introduite, dans le délai de forclusion, que par l’une des entreprises com-
posant l’UES, et que l’autre entreprise n’était intervenue à l’instance que postérieure-
ment à l’expiration de ce délai, a dit à bon droit la demande irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Article 31 du code de procédure civile ; article L. 4614-13 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les conséquences procédurales de l’absence de personnalité juridique de l’unité économique 
et sociale, à rapprocher : Soc., 23 juin 2010, pourvoi n° 09-60.341, Bull. 2010, V, n° 148 (cassation 
sans renvoi), et les arrêts cités.

Soc., 26 février 2020, n° 18-22.759, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise – Attributions – Attributions consultatives – 
Organisation, gestion et marche générale de l’entreprise – Action 
en justice – Pouvoirs des juges – Etendue – Prolongation ou fixation 
d’un nouveau délai de consultation – Conditions – Détermination – 
Portée.

En application de l’article L. 2323-4 du code du travail alors applicable, interprété conformément aux ar-
ticles 4, § 3, et 8, § 1 et § 2, de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 
2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté 
européenne, la saisine du président du tribunal de grande instance avant l’expiration des délais dont dispose 
le comité d’entreprise pour rendre son avis permet au juge, dès lors que celui-ci retient que les informations 
nécessaires à l’institution représentative du personnel et demandées par cette dernière pour formuler un avis 
motivé n’ont pas été transmises ou mises à disposition par l’employeur, d’ordonner la production des éléments 
d’information complémentaires et, en conséquence, de prolonger ou de fixer le délai de consultation tel que prévu 
par l’article R. 2323-1-1 du code du travail à compter de la communication de ces éléments complémentaires.

 ■ Comité d’entreprise – Attributions – Attributions 
consultatives – Organisation, gestion et marche générale de 
l’entreprise – Demande de communication de documents 
complémentaires – Action en justice – Recevabilité de la 
demande – Conditions – Saisine du juge avant l’expiration du délai 
dont dispose le comité d’entreprise pour rendre son avis – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 septembre 2018), la société Electricité de France (so-
ciété EDF) a, le 2 mai 2016, convoqué le comité central d’entreprise (le CCE) dans le 
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cadre d’une procédure d’information consultation sur un projet de création de deux 
EPR (european pressurized reactor) au Royaume-Uni. Lors de la réunion du 9 mai 
2016, le CCE a désigné deux experts pour examiner le projet, et réclamé plusieurs 
documents d’information complémentaires.

2. Par requête du 20 juin 2016, le CCE a sollicité l’autorisation d’assigner la société 
EDF devant le président du tribunal de grande instance statuant en la forme des ré-
férés, pour demander la suspension des délais de consultation jusqu’à communication 
par l’employeur d’un certain nombre de documents complémentaires. Une autorisa-
tion d’assigner a été délivrée pour le 22 septembre 2016.

Par ordonnance du 27 octobre 2016, le président du tribunal de grande instance a 
déclaré irrecevables les demandes du CCE, au motif que le délai de consultation était, 
au jour où il statuait, d’ores et déjà expiré.

3. La cour d’appel a infirmé cette décision, dit les demandes recevables, ordonné à la 
société EDF de remettre au CCE un document d’information complémentaire et 
enjoint à la société de procéder à une nouvelle convocation du CCE dans un délai de 
deux mois.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société EDF reproche à l’arrêt de rejeter les moyens d’irrecevabilité soulevés 
par elle, de lui ordonner de transmettre au comité central d’entreprise le rapport de 
M. G... S... dans son intégralité, de dire que ce rapport doit être communiqué au CCE 
par la société EDF dans le délai d’un mois à compter de la signification de la décision 
par le CCE-EDF sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard constaté après l’expi-
ration de ce délai, de lui avoir enjoint de procéder à une nouvelle convocation du co-
mité central d’entreprise en vue d’une réunion extraordinaire aux fins de consultation 
sur le projet Hikley Point C dans le délai de deux mois à compter de la signification 
de la décision sous la même astreinte alors :

« 1°/ que dans l’exercice de ses attributions consultatives, le comité d’entreprise émet 
des avis et dispose d’un délai d’examen suffisant ; qu’à l’expiration de ces délais ou du 
délai mentionné au dernier alinéa de l’article L. 2323-4, le comité d’entreprise ou, le 
cas échéant, le comité central d’entreprise est réputé avoir été consulté et avoir rendu 
un avis négatif ; que pour lui permettre de formuler un avis motivé, le comité d’entre-
prise dispose d’informations précises et écrites transmises par l’employeur ; que les de-
mandes formées par l’instance représentative en vue d’obtenir la communication d’in-
formations sont irrecevables dès lors que le délai de consultation a expiré au moment 
où le juge statue ; que la société EDF avait fait valoir que les informations permettant 
l’information et la consultation du CCE avaient été communiquées le 2 mai 2016, en 
vue de la réunion du CCE du 9 mai 2016 ; que précisant les documents communiqués 
à cette date, elle avait ajouté que compte-tenu de la désignation d’experts par le CCE, 
le délai imparti au CCE pour se prononcer avait expiré deux mois après le 2 mai 2016, 
soit le 4 juillet 2016 (le 2 juillet étant un samedi) ; que l’existence d’une transmission 
d’informations n’était pas contestée ; que la demande du CCE était par conséquent 
irrecevable, l’ordonnance, dont appel a été exercé, ayant été prononcée le 27 octobre 
2016 ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 2323-3 et L. 
2323-4 du code du travail, dans leur rédaction applicable à la date du litige ;
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2°/ que dans l’exercice de ses attributions consultatives, le comité d’entreprise émet 
des avis et dispose d’un délai d’examen suffisant ; qu’à l’expiration de ces délais ou 
du délai mentionné au dernier alinéa de l’article L. 2323-4, le comité d’entreprise 
ou, le cas échéant, le comité central d’entreprise est réputé avoir été consulté et avoir 
rendu un avis négatif ; que pour lui permettre de formuler un avis motivé, le comité 
d’entreprise dispose d’informations précises et écrites transmises par l’employeur ; que 
les demandes formées par l’instance représentative en vue d’obtenir la communica-
tion d’informations sont irrecevables dès lors que le délai de consultation a expiré au 
moment où le juge statue ; que la société EDF avait fait valoir que les informations 
complètes et pertinentes permettant l’information et la consultation du CCE avaient 
été communiquées le 2 mai 2016, en vue de la réunion du CCE du 9 mai 2016 ; que 
précisant les documents communiqués à cette date, elle avait ajouté que compte-tenu 
de la désignation d’experts par le CCE, le délai imparti au CCE pour se prononcer 
avait expiré deux mois après le 2 mai 2016, soit le 4 juillet 2016 (le 2 juillet étant un 
samedi) ; que la prétendue insuffisance des documents communiqués au CCE n’est 
pas n’est pas de nature à modifier le point de départ du délai préfix, computé à la date 
de la communication des informations adressées en vue de la réunion du 9 mai 2016 
et expirant le 4 juillet 2016, ainsi que l’avait fait valoir la société EDF ; qu’en jugeant 
recevable la demande du CCE, la cour d’appel a violé les articles L. 2323-3 et L. 2323-
4 du code du travail, dans leur rédaction applicable à la date du litige ;

3°/ que pour lui permettre de formuler un avis motivé, le comité d’entreprise dispose 
d’informations précises et écrites transmises par l’employeur ; que dans l’hypothèse où 
les dispositions légales n’imposent pas une communication exhaustive de tous docu-
ments afférents au projet concerné l’employeur est seulement tenu de communiquer 
des documents utiles à compréhension et intelligibilité du projet envisagé  ; qu’en 
retenant que la société EDF n’avait pas communiqué à son CCE une information 
objective, précise et complète, à la hauteur des enjeux techniques et financiers soulevés 
par le projet HPC, ne lui permettant pas de donner un avis motivé sur le projet quand 
seule la communication d’informations précises incombait à la société EDF, la cour 
d’appel a violé l’article L. 2323-4 du code du travail, dans sa rédaction applicable au 
litige ;

4°/ que pour lui permettre de formuler un avis motivé, le comité d’entreprise dispose 
d’informations précises et écrites transmises par l’employeur ; que l’employeur n’est 
pas tenu de communiquer le texte intégral d’un document qui a fait l’objet d’une 
synthèse complète ; que la société EDF avait fait valoir dans ses conclusions que l’in-
tégralité de la synthèse du rapport rédigé par M. G... S... avait été intégrée au dossier 
d’information remis aux membres du CCE, ajoutant que cette synthèse était complète 
puisqu’elle présentait : les risques juridiques et politiques liés aux accords avec le Gou-
vernement britannique et avec le partenaire chinois ; les risques techniques, industriels 
et réglementaires dans les différentes étapes du projet ; les impacts des risques sur le 
planning et les coûts à terminaison du projet ; les impacts des risques sur la situation 
financière du groupe EDF ; les risques liés à l’organisation et à la gouvernance ; les re-
commandations du groupe de revue sur l’organisation et la gouvernance pour assurer 
la maîtrise des risques du projet ; qu’en ordonnant la communication du rapport de 
M. G... S... dans son intégralité quand celle d’une synthèse était suffisante, la cour d’ap-
pel a violé l’article L. 2323-4 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige ;

5°/ que la demande de communication d’informations complémentaires, faite par 
voie judiciaire par un CCE, en vue de la formulation d’un avis, est irrecevable, si le 
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projet sur lequel porte la consultation du CCE a fait l’objet d’un commencement 
d’exécution irrévocable au jour de la demande de l’institution représentative du per-
sonnel ; que la société EDF avait fait valoir que la décision d’investissement relative 
au projet HPC avait été prise le 28 juillet 2016 par le conseil d’administration de la 
société et que par un jugement définitif du 7 février 2017, le tribunal de commerce de 
Paris avait refusé d’annuler cette délibération ; qu’elle a ajouté que les travaux étaient 
en cours sur le site sur lequel 2 839 salariés travaillaient ; que le commencement d’exé-
cution du projet rendait sans objet la demande du CCE ; qu’en retenant que seule 
une exécution définitive du projet serait susceptible de s’opposer à l’examen du litige, 
la cour d’appel a statué par une motivation inopérante et violé l’article L. 2323-4 du 
code du travail, dans sa rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

5. Depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, la procédure d’in-
formation-consultation des institutions représentatives du personnel est encadrée par 
des délais qui peuvent être fixés par accord. A défaut d’accord, et lorsque la loi ne fixe 
pas de délais spécifiques, les délais de consultation du comité d’entreprise, sont fixés 
par l’article R. 2323-1-1 du code du travail dans sa rédaction applicable en la cause 
à un mois, délai porté à deux mois en cas d’intervention d’un expert et à trois mois 
en cas de consultation du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 
A l’expiration de ce délai, le comité d’entreprise est réputé avoir été consulté et avoir 
rendu un avis négatif.

6. L’article R. 2323-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable en la cause, 
précise que le délai court à compter de la communication par l’employeur des infor-
mations prévues par le code du travail pour la consultation ou de l’information par 
l’employeur de leur mise à disposition dans la base de données dans les conditions 
prévues aux articles R. 2323-1-5 et suivants. Ces informations doivent, selon l’article 
L. 2323-4 du code du travail, dans sa rédaction applicable en la cause, être précises et 
écrites, pour permettre au comité d’entreprise de formuler un avis motivé. A défaut, 
selon les même textes, les membres élus du comité peuvent, s’ils estiment ne pas dis-
poser d’éléments suffisants, saisir le président du tribunal de grande instance statuant 
en la forme des référés, pour qu’il ordonne la communication par l’employeur des 
éléments manquants.

Le juge statue dans un délai de huit jours. Cette saisine n’a pas pour effet de prolonger 
le délai dont dispose le comité pour rendre son avis. Toutefois, en cas de difficultés 
particulières d’accès aux informations nécessaires à la formulation de l’avis motivé 
du comité d’entreprise, le juge peut décider la prolongation du délai prévu à l’article 
L. 2323-3.

7. La Cour de cassation a jugé (Soc., 21 septembre 2016, n° 15-19.003) Bull. V n° 176) 
« que le délai à l’expiration duquel le comité d’entreprise est réputé avoir donné un 
avis court à compter de la date à laquelle il a reçu une information le mettant en me-
sure d’apprécier l’importance de l’opération envisagée et de saisir le président du tri-
bunal de grande instance s’il estime que l’information communiquée est insuffisante. »

8. La Cour de cassation a également jugé (Soc., 28 mars 2018, n° 17-13081, Bull. V 
n° 49) « que dans l’exercice de ses attributions consultatives, le comité d’entreprise 
émet des avis et voeux, et dispose pour ce faire d’un délai d’examen suffisant fixé 
par accord ou, à défaut, par la loi  ; que lorsque les éléments d’information fournis 
par l’employeur ne sont pas suffisants, les membres élus du comité peuvent saisir le 
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président du tribunal de grande instance statuant en la forme des référés pour qu’il 
ordonne la communication par l’employeur des éléments manquants ; que cependant 
lorsque la loi ou l’accord collectif prévoit la communication ou la mise à disposition 
de certains documents, le délai de consultation ne court qu’à compter de cette com-
munication ; que tel est le cas, dans le cadre de la consultation sur les orientations stra-
tégiques de l’entreprise, de la base de données prévue à l’article L. 2323-7-2 du code 
du travail, alors applicable, qui est, aux termes de l’article L. 2323-7-1 du même code 
alors applicable, le support de préparation de cette consultation. »

9. - Par ailleurs, aux termes de l’article 4, § 3, de la directive 2002/14/CE du Par-
lement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif 
à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, 
l’information s’effectue à un moment, d’une façon et avec un contenu appropriés, 
susceptibles notamment de permettre aux représentants des travailleurs de procéder à 
un examen adéquat et de préparer, le cas échéant, la consultation.

10. Aux termes de l’article 8, § 1 et § 2, de cette même directive, les États membres 
prévoient des mesures appropriées en cas de non-respect de la présente directive par 
l’employeur ou les représentants des travailleurs.

En particulier, ils veillent à ce qu’il existe des procédures administratives ou judiciaires 
appropriées pour faire respecter les obligations découlant de la présente directive.

Les États membres prévoient des sanctions adéquates applicables en cas de violation 
des dispositions de la présente directive par l’employeur ou les représentants des tra-
vailleurs. Ces sanctions doivent être effectives, proportionnées et dissuasives.

11. Il en résulte qu’en application de l’article L. 2323-4 du code du travail alors ap-
plicable, interprété conformément aux articles 4, § 3, et 8, § 1 et § 2, de la directive 
2002/14/CE, la saisine du président du tribunal de grande instance avant l’expiration 
des délais dont dispose le comité d’entreprise pour rendre son avis permet au juge, dès 
lors que celui ci retient que les informations nécessaires à l’institution représentative 
du personnel et demandées par cette dernière pour formuler un avis motivé n’ont pas 
été transmises ou mises à disposition par l’employeur, d’ordonner la production des 
éléments d’information complémentaires et, en conséquence, de prolonger ou de fixer 
le délai de consultation tel que prévu par l’article R. 2323-1-1 du code du travail à 
compter de la communication de ces éléments complémentaires.

12. En l’espèce, le comité central d’entreprise, dont le délai de consultation expirait le 
2 juillet 2016, a saisi le président du tribunal de grande instance le 20 juin 2016.

La cour d’appel a souverainement constaté que les documents fournis par l’employeur 
à l’appui de la consultation étaient, au regard de l’importance du projet, de l’existence 
de risques opérationnels et financiers certains, et de l’impact sur le nombre d’emplois 
en France et à l’international, insuffisants en ce que seule une synthèse du rapport 
confié par la société EDF à un groupe d’experts de six personnes avait été remis au 
comité central d’entreprise et que cette synthèse laissait subsister des zones d’ombre et 
des angles morts que la production de l’entier rapport, réclamé vainement par le CCE, 
pouvait permettre de dissiper.

13. C’est dès lors à bon droit, et peu important que l’employeur ait commencé à 
mettre en oeuvre le projet, que la cour d’appel, après avoir ordonné à l’employeur la 
communication de documents complémentaires, a fixé un nouveau délai de consulta-
tion de deux mois au comité central d’entreprise pour émettre son avis.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles L. 2323-3, L. 2323-4, R. 2323-1 et R. 2323-1-1 du code du travail, dans leur rédaction 
applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

Sur le délai dont dispose le comité d’entreprise pour donner son avis dans le cadre de ses attribu-
tions consultatives, à rapprocher : Soc., 28 mars 2018, pourvoi n° 17-13.081, Bull. 2018, V, n° 49 
(cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 26 février 2020, n° 18-22.556, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – 
Attributions – Exercice – Recours à un expert – Cas – Risque grave – 
Risque encouru par les salariés temporaires d’une entreprise 
utilisatrice – CHSCT pouvant exercer le recours – Détermination – 
Portée.

Faits et procédure

1.Selon l’ordonnance attaquée, (président du tribunal de grande instance de Nanterre, 
1er août 2018), statuant en la forme des référés, le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail de la société Manpower France (le CHSCT) a voté, par délibé-
ration du 16 avril 2018, le recours à une expertise relative au risque grave encouru 
selon lui par les salariés intérimaires employés par la société Feedback (l’entreprise 
utilisatrice).

La société Manpower France a contesté cette délibération devant le président du tri-
bunal de grande instance et a, devant la Cour de cassation, posé une question priori-
taire de constitutionnalité portant sur l’interprétation de l’article L. 4614-12 du code 
du travail.

2.Par décision du 5 juin 2019 (Soc., n° 18-22.556), la Cour de cassation a dit n’y avoir 
lieu à renvoyer la question au Conseil constitutionnel, en l’absence d’interprétation 
jurisprudentielle constante portant sur cette disposition.



192

Bulletin Chambres civiles - Février 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est pas de 
nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

4. Le CHSCT fait grief à l’ordonnance d’annuler la délibération du CHSCT dési-
gnant un expert pour risque grave alors « que le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail a pour mission de contribuer à la protection de la santé physique 
et mentale et de la sécurité des travailleurs de l’établissement et de ceux mis à sa dis-
position par une entreprise extérieure, de contribuer à l’amélioration des conditions 
de travail de ces salariés et de veiller à l’observation des prescriptions légales prises en 
ces matières ; que les conditions de travail des travailleurs temporaires, même lorsqu’ils 
sont exclusivement mis à disposition d’entreprises utilisatrices, dépendent aussi de 
l’entreprise de travail temporaire ; qu’il en résulte que le CHSCT de l’entreprise de 
travail temporaire peut faire appel à un expert agréé, dans les conditions de l’article 
L. 4614-2 du code du travail, lorsqu’un risque grave est constaté dans l’établissement 
où les travailleurs temporaires sont mis à disposition ; qu’en retenant que le CHSCT 
de l’établissement Ile-de-France de la société Manpower France n’était pas compétent 
pour voter une expertise en raison d’un risque grave touchant les travailleurs tempo-
raires mis à la disposition de la société Feedback, le tribunal de grande instance a violé 
les articles L. 4612-1 et L. 4614-12 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 4614-12 du code du travail alors applicable et l’article L. 1251-21 du 
même code, interprétés à la lumière de l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946, de l’article 31, § 1, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne et de l’article 6, § 4, de la directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 
1989, concernant la mise en oeuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de 
la sécurité et de la santé des travailleurs au travail :

5. L’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ainsi que l’ar-
ticle 31, § 1, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne garantissent 
le droit à la santé et à la sécurité de tout travailleur.

6.Selon l’article L. 1251-21-4° du même code, pendant la durée de la mission des 
travailleurs temporaires mis à sa disposition, l’entreprise utilisatrice est responsable de 
la santé et de la sécurité au travail.

7. L’article L.  4614-12 du code du travail, alors applicable, prévoit que le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut faire appel à un expert agréé 
lorsqu’un risque grave, révélé ou non par un accident du travail, une maladie profes-
sionnelle ou à caractère professionnel est constaté dans l’établissement.

8. L’article 6, § 4, de la directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989 susvisée 
prévoit que, lorsque, dans un même lieu de travail, les travailleurs de plusieurs entre-
prises sont présents, les employeurs doivent coopérer à la mise en oeuvre des dispo-
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sitions relatives à la sécurité, à l’hygiène et à la santé et, compte tenu de la nature des 
activités, coordonner leurs activités en vue de la protection et de la prévention des 
risques professionnels, s’informer mutuellement de ces risques et en informer leurs 
travailleurs respectifs et/ou leurs représentants.

9. Il en résulte une obligation pour ceux qui emploient des travailleurs de veiller à ce 
que leur droit à la santé et à la sécurité soit assuré, sous la vigilance des institutions 
représentatives du personnel ayant pour mission la prévention et la protection de la 
santé physique ou mentale et de la sécurité des travailleurs.

10. S’agissant des salariés des entreprises de travail temporaire, si la responsabilité de la 
protection de leur santé et de leur sécurité est commune à l’employeur et à l’entre-
prise utilisatrice, ainsi que cela découle de l’article 8 de la directive 91/383/CEE du 
Conseil, du 25 juin 1991, complétant les mesures visant à promouvoir l’amélioration 
de la sécurité et de la santé au travail des travailleurs ayant une relation de travail à 
durée déterminée ou une relation de travail intérimaire, il incombe au premier chef à 
l’entreprise utilisatrice de prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer cette 
protection en application de l’article L. 1251-21-4° du code du travail.

Par conséquent, c’est au CHSCT de l’entreprise utilisatrice, en application de l’ar-
ticle 6 de la directive 91/383 précitée, qu’il appartient d’exercer une mission de vi-
gilance à l’égard de l’ensemble des salariés de l’établissement placés sous l’autorité de 
l’employeur.

11. Cependant, lorsque le CHSCT de l’entreprise de travail temporaire constate que 
les salariés mis à disposition de l’entreprise utilisatrice sont soumis à un risque grave 
et actuel, au sens de l’article L. 4614-12 du code du travail alors applicable, sans que 
l’entreprise utilisatrice ne prenne de mesures, et sans que le CHSCT de l’entreprise 
utilisatrice ne fasse usage des droits qu’il tient dudit article, il peut, au titre de l’exi-
gence constitutionnelle du droit à la santé des travailleurs, faire appel à un expert agréé 
afin d’étudier la réalité du risque et les moyens éventuels d’y remédier.

12. Pour écarter la compétence du CHSCT de l’entreprise de travail temporaire 
pour désigner un expert au sein de l’entreprise utilisatrice, le président du tribunal de 
grande instance retient que les travailleurs temporaires ont vocation à être représentés 
par le CHSCT de la seule entreprise utilisatrice, et que dès lors le CHSCT de la so-
ciété Manpower France n’est pas compétent pour décider d’une expertise.

13. En statuant ainsi, alors qu’il était invoqué l’existence d’un risque grave et actuel 
pour les travailleurs intérimaires ainsi que l’inaction de l’entreprise utilisatrice et de 
son CHSCT, ce qu’il lui appartenait de vérifier, l’entreprise utilisatrice devant être 
mise en cause, le tribunal de grande instance a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle annule la délibération du CHSCT 
de la société Manpower France du 16 avril 2018 décidant de recourir à une expertise, 
l’ordonnance rendue le 1er août 2018, entre les parties, par le président du tribunal de 
grande instance de Nanterre, prise en la forme des référés ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette 
ordonnance et les renvoie devant le président du tribunal judiciaire de Paris.
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- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard -

Textes visés : 
Articles L. 1251-21 et L. 4614-12, alors applicable, du code du travail, interprétés à la lumière 
de l’alinéa 11 du préambule de la Constitution de 27 octobre 1946 ; article 31, § 1, de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne ; article 6, § 4, de la directive 89/391/CEE du 
Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en oeuvre de mesures visant à promouvoir l’amélio-
ration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

Com., 12 février 2020, n° 17-31.614, (P)

– Rejet –

 ■ Dommage – Réparation – Concurrence déloyale – Eléments 
d’appréciation – Economie injustement réalisée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 septembre 2017), la société Cristallerie de Mont-
bronn, dont le siège social est à Montbronn en Moselle, est spécialisée dans la création 
et la fabrication de produits d’arts de la table en cristal.

La société Cristal de Paris, dont le siège social est situé dans la même rue, commercia-
lise des produits en cristal fabriqués, taillés et polis en Chine et en Europe ainsi que 
des produits en verre, cristallin et luxion. Reprochant à cette dernière des pratiques 
commerciales trompeuses consistant à présenter dans ses catalogues des produits en 
verre, en cristallin ou luxion mélangés à des produits en cristal afin de laisser croire que 
l’ensemble serait en cristal, à les présenter comme étant « made in France » et à se pré-
senter elle-même comme un « haut lieu du verre taillé en Lorraine » et un « spécialiste 
de la taille », la société Cristallerie de Montbronn l’a assignée aux fins de cessation de 
ces pratiques illicites et indemnisation de son préjudice.

Examen des moyens

Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

3. La société Cristal de Paris fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à la société 
Cristallerie de Montbronn la somme de 300 000 euros en réparation de son préjudice 
résultant des actes de concurrence déloyale par pratique commerciale trompeuse et 
tromperie alors « que la réparation du préjudice doit correspondre à ce dernier, sans 
qu’il puisse en résulter ni perte ni profit pour la victime, et ne saurait être fixée en 
considération du profit ou de l’économie réalisé par l’auteur du dommage ; que, pour 
évaluer l’indemnisation du préjudice qui aurait été subi par la société Cristallerie de 
Montbronn, la cour d’appel s’est bornée à relever que cette société employait huit tail-
leurs là où la société Cristal de Paris n’en employait que deux pour l’équivalent d’un 
mi-temps et à affirmer que la tromperie qui aurait été réalisée par la société Cristal de 
Paris lui aurait ainsi permis d’avoir des prix de revient beaucoup plus bas que ceux de 
la société Cristallerie de Montbronn ; qu’en prenant ainsi en considération la seule dif-
férence de prix de revient entre les deux sociétés, et donc la seule économie qui aurait 
été réalisée par l’auteur de la prétendue pratique illicite aux lieu et place de l’éventuel 
préjudice subi par la prétendue victime, seul élément dont la loi autorisait la prise en 
compte, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, devenu l’article 1240 du 
même code, ensemble le principe susvisé. »

Réponse de la Cour

4. Le propre de la responsabilité civile est de rétablir, aussi exactement que possible, 
l’équilibre détruit par le dommage et de replacer la victime dans la situation où elle se 
serait trouvée si l’acte dommageable n’avait pas eu lieu, sans perte ni profit pour elle.

5. La Cour de cassation juge traditionnellement que « Le juge apprécie souveraine-
ment le montant du préjudice, dont il justifie l’existence par la seule évaluation qu’il 
en fait, sans être tenu d’en préciser les divers éléments  » (Ass. plén., 26 mars 1999, 
pourvoi n° 95-20.640, Bull. 1999, Ass. plén., n° 3  ; Ch. mixte., 6  septembre 2002, 
pourvoi n° 98-22.981, Bull. 2002, Ch. mixte, n° 4 ; 2e Civ., 21 avril 2005, pourvoi 
n° 04-06.023, Bull. 2005, II, n° 112 ; Com., 16 janvier 2007, pourvoi n° 05-16.222 ; 
1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 08-15.954 ; 3e Civ., 10 mars 2010, pourvoi n° 08-
15.950, 08-15.332 ; Com., 24 mai 2017, pourvoi n° 15-21.179).

6. Mais elle juge également que méconnaît son office le juge qui refuse d’évaluer un 
dommage dont il a constaté l’existence en son principe (3e Civ., 6 février 2002, pour-
voi n° 00-10.543, Bull. 2002, III, n° 34 ; Com., 28 juin 2005, pourvoi n° 04-11.543, 
Bull. 2005, IV, n° 148  ; 2e Civ., 5 avril 2007, pourvoi n° 05-14.964, Bull. 2007, II, 
n° 76 ; 3e Civ., 2 février 2011, pourvoi n° 10-30.427 ; Com., 10 janvier 2018, pour-
voi n° 16-21.500) et qu’il ne peut allouer une réparation forfaitaire (1re Civ., 3 juillet 
1996, pourvoi n° 94-14.820, Bull. 1996, I, n° 296 ; Com., 23 novembre 2010, pourvoi 
n° 09-71.665 ; 3e Civ., 7 juin 2011, pourvoi n° 09-17.103 ; 2e Civ., 13 décembre 2012, 
pourvoi n° 11-26.852 ; Com., 3 juillet 2019, pourvoi n° 17-18.681), c’est-à-dire sans 
rapport avec l’étendue du préjudice subi.

7. En matière de responsabilité pour concurrence déloyale, la chambre commerciale 
retient qu’il s’infère nécessairement un préjudice, fût-il seulement moral, d’un acte de 
concurrence déloyale (Com., 22 octobre 1985, pourvoi n° 83-15.096, Bull. 1985, IV, 
n° 245 ; Com., 27 mai 2008, pourvoi n° 07-14.442, Bull. IV, n° 105 ; 1re Civ., 21 mars 
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2018, pourvoi n°  17-14.582  ; Com., 28  septembre 2010, pourvoi n°  09-69.272  ; 
Com., 11 janvier 2017, pourvoi n° 15-18.669).

8. Cette jurisprudence, qui énonce une présomption de préjudice, sans pour autant 
dispenser le demandeur de démontrer l’étendue de celui-ci, répond à la nécessité de 
permettre aux juges une moindre exigence probatoire, lorsque le préjudice est parti-
culièrement difficile à démontrer.

9. En effet, si les effets préjudiciables de pratiques tendant à détourner ou s’approprier 
la clientèle ou à désorganiser l’entreprise du concurrent peuvent être assez aisément 
démontrés, en ce qu’elles induisent des conséquences économiques négatives pour 
la victime, soit un manque à gagner et une perte subie, y compris sous l’angle d’une 
perte de chance, tel n’est pas le cas de ceux des pratiques consistant à parasiter les ef-
forts et les investissements, intellectuels, matériels ou promotionnels, d’un concurrent, 
ou à s’affranchir d’une réglementation, dont le respect a nécessairement un coût, tous 
actes qui, en ce qu’ils permettent à l’auteur des pratiques de s’épargner une dépense 
en principe obligatoire, induisent un avantage concurrentiel indu dont les effets, en 
termes de trouble économique, sont difficiles à quantifier avec les éléments de preuve 
disponibles, sauf à engager des dépenses disproportionnées au regard des intérêts en 
jeu.

10. Lorsque tel est le cas, il y a lieu d’admettre que la réparation du préjudice peut être 
évaluée en prenant en considération l’avantage indu que s’est octroyé l’auteur des actes 
de concurrence déloyale, au détriment de ses concurrents, modulé à proportion des 
volumes d’affaires respectifs des parties affectés par ces actes.

11. Par motifs propres et adoptés, l’arrêt, après avoir constaté que les deux sociétés sont 
directement concurrentes, sur un marché restreint où agissent d’autres opérateurs, de 
plus grande taille et notoriété, retient qu’en trompant le consommateur sur la compo-
sition, l’origine et les qualités substantielles des produits vendus, la société Cristal de 
Paris s’est assuré un avantage concurrentiel au préjudice de la société Cristallerie de 
Montbronn. Il relève en particulier que la tromperie sur la taille « made in France » lui 
a permis d’obtenir des prix de revient beaucoup plus bas et que, pour 2013, elle justifie 
n’avoir employé qu’un tailleur pour six mois, là où la société Cristallerie de Mont-
bronn en employait huit, en précisant leur coût annuel. Relevant enfin que la société 
Cristal de Paris a bénéficié de cet avantage pour une taille représentant 10 % de son 
chiffre d’affaires de 5 000 000 euros, cependant que la taille représente 25 % du chiffre 
d’affaires de la société Cristallerie de Montbronn, qui est de 2 000 000 euros, il évalue 
à 300 000 euros le préjudice subi par cette dernière en déduisant, conformément à la 
méthode proposée par celle-ci, de la charge d’emploi de tailleurs de la société Cris-
tallerie de Montbronn, rapportée à son chiffre d’affaires, le montant correspondant à 
la charge de ces emplois pour la société Cristal de Paris, rapportée au chiffre d’affaires 
de celle-ci.

12. Appelée à statuer sur la réparation d’un préjudice résultant d’une pratique com-
merciale trompeuse pour le consommateur, conférant à son auteur un avantage 
concurrentiel indu par rapport à ses concurrents, la cour d’appel a pu, pour évaluer 
l’indemnité devant être allouée à la société Cristallerie de Montbronn, tenir compte 
de l’économie injustement réalisée par la société Cristal de Paris, qu’elle a modulée 
en tenant compte des volumes d’affaires respectifs des parties affectés par lesdits agis-
sements.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Le Bras - Avocat général : Mme Pé-
nichon - Avocat(s)  : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; SCP Hémery, Tho-
mas-Raquin et Le Guerer -

Textes visés : 

Article 1382, devenu l’article 1240, du code civil.

RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS DEFECTUEUX

1re Civ., 26 février 2020, n° 18-26.256, (P)

– Rejet –

 ■ Produit – Défectuosité – Définition – Produit n’offrant pas la sécurité 
à laquelle on peut légitimement s’attendre – Caractérisation – 
Applications diverses – Prothèse de hanche rompue 
prématurément.

Une cour d’appel a pu retenir qu’une prothèse de hanche qui s’était prématurément rompue n’offrait pas la 
sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre et était défectueuse de sorte que se trouvait engagée la respon-
sabilité de droit du producteur à l’égard du patient.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 4  octobre 2018), après la pose de prothèses de 
hanche droite et gauche, réalisée respectivement les 15 octobre 2004 et 4 mai 2005 
par M. E... (le chirurgien), M. H... a, le 19 mars 2007, été victime d’une chute due à 
un dérobement de sa jambe droite, consécutif à une rupture de sa prothèse de hanche 
droite.

Le chirurgien a, alors, procédé au changement de la tige fémorale de la prothèse.

2. Après avoir sollicité une expertise en référé, M. H..., qui a conservé des séquelles de 
sa chute, a assigné en responsabilité et indemnisation le chirurgien et la société R... 
France (le producteur), ayant fourni la prothèse litigieuse à ce dernier, et mis en cause 
la caisse primaire d’assurance maladie des Yvelines.



198

Bulletin Chambres civiles - Février 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

3. Le producteur fait grief à l’arrêt de le déclarer entièrement responsable du préjudice 
causé à M. H... par la rupture de sa prothèse et de le condamner à lui payer différentes 
sommes, alors :

« 1°/ qu’il appartient au demandeur en réparation du dommage causé par un produit 
qu’il estime défectueux de prouver le défaut invoqué ; que la simple imputabilité du 
dommage au produit incriminé ne suffit pas à établir son défaut ; que, pour retenir 
que la prothèse de hanche était affectée d’un défaut, la cour d’appel a relevé que la 
fracture de la prothèse était antérieure à la chute de M. H... qu’elle avait provoquée, 
que les choix du médecin sur la nature et les dimensions des éléments de la prothèse 
et les opérations techniques de pose n’étaient pas critiquables, qu’il n’existait pas de 
lien de causalité entre le surpoids du patient et la fracture et que le point de fracture se 
situait dans la zone de faiblesse de toute prothèse de hanche, à sa base ; qu’en se fon-
dant sur des éléments impropres à caractériser un défaut de la prothèse, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1386-4 et 1386-9, devenus les 
articles 1245-3 et 1245-8 du code civil ;

2°/ que l’expert judiciaire a relevé qu’outre les fractures de prothèses de hanche liées à 
des défauts de conception ou de fabrication de la prothèse, « il existe des fractures sans 
cause précise retrouvée soit par impossibilité d’analyse de l’explant ou parce que cette 
analyse reste négative » ; qu’il a constaté qu’en l’espèce, aucune anomalie de concep-
tion n’a été retrouvée, au regard de l’absence d’alerte sanitaire et de la conformité des 
tests pratiqués et que le défaut d’analyse de l’explant ne permettait « pas de proposer 
une explication certaine à la survenue de cette fracture » ; qu’il a ajouté que « toutes 
les prothèses de hanche pouva[ie]nt présenter un taux faible de fracture « spontanée »», 
sans que cela ne remette en cause « la fiabilité du type de prothèse posée » observant 
que le taux d’accident relatif à la prothèse litigieuse était « totalement conforme aux 
taux publiés de rupture d’implants dans la littérature hors problème spécifique de 
conception ou fabrication » ; qu’il a conclu que la cause de la fracture de fatigue de 
la prothèse ne pouvait « être caractérisée de façon certaine » et devait être considérée 
« comme un aléa évolutif lié à la prothèse en elle-même » ; que le producteur s’est 
appuyé sur les conclusions de l’expert pour soutenir que la preuve d’un défaut de la 
prothèse n’était pas rapportée  ; qu’en déduisant cependant des constats de l’expert 
judiciaire que la rupture de la tige fémorale ne pouvait être due qu’à un défaut, sans 
s’expliquer sur les observations de cet expert excluant toute certitude et évoquant 
d’autres causes, la cour d’appel n’a pas suffisamment justifié sa décision, violant ainsi 
l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que l’expert judiciaire a retenu que l’obésité était « une cause de surcharge de la 
prothèse », « un facteur associé, entraînant une sur-sollicitation de l’implant », « un 
facteur aggravant du risque de présenter une fracture », mais que «  la littérature ne 
permet pas de chiffrer de façon certaine cette part », l’obésité ne constituant pas « la 
cause immédiate et unique de [la] fracture » ; qu’en retenant cependant que l’expert 
avait « exclu tout lien de causalité entre le surpoids du patient et la fracture », la cour 
d’appel a dénaturé le rapport d’expertise judiciaire, violant ainsi le principe de l’obli-
gation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;



199

Bulletin Chambres civiles - Février 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

4°/ que la cour d’appel a retenu que l’expert avait « exclu tout lien de causalité entre 
le surpoids du patient et la fracture » et que cette constatation n’était remise « en cause 
par aucune des parties » ; qu’en statuant ainsi, bien que le producteur ait fait valoir 
« que le lien est connu et souvent déterminant entre le poids du patient et la rupture 
de fatigue de l’implant » et que « ce risque doit être normalement indiqué au patient 
par le chirurgien car il est connu de tous dans la littérature scientifique », la cour d’ap-
pel a dénaturé les conclusions du producteur et violé en conséquence l’article 4 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. L’arrêt retient, en se fondant sur les constatations de l’expert, que la rupture de la 
prothèse a provoqué la chute de M. H..., que cette rupture n’est pas imputable au 
surpoids de ce dernier, qu’aucune erreur n’a été commise dans le choix et la concep-
tion de la prothèse ni lors de sa pose et que le point de fracture se situe à la base, dans 
la zone de faiblesse de toute prothèse de hanche. Il ajoute que la tige fémorale posée 
le 15 octobre 2004 ne présentait pas la sécurité à laquelle on pouvait légitimement 
s’attendre.

5. De ces constatations et énonciations souveraines ne procédant pas de dénaturations, 
la cour d’appel, qui n’était pas liée par les conclusions expertales, a pu déduire que la 
rupture prématurée de la prothèse était due à sa défectuosité, de sorte que se trouve 
engagée la responsabilité de droit du producteur à l’égard de M. H....

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur les deuxième et troisième moyens du même pourvoi, ci-après annexés

7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. M. H... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes à l’égard du chirurgien, alors « que 
la responsabilité d’un médecin est encourue de plein droit en raison du défaut d’un 
produit de santé qu’il implante à son patient ; qu’en jugeant que la responsabilité du 
chirurgien, qui a implanté à M. H... une prothèse de hanche défectueuse, ne pouvait 
être engagée à son profit qu’en cas de faute de sa part, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1142-1, I, alinéa 1, du code de la santé publique. »

Réponse de la Cour

9. Selon l’article L.  1142-1, alinéa 1, du code de la santé publique, issu de la loi 
n° 2002-303 du 4 mars 2002, les professionnels de santé et les établissements dans 
lesquels sont diligentés des actes de prévention, de diagnostic ou de soins ne sont res-
ponsables des conséquences dommageables de tels actes qu’en cas de faute, hors le cas 
où leur responsabilité est encourue en raison d’un défaut d’un produit de santé.

10. Cette exception au principe d’une responsabilité pour faute est liée au régime de 
responsabilité du fait des produits défectueux instauré par la loi n° 98-389 du 19 mai 
1998 ayant transposé aux articles 1386-1 à 1386-18, devenus 1245 à 1247 du code 
civil, la directive CEE n° 85/374 du 25 juillet 1985 qui, tout en prévoyant une respon-
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sabilité de droit du producteur au titre du défaut du produit, avait initialement étendu 
cette responsabilité au fournisseur professionnel.

Mais à l’issue de décisions de la Cour de justice des Communautés européennes 
au titre de cette extension (CJCE, arrêt du 25  avril 2002, Commission c/ France, 
n° C-52/00 et CJCE, arrêt du 14 mars 2006, Commission c/ France, n° C-177/04) et 
après l’adoption des lois n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 et n° 2006-406 du 5 avril 
2006, l’article 1386-7, devenu 1245-6 du code civil énonce que, si le producteur ne 
peut être identifié, le fournisseur professionnel est responsable du défaut de sécurité 
du produit, dans les mêmes conditions que le producteur, à moins qu’il ne désigne son 
propre fournisseur ou le producteur, dans un délai de trois mois à compter de la date 
à laquelle la demande de la victime lui a été notifiée.

11. Il en résulte que la responsabilité de droit d’un professionnel de santé ou d’un 
établissement de santé, sur le fondement de cette disposition, ne peut être engagée que 
dans le cas où le producteur n’a pu être identifié et où le professionnel de santé ou 
l’établissement de santé n’a pas désigné son propre fournisseur ou le producteur dans 
le délai imparti.

12. Par ailleurs, saisie par le Conseil d’Etat (CE, 4 octobre 2010, centre hospitalier 
universitaire de Besançon, n° 327449), de la question de la compatibilité avec la direc-
tive précitée du régime de responsabilité sans faute du service public hospitalier, selon 
lequel, sans préjudice d’éventuels recours en garantie, celui-ci est responsable, même 
en l’absence de faute de sa part, des conséquences dommageables pour les usagers de la 
défaillance des produits et appareils de santé qu’il utilise (CE, 9 juillet 2003, AP-HP c/ 
Mme Marzouk, n° 220437), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit 
que : « La responsabilité d’un prestataire de services qui utilise, dans le cadre d’une 
prestation de services, telle que des soins dispensés en milieu hospitalier, des appareils 
ou des produits défectueux dont il n’est pas le producteur au sens de l’article 3 de la 
directive 85/374/CEE du Conseil, du 25 juillet 1985, relative au rapprochement des 
dispositions en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, telle que mo-
difiée par la directive 1999/34/CE du Parlement européen et du Conseil, du 10 mai 
1999, et cause, de ce fait, des dommages au bénéficiaire de la prestation, ne relève pas 
du champ d’application de cette directive. Cette dernière ne s’oppose dès lors pas à ce 
qu’un Etat membre institue un régime, tel que celui en cause en principal, prévoyant la 
responsabilité d’un tel prestataire à l’égard des dommages ainsi occasionnés, même en 
l’absence de toute faute imputable à celui-ci, à condition, toutefois, que soit préservée 
la faculté pour la victime et/ou ledit prestataire de mettre en cause la responsabilité 
du producteur sur le fondement de ladite directive, lorsque se trouvent remplies les 
conditions prévues par celle-ci. » (CJUE, arrêt du 21 décembre 2011, centre hospita-
lier de Besançon, n° C-495/10).

13. A la suite de cette décision, le Conseil d’Etat a maintenu le régime de respon-
sabilité sans faute du service public hospitalier (CE, 12 mars 2012, CHU Besançon, 
n° 327449) et l’a étendu au cas dans lequel ce service implante, au cours de la pres-
tation de soins, un produit défectueux dans le corps d’un patient, tel qu’une prothèse 
(CE, section, 25 juillet 2013, M. Falempin, n° 339922), tandis que la Cour de cassation 
qui soumettait les professionnels de santé et les établissements de santé privés à une 
obligation de sécurité de résultat concernant les produits de santé utilisés ou fournis 
(1re Civ., 9 novembre 1999, pourvoi n° 98-10.010, Bull. 1999, I, n° 300, et 7 novembre 
2000, pourvoi n° 99-12.255, Bull. 2000, I, n° 279) a ensuite retenu, dans des litiges 
ne relevant pas de la loi du 4 mars 2002, que leur responsabilité n’était engagée qu’en 
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cas de faute (1re Civ., 12 juillet 2012, pourvoi n° 11-17.510, Bull. 2012, I, n° 165, et 
14 novembre 2018, pourvois n° 17-28.529, 17-27.980, publié).

14. L’instauration par la loi du 19 mai 1998 d’un régime de responsabilité de droit du 
producteur du fait des produits défectueux, les restrictions posées par l’article 1386-7, 
devenu 1245-6 du code civil à l’application de ce régime de responsabilité à l’égard 
des professionnels de santé et des établissements de santé, la création d’un régime 
d’indemnisation au titre de la solidarité nationale des accidents médicaux non fautifs 
et des affections iatrogènes graves sur le fondement de l’article L. 1142-1, II, du code 
de la santé publique et le fait que les professionnels de santé ou les établissements de 
santé privés peuvent ne pas être en mesure d’appréhender la défectuosité d’un produit, 
dans les mêmes conditions que le producteur, justifient, y compris lorsque se trouve 
applicable l’article L. 1142-1, alinéa 1, de ce code, de ne pas soumettre ceux-ci, hors 
du cas prévu par l’article 1245-6 précité, à une responsabilité sans faute, qui serait, en 
outre, plus sévère que celle applicable au producteur, lequel, bien que soumis à une 
responsabilité de droit, peut bénéficier de causes exonératoires de responsabilité.

15. Il s’ensuit qu’en se bornant à examiner si une faute était imputable au chirurgien 
dans la prise en charge de M. H... et en écartant sa responsabilité, en l’absence d’une 
telle faute, la cour d’appel a fait l’exacte application du texte susvisé.

16. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en 
sa seconde branche, ci-après annexé

17. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen du même pourvoi

Enoncé du moyen

18. M. H... fait encore grief à l’arrêt de rejeter ses demandes à l’égard du chirurgien, 
alors « que la cour d’appel ayant jugé que le chirurgien avait commis des fautes « dans 
la conservation de l’explant, et consistant à avoir commis une erreur sur les réfé-
rences de la tige fémorale fracturée dans le cadre des démarches de matériovigilance, 
puis à s’être dessaisi de cette tige, sans pouvoir justifier de sa transmission effective à 
l’entité compétente pour l’examiner », mais ayant retenu que cette faute « ne pour-
rait cependant qu’être à l’origine d’une perte de chance d’obtenir indemnisation du 
préjudice causé par la fracture de la prothèse » et que la responsabilité du producteur 
étant engagée, il n’y avait pas de « lien de causalité entre la faute établie contre lui et 
le dommage subi par M. H... », la cassation qui atteindrait sur le chef de dispositif qui 
a condamné le producteur à indemniser M. H... de son préjudice entraînera, par voie 
de conséquence, la cassation du chef de dispositif par lequel la cour d’appel a débouté 
M. H... de son action en responsabilité engagée contre le chirurgien en application de 
l’article 624 du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

19. Les moyens du pourvoi principal contestant la responsabilité du producteur étant 
rejetés, le moyen du pourvoi incident, qui invoque une cassation par voie de consé-
quence, est sans portée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 1386-4 et 1386-9, devenus 1245-3 et 1245-8, du code civil ; article L. 1142-1, alinéa 1, 
du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de démontrer l’existence d’une faute pour engager la responsabilité des pro-
fessionnels de santé et des établissements de santé privés au titre des produits de santé utilisés 
ou fournis, à rapprocher : 1re Civ., 12 juillet 2012, pourvoi n° 11-17.510, Bull. 2012, I, n° 165 
(cassation partielle sans renvoi) ; 1re Civ., 14 novembre 2018, pourvoi n° 17-27.980, Bull. 2018, 
(cassation partielle).

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 27 février 2020, n° 18-19.174, (P)

– Cassation –

 ■ Biens saisis – Bail conclu ou reconduit – Opposabilité du bail à 
l’acquéreur – Conditions – Détermination – Portée.

La délivrance d’un commandement de payer valant saisie immobilière n’interdit pas la conclusion d’un bail 
ou la reconduction tacite d’un bail antérieurement conclu, et le bail, même conclu après la publication d’un tel 
commandement, est opposable à l’adjudicataire qui en a eu connaissance avant l’adjudication.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 321-4 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un bien appartenant à la société Claridge, loué à 
M. et Mme F... selon bail du 15  septembre 2008, à effet au 1er  septembre 2008, a 
été adjugé le 16  septembre 2014, à la société Bestin Realty, créancier poursuivant, 
faute d’enchère ; que le jugement d’adjudication, rejetant une contestation de M. et 
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Mme F..., a relevé que le procès-verbal de description et le « procès-verbal d’appo-
sition de placard » mentionnaient que le bien faisait l’objet d’un bail ; que le 6 dé-
cembre 2014, cette société a fait délivrer à M. et Mme F... et à la société Claridge un 
commandement de quitter les lieux et que le 8 juillet 2015, un huissier de justice a 
procédé à leur expulsion en présence de la force publique ; que la société Claridge 
et M. et Mme F... ont saisi un juge de l’exécution afin de voir annuler les opérations 
d’expulsion ;

Attendu que, pour juger que M. et Mme F... n’avaient aucun droit propre à opposer à 
la société Bestin Realty lors de l’expulsion de la société Claridge et ordonner la vente 
des biens inventoriés dans le procès-verbal d’expulsion, l’arrêt retient que le contrat 
de bail venu à expiration au 31 août 2014 n’avait pu se reconduire tacitement du fait 
de la saisie opérée par la société Bestin Realty sur l’immeuble suivant commandement 
du 4 mars 2013 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la délivrance d’un commandement valant saisie immo-
bilière n’interdit pas la conclusion d’un bail ou la reconduction tacite d’un bail anté-
rieurement conclu, et que le bail, même conclu après la publication d’un tel comman-
dement est opposable à l’adjudicataire qui en a eu connaissance avant l’adjudication, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ; remet en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Basse-Terre, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat général : M. Gi-
rard - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Alain Bénabent ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 321-4 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 23 mars 2011, pourvoi n° 10-10.804, Bull. 2011, III, n° 43 (rejet), et l’arrêt cité.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 13 février 2020, n° 18-24.590, (P)

– Rejet –

 ■ Caisse – Décision – Notification – Modalités – Portée.
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Lorsqu’en application de l’article R. 315-1-3, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, la caisse primaire d’as-
surance maladie notifie à l’assuré, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, sa décision de sus-
pendre le service d’une prestation, et que sa lettre n’a pas été remise, ni réclamée, le destinataire est réputé avoir 
eu connaissance de cette décision à la date à laquelle il a été régulièrement avisé que le pli, présenté à l’adresse 
connue de la caisse, a été mis en instance au bureau de poste dont il dépend.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 17 janvier 2018), la caisse primaire d’assurance maladie 
de la Haute-Corse (la caisse) ayant décidé, le 29 août 2016, de cesser de lui régler des 
indemnités journalières à compter du 14 août 2016, au motif qu’il était à nouveau 
apte à reprendre l’exercice d’une activité professionnelle, M. C... (l’assuré) a sollicité 
une expertise médicale qui lui a été refusée par la caisse en raison de la tardiveté de sa 
demande.

2. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale, en soutenant ne pas 
avoir eu connaissance de la décision de la caisse avant que celle-ci lui soit remise en 
main propre, le 5 septembre 2016.

Examen du moyen

Énoncé du moyen

3. L’assuré fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable le recours, alors « que la lettre re-
commandée notifiant une décision de la caisse primaire d’assurance maladie à l’assuré 
social ne peut faire courir un délai de recours si l’avis de réception n’a pas été signé 
par le destinataire et que le pli n’a pas été réclamé ; que le délai de recours ne peut 
courir qu’à compter du jour où, de manière certaine, l’assuré social a eu connaissance 
de la décision ; qu’en décidant autrement, la cour d’appel a violé l’article R. 315-1-3 
du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 6 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

4. Lorsqu’en application de l’article R. 315-1-3, alinéa 1er, du code de la sécurité so-
ciale, la caisse primaire d’assurance maladie notifie à l’assuré, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, sa décision de suspendre le service d’une presta-
tion, et que sa lettre n’a pas été remise, ni réclamée, le destinataire est réputé avoir eu 
connaissance de cette décision à la date à laquelle il a été régulièrement avisé que le 
pli, présenté à l’adresse connue de la caisse, a été mis en instance au bureau de poste 
dont il dépend.

5. Ayant constaté par une appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve 
soumis à son examen, que la caisse produisait la copie de l’avis de réception du recom-
mandé sur lequel il était précisé que le destinataire avait été avisé, le 1er août 2016, et 
ayant fait ressortir qu’il n’était pas établi que du courrier ne pouvait pas être déposé 
dans sa boîte aux lettres, la cour d’appel a pu en déduire que l’assuré avait été informé 
à cette date de la décision en litige et des recours dont il disposait, de sorte que sa 
contestation présentée le 27 septembre 2016 était irrecevable comme étant hors délai.

4. Le moyen n’est dès lors pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Article R. 315-1-3, alinéa 1, du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 13 février 2020, n° 19-11.645, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Solidarité – Solidarité financière 
du donneur d’ordre – Mise en oeuvre – Lettre d’observations – 
Contenu – Détermination – Portée.

La lettre d’observations prévue par l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale doit, pour assurer le carac-
tère contradictoire du contrôle et la garantie des droits de la défense à l’égard du donneur d’ordre dont la solidarité 
financière est recherchée, préciser année par année le montant des sommes dues.

Encourt la cassation, l’arrêt d’une cour d’appel, qui retient qu’une lettre d’observations faisant état d’une somme 
globale des cotisations et contributions sociales réclamées à un donneur d’ordre sur plus d’un an, sans ventila-
tion année par année, des sommes dues, satisfait néanmoins aux exigences de l’article R. 243-59 du code de 
la sécurité sociale, au motif inopérant, que la lettre de mise en demeure notifiée à l’intéressé au stade ultérieur 
du recouvrement, a mentionné les sommes dues au titre, respectivement, des cotisations et des majorations en 
précisant les périodes concernées.

Sur le moyen unique, pris en ses troisième et quatrième branches :

Vu les articles L. 8222-1, L. 8222-2 du code du travail et R. 243-59 du code de la 
sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction applicable au litige ;

Attendu que la lettre d’observations prévue par le troisième de ces textes doit, pour 
assurer le caractère contradictoire du contrôle et la garantie des droits de la défense à 
l’égard du donneur d’ordre dont la solidarité financière est recherchée, préciser année 
par année le montant des sommes dues ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’URSSAF d’Auvergne (l’URSSAF) a adressé à la 
société Maison et jardin (la société), le 28 février 2012, une lettre d’observations en 
vue de la mise en oeuvre de la solidarité financière prévue aux articles L. 8222-1 et 
suivants du code du travail, aux fins de recouvrement des cotisations et contributions 
sociales dues, pour les années 2009 à 2011, par la société [...], entreprise sous-traitante, 
qui faisait l’objet de poursuites pour travail dissimulé par dissimulation d’emploi sala-
rié, puis, le 4 décembre suivant, une mise en demeure de payer les cotisations et ma-
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jorations de retard dues sur la période considérée ; que la société a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que, pour dire que la lettre d’observations répond aux exigences découlant 
de l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale pour la mise en oeuvre de la 
solidarité financière, l’arrêt retient que ce document, après avoir rappelé les règles 
applicables et mentionné le montant global des cotisations dues par le sous-traitant, 
énonce que les cotisations mises à la charge de la société correspondent à la valeur des 
prestations effectuées pour son compte par le sous-traitant ; que la décision ajoute que, 
si cette lettre fait état d’une somme globale de cotisations et contributions sociales, 
sans ventilation année par année, d’une part, cette omission n’a pas mis la société dans 
l’impossibilité d’y répondre, d’autre part, la lettre de mise en demeure subséquente a 
précisé les périodes concernées, ainsi que les sommes dues au titre, respectivement, des 
cotisations et des majorations ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle relevait que la lettre d’observations ne précisait pas le 
montant des sommes dues année par année, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de pro-
cédure civile, après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare nuls la lettre d’observations adressée le 28 février 2012 à la société Maison 
et jardin, lui réclamant le paiement de la somme de 149 847 euros, la lettre du 4 dé-
cembre 2012, la mettant en demeure de payer la somme de 177 397 euros, et les actes 
subséquents.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : M.  Talabardon  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles L. 8222-1, L. 8222-2 du code du travail, R. 243-59 du code de la sécurité sociale, ce 
dernier dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 13 octobre 2011, pourvoi n° 10-24.861, Bull. 2011, II, n° 188 (cassation).
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SECURITE SOCIALE ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 13 février 2020, n° 18-24.590, (P)

– Rejet –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Avis rendu par le service de 
contrôle médical – Caisse – Décision – Notification – Notification par 
lettre recommandée – Date – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 17 janvier 2018), la caisse primaire d’assurance maladie 
de la Haute-Corse (la caisse) ayant décidé, le 29 août 2016, de cesser de lui régler des 
indemnités journalières à compter du 14 août 2016, au motif qu’il était à nouveau 
apte à reprendre l’exercice d’une activité professionnelle, M. C... (l’assuré) a sollicité 
une expertise médicale qui lui a été refusée par la caisse en raison de la tardiveté de sa 
demande.

2. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale, en soutenant ne pas 
avoir eu connaissance de la décision de la caisse avant que celle-ci lui soit remise en 
main propre, le 5 septembre 2016.

Examen du moyen

Énoncé du moyen

3. L’assuré fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable le recours, alors « que la lettre re-
commandée notifiant une décision de la caisse primaire d’assurance maladie à l’assuré 
social ne peut faire courir un délai de recours si l’avis de réception n’a pas été signé 
par le destinataire et que le pli n’a pas été réclamé ; que le délai de recours ne peut 
courir qu’à compter du jour où, de manière certaine, l’assuré social a eu connaissance 
de la décision ; qu’en décidant autrement, la cour d’appel a violé l’article R. 315-1-3 
du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 6 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

4. Lorsqu’en application de l’article R. 315-1-3, alinéa 1er, du code de la sécurité so-
ciale, la caisse primaire d’assurance maladie notifie à l’assuré, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, sa décision de suspendre le service d’une presta-
tion, et que sa lettre n’a pas été remise, ni réclamée, le destinataire est réputé avoir eu 
connaissance de cette décision à la date à laquelle il a été régulièrement avisé que le 
pli, présenté à l’adresse connue de la caisse, a été mis en instance au bureau de poste 
dont il dépend.

5. Ayant constaté par une appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve 
soumis à son examen, que la caisse produisait la copie de l’avis de réception du recom-
mandé sur lequel il était précisé que le destinataire avait été avisé, le 1er août 2016, et 
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ayant fait ressortir qu’il n’était pas établi que du courrier ne pouvait pas être déposé 
dans sa boîte aux lettres, la cour d’appel a pu en déduire que l’assuré avait été informé 
à cette date de la décision en litige et des recours dont il disposait, de sorte que sa 
contestation présentée le 27 septembre 2016 était irrecevable comme étant hors délai.

4. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 

Article R. 315-1-3, alinéa 1, du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 13 février 2020, n° 19-11.868, (P)

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Majoration de l’indemnité – 
Montant – Détermination – Article L. 452-2 du code de la sécurité 
sociale – Salaire annuel – Définition.

Selon l’article L. 452-2 du code de la sécurité sociale, seul applicable à la détermination du montant de la 
majoration de la rente d’accident du travail due en cas de faute inexcusable de l’employeur, le salaire annuel 
s’entend du salaire effectivement perçu par la victime.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 14 décembre 2018), la société Arjo Wigins, aux droits 
de laquelle vient la société Munksjo Arches (la société) a contesté le calcul effectué 
par la caisse primaire d’assurance maladie des Vosges du capital représentatif de la ma-
joration des rentes d’ayant droit versées aux ayant droits de son salarié R... A..., décédé 
des suites d’une maladie professionnelle reconnue imputable à sa faute inexcusable par 
une décision de justice définitive.

2. La commission de recours amiable ayant rejeté son recours, la société a saisi la juri-
diction de sécurité sociale.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de son recours, alors « que la majoration 
de la rente due en cas de faute inexcusable de l’employeur est calculée en fonction du 
salaire de référence de la rente de base en tenant compte des planchers et des plafonds 
de rémunération du salarié prévus par le code de la sécurité sociale ; qu’en jugeant 
que la société Munksjo Arches demandait à tort l’application du plafond instauré par 
l’article R. 434-28 du code de la sécurité sociale pour calculer le salaire de référence 
sur lequel devait s’exercer la majoration de la rente due aux ayants droit de M. A..., la 
cour d’appel a violé les articles R. 434-28, L. 434-16 et 452-2 du code de la sécurité 
sociale. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article L. 452-2 du code de la sécurité sociale, seul applicable à la détermina-
tion du montant de la majoration de la rente d’accident du travail due en cas de faute 
inexcusable de l’employeur, le salaire annuel s’entend du salaire effectivement perçu 
par la victime.

5. L’arrêt retient qu’il résulte du mode de calcul dont justifie la caisse que la majoration 
a été fixée conformément aux dispositions de l’article L. 452-2 du code de la sécurité 
sociale, en tenant compte du salaire annuel de la personne décédée.

6. De ces constatations dont elle a fait ressortir que la majoration de la rente litigieuse 
avait été calculée sur la base du salaire effectivement perçu par la victime, la cour 
d’appel a exactement déduit qu’il devait être retenu pour la détermination du capital 
représentatif mis à la charge de la société.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 452-2 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 13 février 2020, n° 19-11.253, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Dossier constitué 
par la caisse – Délai de communication du dossier préalablement à 
la décision à intervenir – Article 642 du code de procédure civile – 
Exclusion.
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Les dispositions de l’article 642 du code de procédure civile ne sont pas applicables au délai minimum de dix 
jours francs devant s’écouler entre la réception, par la victime ou ses ayants droit et l’employeur, de la commu-
nication qui leur est faite par une caisse primaire d’assurance maladie, en application de l’article R. 441-14, 
alinéa 3, du code de la sécurité sociale, de l’information sur les éléments recueillis et susceptibles de leur faire grief, 
ainsi que sur la possibilité de venir consulter le dossier mentionné à l’article R. 441-13 (dans sa rédaction alors 
applicable) et la décision de cette caisse sur le caractère professionnel d’un accident ou d’une maladie.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21 novembre 2018), la caisse primaire cen-
trale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône (la caisse) a reconnu, par une déci-
sion en date du 5 mai 2014, le caractère professionnel de l’accident dont M. P..., salarié 
de la société NCI Propreté Sud France, aux droits de laquelle vient la société COVED 
(la société), a été victime le 25 février 2014.

2. Après rejet de son recours amiable, la société a contesté l’opposabilité, à son égard, 
de cette décision devant une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Énoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer inopposable à l’employeur la décision de 
reconnaissance du caractère professionnel de l’accident dont M. P... a été victime le 
25 février 2014 alors « que les dispositions des articles 640 et suivants du code de pro-
cédure civile, propres à la computation des délais légaux pour l’accomplissement d’un 
acte ou d’une formalité, n’ont pas vocation à s’appliquer au calcul du délai imparti à 
un employeur pour venir consulter le dossier de la caisse préalablement à la décision à 
intervenir sur la prise en charge d’un accident au titre de la législation professionnelle ; 
qu’en retenant le contraire pour déclarer inopposable à la société NCI Propreté Sud 
France aux droits de laquelle vient la société COVED la décision du 5 mai 2014 par 
laquelle la CPCAM des Bouches-du-Rhône a reconnu le caractère professionnel de 
l’accident dont Monsieur P... a été victime le 25 février 2014, la cour d’appel a violé 
ensemble par fausse application les articles 641 et 642 du code de procédure civile et 
R. 441-14 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles R.441-14, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction ré-
sultant du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige et 642 du code 
de procédure civile :

4. Selon le premier de ces textes, dans les cas où elle a procédé à une instruction 
conformément au dernier alinéa de l’article R. 441-11, la caisse communique à la 
victime ou à ses ayants droit et à l’employeur au moins dix jours francs avant de 
prendre sa décision, par tout moyen permettant d’en déterminer la date de réception, 
l’information sur les éléments recueillis et susceptibles de faire grief ainsi que sur la 
possibilité de venir consulter le dossier.

5. L’arrêt constate que la lettre d’information sur la clôture de l’instruction et sur la 
possibilité de consulter le dossier avant la décision de la caisse devant intervenir le 
lundi 5 mai 2014, a été reçue le 23 avril 2014 par la société.
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6. Pour dire inopposable à cette dernière la décision de la caisse de reconnaissance du 
caractère professionnel de l’accident de M. P..., l’arrêt retient que par application des 
articles 640 à 642 du code de procédure civile, la date de réception et celle de la prise 
de la décision ne doivent pas être prises en compte dans le calcul des délais, que le délai 
de dix jours francs expirant le samedi 3 mai à minuit devait être prolongé jusqu’au 
lundi 5 mai à minuit et que la décision ayant été prise le lundi 5 mai, l’employeur n’a 
bénéficié que d’un délai de neuf jours francs, de sorte que la caisse n’a pas satisfait aux 
prescriptions de l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale.

7. En statuant ainsi, alors que les dispositions de l’article 642 du code de procédure 
civile ne sont pas applicables au délai minimum de dix jours francs devant s’écouler 
entre la réception, par la victime ou ses ayants droit et l’employeur, de la communi-
cation qui leur est faite par la caisse, en application de l’article R. 441-14, alinéa 3, du 
code de la sécurité sociale, de l’information sur les éléments recueillis et susceptibles 
de leur faire grief ainsi que sur la possibilité de consulter le dossier et la décision de la 
caisse sur le caractère professionnel d’un accident ou d’une maladie, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judi-
ciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie que la Cour de cassation 
statue au fond.

10. Plus de dix jours francs s’étant écoulés entre la réception, le 23 avril 2014, par la 
société, de la communication par la caisse de l’information sur les éléments recueillis 
et susceptibles de lui faire grief ainsi que sur la possibilité de consulter le dossier et la 
décision de la caisse sur le caractère professionnel de l’accident, intervenue le 5 mai 
2014, la demande de la société tendant à lui voir déclarer inopposable cette décision 
est rejetée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

REJETTE la demande de la société COVED tendant à lui voir déclarer inopposable 
la décision de reconnaissance du caractère professionnel de l’accident dont M. P... a 
été victime le 25 février 2014.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles R. 441-14, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2009-938 du 29 juillet 2009, 642 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 novembre 2008, pourvoi n° 07-18.731, Bull. 2008, II, n° 236 (rejet).
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SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 13 février 2020, n° 18-26.662, (P)

– Cassation –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Frais médicaux – Feuilles 
de soins – Transmission électronique – Production simultanée 
des ordonnances papier – Délai – Inobservation – Effet – 
Remboursement des prestations servies à l’assuré.

Il résulte de l’article L. 161-33, alinéas 1 et 3, du code de la sécurité sociale que lorsque le professionnel de 
santé a transmis, hors du délai prévu par l’article R. 161-48,I du même code, les ordonnances correspondant 
aux feuilles de soins électroniques, l’organisme d’assurance maladie peut exiger de ce dernier la restitution de 
tout ou partie des prestations servies à l’assuré.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Charle-
ville-Mézières, 23 octobre 2018), rendu en dernier ressort, et les productions, la caisse 
primaire d’assurance maladie des Ardennes (la caisse) a, le 13 mars 2014, réclamé à 
Mme Q..., infirmière libérale, le remboursement de soins facturés par voie électro-
nique, les 13 novembre et 25 décembre 2013, en raison de la transmission tardive des 
ordonnances correspondantes.

2. Mme Q... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Énoncé du moyen

3. La caisse fait grief au jugement d’annuler l’indu notifié à Mme Q..., alors :

« 1°/ que le paiement des soins dispensés par un infirmier exerçant à titre libéral est 
subordonné à la transmission par ce dernier des pièces justificatives dans les délais fixés 
par les articles R. 161-47 et R. 161-48 du code de la sécurité sociale ; que ces textes, 
par renvoi à des dispositions conventionnelles, fixent à un mois le délai de transmission 
des pièces justificatives ; qu’en faisant droit au recours de Mme Q... concernant des lots 
transmis les 13 novembre 2013 et 25 décembre 2013, quand ils constataient pourtant 
que les pièces justificatives n’avaient été communiquées à la caisse qu’après le 13 mars 
2014, soit hors le délai d’un mois, les juges du fond ont violé les articles L. 161-33, R. 
161-39, R. 161-40, R. 161-47 et R. 161-48 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que le paiement des soins dispensés par un infirmier exerçant à titre libéral est 
subordonné à la transmission par ce dernier des pièces justificatives dans les délais fixés 
par les articles R. 161-47 et R. 161-48 du code de la sécurité sociale ; que ces textes, 
en l’absence de dispositions conventionnelles, fixent à trois ou huit jours ouvrés, selon 
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les cas, le délai de transmission des pièces justificatives ; qu’en faisant droit au recours 
de Mme Q... concernant des lots transmis les 13  novembre 2013 et 25  décembre 
2013, quand ils constataient pourtant que les pièces justificatives n’avaient été com-
muniquées à la caisse qu’après le 13 mars 2014, soit hors le délai de trois ou huit jours 
ouvrés, les juges du fond ont violé les articles L. 161-33, R. 161-39, R. 161-40, R. 
161-47 et R. 161-48 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 161-33, alinéas 1 et 3, et R. 161-48,I, du code de la sécurité sociale :

4. Il résulte du premier de ces textes que lorsque le professionnel de santé a transmis, 
hors du délai prévu par le second, les ordonnances correspondant aux feuilles de soins 
électroniques, l’organisme d’assurance maladie peut exiger de ce dernier la restitution 
de tout ou partie des prestations servies à l’assuré.

5. Pour accueillir le recours formé par Mme Q..., le jugement relève que la caisse 
verse aux débats la copie de deux courriers datés des 15  janvier et 5  février 2014 
mentionnant qu’elle a réglé à Mme Q... des prestations en précisant le numéro de lot, 
le nombre de factures, les dates de transmission et de paiement ainsi que le montant 
correspondant à chaque lot ; que ces courriers indiquent que les pièces justificatives 
correspondantes n’ont pas été reçues par l’organisme ; que le 13 mars 2014, la caisse 
a mis en demeure l’intéressée de payer la somme de 2 856,58 euros en faisant état 
des courriers précités par lesquels elle demande la restitution des pièces justificatives 
pour les lots n° 522 et n° 523 transmis le 13 novembre 2013, et le lot n° 559 transmis 
le 25 décembre 2013 ; que la caisse ne justifie pas de la réception par Mme Q... des 
courriers des 15 janvier et 5 février 2014 qui faisaient état de l’absence de transmission 
de pièces pour d’autres lots ; que pour ces autres lots, il semble que les pièces n’ont 
pas été davantage transmises dans les délais de trois ou huit jours ouvrés visés à l’article 
R. 161-47 du code de la sécurité sociale ; que la caisse ne donne aucune explication 
sur les suites qu’elle a données à ce défaut de communication des pièces pour les lots 
non visés dans la mise en demeure ; que Mme Q... verse aux débats un courrier du 
25 avril 2014 émanant de la caisse, dans lequel l’organisme reconnaît que les pièces 
justificatives lui ont été transmises postérieurement à la mise en demeure du 13 mars 
2014, tout en faisant état d’un délai conventionnel d’un mois qui n’aurait pas été 
respecté après les télétransmissions ; que compte tenu des divergences contenues dans 
les courriers des 15 janvier et 5 février 2014, d’une part, et de la mise en demeure du 
13 mars 2014, d’autre part, quant aux lots concernés par l’absence de transmission de 
pièces justificatives, d’autant qu’il n’est pas contesté que les pièces ont été communi-
quées dès que Mme Q... a eu connaissance des motifs de la mise en demeure, et à dé-
faut de preuve d’une quelconque information antérieure, l’indu réclamé à Mme Q... 
n’est pas justifié.

6. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’il résultait de ses propres consta-
tations que les documents auxquels est subordonnée l’ouverture du droit aux presta-
tions de l’assurance maladie n’avaient pas été adressés à la caisse, par Mme Q..., dans les 
délais requis par les textes susvisés, le tribunal a violé ces derniers.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 23 octobre 
2018, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Charleville-Mé-
zières ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Reims.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 161-33, alinéas 1 et 3, R. 161-48, I, du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, REGIMES SPECIAUX

2e Civ., 13 février 2020, n° 18-26.689, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Marins – Maladie – Origine professionnelle – Présomption – 
Conditions – Maladie désignée dans un tableau de maladies 
professionnelles – Lien entre la pathologie déclarée et l’exercice 
d’une activité entraînant affiliation au régime de sécurité sociale 
des marins.

Selon l’article 21-4, alinéa 3, du décret-loi du 17 juin 1938 modifié relatif à la réorganisation et à l’unification 
du régime d’assurance des marins, les maladies mentionnées aux tableau prévus par l’article L. 461-1 du code 
de la sécurité sociale sont présumées trouver leur origine dans un risque professionnel dès lors qu’est établi, après 
avis du conseil de santé du régime de sécurité sociale des marins et des gens de mer, le lien avec l’exercice d’une 
activité entraînant affiliation de ce dernier, Dans ce cas, les durées d’exposition au risque et les délais de prise en 
charge définis par ces tableaux s’appliquent au régime des marins.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 24 octobre 2018), M. T..., ancien marin-pêcheur, 
puis patron pêcheur en activité de janvier 2001 à janvier 2012, a déclaré, le 15 octobre 
2013, une hépatite C que l’Etablissement national des invalides de la marine (l’ENIM) 
a, le 13 février 2014, après avis défavorable du conseil de santé du régime de sécurité 
sociale des marins et des gens de mer, refusé de prendre en charge sur le fondement 
du tableau n° 45 B des maladies professionnelles.

2. M. T... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. L’ENIM fait grief à l’arrêt d’accueillir ce recours, alors « que les infections micro-
biennes mentionnées dans des tableaux spéciaux ne sont présumées avoir une origine 
professionnelle que lorsque les victimes ont été occupées d’une façon habituelle aux 
travaux limitativement énumérés par ces tableaux ; que si, pour les navires à bord des-
quels n’est pas embarqué un médecin, le capitaine est responsable des soins, les taches 
assumées par lui à ce titre ne sont pas assimilables à des travaux effectués dans un ser-
vice médical d’urgence ou d’aide médicale urgente ou effectués dans un service de 
secours ou de sécurité, où oeuvrent pompiers, secouristes, sauveteurs, ambulanciers, 
policiers ou personnel pénitentiaire ; que pour reconnaître le caractère professionnel 
de l’hépatite C affectant M. T..., l’arrêt retient que les obligations du capitaine, qui est 
personnellement responsable de l’organisation des soins à bord, sont assimilées à celles 
de tout soignant, qu’il doit répondre dans les meilleurs délais aux demandes de soins 
exprimées par les personnels embarqués, équipages ou passagers et mettre en oeuvre 
tous les moyens disponibles et appropriés afin d’apporter aux patients les soins de la 
meilleure qualité possible, comme le font les personnes relevant d’un service de se-
cours et de sécurité, que les soins prodigués par M. T... dans son activité de capitaine 
rentrent ainsi dans la catégorie des travaux exposant aux produits biologiques d’ori-
gine humaine et aux objets contaminés par eux, effectués dans les services médicaux 
d’urgence, d’aide médicale urgente voire les services de secours et de sécurité, de sorte 
que la condition relative aux travaux susceptibles de provoquer la maladie est remplie 
et que l’intéressé peut se prévaloir de la présomption d’imputabilité de la maladie à 
l’activité professionnelle ; qu’en statuant ainsi, quand la responsabilité des soins à bord 
d’un navire ne figurait pas au nombre des travaux susceptibles de provoquer l’affection 
litigieuse qui étaient limitativement énumérés dans le tableau de maladies profession-
nelles n° 45 B, la cour d’appel a violé l’article 21-4 du décret-loi modifié du 17 juin 
1938 relatif à la réorganisation et à l’unification du régime d’assurance des marins, 
ensemble l’article L. 461-2 du code de la sécurité sociale et le tableau n° 45 B des 
maladies professionnelles. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 461-1 du code de la sécurité sociale et 21-4, alinéa 3, du décret-loi 
du 17 juin 1938 modifié relatif à la réorganisation et à l’unification du régime d’assu-
rance des marins, ce dernier dans sa rédaction modifiée par le décret n° 2012-556 du 
23 avril 2012, applicable au litige, et le tableau n° 45 B des maladies professionnelles :

4. Selon le deuxième de ces textes, les maladies mentionnées aux tableaux prévus par 
le premier sont présumées trouver leur origine dans un risque professionnel dès lors 
qu’est établi, après avis du conseil de santé du régime de sécurité sociale des marins et 
des gens de mer, le lien avec l’exercice d’une activité entraînant affiliation à ce dernier. 
Dans ce cas, les durées d’exposition au risque et les délais de prise en charge définis 
par ces tableaux s’appliquent au régime des marins.

5. Pour dire que la pathologie déclarée par M. T..., inscrite au tableau n° 45 B des 
maladies professionnelles, devait être prise en charge au titre de la législation sur les 
risques professionnels, l’arrêt, après avoir relevé qu’était remplie la condition adminis-
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trative relative au délai de prise en charge, énonce que les soins diligentés par l’inté-
ressé dans son activité de capitaine rentrent dans la catégorie des travaux exposant aux 
produits biologiques d’origine humaine et aux objets contaminés par eux, effectués 
dans les services médicaux d’urgence, d’aide médicale urgente, voire les services de 
secours et de sécurité. Il en déduit que la condition relative aux travaux susceptibles 
de provoquer la maladie est remplie, de sorte que M. T... peut se prévaloir de la pré-
somption d’imputabilité de la maladie à l’activité professionnelle, prévue par l’article 
L. 461-2 du code de la sécurité sociale.

6. En statuant ainsi, sans constater le lien entre la pathologie déclarée, mentionnée au 
tableau n° 45 B des maladies professionnelles, et l’exercice d’une activité entraînant 
affiliation au régime de sécurité sociale des marins, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les demandes en dommages-intérêts 
de M. T..., l’arrêt rendu le 24 octobre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Montpellier ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Articles L. 461-1 du code de la sécurité sociale, 21-4, alinéa 3, du décret-loi du 17 juin 1938 
modifié relatif à la réorganisation et à l’unification du régime d’assurance des marins, dans sa 
rédaction modifiée par le décret n° 2012-556 du 23 avril 2012, et le tableau 45 B des maladies 
professionnelles.

SEPARATION DES POUVOIRS

1re Civ., 5 février 2020, n° 19-11.864, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux 
de la voie de fait – Voie de fait – Définition – Exclusion – Accord du 
propriétaire – Conditions – Détermination – Portée.

Dans le cas d’une décision administrative portant atteinte à la propriété privée, l’accord du propriétaire exclut 
l’existence d’une voie de fait ou d’une emprise irrégulière, à moins que l’action de l’administration n’ait excédé 
substantiellement les limites prévues par cet accord. 
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Dès lors, ne donne pas de base légale à sa décision une cour d’appel qui, pour rejeter la demande en réparation du 
préjudice résultant de la destruction, par une commune, de la haie végétale clôturant une parcelle privée, retient 
que les arbres ont été arrachés en la présence du propriétaire de cette parcelle et avec son accord, sans rechercher, 
comme il le lui était demandé, si, en procédant à l’arrachage de la haie sur toute sa longueur, la commune n’avait 
pas outrepassé l’autorisation qui lui avait été accordée.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Action en 
réparation – Action de l’administration ayant entraîné l’extinction 
du droit de propriété.

Dans le cas d’une décision administrative portant atteinte à la propriété privée, le juge administratif, compétent 
pour statuer sur le recours en annulation d’une telle décision et, le cas échéant, pour adresser des injonctions à 
l’administration, l’est également pour connaître de conclusions tendant à la réparation des conséquences domma-
geables de cette décision administrative, hormis le cas où elle aurait pour effet l’extinction du droit de propriété. 
Dès lors, viole la loi des 16-24 août 1790 et l’article 544 du code civil une cour d’appel qui, pour rejeter la 
demande en réparation du préjudice résultant de la destruction, par une commune, de la haie végétale clôturant 
une parcelle privée, retient que l’intervention de la commune n’a pas eu pour effet d’éteindre le droit de propriété, 
alors que, selon ses propres constatations, cette dernière avait procédé à l’arrachage de la haie, constituée d’arbres, 
sur toute sa longueur, et causé ainsi l’extinction du droit des propriétaires de ces végétaux.

Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Amiens, 15 janvier et 5 février 2019), M. et Mme T... sont 
propriétaires, sur le territoire de la commune de Sailly-Laurette (la commune), d’une 
parcelle qui était clôturée par une haie végétale d’une longueur de trente-sept mètres, 
située en bordure d’une route départementale. Après les avoir informés que des véhi-
cules avaient été endommagés du fait de la présence de cette haie, la commune a fait 
procéder, le 5 juillet 2014, à son arrachage sur toute sa longueur.

2. Soutenant n’avoir donné leur accord que pour un arrachage sur une longueur de 
quinze mètres, et sous réserve d’une participation financière de la commune à l’achat 
des matériaux nécessaires à la construction d’un mur, M. et Mme T... ont obtenu en 
référé la désignation d’un expert, puis, invoquant l’existence d’une voie de fait ou 
d’une emprise irrégulière, ont saisi la juridiction judiciaire aux fins de réparation de 
leurs préjudices.

La commune a soulevé une exception d’incompétence au profit de la juridiction 
administrative.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

3. M. et Mme T... font grief à l’arrêt du 15  janvier 2019 de rejeter leur demande, 
alors « que la voie de fait ne peut être écartée en raison d’un accord entre la personne 
publique et les propriétaires sur l’opération portant extinction du droit de propriété 
de ces derniers que si cet accord est certain  ; qu’en l’espèce, en jugeant que M. et 
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Mme T... avaient donné leur accord à l’opération d’arrachage de leur haie sans recher-
cher si, comme elle y était invitée et comme il ressortait du rapport de l’expert, M. et 
Mme T... n’avaient pas donné leur accord pour l’arrachage de la haie sur une longueur 
de quinze mètres, de sorte que la mairie, en procédant à un arrachage sur une longueur 
de trente-sept mètres, avait outrepassé l’autorisation qui lui avait été donnée, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de la loi des 16-24 août 1790, en-
semble l’article 1134 devenu 1103 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu la loi des 16-24 août 1790 et l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

4. Dans le cas d’une décision administrative portant atteinte à la propriété privée, l’ac-
cord du propriétaire exclut l’existence d’une voie de fait ou d’une emprise irrégulière, 
à moins que l’action de l’administration n’ait excédé substantiellement les limites 
prévues par cet accord.

5. Pour rejeter la demande en réparation du préjudice résultant de la destruction de la 
haie litigieuse, l’arrêt retient qu’il ressort des déclarations faites par M. T... au cours de 
la mesure d’expertise que les arbres ont été arrachés en sa présence et avec son accord 
et que, dès lors, la compétence du juge judiciaire est exclue.

6. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si, en procé-
dant à l’arrachage de la haie sur toute sa longueur, la commune n’avait pas outrepassé 
l’autorisation qui lui avait été accordée, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision.

Et sur la quatrième branche du moyen

Enoncé du moyen

7. M. et Mme T... font le même grief à l’arrêt du 15 janvier 2019, alors « que l’arra-
chage par une commune sur le terrain d’une personne privée d’arbres appartenant à 
cette dernière avec l’édification d’un mur à la place de ces arbres conduit à l’extinction 
du droit de propriété de la personne privée sur ces arbres ; qu’en l’espèce, le tribunal 
de grande instance a jugé que l’opération d’arrachage de la haie, si elle constituait une 
atteinte au droit de propriété de M. et Mme T..., n’avait pas pour effet d’éteindre ce 
droit ; qu’en statuant par ce motif présumé adopté, quand l’opération d’arrachage des 
arbres, racines comprises, avait conduit à ce que M. et Mme T... soient définitivement 
dépossédés de leur droit de propriété sur les arbres arrachés, la cour d’appel a violé la 
loi des 16-24 août 1790, ensemble l’article 544 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu la loi des 16-24 août 1790 et l’article 544 du code civil :

8. Dans le cas d’une décision administrative portant atteinte à la propriété privée, le 
juge administratif, compétent pour statuer sur le recours en annulation d’une telle 
décision et, le cas échéant, pour adresser des injonctions à l’administration, l’est égale-
ment pour connaître de conclusions tendant à la réparation des conséquences dom-
mageables de cette décision administrative, hormis le cas où elle aurait pour effet 
l’extinction du droit de propriété.
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9. Pour statuer comme il a été dit, l’arrêt retient, par motifs adoptés, que, si elle consti-
tue une atteinte au droit de propriété de M. et Mme T..., l’intervention de la com-
mune n’a pas eu pour effet d’éteindre ce droit.

10. En statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, la commune avait pro-
cédé à l’arrachage de la haie, constituée d’arbres, sur toute sa longueur, et causé ainsi 
l’extinction du droit de propriété de M. et Mme T... sur ces végétaux, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. En application de l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile, la cassation 
de l’arrêt du 15 janvier 2019 entraîne l’annulation par voie de conséquence de l’arrêt 
du 5 février 2019, qui l’a rectifié.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus les 15 janvier et 
5 février 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Douai.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; loi des 16-24 août 1790 ; article 544 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Tribunal des conflits, 23 avril 2007, n° 3590, Bull. 2007, T. Conflits, n° 13.

1re Civ., 5 février 2020, n° 19-12.751, (P)

– Renvoi devant le tribunal des conflits et sursis à statuer –

 ■ Conflit de compétence – Renvoi devant le Tribunal des conflits – 
Conditions – Existence d’une question de compétence soulevant 
une difficulté sérieuse – Cas – Action en reconnaissance d’un droit 
d’eau fondé en titre engagé par un particulier contre un syndicat 
d’irrigation départemental.

Le litige relatif à une action en reconnaissance d’un droit d’eau fondé en titre engagée par un particulier contre 
un syndicat d’irrigation départemental présente à juger une question de compétence soulevant une difficulté sé-
rieuse. Les recours contre les décisions prises par l’administration modifiant ou abrogeant un droit fondé en titre 
relèvent de la compétence de la juridiction administrative, et une telle action a un lien étroit avec la police de l’eau 
et le service public de l’eau. Mais un droit d’eau fondé en titre pourrait être qualifié de droit réel immobilier et 
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l’action, qui porte sur l’existence d’un tel droit attaché à une parcelle appartenant au particulier pourrait, de ce 
fait, ressortir au juge judiciaire.

Il y a lieu, en conséquence, de renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur cette question de compétence, 
en application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 11 décembre 2018), et les productions, M. A... (l’ex-
ploitant), exploitant agricole, est propriétaire de parcelles à... situées à proximité du 
canal de la Martinette alimenté notamment par la rivière Lierne. Il est membre d’une 
association syndicale autorisée (ASA) ayant pour objet la gestion de ces eaux.

Au cours de l’année 2013, le Syndicat d’irrigation départemental drômois (le syndicat) 
a procédé à des sondages dans l’une de ces parcelles, sur laquelle se trouve une prise 
d’eau reliée au canal, destinée à l’irrigation pour les besoins de l’exploitation agricole.

2. Par arrêté du 25 mars 2014, le préfet de la Drôme a mis en demeure l’ASA de dépo-
ser une demande d’autorisation de prélèvement dans la rivière Lierne. Soutenant être 
titulaire de droits d’eau fondés en titre, l’ASA a saisi, aux fins d’annulation de l’arrêté, 
le tribunal administratif qui, par jugement du 21 juin 2016, a rejeté sa requête.

L’exploitant a, alors, assigné le syndicat devant la juridiction judiciaire en vue de faire 
reconnaître l’existence de droits d’eau fondés en titre attachés aux parcelles dont il est 
propriétaire.

Le syndicat a soulevé une exception d’incompétence au profit de la juridiction admi-
nistrative.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. L’exploitant fait grief à l’arrêt de déclarer la juridiction judiciaire incompétente 
pour connaître du litige, alors :

« 1°/ que le juge judiciaire est seul compétent pour connaître des questions de pro-
priété immobilière privée, en particulier celles portant sur l’existence d’un droit réel 
immobilier ; que les droits d’usage d’eau sont des droits réels immobiliers ; qu’en se 
bornant à affirmer, pour déclarer le tribunal de grande instance de Valence incompé-
tent pour connaître des demandes de l’exploitant tendant à la reconnaissance de droits 
d’usage d’eau fondés en titre attachés à sa propriété, qu’il s’agit de droits d’usage et non 
de droits propriété, la cour d’appel a violé le principe de séparation entre les autorités 
administratives et judiciaires, ensemble la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 
fructidor an III ;

2°/ que le juge judiciaire est seul compétent pour connaître des questions de propriété 
immobilière privée, en particulier celles portant sur l’existence d’un droit réel im-
mobilier, lorsque l’immeuble en question n’appartient pas au domaine public ; qu’en 
déclarant le tribunal de grande instance de Valence incompétent pour connaître des 
demandes de l’exploitant tendant à la reconnaissance de droits d’usage d’eau fondés 
en titre attachés à sa propriété sans constater que lesdits droits portaient sur un cours 
d’eau domanial, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard du principe 
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de séparation entre les autorités administratives et judiciaires, ensemble la loi des 16-
24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015 relatif au Tribunal des conflits 
et aux questions préjudicielles :

4. Lorsque la Cour de cassation est saisie d’un litige qui présente à juger, soit sur l’ac-
tion introduite, soit sur une exception, une question de compétence soulevant une 
difficulté sérieuse et mettant en jeu la séparation des ordres de juridiction, elle peut 
renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur cette question de compétence.

L’instance est suspendue jusqu’à la décision de ce Tribunal.

5. Le litige présente à juger une question de compétence soulevant une difficulté 
sérieuse, dès lors que l’action en cause porte sur la reconnaissance d’un droit d’eau 
fondé en titre.

Les recours contre les décisions prises par l’administration modifiant ou abrogeant 
un droit fondé en titre relèvent de la compétence de la juridiction administrative 
(CE, 1er février 1855, Compagnie du canal de jonction de la Sambre à l’Oise c/ F... 
et consorts, rec. p. 100 ; CE, 9 mars 1928, Suderies, rec. p. 34 ; CE, 5 décembre 1947, 
Sieur E..., rec. p. 457).

La présente action est dirigée contre l’administration et vise à la reconnaissance par 
celle-ci de l’existence d’un tel droit. Il n’est allégué aucune voie de fait et l’action a un 
lien étroit avec la police de l’eau et le service public de l’eau.

Mais un droit d’eau fondé en titre pourrait être qualifié de droit réel immobilier 
(Civ.,17 novembre 1953, C... et K... c/ EDF, JCP G 1953, IV, p. 182 ; 3e Civ., 10 juin 
1981, pourvoi n° 80-10.428, Bull. 1981, III, n° 116 ; 3e Civ., 6 février 1985, pourvoi 
n° 83-70.248, Bull. 1985, III, n° 24).

L’action, qui porte sur l’existence d’un tel droit attaché à une parcelle appartenant à 
l’exploitant pourrait, de ce fait, ressortir au juge judiciaire. Il y a lieu, en conséquence, 
de renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur cette question de compé-
tence, en application de l’article 35 du décret susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

ORDONNE le renvoi de l’affaire au Tribunal des conflits ;

Sursoit à statuer jusqu’à ce que le Tribunal des conflits ait tranché la question de savoir 
si le litige opposant M. A... au Syndicat d’irrigation départemental drômois relève ou 
non de la compétence de la juridiction judiciaire ;

Dit que l’affaire sera de nouveau examinée à l’audience du 16 juin 2020.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : M.  Serrier  - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015.



222

Bulletin Chambres civiles - Février 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

SERVITUDE

3e Civ., 6 février 2020, n° 18-23.384, (P)

– Déchéance –

 ■ Servitudes diverses – Passage – Action en reconnaissance – 
Recevabilité – Conditions – Portée.

Vu l’article 978 du code de procédure civile ;

Attendu que la SCI Les Oies Sauvages et Mme U... se sont pourvues en cassation le 
1er octobre 2018 contre un arrêt rendu le 2 octobre 2017 par la cour d’appel de Basse-
Terre dans une instance dirigée contre Mme R... V..., MM. P... et K... V..., les consorts 
Q..., M. E..., la SCI Christia et la collectivité de Basse-Terre ;

Attendu que le mémoire ampliatif, qui a été signifié le 31 janvier 2019 à Mme R... V..., 
à M. P... V... et à la collectivité de Basse-Terre, ne l’a pas été, dans le délai prévu par le 
texte susvisé, aux autres défendeurs qui n’ont pas constitué avocat ;

Que l’objet du pourvoi est indivisible, dès lors que la recevabilité de l’action en recon-
naissance d’une servitude de passage est subordonnée à la mise en cause des proprié-
taires de tous les fonds concernés ;

Qu’il y a donc lieu de constater la déchéance du pourvoi ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE la déchéance du pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP 
de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 978 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur les effets du défaut de signification du mémoire du demandeur au pourvoi, à rapprocher : 1re 
Civ., 16 avril 2008, pourvoi n° 07-11.828, Bull. 2008, I, n° 107 (déchéance).
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STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Com., 12 février 2020, n° 18-10.790, n° 18-10.842, (P)

– Rabat d’arrêt et cassation partielle sans renvoi –

 ■ Gérant – Statut du salarié – Bénéfice – Effets – Rémunération – 
Charge – Fournisseur – Rémunération des prestations effectuées 
par la personne morale en exécution d’un contrat de distribution – 
Reversement au fournisseur – Possibilité (non).

Il résulte des articles L. 7321-1 à L. 7321-5 du code du travail que lorsqu’un fournisseur a conclu avec une 
personne morale un contrat pour la distribution de ses produits et que le statut de gérant de succursale est reconnu 
au dirigeant de cette personne, le fournisseur, condamné à payer à ce dernier les sommes qui lui étaient dues en 
application de ce statut d’ordre public, auquel il ne peut être porté atteinte, même indirectement, n’est pas admis 
à réclamer à la personne morale, fût-ce pour partie, le reversement des sommes ayant rémunéré les prestations 
qu’elle a effectuées en exécution du contrat de distribution.

Sur le rabat d’office de l’arrêt n° 972 FP P+B+R rendu le 11 décembre 2019 par la 
chambre commerciale, financière et économique

Vu les avis donnés aux parties et au ministère public :

1. Cet arrêt est entaché d’une erreur de procédure, non imputable aux parties, en ce 
que l’avis qui a été délivré aux parties en application de l’article 1015 du code de pro-
cédure civile ne faisait état que de la possibilité qu’un moyen soit relevé d’office, sans 
préciser qu’en ce cas, il était envisagé de casser l’arrêt sans renvoi et de statuer au fond 
sur la demande formée par la Société française du radiotéléphone.

2. Il y a lieu de rabattre cet arrêt et de statuer à nouveau.

Jonction

3. En raison de leur connexité, les pourvois n° 18-10.790 et 18-10.842 sont joints.

Faits et procédure

4. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 octobre 2017), la Société française du radiotéléphone 
(la société SFR) a conclu les 31 mai 1996, 11 janvier 2002 et 30 décembre 2005 des 
contrats de distribution de ses produits et services avec la société Electronique occi-
tane, dont le gérant est M. H.... Il a été mis fin à ce groupe de contrats le 31 décembre 
2008. Un arrêt du 25 septembre 2012, devenu irrévocable sur ce point, a reconnu à 
M. H... le statut de gérant de succursale et a condamné la société SFR à lui payer di-
verses sommes, notamment des rappels de salaire de janvier 2004 à décembre 2005 et 
les congés payés afférents ainsi que des indemnités de rupture.

La société SFR a assigné la société Electronique occitane et M. H... en annulation des 
contrats de distribution, à titre subsidiaire, en résolution de ces contrats pour inexé-
cution par la société Electronique occitane de ses obligations contractuelles et, plus 
subsidiairement, en réparation du préjudice causé par les manquements contractuels 
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de la société Electronique occitane, facilités par M. H..., correspondant au montant 
des sommes versées à ce dernier en exécution des décisions de justice.

Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-10.842

Enoncé du moyen

5. La société SFR fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation pour erreur 
sur la personne alors « que l’erreur qui tombe sur la personne avec laquelle on a l’in-
tention de contracter est une cause de nullité de la convention dès lors que la consi-
dération de cette personne est la cause principale de la convention ; que l’erreur sur la 
personne peut porter sur les qualités essentielles de celle-ci ; que la qualité de personne 
morale est essentielle lorsqu’une partie a eu intention de contracter avec une société 
en raison de sa réputation et de son expérience ; qu’en l’espèce, après avoir observé 
qu’il ressortait des dispositions contractuelles liant la société SFR et la société Electro-
nique occitane « que la société SFR [avait] entendu souscrire les contrats de distribu-
tion avec la société Electronique occitane, représentée par M. E... H..., son gérant », la 
cour d’appel a néanmoins cru pouvoir en déduire qu’aucune erreur sur la personne 
de son cocontractant n’avait vicié le consentement de la société SFR lorsqu’elle avait 
contracté avec Electronique occitane ; qu’en statuant ainsi, lorsqu’il s’inférait de ses 
propres constatations que la société SFR n’avait pas entendu contracter avec M. H..., 
pris en sa qualité de personne physique, mais uniquement avec la société Electronique 
occitane représentée par son gérant M. H..., la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations, a violé l’article 1110 du code civil dans sa 
rédaction applicable à la cause. »

Réponse de la Cour

6. Après avoir énoncé que les conditions de l’exécution ultérieure du contrat ne 
peuvent constituer un élément caractérisant l’erreur sur le consentement au moment 
de la conclusion du contrat et relevé que le contrat de distribution conclu entre la 
société SFR et la société Electronique occitane stipulait qu’il était «  conclu intuitu 
personae en considération de la personne morale de la société [Electronique occitane] 
ainsi qu’en considération de son dirigeant » et qu’en conséquence, il « ne pourra[it] 
être cédé en tout ou partie, sans l’accord préalable, exprès et écrit de SFR », l’arrêt re-
tient que la société SFR a entendu souscrire les contrats de distribution avec la société 
Electronique occitane, représentée par M. H..., son gérant.

7. De ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement 
déduit qu’aucune erreur n’avait été commise par la société SFR sur la personne de 
son cocontractant.

8. Par conséquent, le moyen n’est pas fondé.

Mais sur le moyen relevé d’office

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du code de procédure civile.

Vu les articles L. 7321-1 à L. 7321-5 du code du travail :

10. Lorsqu’un fournisseur a conclu avec une personne morale un contrat pour la 
distribution de ses produits et que le statut de gérant de succursale est reconnu au 
dirigeant de cette personne, le fournisseur, condamné à payer à ce dernier les sommes 
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qui lui étaient dues en application de ce statut d’ordre public, auquel il ne peut être 
porté atteinte, même indirectement, n’est pas admis à réclamer à la personne morale, 
fût-ce pour partie, le reversement des sommes ayant rémunéré les prestations qu’elle a 
effectuées en exécution du contrat de distribution.

11. Pour condamner la société Electronique occitane à payer à la société SFR des 
dommages-intérêts correspondant aux rappels de salaires et congés payés versés par 
cette dernière à M. H..., outre les charges patronales, en exécution de l’arrêt rendu le 
25 septembre 2012 lui ayant reconnu le statut de gérant de succursale, l’arrêt retient 
que la société SFR a ainsi dû payer deux fois les mêmes prestations et que si la société 
Electronique occitane avait exécuté l’ensemble des obligations qui lui revenaient, le 
statut de gérant de succursale n’aurait pas été reconnu à son gérant et la société SFR 
n’aurait pas été condamnée au paiement de ces sommes.

12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

14. En effet, la cassation prononcée n’implique pas qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond par une cour d’appel.

15. Le principe énoncé ci-avant conduit au rejet des demandes formées par la société 
SFR.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

RABAT l’arrêt n° 972 FP P+B+R rendu le 11 décembre 2019 ;

Et statuant à nouveau :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Electronique 
occitane à payer à la Société française du radiotéléphone la somme de 92 473,43 euros 
au titre du préjudice subi et statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du 
code de procédure civile, l’arrêt rendu le 11 octobre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la demande formée par la Société française du radiotéléphone en réparation 
de son préjudice.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
Mme  Beaudonnet  - Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 7321-1 à L. 7321-5 du code du travail.
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SUCCESSION

1re Civ., 12 février 2020, n° 18-23.573, (P)

– Rejet –

 ■ Rapport – Rapport des dettes – Dettes envers la succession – 
Existence – Preuve – Charge – Détermination.

S’il appartient à l’héritier qui demande le rapport d’une dette par l’un de ses copartageants de prouver son 
existence, une fois cette preuve rapportée, le copartageant qui prétend s’en être libéré doit justifier le paiement ou 
le fait qui a produit l’extinction de son obligation.

 ■ Rapport – Rapport des dettes – Dettes envers la succession – 
Paiement ou extension de l’obligation – preuve – Charge – 
Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 février 2018), K... H... est décédée le 16 décembre 
2009, laissant pour lui succéder ses deux enfants, M. U... D... et Mme B... C..., en 
l’état d’un testament léguant divers biens à ses petits-enfants, S..., M... et K... D..., ainsi 
qu’F... et N... C.... M. U... D... a assigné ses cohéritiers en ouverture des opérations de 
comptes, liquidation et partage de la succession.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

3. M. U... D... fait grief à l’arrêt de dire qu’il est tenu au rapport à la succession de K... 
H... de la somme de 91 469,41 euros au titre du prêt de 600 000 francs alors « qu’il 
appartient aux cohéritiers qui en demandent le rapport, de prouver l’existence au jour 
de l’ouverture de la succession des dettes envers leurs auteurs dont ils se prévalent ; 
qu’en faisant peser sur M. D... la charge de démontrer le remboursement de la dette 
qu’il avait reconnue devoir à sa mère selon un courrier du 27 novembre 1993, la cour 
d’appel a violé l’article 1315 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016. »
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Réponse de la Cour

4. En matière successorale, à la différence du rapport des libéralités, lequel, régi par 
les articles 843 à 863 du code civil, intéresse la composition de la masse partageable 
et constitue une opération préparatoire au partage, le rapport des dettes, prévu aux 
articles 864 à 867, concerne la composition des lots et constitue une opération de 
partage proprement dite.

Les règles du droit commun de la preuve s’y appliquent.

5. Aux termes de l’article 864, alinéa 1, du code civil, lorsque la masse partageable 
comprend une créance à l’encontre de l’un des copartageants, exigible ou non, ce 
dernier en est alloti dans le partage à concurrence de ses droits dans la masse. A due 
concurrence, la dette s’éteint par confusion. Si son montant excède les droits du dé-
biteur dans cette masse, il doit le paiement du solde sous les conditions et délais qui 
affectaient l’obligation.

6. Selon l’article 1315, devenu 1353 du code civil, celui qui réclame l’exécution d’une 
obligation doit la prouver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le 
paiement ou le fait qui a produit l’extinction de son obligation.

7. Il résulte de la combinaison de ces deux derniers textes que s’il appartient à l’héri-
tier qui demande le rapport d’une dette par l’un de ses copartageants de prouver son 
existence, une fois cette preuve rapportée, le copartageant qui prétend s’en être libéré 
doit justifier le paiement ou le fait qui a produit l’extinction de son obligation.

8. Après avoir relevé que M. U... D... ne contestait pas que sa mère lui avait prêté 
600 000 francs, la cour d’appel en a exactement déduit que, l’existence de sa dette 
étant établie, il lui appartenait de prouver qu’il l’avait remboursée et que, dès lors qu’il 
n’apportait aucun élément en ce sens, il devait rapporter cette somme à la succession 
de sa mère.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : Mme Legohe-
rel - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Articles 864 et 1315, devenu 1353, du code civil.
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SUSPICION LEGITIME

2e Civ., 27 février 2020, n° 18-26.083, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Requête – Présentation – Moment – Détermination – 
Portée.

En application de l’article 344 du code de procédure civile, est irrecevable une demande de suspicion légitime 
formée par requête postérieurement à l’audience au cours de laquelle les faits établissant la partialité de la juri-
diction se seraient produits, la demande devant être formée en ce cas par déclaration consignée par procès-verbal 
lors de cette audience.

 ■ Procédure – Requête – Forme – Recevabilité – Conditions – 
Exclusion – Cas – Cause justifiant la demande de renvoi découverte 
à l’audience – Requête présentée après l’audience.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Versailles, 11 décembre 2018), que dans le cadre d’une instance en relevé 
d’une mesure d’interdiction de gérer prononcée à l’encontre de M. L..., devant le 
tribunal de commerce de Nanterre, alors que l’affaire a été appelée à l’audience du 
18 octobre 2018 et renvoyée à l’audience du 22 novembre 2018, M. L... a déposé au 
greffe de la cour d’appel de Versailles, le 15 novembre 2018, une requête en suspicion 
légitime en faisant valoir que la présence de Maître O... et de son conseil à l’audience 
démontrait la partialité du tribunal de commerce ;

Attendu que M. L... fait grief à l’ordonnance de déclarer irrecevable la requête en sus-
picion légitime formée par lui à l’encontre des membres du tribunal de commerce de 
Nanterre, alors, selon le moyen qu’aux termes de l’article 344 du code de procédure 
civile, modifié par le décret n° 2017-892 du 6 mai 2017 « La demande de récusation 
ou de renvoi pour cause de suspicion légitime est portée devant le premier président 
de la cour d’appel. Elle est formée par acte remis au greffe de la cour d’appel. Lorsque 
la cause justifiant la demande est découverte à l’audience, la demande est formée par 
déclaration consignée par le greffier dans un procès-verbal, qui est adressé sans délai au 
premier président. Une copie en est conservée au dossier.

La demande doit, à peine d’irrecevabilité, indiquer les motifs de récusation ou de 
renvoi pour cause de suspicion légitime et être accompagnée des pièces justifica-
tives »  ; que ces dispositions prévoient deux modes de saisine de renvoi pour cause 
de suspicion légitime : soit par acte remis au greffe de la cour d’appel, soit lorsque la 
cause justifiant la demande est découverte à l’audience, par déclaration consignée par 
le greffier dans un procès-verbal, qui est adressé sans délai au premier président, sans 
que l’un ou l’autre mode de saisine soit exclusif de l’autre et sans qu’il soit prévu que, 
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lorsque la cause justifiant la demande est découverte à l’audience, le demandeur doive 
à peine d’irrecevabilité faire sa demande par déclaration consignée par le greffier dans 
un procès-verbal de sorte qu’il peut parfaitement, même dans cette hypothèse, former 
sa demande par déclaration au greffe de la cour d’appel ; qu’en décidant que « faute 
d’avoir formé sa demande par déclaration consignée par procès-verbal lors de l’au-
dience du 18 octobre, comme l’imposait le texte susvisé, elle doit être rejetée comme 
irrecevable  » quand le requérant pouvait parfaitement former sa demande par acte 
remis au greffe de la cour d’appel, le premier président a violé l’article précité ;

Mais attendu que le premier président, après avoir constaté que le conseil du requé-
rant a déposé une requête en suspicion légitime auprès du greffe de la cour d’appel de 
Versailles le 15 novembre 2018, soit postérieurement à l’audience du 18 octobre 2018 
du tribunal de commerce lors de laquelle les faits qui établiraient la partialité de cette 
juridiction se sont produits, a retenu à bon droit que faute d’avoir formé sa demande 
par déclaration consignée par procès-verbal lors de l’audience du 18 octobre, comme 
l’imposait l’article 344 du code de procédure civile, celle-ci est irrecevable ;

D’où il suit que le moyen est mal fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article 344 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la forme de la demande de renvoi pour cause de suspicion légitime, à rapprocher : 2e Civ., 
8 janvier 2009, pourvoi n° 08-01.797, Bull. 2009, II, n° 12 (irrecevabilité).

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 26 février 2020, n° 19-19.397, n° 19-19.492, (P)

– Rejet –

 ■ Représentativité – Détermination – Critères – Indépendance 
du syndicat – Indépendance financière – Caractérisation – 
Applications diverses.

Le critère d’indépendance posé par l’article L.2121-1 du code du travail comme condition de représentativité des 
syndicats s’entend d’une indépendance vis à vis de l’employeur et d’une indépendance financière.
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C’est en conséquence à bon droit qu’un tribunal, ayant constaté au regard des bilans comptables produits qu’une 
organisation syndicale avait perçu de ses adhérents des cotisations pour un montant lui assurant des ressources 
suffisantes, énonce que ni le fait pour un syndicat de faire l’objet d’une procédure de redressement judiciaire, ni 
celui de disposer de l’appui financier de la confédération à laquelle il est affilié ne lui fait perdre son indépendance 
financière.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-19.397 et 19-19.492 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Rennes, 5 juillet 2019), la Fédé-
ration nationale des chauffeurs routiers (FNCR) a, lors des élections des membres du 
comité social et économique de l’établissement Ouest de la société Brink’s Evolution 
(la société), présenté une liste de candidats pour les premier et deuxième collèges. A 
l’issue du premier tour qui s’est déroulé entre le 11 et le 14 mars 2019, la FNCR a 
obtenu cinq élus titulaires et cinq élus suppléants. Elle a, le 20 mars 2019, désigné un 
délégué syndical d’établissement et un représentant syndical auprès du comité social 
et économique.

3. Le 29 mars 2019, la Fédération générale des transports et de l’environnement CFDT 
(la CFDT) et la Fédération générale CFTC des transports (la CFTC) ont saisi le tribu-
nal d’instance d’une contestation de la représentativité de la FNCR, ainsi que d’une 
demande d’annulation de l’élection des candidats du syndicat et de la désignation par 
lui de représentants syndicaux.

La société s’est jointe à la demande.

Examen des moyens

Sur le pourvoi de la CFDT et de la CFTC, et le premier moyen 
du pourvoi de la société Brink’s, ci après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen du pourvoi de la société

Enoncé du moyen

5. La société fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de ses demandes alors :

« 1°/ que tout syndicat doit, pour pouvoir exercer ses prérogatives dans l’entreprise, 
satisfaire au critère d’indépendance  ; que l’exigence d’indépendance implique que 
le syndicat dispose d’une autonomie financière suffisante pour agir dans l’intérêt de 
la collectivité des salariés qu’il représente ; qu’au cas présent, la société soutenait que 
le syndicat FNCR ne satisfaisait pas à la condition d’indépendance dès lors que ce 
groupement prélevait des cotisations modiques ne lui permettant pas d’exercer une 
activité syndicale  ; qu’en rejetant ce moyen après avoir relevé que les adhérents de 
la FNCR payaient des cotisations modiques et que l’organisation s’était trouvée en 
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état de cessation des paiements en 2015 et était assujettie à un plan d’apurement de 
son passif, ce dont il résultait que la FNCR ne disposait pas de moyens suffisants lui 
octroyant une autonomie, le tribunal d’instance n’a pas tiré les conséquences légales 
qui s’évinçaient de ses constatations, en violation des articles L. 2121-1 et L. 2142-1 
du code du travail ;

2°/ que tout syndicat doit, pour pouvoir exercer des prérogatives dans l’entreprise, 
satisfaire au critère d’indépendance ; que l’exigence d’indépendance, implique qu’une 
part significative des ressources de l’organisation syndicale provienne des cotisations de 
ses membres ; qu’au cas présent, la société soutenait que le syndicat FNCR ne satisfai-
sait pas à la condition d’indépendance dès lors que l’origine de ses revenus ne prove-
naient pas des cotisations de salarié ; qu’en jugeant cependant que la FNCR répondait 
à la condition d’indépendance financière, sans rechercher si une part significative des 
ressources du syndicat découlait des cotisations acquittées par ses adhérents, le tribunal 
d’instance n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles L. 2121-1 
et L. 2142-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

6. Le critère d’indépendance posé par l’article L. 1121-1 du code du travail comme 
condition de représentativité des syndicats s’entend d’une indépendance vis à vis de 
l’employeur et d’une indépendance financière.

7. En l’espèce, l’indépendance financière de la FNCR était contestée au triple motif 
que le syndicat, d’une part, avait, en 2017, fait l’objet d’une procédure de redressement 
judiciaire, d’autre part, ne percevait que des cotisations modiques de ses membres, et 
enfin, que ses ressources ne provenaient pas, pour l’essentiel, des cotisations.

8. C’est à juste titre, cependant, que le tribunal énonce que ni le fait pour un syndicat 
de faire l’objet d’une procédure de redressement judiciaire, ni celui de disposer de 
l’appui financier de la confédération à laquelle il est affilié ne lui fait perdre son indé-
pendance financière.

9. Par ailleurs, dans son pouvoir souverain d’appréciation, le tribunal d’instance a 
constaté, au regard des bilans comptables produits, que l’organisation syndicale avait 
perçu des cotisations fixées à 19,80  euros par adhésion pour un montant total de 
950,40 euros en 2016, 1 029,60 euros en 2017 et 1 148,40 euros en 2018, ce qui 
constituait des ressources suffisantes pour assurer son indépendance financière.

10. Il en résulte que le tribunal a pu en déduire que la contestation de la représentativi-
té de la FNCR, au motif du non-respect du critère d’indépendance, n’était pas fondée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SCP Coutard et Munier-Apaire -

Textes visés : 

Article L. 2121-1 du code du travail.
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TRANSPORTS AERIENS

1re Civ., 5 février 2020, n° 19-12.294, (P)

– Rejet –

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Exonération – Causes d’exonération – Existence de 
circonstances extraordinaires – Détermination – Exclusion – Cas – 
Maladie du pilote ou indisponibilité soudaine pour des raisons 
médicales.

La maladie du pilote ou son indisponibilité soudaine pour des raisons médicales n’est pas un événement inha-
bituel et ne saurait être qualifiée de circonstance extraordinaire au sens de l’article 5, § 3, du règlement (CE) 
n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 11 février 2004, établissant des règles communes en 
matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de 
retard important d’un vol.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Paris 17e, 14 décembre 2018), 
M. D... a acheté un billet d’avion de la société Air India (le transporteur aérien) pour 
un vol Paris-Delhi, puis Delhi-Bangkok, le premier vol devant décoller le 12 août 
2017 à 22 heures pour atterrir le lendemain à 9 heures 35.

2. Cependant, ce vol a été annulé en raison de la maladie soudaine du pilote, nécessi-
tant son hospitalisation d’urgence.

Le vol a finalement été effectué le 13 août à 16 heures 30, avec une arrivée à Delhi le 
14 août à 14 heures 10.

3. M. D... a attrait le transporteur aérien en indemnisation sur le fondement du rè-
glement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 
établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passa-
gers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, 
et abrogeant le règlement.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le transporteur aérien fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. D... une 
indemnité forfaitaire de 600 euros, alors :

« 1°/ que le transporteur aérien est exonéré de son obligation d’indemnisation des 
passagers au titre de l’article 7 du règlement n° 261/2004 s’il est en mesure de prouver 
que l’annulation ou le retard est dû à des circonstances extraordinaires qui n’auraient 
pas pu être évitées même si toutes les autres mesures raisonnables avaient été prises ; 
que peuvent être qualifiées de « circonstances extraordinaires » les événements qui, par 
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leur nature ou leur origine, ne sont pas inhérents à l’exercice normal de l’activité du 
transporteur aérien concerné et échappent à la maîtrise effective de celui-ci ; qu’en se 
déterminant sur la base de la seule considération abstraite et générale que « la maladie 
d’un être humain ou son indisponibilité soudaine pour des raisons médicales n’est 
pas un événement inhabituel et ne saurait être qualifiée de circonstance extraordi-
naire », sans rechercher si l’affection dont M. L... était atteint l’empêchant d’assumer 
ses fonctions de pilote et nécessitant des soins immédiats n’était pas, par sa nature ou 
son origine, inhérente à l’exercice normal de l’activité de transporteur et échappait à 
sa maîtrise effective, le tribunal d’instance a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 5, § 3, du règlement CE n° 261/2004 du 11 février 2004 ;

2°/ que le transporteur aérien est exonéré de son obligation d’indemnisation des pas-
sagers au titre de l’article 7 du règlement n° 261/2004 s’il est en mesure de prouver 
que l’annulation ou le retard est dû à des circonstances extraordinaires qui n’auraient 
pas pu être évitées même si toutes les autres mesures raisonnables avaient été prises, 
c’est-à-dire par celles qui, au moment où ces circonstances extraordinaires surviennent, 
répondent notamment à des conditions techniquement et économiquement suppor-
tables pour le transporteur aérien ; qu’en se déterminant au moyen d’une appréciation 
générale sur les obligations du transporteur aérien, en cas de maladie d’un membre 
d’équipage, lui imposant de prévoir à l’avance une solution de remplacement, au lieu 
de se placer au moment où la circonstance exceptionnelle survenait et sans apprécier 
les moyens mis en oeuvre par le transporteur aérien pour pallier l’indisponibilité du 
pilote ayant pour conséquence d’interdire le décollage de l’appareil pour des raisons 
de sécurité avec un seul pilote, ainsi que le rappelait le transporteur aérien, le tribunal 
d’instance a derechef privé son jugement de base légale au regard de l’article 5, § 3, du 
règlement CE n° 261/2004 du 11 février 2004. »

Réponse de la Cour

5. Après avoir constaté que le pilote avait fait l’objet de soins, le 12 août 2018, à l’aéro-
port de Paris, le jugement énonce, à bon droit, que la maladie ou une indisponibilité 
soudaine pour des raisons médicales n’est pas un événement inhabituel et ne saurait 
être qualifiée de circonstance extraordinaire au sens de l’article 5, § 3, du règlement 
n° 261/2004 du 11 février 2004.

6. Le tribunal d’instance qui, par voie de conséquence, n’était pas tenu d’apprécier 
les moyens mis en oeuvre par le transporteur aérien pour pallier l’indisponibilité du 
pilote, a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont  - Avocat(s)  : SCP Boutet et Hourdeaux  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Article 5, § 3, du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 fé-
vrier 2004.
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Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 1re Civ., 12 septembre 2018, pourvoi n° 17-11.361, Bull. 2018, I, (rejet), 
et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

2e Civ., 13 février 2020, n° 19-11.645, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Sanction – 
Solidarité financière du donneur d’ordre – Mise en oeuvre – Lettre 
d’observations – Contenu – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique, pris en ses troisième et quatrième branches :

Vu les articles L. 8222-1, L. 8222-2 du code du travail et R. 243-59 du code de la 
sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction applicable au litige ;

Attendu que la lettre d’observations prévue par le troisième de ces textes doit, pour 
assurer le caractère contradictoire du contrôle et la garantie des droits de la défense à 
l’égard du donneur d’ordre dont la solidarité financière est recherchée, préciser année 
par année le montant des sommes dues ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’URSSAF d’Auvergne (l’URSSAF) a adressé à la 
société Maison et jardin (la société), le 28 février 2012, une lettre d’observations en 
vue de la mise en oeuvre de la solidarité financière prévue aux articles L. 8222-1 et 
suivants du code du travail, aux fins de recouvrement des cotisations et contributions 
sociales dues, pour les années 2009 à 2011, par la société [...], entreprise sous-traitante, 
qui faisait l’objet de poursuites pour travail dissimulé par dissimulation d’emploi sala-
rié, puis, le 4 décembre suivant, une mise en demeure de payer les cotisations et ma-
jorations de retard dues sur la période considérée ; que la société a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que, pour dire que la lettre d’observations répond aux exigences découlant 
de l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale pour la mise en oeuvre de la 
solidarité financière, l’arrêt retient que ce document, après avoir rappelé les règles 
applicables et mentionné le montant global des cotisations dues par le sous-traitant, 
énonce que les cotisations mises à la charge de la société correspondent à la valeur des 
prestations effectuées pour son compte par le sous-traitant ; que la décision ajoute que, 
si cette lettre fait état d’une somme globale de cotisations et contributions sociales, 
sans ventilation année par année, d’une part, cette omission n’a pas mis la société dans 
l’impossibilité d’y répondre, d’autre part, la lettre de mise en demeure subséquente a 
précisé les périodes concernées, ainsi que les sommes dues au titre, respectivement, des 
cotisations et des majorations ;
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Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle relevait que la lettre d’observations ne précisait pas le 
montant des sommes dues année par année, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de pro-
cédure civile, après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare nuls la lettre d’observations adressée le 28 février 2012 à la société Maison 
et jardin, lui réclamant le paiement de la somme de 149 847 euros, la lettre du 4 dé-
cembre 2012, la mettant en demeure de payer la somme de 177 397 euros, et les actes 
subséquents.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : M.  Talabardon  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 8222-1, L. 8222-2 du code du travail, R. 243-59 du code de la sécurité sociale, ce 
dernier dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 octobre 2011, pourvoi n° 10-24.861, Bull. 2011, II, n° 188 (cassation).

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 26 février 2020, n° 18-22.556, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – 
Missions – Etendue – Cas – Protection de la santé et de la sécurité 
des travailleurs – Recours à un expert – Travailleurs concernés – 
Salariés temporaires d’une entreprise utilisatrice – Action du comité 
de l’entreprise temporaire – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 4614-12 du code du travail alors applicable et de l’article L. 1251-21 du même code, 
interprétés à la lumière de l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, de l’article 31, 
§ 1, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et de l’article 6, § 4, de la directive 89/391/
CEE du Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en oeuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration 
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de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail, une obligation pour ceux qui emploient des travailleurs de 
veiller à ce que leur droit à la santé et à la sécurité soit assuré, sous la vigilance des institutions représentatives 
du personnel ayant pour mission la prévention et la protection de la santé physique ou mentale et de la sécurité 
des travailleurs.

S’agissant des salariés des entreprises de travail temporaire, si la responsabilité de la protection de leur santé et 
de leur sécurité est commune à l’employeur et à l’entreprise utilisatrice, ainsi que cela découle de l’article 8 de 
la directive 91/383/CEE du Conseil du 25 juin 1991 complétant les mesures visant à promouvoir l’amé-
lioration de la sécurité et de la santé au travail des travailleurs ayant une relation de travail à durée déterminée 
ou une relation de travail intérimaire, il incombe au premier chef à l’entreprise utilisatrice de prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour assurer cette protection en application de l’article L. 1251-21, 4°, du code du tra-
vail. Par conséquent, c’est au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de l’entreprise 
utilisatrice, en application de l’article 6 de la directive 91/383 précitée, qu’il appartient d’exercer une mission 
de vigilance à l’égard de l’ensemble des salariés de l’établissement placés sous l’autorité de l’employeur.

Cependant, lorsque le CHSCT de l’entreprise de travail temporaire constate que les salariés mis à disposition 
de l’entreprise utilisatrice sont soumis à un risque grave et actuel, au sens de l’article L. 4614-12 du code du 
travail alors applicable, sans que l’entreprise utilisatrice ne prenne de mesures, et sans que le CHSCT de l’en-
treprise utilisatrice ne fasse usage des droits qu’il tient dudit article, il peut, au titre de l’exigence constitutionnelle 
du droit à la santé des travailleurs, faire appel à un expert agréé afin d’étudier la réalité du risque et les moyens 
éventuels d’y remédier.

Faits et procédure

1.Selon l’ordonnance attaquée, (président du tribunal de grande instance de Nanterre, 
1er août 2018), statuant en la forme des référés, le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail de la société Manpower France (le CHSCT) a voté, par délibé-
ration du 16 avril 2018, le recours à une expertise relative au risque grave encouru 
selon lui par les salariés intérimaires employés par la société Feedback (l’entreprise 
utilisatrice).

La société Manpower France a contesté cette délibération devant le président du tri-
bunal de grande instance et a, devant la Cour de cassation, posé une question priori-
taire de constitutionnalité portant sur l’interprétation de l’article L. 4614-12 du code 
du travail.

2.Par décision du 5 juin 2019 (Soc., n° 18-22.556), la Cour de cassation a dit n’y avoir 
lieu à renvoyer la question au Conseil constitutionnel, en l’absence d’interprétation 
jurisprudentielle constante portant sur cette disposition.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est pas de 
nature à entraîner la cassation.
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Mais sur le moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

4. Le CHSCT fait grief à l’ordonnance d’annuler la délibération du CHSCT dési-
gnant un expert pour risque grave alors « que le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail a pour mission de contribuer à la protection de la santé physique 
et mentale et de la sécurité des travailleurs de l’établissement et de ceux mis à sa dis-
position par une entreprise extérieure, de contribuer à l’amélioration des conditions 
de travail de ces salariés et de veiller à l’observation des prescriptions légales prises en 
ces matières ; que les conditions de travail des travailleurs temporaires, même lorsqu’ils 
sont exclusivement mis à disposition d’entreprises utilisatrices, dépendent aussi de 
l’entreprise de travail temporaire ; qu’il en résulte que le CHSCT de l’entreprise de 
travail temporaire peut faire appel à un expert agréé, dans les conditions de l’article 
L. 4614-2 du code du travail, lorsqu’un risque grave est constaté dans l’établissement 
où les travailleurs temporaires sont mis à disposition ; qu’en retenant que le CHSCT 
de l’établissement Ile-de-France de la société Manpower France n’était pas compétent 
pour voter une expertise en raison d’un risque grave touchant les travailleurs tempo-
raires mis à la disposition de la société Feedback, le tribunal de grande instance a violé 
les articles L. 4612-1 et L. 4614-12 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 4614-12 du code du travail alors applicable et l’article L. 1251-21 du 
même code, interprétés à la lumière de l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946, de l’article 31, § 1, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne et de l’article 6, § 4, de la directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 
1989, concernant la mise en oeuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de 
la sécurité et de la santé des travailleurs au travail :

5. L’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ainsi que l’ar-
ticle 31, § 1, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne garantissent 
le droit à la santé et à la sécurité de tout travailleur.

6.Selon l’article L. 1251-21-4° du même code, pendant la durée de la mission des 
travailleurs temporaires mis à sa disposition, l’entreprise utilisatrice est responsable de 
la santé et de la sécurité au travail.

7. L’article L.  4614-12 du code du travail, alors applicable, prévoit que le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut faire appel à un expert agréé 
lorsqu’un risque grave, révélé ou non par un accident du travail, une maladie profes-
sionnelle ou à caractère professionnel est constaté dans l’établissement.

8. L’article 6, § 4, de la directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989 susvisée 
prévoit que, lorsque, dans un même lieu de travail, les travailleurs de plusieurs entre-
prises sont présents, les employeurs doivent coopérer à la mise en oeuvre des dispo-
sitions relatives à la sécurité, à l’hygiène et à la santé et, compte tenu de la nature des 
activités, coordonner leurs activités en vue de la protection et de la prévention des 
risques professionnels, s’informer mutuellement de ces risques et en informer leurs 
travailleurs respectifs et/ou leurs représentants.

9. Il en résulte une obligation pour ceux qui emploient des travailleurs de veiller à ce 
que leur droit à la santé et à la sécurité soit assuré, sous la vigilance des institutions 
représentatives du personnel ayant pour mission la prévention et la protection de la 
santé physique ou mentale et de la sécurité des travailleurs.
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10. S’agissant des salariés des entreprises de travail temporaire, si la responsabilité de la 
protection de leur santé et de leur sécurité est commune à l’employeur et à l’entre-
prise utilisatrice, ainsi que cela découle de l’article 8 de la directive 91/383/CEE du 
Conseil, du 25 juin 1991, complétant les mesures visant à promouvoir l’amélioration 
de la sécurité et de la santé au travail des travailleurs ayant une relation de travail à 
durée déterminée ou une relation de travail intérimaire, il incombe au premier chef à 
l’entreprise utilisatrice de prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer cette 
protection en application de l’article L. 1251-21-4° du code du travail.

Par conséquent, c’est au CHSCT de l’entreprise utilisatrice, en application de l’ar-
ticle 6 de la directive 91/383 précitée, qu’il appartient d’exercer une mission de vi-
gilance à l’égard de l’ensemble des salariés de l’établissement placés sous l’autorité de 
l’employeur.

11. Cependant, lorsque le CHSCT de l’entreprise de travail temporaire constate que 
les salariés mis à disposition de l’entreprise utilisatrice sont soumis à un risque grave 
et actuel, au sens de l’article L. 4614-12 du code du travail alors applicable, sans que 
l’entreprise utilisatrice ne prenne de mesures, et sans que le CHSCT de l’entreprise 
utilisatrice ne fasse usage des droits qu’il tient dudit article, il peut, au titre de l’exi-
gence constitutionnelle du droit à la santé des travailleurs, faire appel à un expert agréé 
afin d’étudier la réalité du risque et les moyens éventuels d’y remédier.

12. Pour écarter la compétence du CHSCT de l’entreprise de travail temporaire 
pour désigner un expert au sein de l’entreprise utilisatrice, le président du tribunal de 
grande instance retient que les travailleurs temporaires ont vocation à être représentés 
par le CHSCT de la seule entreprise utilisatrice, et que dès lors le CHSCT de la so-
ciété Manpower France n’est pas compétent pour décider d’une expertise.

13. En statuant ainsi, alors qu’il était invoqué l’existence d’un risque grave et actuel 
pour les travailleurs intérimaires ainsi que l’inaction de l’entreprise utilisatrice et de 
son CHSCT, ce qu’il lui appartenait de vérifier, l’entreprise utilisatrice devant être 
mise en cause, le tribunal de grande instance a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle annule la délibération du CHSCT 
de la société Manpower France du 16 avril 2018 décidant de recourir à une expertise, 
l’ordonnance rendue le 1er août 2018, entre les parties, par le président du tribunal de 
grande instance de Nanterre, prise en la forme des référés ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette 
ordonnance et les renvoie devant le président du tribunal judiciaire de Paris.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard -

Textes visés : 
Articles L. 1251-21 et L. 4614-12, alors applicable, du code du travail, interprétés à la lumière 
de l’alinéa 11 du préambule de la Constitution de 27 octobre 1946 ; article 31, § 1, de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne ; article 6, § 4, de la directive 89/391/CEE du 
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Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en oeuvre de mesures visant à promouvoir l’amélio-
ration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail.

Soc., 26 février 2020, n° 18-23.590, (P)

– Cassation –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – Recours 
à un expert – Cas – Projet important modifiant les conditions de 
santé et de sécurité des salariés ou les conditions de travail – 
Définition – Projet de règlement intérieur modifiant les conditions de 
santé et de sécurité ou les conditions de travail commun à plusieurs 
établissements – Instance temporaire de coordination – Mise en 
place – Possibilité.

Il résulte des articles L. 4612-8-1, L. 4612-12, L. 4614-12 et L. 4616-1 du code du travail, alors appli-
cables, d’une part, que l’employeur, qui doit consulter les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT) sur un projet de règlement intérieur modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions 
de travail, projet important commun à plusieurs établissements, peut mettre en place une instance temporaire de 
coordination des CHSCT qui a pour mission de rendre un avis après avoir eu recours, le cas échéant, à une ex-
pertise unique, d’autre part, que même en l’absence d’expertise décidée par l’instance temporaire de coordination, 
les CHSCT des établissements concernés par le projet commun ne sont pas compétents pour décider le recours 
à une expertise sur cette même consultation.

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – Recours 
à un expert – Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail des établissements concernés – Possibilité (non) – Projet 
important modifiant les conditions de santé et de sécurité des 
salariés ou les conditions de travail – Instance temporaire de 
coordination – Recours à un expert – Défaut – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 4612-8-1, L. 4612-12, L. 4614-12 et L. 4616-1 du code du travail, 
alors applicables ;

Attendu qu’il résulte de ces textes, d’une part, que l’employeur, qui doit consulter les 
comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) sur un projet de 
règlement intérieur modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions 
de travail, projet important commun à plusieurs établissements, peut mettre en place 
une instance temporaire de coordination des CHSCT qui a pour mission de rendre 
un avis après avoir eu recours, le cas échéant, à une expertise unique, d’autre part, que 
même en l’absence d’expertise décidée par l’instance temporaire de coordination, les 
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CHSCT des établissements concernés par le projet commun ne sont pas compétents 
pour décider le recours à une expertise sur cette même consultation ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, que dans la perspective de la mise à jour des dis-
positions relatives au traitement des données personnelles et d’actualisation de son rè-
glement intérieur et de sa charte informatique, la société Sopra Steria Group (la socié-
té) a créé une instance temporaire de coordination (ITC) de ses vingt-trois CHSCT ; 
que l’ITC a décidé de ne pas recourir à une expertise et que les documents soumis à 
avis seraient communiqués aux CHSCT pour faire connaître leurs remarques et de-
mandes avant le 13 juillet 2018 ; que le CHSCT de Montpellier a décidé de recourir 
à une expertise par délibération du 10 juillet 2018 ; que la société a saisi le président 
du tribunal de grande instance en annulation de cette délibération ;

Attendu que pour rejeter la demande de la société en annulation de la délibération 
du CHSCT ayant décidé le recours à une expertise portant sur les documents com-
muns, le président du tribunal de grande instance retient qu’il n’est pas prévu que 
la décision de l’ITC de ne pas recourir à l’expertise priverait le CHSCT de chacun 
des établissements de l’entreprise de son droit à y recourir dans le cadre de ses com-
pétences habituelles, que l’employeur ne peut sérieusement remettre en cause le cas 
d’ouverture à expertise pour le CHSCT prévu à l’article L. 4614-12, 2e, du code du 
travail au titre du projet important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou 
les conditions de travail, dès lors que l’article L. 4612-8-1 est expressément visé dans 
les ordres du jour de la consultation de l’ITC et ensuite du CHSCT de Montpellier, 
qu’en outre, la consultation sur le projet de mise à jour du règlement intérieur, point 
n° 2 de la consultation de l’ITC, entre dans le domaine de compétence du CHSCT 
de Montpellier en vertu de l’article L. 4612-12, d’autant mieux que cet article ne 
figure pas au nombre de ceux visés dans l’article L. 4616-1 au titre des avis que rend 
l’ITC, que cette expertise est destinée à permettre au CHSCT de répondre utilement 
à la consultation sollicitée par l’employeur selon la convocation du 2 juillet 2018, que 
dès lors, en l’absence de décision prise par l’ITC de recourir à une mesure d’expertise 
unique dans le cadre de l’avis qui lui a été demandé sur un projet commun à plusieurs 
établissements projet important au sens de l’article L. 4612-8-1, et compte tenu de ce 
que la consultation du CHSCT est prévue sur les documents se rattachant à sa mission, 
notamment avec le règlement intérieur, c’est à bon droit que le CHSCT de Mont-
pellier a désigné un expert aux fins de l’aider à analyser les modifications envisagées 
par l’employeur ;

Qu’en statuant ainsi, le président du tribunal de grande instance a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance, prise en la forme des 
référés, rendue le 28 septembre 2019, entre les parties, par le président du tribunal de 
grande instance de Montpellier ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le président du tribunal judiciaire de Nîmes.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 

Articles L. 4612-8-1, L. 4612-12, L. 4614-12 et L. 4616-1 du code du travail alors applicables.

Soc., 5 février 2020, n° 18-26.131, (P)

– Cassation –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – Recours 
à un expert – Cas – Risque grave – Existence d’un risque grave dans 
l’établissement – Caractérisation – Nécessité – Projet important 
modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions 
de travail – Expertise ordonnée par une instance nationale de 
coordination – Portée.

Ne donne pas de base légale à sa décision le président du tribunal de grande instance qui annule la délibéra-
tion du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ayant décidé le recours à une expertise pour 
risque grave en application de l’article L. 4614-12, 1°, du code du travail alors applicable, sans rechercher si 
le CHSCT, qui faisait état de circonstances spécifiques à l’établissement, ne justifiait pas d’un risque grave au 
sein de cet établissement indépendamment de l’expertise ordonnée en raison d’un projet important par l’instance 
nationale de coordination en application de l’article L. 4616-1 du même code.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée rendue en la forme des référés (président du tribunal 
de grande instance de Nancy,16 octobre 2018), la société Pages jaunes (la société) a 
engagé, à compter du 21 février 2018, une procédure d’information-consultation de 
ses instances représentatives du personnel dans la perspective d’un projet de réorgani-
sation appelé « projet de transformation de la société Pages Jaunes ». Dans ce cadre, a 
été mise en place, en application de l’article L. 4616-1 du code du travail, une instance 
temporaire de coordination des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail de la société (l’ICCHSCT), qui a nommé le 2 mars 2018 un expert afin de 
l’assister dans l’étude du projet de transformation et de ses conséquences en termes 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

2. Par délibération du 6 avril 2018, le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail Nord-Est de la société (le CHSCT) a décidé le recours à une expertise pour 
risque grave en application de l’article L. 4614-12, 1°, du code du travail.

3. Le 20 avril 2018, la société a fait assigner le CHSCT en annulation de cette déli-
bération.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Le CHSCT fait grief à l’ordonnance d’annuler sa délibération en date du 6 avril 
2018 alors « que lorsque l’instance temporaire de coordination des CHSCT décide de 
recourir à une expertise unique pour évaluer les risques liés au projet de l’employeur 
commun à plusieurs établissements, les CHSCT locaux peuvent décider de faire appel 
à un expert dès lors qu’ils justifient de l’existence d’un risque grave distinct de celui 
inhérent au projet évalué dans le cadre de l’expertise unique ; qu’en retenant que le 
CHSCT Nord Est ne pouvait décider de recourir à l’expertise dès lors que l’instance 
temporaire de coordination avait décidé de recourir à une expertise unique pour 
évaluer les risques liés au projet de restructuration de la société Pages Jaunes, sans re-
chercher si le CHSCT Nord-Est ne justifiait pas d’un risque grave distinct de celui lié 
au projet de restructuration de l’entreprise, le président du tribunal de grande instance 
a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 4614-12-1° et L. 4616-1 du 
code du travail ».

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 4614-12, 1° et 2°, et L. 4616-1 du code du travail alors applicables :

5. Aux termes du premier de ces textes, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-994 
du 17 août 2015, le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut faire 
appel à un expert agréé : 1° Lorsqu’un risque grave, révélé ou non par un accident 
du travail, une maladie professionnelle ou à caractère professionnel est constaté dans 
l’établissement ; 2° En cas de projet important modifiant les conditions de santé et de 
sécurité ou les conditions de travail, prévu à l’article L. 4612-8-1.

6. Aux termes du second des textes susvisés, lorsque les consultations prévues aux ar-
ticles L. 4612-8-1, L. 4612-9, L. 4612-10 et L. 4612-13 portent sur un projet commun 
à plusieurs établissements, l’employeur peut mettre en place une instance temporaire 
de coordination de leurs comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, 
qui a pour mission d’organiser le recours à une expertise unique par un expert agréé 
dans le cas mentionné au 2° de l’article L. 4614-12 et selon les modalités prévues à 
l’article L. 4614-13.

L’instance est seule compétente pour désigner cet expert. Elle rend un avis au titre des 
articles L. 4612-8-1, L. 4612-9, L. 4612-10 et L. 4612-13.

L’instance temporaire de coordination, lorsqu’elle existe, est seule consultée sur les 
mesures d’adaptation du projet communes à plusieurs établissements.

Les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail concernés sont consul-
tés sur les éventuelles mesures d’adaptation du projet spécifiques à leur établissement 
et qui relèvent de la compétence du chef de cet établissement.

7. Pour annuler la délibération, l’ordonnance retient que I’ICCHSCT a nommé le 
2 mars 2018 un expert afin de l’assister dans l’étude du projet de transformation et 
de ses conséquences en termes d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, que 
le CHSCT évoque d’abord une différence de périmètre géographique mais que le 
périmètre national englobe nécessairement celui de chacune des zones concernées 
par les CHSCT régionaux, et en particulier la zone Nord-Est, que ce critère ne peut 
donc constituer une distinction pertinente entre les deux mesures, qu’ensuite il est 



243

Bulletin Chambres civiles - Février 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

inexact de prétendre que l’expertise votée par le CHSCT ne concerne que les salariés 
de la force de vente, alors que le début de la résolution évoque « notamment la force 
de vente » et que la mission de l’expert ne mentionne même pas cette catégorie de 
salarié, qu’enfin la distinction entre le caractère préventif de l’expertise ordonnée par 
l’ICCHSCT et le caractère curatif de celle du CHSCT apparaît artificielle dès lors 
que, par exemple, l’expert désigné par celui-ci doit éclairer cette instance sur la na-
ture et le contenu des actions souhaitables pour prévenir les risques pour la santé des 
salariés, d’autant que les risques ont, par nature, une composante hypothétique et ne 
se transforment en maladies ou en souffrances que postérieurement à leur existence, 
que dès lors le CHSCT ne pouvait pas déclencher une nouvelle expertise dont les 
visées sont similaires à celle mise en oeuvre quelques semaines plus tôt par l’instance 
coordinatrice.

8. En se déterminant ainsi, sans rechercher si le CHSCT, qui faisait état de circons-
tances spécifiques à l’établissement, ne justifiait pas d’un risque grave au sein de cet 
établissement indépendamment de l’expertise ordonnée en raison d’un projet impor-
tant par l’instance nationale de coordination en application de l’article L. 4616-1 du 
code du travail alors applicable, le président du tribunal de grande instance n’a pas 
donné de base légale à sa décision.

Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

9. Le CHSCT fait grief à l’ordonnance de limiter à 2 000 euros la somme allouée au 
titre des frais et honoraires d’avocat alors « que l’employeur doit supporter les frais de 
la procédure de contestation l’expertise décidée par le CHSCT dès lors qu’aucun abus 
du comité n’est établi ; que ce n’est que lorsque le montant de ces frais est contesté 
par l’employeur que le juge peut lui-même en fixer le montant ; qu’en allouant au 
CHSCT, au titre des frais et honoraires d’avocat, une somme inférieure à celle sol-
licitée quand le montant des frais exposé par le CHSCT n’était pas contestée par 
l’employeur, le président du tribunal de grande instance a violé l’article L. 4614-13 
du code du travail ».

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 4614-13 du code du travail alors applicable :

10. Il résulte de ce texte qu’en cas de contestation, il incombe au juge de fixer le mon-
tant des frais et honoraires d’avocat exposés par le CHSCT qui seront mis à la charge 
de l’employeur au regard des diligences accomplies.

11. Pour condamner la société à payer au CHSCT une certaine somme au titre des 
frais exposés, l’ordonnance retient que la somme dont il est demandé le paiement 
apparaît excessive pour les diligences accomplies et que le montant à la charge de la 
société sera limité à 2 000 euros.

12. En statuant ainsi alors que la somme demandée par le CHSCT ne faisait l’objet 
d’aucune contestation, le président du tribunal de grande instance a violé le texte 
susvisé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance statuant en la forme 
des référés rendue le 16 octobre 2018, entre les parties, par le président du tribunal de 
grande instance de Nancy ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le président du tribunal judiciaire d’Epinal statuant en la forme 
des référés.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 4614-12, 1° et 2°, et L. 4616-1 du code du travail alors applicables.

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 5 février 2020, n° 18-15.300, (P)

– Cassation –

 ■ Directive (CE) 2004/38 du 29 avril 2004 – Application concurentielle – 
Accord européen du 13 décembre 1957.

L’accord européen du 13 décembre 1957 sur le régime de la circulation des personnes entre les pays membres 
du Conseil de l’Europe, ratifié par la France et par la Grèce, doit recevoir application nonobstant la directive 
2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, relative au droit des citoyens de 
l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres.

Il en résulte qu’un ressortissant français peut se rendre en Grèce avec l’un des documents énumérés à l’annexe 
de cet accord, qui sont, pour la France, le passeport national de la République française, en cours de validité ou 
périmé depuis moins de cinq ans, et la carte nationale d’identité de la République française en cours de validité.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Paris 9e, 14 février 2018), et les 
productions, le 21 juin 2016, Mme W... a acquis, pour elle-même et son fils alors âgé 
de neuf ans, tous deux ressortissants français, un séjour touristique en Grèce compre-
nant le vol et l’hébergement, de la société Go voyages (l’agence de voyages), le vol 
étant assuré par la société EasyJet Airline Company Limited (le transporteur aérien).

2. Le 9 juillet 2016, ils se sont présentés au départ.

Le transporteur aérien a refusé l’embarquement de l’enfant, au motif que son passe-
port était périmé depuis le mois de mai 2013.
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3. Le 13 juin 2017, Mme W..., agissant en son nom et en celui de son fils mineur, a 
assigné l’agence de voyages et le transporteur aérien en indemnisation.

Examen du moyen

Sur le moyen relevé d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du code de procédure civile.

Vu l’accord européen du 13 décembre 1957 sur le régime de la circulation des per-
sonnes entre les pays membres du Conseil de l’Europe, et la directive 2004/38/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, relative au droit des citoyens de 
l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le 
territoire des Etats membres :

5. Selon le point 1 de l’article 1er de cet accord, les ressortissants des Parties contrac-
tantes, quel que soit le pays de leur résidence, peuvent entrer sur le territoire des autres 
Parties et en sortir par toutes les frontières sous le couvert de l’un des documents énu-
mérés à l’annexe audit accord, qui fait partie intégrante de celui-ci.

6. Pour rejeter les demandes de Mme W..., le jugement retient qu’en application de 
la directive 2004/38/CE du 29 avril 2004, une carte d’identité ou un passeport en 
cours de validité est obligatoire pour se rendre et séjourner trois mois maximum sur 
le territoire d’un Etat membre et que ces dispositions sont applicables de droit dans 
chaque Etat membre.

7. En statuant ainsi, alors que l’accord du 13 décembre 1957, ratifié par la France et par 
la Grèce, doit recevoir application nonobstant la directive 2004/38/CE, et que, pour la 
France, les documents mentionnés à l’annexe de l’accord sont le passeport national de 
la République française, en cours de validité ou périmé depuis moins de cinq ans, et la 
carte nationale d’identité de la République française, en cours de validité, le tribunal 
d’instance a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 14  février 
2018, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Paris 9e ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Accord européen du 13 décembre 1957 sur le régime de la circulation des personnes entre les 
pays membres du Conseil de l’Europe  ; directive 2004/38/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs fa-
milles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres.
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Com., 12 février 2020, n° 17-24.583, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Douanes – Droits – Remboursement de droits indûment acquittés – 
Limite – Enrichissement sans cause – Preuve – Charge.

Il résulte des articles 1315, devenu 1353, du code civil et 352 bis du code des douanes, et des principes posés 
par l’arrêt rendu le 2 octobre 2003 (Weber’s Wine World e.a., C-147/01) par la Cour de justice des commu-
nautés européennes, devenue la Cour de justice de l’Union européenne, qu’il incombe à l’administration, au 
terme d’une analyse économique tenant compte de toutes les circonstances pertinentes, d’établir l’existence et la 
mesure de l’enrichissement sans cause que le remboursement d’une imposition indûment perçue au regard du 
droit communautaire engendrerait pour l’assujetti.

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui rejette la demande de restitution d’une taxe indûment perçue, 
formée par l’assujetti qui l’a répercutée sur ses clients, par des motifs pris de la seule augmentation du volume de 
son activité sur la période considérée, impropres à établir qu’il n’a subi aucun préjudice lié à cette répercussion, 
sans se référer à une analyse économique globale prenant en compte l’ensemble des circonstances pertinentes 
relatives à l’évolution des prix, des marges et des volumes de l’assujetti et du secteur concerné, qu’il incombe à 
l’administration de produire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 juillet 2017), la société Collectes valorisa-
tion énergie déchets (la société Coved), qui exploite plusieurs installations de stockage 
et de traitement de déchets non dangereux, est assujettie, à ce titre, à la taxe générale 
sur les activités polluantes (TGAP).

2. Estimant que l’imposition mise à sa charge pour l’année 2011, concernant son ins-
tallation de Chanceaux-près-Loches, avait été établie en appliquant le tarif de 11 euros 
la tonne prévu pour les déchets faisant l’objet d’une valorisation énergétique du bio-
gaz de plus de 75 %, au lieu de 7 euros la tonne pour les déchets stockés et traités selon 
la méthode du bioréacteur à laquelle répondait ladite installation, la société Coved a 
adressé à l’administration des douanes, le 23 avril 2012, une demande de rembourse-
ment de trop-perçu de taxe pour l’exercice en cause.

3. Sa demande ayant été rejetée, la société Coved a assigné l’administration des douanes 
en annulation de la décision de rejet de sa demande de remboursement et aux fins de 
voir ordonner le remboursement du trop-perçu.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La société Coved fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes alors « que l’article 352 
bis du code des douanes, en ce qu’il prévoit que la personne qui a indûment acquitté 
des droits et taxes nationaux recouvrés selon les procédures dudit code ne peut en 
obtenir le remboursement lorsque ces droits et taxes ont été répercutés sur l’acheteur, 
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est contraire au principe d’égalité devant la loi résultant de l’article 6 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789, dès lors qu’il n’oblige pas l’administra-
tion à faire la preuve, au terme d’une analyse économique tenant compte de toutes 
les circonstances pertinentes, de l’existence et de la mesure de l’enrichissement sans 
cause qu’engendrerait pour l’assujetti le remboursement de l’imposition, dans le cas où 
l’imposition est indue au regard d’une règle de droit interne, cependant qu’une telle 
preuve est exigée de l’administration dans le cas où l’imposition est indue au regard 
d’une règle du droit de l’Union européenne, conformément à la jurisprudence de la 
Cour de justice des Communautés européennes, devenue Cour de justice de l’Union 
européenne ; que la déclaration d’inconstitutionnalité qui interviendra à cet égard, en 
l’état de la question prioritaire de constitutionnalité posée par la société Coved, pri-
vera l’arrêt attaqué de fondement juridique, en ce que la demande de remboursement 
de la TGAP trop perçue au titre de l’année 2011 a été rejetée en considération de la 
répercussion de cette taxe sur les clients de la société Coved. »

Réponse de la Cour

5. La Cour de cassation a, par un arrêt n° 407 du 30 mars 2018, dit n’y avoir lieu de 
renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité rela-
tive à l’article 352 bis du code des douanes.

6. Le moyen est donc sans portée.

Mais sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

7. La société Coved fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes alors :

« 1°/ qu’à défaut de déclaration d’inconstitutionnalité prenant effet immédiatement, 
l’article 352 bis du code des douanes doit être interprété à la lumière de l’arrêt Weber’s 
Wine World rendu le 2 octobre 2003 par la Cour de justice des Communautés euro-
péennes, de telle sorte que la répercussion sur des tiers d’une taxe indûment acquittée, 
y compris dans les situations à caractère purement interne, ne peut faire obstacle au 
remboursement de cette taxe qu’à la condition que l’administration établisse, au terme 
d’une analyse économique tenant compte de toutes les circonstances pertinentes, 
l’existence et la mesure de l’enrichissement sans cause que le remboursement en-
gendrerait pour l’assujetti ; qu’après avoir retenu que la société Coved avait indûment 
payé la TGAP de l’année 2011 à un tarif supérieur à celui auquel elle était en droit de 
prétendre, la cour d’appel l’a cependant déboutée de sa demande de remboursement 
du trop-perçu, en énonçant que le juge était libre d’apprécier les preuves « présentées 
par les parties » s’agissant de la mesure de l’enrichissement sans cause que procurerait 
le remboursement de la taxe pour l’assujetti qui en a répercuté le montant sur des 
tiers, puis en relevant que la société Coved, qui avait répercuté la TGAP sur ses clients, 
« n’apport[ait] aucun élément de nature à démontrer » l’effectivité de l’impact que la 
taxe surévaluée avait eu sur son activité commerciale ni « aucun élément justifiant » 
de l’existence d’une procédure permettant le reversement aux clients de la taxe trop 
perçue ; qu’en statuant dans ces termes, quand c’était exclusivement à l’administration 
qu’il incombait d’établir l’existence et la mesure de l’enrichissement sans cause que 
le remboursement de la TGAP trop perçue aurait engendré pour la société Coved, eu 
égard à la répercussion de la taxe sur ses clients, la cour d’appel a inversé la charge de 
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la preuve, en violation de l’article 1315, devenu 1353, du code civil, et de l’article 352 
bis du code des douanes, interprété à la lumière de l’arrêt Weber’s Wine World ;

2°/ qu’à défaut de déclaration d’inconstitutionnalité prenant effet immédiatement, 
l’article 352 bis du code des douanes doit être interprété à la lumière de l’arrêt We-
ber’s Wine World rendu le 2 octobre 2003 par la Cour de justice des Communautés 
européennes, de telle sorte que la répercussion sur des tiers d’une taxe indûment 
acquittée, y compris dans les situations à caractère purement interne, ne peut faire 
obstacle au remboursement de cette taxe qu’à la condition que l’administration éta-
blisse, au terme d’une analyse économique tenant compte de toutes les circonstances 
pertinentes, l’existence et la mesure de l’enrichissement sans cause que le rembour-
sement engendrerait pour l’assujetti ; qu’en relevant encore, pour débouter la société 
Coved de sa demande de remboursement, que le volume des déchets stockés et traités 
en 2011 par cette société avait augmenté par rapport à 2010 puisque le tonnage était 
passé de 110 922 à 111 043, la cour d’appel s’est fondée sur un élément parcellaire, 
impropre à constituer une analyse économique tenant compte de toutes les circons-
tances pertinentes ; qu’en se prononçant ainsi, quand il incombait à l’administration 
de produire une telle analyse économique globale pour faire la preuve de l’enrichisse-
ment sans cause qu’aurait engendré le remboursement de la TGAP trop perçue pour 
la société Coved, eu égard à la répercussion de la taxe sur les clients de cette société, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 352 bis du code 
des douanes, interprété à la lumière de l’arrêt Weber’s Wine World ;

3°/ qu’à défaut de déclaration d’inconstitutionnalité prenant effet immédiatement, 
l’article 352 bis du code des douanes doit être interprété à la lumière de l’arrêt Weber’s 
Wine World rendu le 2 octobre 2003 par la Cour de justice des Communautés euro-
péennes, de telle sorte que la répercussion sur des tiers d’une taxe indûment acquit-
tée, y compris dans les situations à caractère purement interne, ne peut faire obstacle 
au remboursement de cette taxe qu’à la condition que l’administration établisse, au 
terme d’une analyse économique tenant compte de toutes les circonstances perti-
nentes, l’existence et la mesure de l’enrichissement sans cause que le remboursement 
engendrerait pour l’assujetti ; qu’en se bornant à affirmer que le remboursement de 
la TGAP trop perçue aurait procuré un enrichissement sans cause à la société Coved, 
eu égard à la répercussion de la taxe sur les clients de cette société, sans constater la 
mesure de ce supposé enrichissement, la cour d’appel a, de plus fort, privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 352 bis du code des douanes, interprété à la lumière 
de l’arrêt Weber’s Wine World. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1315, devenu 1353, du code civil et l’article 352 bis du code des douanes ;

8. Il résulte de ces textes et des principes posés par l’arrêt rendu le 2 octobre 2003 
(Weber’s Wine World e.a., C-147/01) par la Cour de justice des communautés euro-
péennes, devenue la Cour de justice de l’Union européenne, qu’il incombe à l’admi-
nistration, au terme d’une analyse économique tenant compte de toutes les circons-
tances pertinentes, d’établir l’existence et la mesure de l’enrichissement sans cause que 
le remboursement d’une imposition indûment perçue au regard du droit communau-
taire engendrerait pour l’assujetti.

9. Pour rejeter la demande de la société Coved, l’arrêt, après avoir énoncé que l’assu-
jetti qui a répercuté sur ses clients la taxe indue pouvait subir un préjudice lié à une 
diminution du volume de ses ventes, de sorte qu’il y avait lieu de mesurer l’enrichis-
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sement sans cause que lui procurerait le remboursement de la taxe indûment payée, 
retient que la société Coved n’a produit aucun élément de nature à démontrer un tel 
impact sur son activité commerciale et que le dossier qu’elle avait adressé au Préfet 
permettait, au contraire, de constater que le volume des déchets stockés et traités par 
elle en 2011 avait augmenté par rapport à celui de 2010.

10. En se déterminant ainsi, par des motifs pris de la seule augmentation du volume 
d’activité de l’assujettie sur la période considérée, impropres à établir qu’elle n’avait 
subi aucun préjudice dès lors qu’il ne pouvait être exclu que, sans cette répercussion, 
son chiffre d’affaires aurait augmenté davantage, la cour d’appel, qui ne s’est pas référée 
à une analyse économique globale prenant en compte l’ensemble des circonstances 
pertinentes relatives à l’évolution des prix, des marges et des volumes de l’assujettie et 
du secteur concerné au cours de la période considérée, qu’il incombait à l’administra-
tion fiscale de produire, a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de rembourse-
ment de la taxe générale sur les activités polluantes trop perçue et en ce qu’il statue 
sur l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 4 juillet 
2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Daubigney  - Avocat général  : 
Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 1315, devenu 1353, du code civil ; article 352 bis du code des douanes.

Rapprochement(s) : 

Sur la notion d’enrichissement sans cause que le remboursement d’une imposition indûment 
perçue au regard du droit communautaire engendrerait pour l’assujetti, cf : CJCE, arrêt du 2 oc-
tobre 2003, Weber’s Wine World e.a., C-147/01.

1re Civ., 5 février 2020, n° 19-12.294, (P)

– Rejet –

 ■ Transports aériens – Règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 – 
Refus d’embarquement et annulation ou retard important d’un 
vol – Responsabilité des transporteurs de personnes – Exonération – 
Causes d’exonération – Existence de circonstances extraordinaires – 
Caractérisation – Défaut – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Paris 17e, 14 décembre 2018), 
M. D... a acheté un billet d’avion de la société Air India (le transporteur aérien) pour 
un vol Paris-Delhi, puis Delhi-Bangkok, le premier vol devant décoller le 12 août 
2017 à 22 heures pour atterrir le lendemain à 9 heures 35.

2. Cependant, ce vol a été annulé en raison de la maladie soudaine du pilote, nécessi-
tant son hospitalisation d’urgence.

Le vol a finalement été effectué le 13 août à 16 heures 30, avec une arrivée à Delhi le 
14 août à 14 heures 10.

3. M. D... a attrait le transporteur aérien en indemnisation sur le fondement du rè-
glement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 
établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passa-
gers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, 
et abrogeant le règlement.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le transporteur aérien fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. D... une 
indemnité forfaitaire de 600 euros, alors :

« 1°/ que le transporteur aérien est exonéré de son obligation d’indemnisation des 
passagers au titre de l’article 7 du règlement n° 261/2004 s’il est en mesure de prouver 
que l’annulation ou le retard est dû à des circonstances extraordinaires qui n’auraient 
pas pu être évitées même si toutes les autres mesures raisonnables avaient été prises ; 
que peuvent être qualifiées de « circonstances extraordinaires » les événements qui, par 
leur nature ou leur origine, ne sont pas inhérents à l’exercice normal de l’activité du 
transporteur aérien concerné et échappent à la maîtrise effective de celui-ci ; qu’en se 
déterminant sur la base de la seule considération abstraite et générale que « la maladie 
d’un être humain ou son indisponibilité soudaine pour des raisons médicales n’est 
pas un événement inhabituel et ne saurait être qualifiée de circonstance extraordi-
naire », sans rechercher si l’affection dont M. L... était atteint l’empêchant d’assumer 
ses fonctions de pilote et nécessitant des soins immédiats n’était pas, par sa nature ou 
son origine, inhérente à l’exercice normal de l’activité de transporteur et échappait à 
sa maîtrise effective, le tribunal d’instance a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 5, § 3, du règlement CE n° 261/2004 du 11 février 2004 ;

2°/ que le transporteur aérien est exonéré de son obligation d’indemnisation des pas-
sagers au titre de l’article 7 du règlement n° 261/2004 s’il est en mesure de prouver 
que l’annulation ou le retard est dû à des circonstances extraordinaires qui n’auraient 
pas pu être évitées même si toutes les autres mesures raisonnables avaient été prises, 
c’est-à-dire par celles qui, au moment où ces circonstances extraordinaires surviennent, 
répondent notamment à des conditions techniquement et économiquement suppor-
tables pour le transporteur aérien ; qu’en se déterminant au moyen d’une appréciation 
générale sur les obligations du transporteur aérien, en cas de maladie d’un membre 
d’équipage, lui imposant de prévoir à l’avance une solution de remplacement, au lieu 
de se placer au moment où la circonstance exceptionnelle survenait et sans apprécier 
les moyens mis en oeuvre par le transporteur aérien pour pallier l’indisponibilité du 
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pilote ayant pour conséquence d’interdire le décollage de l’appareil pour des raisons 
de sécurité avec un seul pilote, ainsi que le rappelait le transporteur aérien, le tribunal 
d’instance a derechef privé son jugement de base légale au regard de l’article 5, § 3, du 
règlement CE n° 261/2004 du 11 février 2004. »

Réponse de la Cour

5. Après avoir constaté que le pilote avait fait l’objet de soins, le 12 août 2018, à l’aéro-
port de Paris, le jugement énonce, à bon droit, que la maladie ou une indisponibilité 
soudaine pour des raisons médicales n’est pas un événement inhabituel et ne saurait 
être qualifiée de circonstance extraordinaire au sens de l’article 5, § 3, du règlement 
n° 261/2004 du 11 février 2004.

6. Le tribunal d’instance qui, par voie de conséquence, n’était pas tenu d’apprécier 
les moyens mis en oeuvre par le transporteur aérien pour pallier l’indisponibilité du 
pilote, a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont  - Avocat(s)  : SCP Boutet et Hourdeaux  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Article 5, § 3, du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 fé-
vrier 2004.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : 1re Civ., 12 septembre 2018, pourvoi n° 17-11.361, Bull. 2018, I, (rejet), 
et l’arrêt cité.

Soc., 26 février 2020, n° 18-22.556, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail – Santé et sécurité – Protection de la sécurité et de la santé 
des travailleurs au travail – Directive 89/391/CEE du Conseil du 
12 juin 1989 – Article 6, § 4 – Pluralité de travailleurs sur un même lieu 
de travail – Obligations des employeurs – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1.Selon l’ordonnance attaquée, (président du tribunal de grande instance de Nanterre, 
1er août 2018), statuant en la forme des référés, le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail de la société Manpower France (le CHSCT) a voté, par délibé-
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ration du 16 avril 2018, le recours à une expertise relative au risque grave encouru 
selon lui par les salariés intérimaires employés par la société Feedback (l’entreprise 
utilisatrice).

La société Manpower France a contesté cette délibération devant le président du tri-
bunal de grande instance et a, devant la Cour de cassation, posé une question priori-
taire de constitutionnalité portant sur l’interprétation de l’article L. 4614-12 du code 
du travail.

2.Par décision du 5 juin 2019 (Soc., n° 18-22.556), la Cour de cassation a dit n’y avoir 
lieu à renvoyer la question au Conseil constitutionnel, en l’absence d’interprétation 
jurisprudentielle constante portant sur cette disposition.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est pas de 
nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

4. Le CHSCT fait grief à l’ordonnance d’annuler la délibération du CHSCT dési-
gnant un expert pour risque grave alors « que le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail a pour mission de contribuer à la protection de la santé physique 
et mentale et de la sécurité des travailleurs de l’établissement et de ceux mis à sa dis-
position par une entreprise extérieure, de contribuer à l’amélioration des conditions 
de travail de ces salariés et de veiller à l’observation des prescriptions légales prises en 
ces matières ; que les conditions de travail des travailleurs temporaires, même lorsqu’ils 
sont exclusivement mis à disposition d’entreprises utilisatrices, dépendent aussi de 
l’entreprise de travail temporaire ; qu’il en résulte que le CHSCT de l’entreprise de 
travail temporaire peut faire appel à un expert agréé, dans les conditions de l’article 
L. 4614-2 du code du travail, lorsqu’un risque grave est constaté dans l’établissement 
où les travailleurs temporaires sont mis à disposition ; qu’en retenant que le CHSCT 
de l’établissement Ile-de-France de la société Manpower France n’était pas compétent 
pour voter une expertise en raison d’un risque grave touchant les travailleurs tempo-
raires mis à la disposition de la société Feedback, le tribunal de grande instance a violé 
les articles L. 4612-1 et L. 4614-12 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 4614-12 du code du travail alors applicable et l’article L. 1251-21 du 
même code, interprétés à la lumière de l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946, de l’article 31, § 1, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne et de l’article 6, § 4, de la directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 
1989, concernant la mise en oeuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de 
la sécurité et de la santé des travailleurs au travail :
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5. L’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ainsi que l’ar-
ticle 31, § 1, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne garantissent 
le droit à la santé et à la sécurité de tout travailleur.

6.Selon l’article L. 1251-21-4° du même code, pendant la durée de la mission des 
travailleurs temporaires mis à sa disposition, l’entreprise utilisatrice est responsable de 
la santé et de la sécurité au travail.

7. L’article L.  4614-12 du code du travail, alors applicable, prévoit que le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut faire appel à un expert agréé 
lorsqu’un risque grave, révélé ou non par un accident du travail, une maladie profes-
sionnelle ou à caractère professionnel est constaté dans l’établissement.

8. L’article 6, § 4, de la directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989 susvisée 
prévoit que, lorsque, dans un même lieu de travail, les travailleurs de plusieurs entre-
prises sont présents, les employeurs doivent coopérer à la mise en oeuvre des dispo-
sitions relatives à la sécurité, à l’hygiène et à la santé et, compte tenu de la nature des 
activités, coordonner leurs activités en vue de la protection et de la prévention des 
risques professionnels, s’informer mutuellement de ces risques et en informer leurs 
travailleurs respectifs et/ou leurs représentants.

9. Il en résulte une obligation pour ceux qui emploient des travailleurs de veiller à ce 
que leur droit à la santé et à la sécurité soit assuré, sous la vigilance des institutions 
représentatives du personnel ayant pour mission la prévention et la protection de la 
santé physique ou mentale et de la sécurité des travailleurs.

10. S’agissant des salariés des entreprises de travail temporaire, si la responsabilité de la 
protection de leur santé et de leur sécurité est commune à l’employeur et à l’entre-
prise utilisatrice, ainsi que cela découle de l’article 8 de la directive 91/383/CEE du 
Conseil, du 25 juin 1991, complétant les mesures visant à promouvoir l’amélioration 
de la sécurité et de la santé au travail des travailleurs ayant une relation de travail à 
durée déterminée ou une relation de travail intérimaire, il incombe au premier chef à 
l’entreprise utilisatrice de prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer cette 
protection en application de l’article L. 1251-21-4° du code du travail.

Par conséquent, c’est au CHSCT de l’entreprise utilisatrice, en application de l’ar-
ticle 6 de la directive 91/383 précitée, qu’il appartient d’exercer une mission de vi-
gilance à l’égard de l’ensemble des salariés de l’établissement placés sous l’autorité de 
l’employeur.

11. Cependant, lorsque le CHSCT de l’entreprise de travail temporaire constate que 
les salariés mis à disposition de l’entreprise utilisatrice sont soumis à un risque grave 
et actuel, au sens de l’article L. 4614-12 du code du travail alors applicable, sans que 
l’entreprise utilisatrice ne prenne de mesures, et sans que le CHSCT de l’entreprise 
utilisatrice ne fasse usage des droits qu’il tient dudit article, il peut, au titre de l’exi-
gence constitutionnelle du droit à la santé des travailleurs, faire appel à un expert agréé 
afin d’étudier la réalité du risque et les moyens éventuels d’y remédier.

12. Pour écarter la compétence du CHSCT de l’entreprise de travail temporaire 
pour désigner un expert au sein de l’entreprise utilisatrice, le président du tribunal de 
grande instance retient que les travailleurs temporaires ont vocation à être représentés 
par le CHSCT de la seule entreprise utilisatrice, et que dès lors le CHSCT de la so-
ciété Manpower France n’est pas compétent pour décider d’une expertise.

13. En statuant ainsi, alors qu’il était invoqué l’existence d’un risque grave et actuel 
pour les travailleurs intérimaires ainsi que l’inaction de l’entreprise utilisatrice et de 



254

Bulletin Chambres civiles - Février 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

son CHSCT, ce qu’il lui appartenait de vérifier, l’entreprise utilisatrice devant être 
mise en cause, le tribunal de grande instance a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle annule la délibération du CHSCT 
de la société Manpower France du 16 avril 2018 décidant de recourir à une expertise, 
l’ordonnance rendue le 1er août 2018, entre les parties, par le président du tribunal de 
grande instance de Nanterre, prise en la forme des référés ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette 
ordonnance et les renvoie devant le président du tribunal judiciaire de Paris.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard -

Textes visés : 

Articles L. 1251-21 et L. 4614-12, alors applicable, du code du travail, interprétés à la lumière 
de l’alinéa 11 du préambule de la Constitution de 27 octobre 1946 ; article 31, § 1, de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne ; article 6, § 4, de la directive 89/391/CEE du 
Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en oeuvre de mesures visant à promouvoir l’amélio-
ration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail.

VENTE

Com., 26 février 2020, n° 18-25.036, (P)

– Rejet –

 ■ Vente commerciale – Action en paiement du prix – Prescription – 
Délai – Point de départ – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 27 septembre 2018), la société Hydroc a réalisé trois 
études en mars 2008 et octobre 2009 pour le compte de la société 2C aménagement, 
à la suite de trois devis du 14 décembre 2007, acceptés.

2. Le 4 juin 2010, la société Hydroc a établi trois factures, restées impayées, et, le 2 fé-
vrier 2015, a assigné la société 2C aménagement, qui lui a opposé la prescription de 
son action en paiement.
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Examen du moyen unique

Enoncé du moyen

3. La société Hydroc fait grief à l’arrêt de déclarer son action en paiement prescrite et 
ses demandes irrecevables alors :

« 1°/ que le point de départ du délai de prescription quinquennale de l’action en 
paiement d’une facture adressée par un professionnel pour les services qu’il fournit se 
situe au jour de l’établissement de la facture correspondant à leur exécution ; que dès 
lors, en fixant le point de départ du délai de prescription de l’action en paiement de 
la société Hydroc, au titre des factures établies pour les études géologiques réalisées 
par celle-ci, au jour de la réalisation des prestations et non au jour de l’établissement 
desdites factures, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code de commerce ;

2°/ que le point de départ du délai de prescription quinquennale de l’action en paie-
ment d’une facture adressée par un professionnel pour les services qu’il fournit se 
situe au jour de l’établissement de la facture correspondant à leur exécution ; qu’en 
retenant, pour juger les demandes de la société Hydroc prescrites, que les factures liti-
gieuses avaient été établies tardivement au regard des dispositions de l’article L. 441-3 
du code de commerce exigeant l’établissement des factures par le professionnel dès 
la réalisation de la prestation de service, cependant que l’éventuel non-respect des 
dispositions de ce texte ne peut avoir pour effet de modifier le point de départ de la 
prescription de l’action en paiement dont dispose le professionnel pour les biens et 
services qu’il fournit, la cour d’appel a violé les articles L. 110-4 et L. 441-3 du code 
de commerce ; »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 2224 du code civil, les actions personnelles ou mobilières se 
prescrivent pas cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

5. Après avoir énoncé que, selon l’article L. 110-4 du code de commerce, les obliga-
tions nées à l’occasion de leur commerce entre commerçants se prescrivent par cinq 
ans, l’arrêt relève que les prestations dont le paiement est demandé ont été exécutées 
en mars 2008 et octobre 2009. Il rappelle que l’article L. 441-3 du code de commerce, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 
2019, impose au vendeur de délivrer sa facture dès la réalisation de la prestation de 
service et que, si ce texte prévoit aussi que l’acheteur doit réclamer la facture qui 
mentionne la date à laquelle le règlement doit intervenir, l’obligation au paiement du 
client prend naissance au moment où la prestation commandée a été exécutée.

6. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, faisant ressortir que la 
société Hydroc connaissait, dès l’achèvement de ses prestations, les faits lui permettant 
d’exercer son action en paiement de leur prix, la cour d’appel a exactement retenu que 
l’action en paiement introduite par cette société le 2 février 2015 était prescrite, peu 
important la date à laquelle elle avait décidé d’établir sa facture.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Fevre - Avocat(s) : SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article L. 441-3 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2019-359 du 24 avril 2019.



257

Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

CASSATION

Avis de la Cour de cassation, 3 février 2020, n° 19-70.020, (P)

– Non-lieu à avis –

 ■ Saisine pour avis – Demande – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Question sur laquelle la Cour a déjà statué.

 ■ Saisine pour avis – Demande – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Question ne présentant pas une difficulté sérieuse.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Le 17 octobre 2019, le juge des libertés et de la détention tribunal de grande instance 
de Versailles a formulé une demande d’avis, reçue le 4 novembre 2019, dans une ins-
tance concernant M. S..., et ainsi libellée :

« Le contrôle - systématique, à la demande du patient ou d’office - opéré par le juge 
des libertés et de la détention sur le fondement des articles L. 3211-12 et L. 3211-12-1 
du code de la santé publique, du bien-fondé et de la régularité d’une mesure de soins 
psychiatriques sans consentement mise en oeuvre sous la forme d’une hospitalisation 
complète, peut-il porter notamment, le cas échéant, sur le bien-fondé et la régularité 
des décisions de placement de l’intéressé à l’isolement ou sous contention ainsi que de 
leur suivi, prises dans le cadre de cette mesure de soins sur le fondement de l’article 
L. 3222-5-1 du même code, en emportant, au cas de constat d’une irrégularité portant 
atteinte aux droits du patient, la mainlevée de la mesure d’hospitalisation complète ? » ;

Motifs

La question n’est pas nouvelle et ne présente plus de difficulté sérieuse dès lors qu’il a 
été jugé (1re Civ., 21 novembre 2019, pourvoi n° 19-20.513, publié) que les mesures 
d’isolement et de contention constituent des modalités de soins ne relevant pas de l’of-
fice du juge des libertés et de la détention, lequel s’attache à la seule procédure de soins 
psychiatriques sans consentement pour en contrôler la régularité et le bien-fondé.

EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

DIT n’y avoir lieu à avis. 
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud, assistée de Mme Noël, 
auditrice au service de documentation, des études et du rapport, et de M. Turlin, 
directeur des services de greffe judiciaires - Avocat général : Mme Marilly -

Textes visés : 
Articles L. 3211-12, L. 3211-12-1 et L. 3222-5-1 du code de la santé publique ; articles L. 441-1 
et suivants du code de l’organisation judiciaire ; articles 1031-1 et suivants du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 21 novembre 2019, pourvoi n° 19-20.513, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.

SANTE PUBLIQUE

Avis de la Cour de cassation, 3 février 2020, n° 19-70.020, (P)

– Non-lieu à avis –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits 
des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Mesures 
d’isolement et de contention – Contrôle par le juge des libertés et 
de la détention (non).

Dès lors qu’il a été jugé (1re Civ., 21 novembre 2019, pourvoi n° 19-20.513, publié) que les mesures d’iso-
lement et de contention constituent des modalités de soins ne relevant pas de l’office du juge des libertés et de 
la détention, lequel s’attache à la seule procédure de soins psychiatriques sans consentement pour en contrôler la 
régularité et le bien-fondé, la question posée par la demande d’avis qui porte sur ce point n’est pas nouvelle et 
ne présente plus de difficulté sérieuse.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Le 17 octobre 2019, le juge des libertés et de la détention tribunal de grande instance 
de Versailles a formulé une demande d’avis, reçue le 4 novembre 2019, dans une ins-
tance concernant M. S..., et ainsi libellée :

« Le contrôle - systématique, à la demande du patient ou d’office - opéré par le juge 
des libertés et de la détention sur le fondement des articles L. 3211-12 et L. 3211-12-1 
du code de la santé publique, du bien-fondé et de la régularité d’une mesure de soins 
psychiatriques sans consentement mise en oeuvre sous la forme d’une hospitalisation 
complète, peut-il porter notamment, le cas échéant, sur le bien-fondé et la régularité 
des décisions de placement de l’intéressé à l’isolement ou sous contention ainsi que de 
leur suivi, prises dans le cadre de cette mesure de soins sur le fondement de l’article 
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L. 3222-5-1 du même code, en emportant, au cas de constat d’une irrégularité portant 
atteinte aux droits du patient, la mainlevée de la mesure d’hospitalisation complète ? » ;

Motifs

La question n’est pas nouvelle et ne présente plus de difficulté sérieuse dès lors qu’il a 
été jugé (1re Civ., 21 novembre 2019, pourvoi n° 19-20.513, publié) que les mesures 
d’isolement et de contention constituent des modalités de soins ne relevant pas de l’of-
fice du juge des libertés et de la détention, lequel s’attache à la seule procédure de soins 
psychiatriques sans consentement pour en contrôler la régularité et le bien-fondé.

EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

DIT n’y avoir lieu à avis. 

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud, assistée de Mme Noël, 
auditrice au service de documentation, des études et du rapport, et de M. Turlin, 
directeur des services de greffe judiciaires - Avocat général : Mme Marilly -

Textes visés : 
Articles L. 3211-12, L. 3211-12-1 et L. 3222-5-1 du code de la santé publique ; articles L. 441-1 
et suivants du code de l’organisation judiciaire ; articles 1031-1 et suivants du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 21 novembre 2019, pourvoi n° 19-20.513, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.
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Décisions du Tribunal des conflits
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